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AVANT-PKOPOS.

" C'est la vérité que Von cherche et que l'on doit

trouver dans l'histoire : elle est faite pour ins-

truire Un historien est obligé de se renfermer

dans les bornes de la plus exacte vérité ; c'est une loi

fondamentale de l'histoire, qu'il ne doitjamais oublier :

il perd laqualité d'historien, dès qu'il s'en écarte.... Ce

serait dénaturer, en quelque sorte, la science de l'his-

toire, que d'y admettre la moindre fausseté...... C'est

la vérité seule qui constitue son essence." (Griffet.)

" Le fondement de l'histoire est la vérité, et ce n'est

pas la rapporter fidèlement que d'en supprimer une

partie C'est une espèce de mensonge que de ne

dire la vérité qu'à demi. Personne n'est obligé d'é-

crire l'histoire, mais quiconque l'entreprend s'engage

à dire la vérité toute entière. M. de Sponde, évêque

de Pamiers, après avoir donné de grandes louanges à

l'historien Guichardin, ajoute : que si quelquefois il

censure vivement les princes ou les choses dont il

parle, c'est la faute des coupables, et non de l'historien
;

il serait lui même repréhensible, s'il dissimulait

les mauvaises actions qui peuvent rendre les autres

plus sages, et les détourner d'en commettre de pa-

reilles Moyse ne dissimule ni les crimes de son

peuple, ni ses propres fautes." (Fleury).

L'écrivain partial s'étendra sur les faits qui lui

plairont, et taira les autres, ou les noiera dans des

déclamations ou des divagations hors de propos,

comme pour jetter de la poudre aux yeux de ses lec-

teurs. A peine pourrait-on excuser le pamphlétaire

ou le journaliste qui en agirait de la sorte, mais l'his-

torien contemporain, quelque désagréable que lui

puisse être la tâche de rechercher et do dire la vérité
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4 AVANT-PROPOS.

tout entière, il faut qu'il la remplisse fidèlement, à

peine d'être qualifié à bon droit de prévaricateur.

Mais les circonstances permettent-elles do publier

une histoire contemporaine ? Pouvait-on même
écrire sitôt une histoire? Oui, si Ton avait " la

conscience de quelque impartialité," si Ton n'a pas été

acteur dans le drame, si l'on a pu demeurer étranger

aux passions, et surtout aux actes de partis extrêmes.
" Les partis n'ont point encore parlé, du moins histo-

riquement
;
parlons donc avant eux ; décréditons

d'avance les relations de la haine, de l'esprit de parti

et de vengeance." Il s'élève une génération qui nous

demande compte de l'état présent'des choses, ou des

changemens survenus dans notre situation politique :

n*aura-t-on à lui offrir que les gazettes, ou partiales, ou

virulentes, ou licencieuses do l'époque? La jeunesse

n'y pourrait guère puiser que des idées erronées, des

opinions exagérées, une éducation politique déplorable.

" Réserver cette histoire pour un autre temps serait

une injure pour la génération actuelle." (Lacrotelle)

" Au reste nous entendons que dans nos écrits

chacun ne puisse être jugé que d'après lui-même, par

ses propres opinions, par ses propres actes, de sorte

que sans rien céler de ce que doit contenir cette

histoire, l'historien ne soit pas accusé de prononcer

avec malveillance, ou de se livrer à des personnalités

inutiles et étrangères à l'instruction que l'on doit au

public." (Durand de Maillanè).

"Comme historien, nous devons à nos lecteurs la

vérité tout entière, quclleque soient les réputations

qu'elle puisse blesser Nous nous croirons suflSsam.

ment récompensés de nos peines, sij en nous lisant, on

demeure convaincu qu'aucune passion particulière n'a

dicté ni influencé notre récit" (Durand de Maillane),
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HISTOIRE DU CANADA

DOMINATION ANGLAISE.

LIVRE CINQUIÈME.

Comprenant ce qui s'est passé depuis Varrivée de Lord

Aylmer, dans Vautomne de 1830, jusqu'au printems

Le lieutenant-général Matthew lord Aylmer de

Balrath, donné pour successeur à Sir James Kempt,
ou au comte de Dalhousio, comme gouverneur-général,

arriva à Québec avec sa famille, le 14 octobre 1830.

Dans le cours des deux mois suivants, la société

canadienne fut un peu troublée par la tentative de

renouveller les commissions royales, moyennant hono-

raires, en conséquence de la mort de Georges IV;
tentative à laquelle se soumirent silencieusement les

fonctionnaires, ou officiers rétribués, mais à laquelle

résistèrent avec quelque éclat, et avec succès, les gens

de profession, particulièrement les avocats et les no-

taires.

En conséquence d'une grave indisposition du gou-

verneur, le parlement provincial, convoqué pour le 24

ET DES

SOUS LA

de 1832.
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6 HISTOIRE

janvier, 1831, ne fut ouvert que le 27 au château

Saint-Louis.* Dans la harangue d'ouverture, lue par

le président du conseil législatif, lord Aylmer dit,

entre autres choses, aux deux chambres :

" Je m'étais flatté d'être en état de soumettre, de la

part du gouvernement de sa Majesté, quelque commu-
nication relative à la question des finances, qui a si

fort occupé l'attention de la législature de cette pro-

vince Il n'est pas encore en mon pouvoir de le

faire, mais ce sera peut-être pour vous une satisfac-

tion d'apprendre que le gouvernement de sa Majesté

est pleinement convaincu de la nécessité d'un arran-

gement immédiat et satisfaisant de cette question

importante, et j'ai tout lieu de croire que les instruc-

tions que je m'attends à recevoir prochainement,

seront de nature à prévenir toute mésintelligence

future sur le sujet.

" Je me flatte que, dans de pareilles circonstances,

vous vorrez la nécessité de faire quelquo arrangement

provisoire, pour subvenir aux dépenses du gouverne-

ment, assurés, comme vous pouvez l'être, que sa Ma-

jesté n'a rien tant à cœur que de voir les affaires de

finances de la province mises, sans délai, sur un pied

qui soit également compatible avec les besoins du
service public, et en harmonie avec les sentimens et

les vœux de ses fidèles sujets canadiens. Sa Majesté

ne leur demandera d'autres subsides que ceux qui,

après mûre considération, seront jugés absolument

nécessaires, n'ayant aucun objet plus à cœur que la

* Hier M. Bourdages motionna, secondé par M. Cuvillier,

que Louis Joseph Papineau, écuyer, fût l'orateur de la chambre, ce

qui fût adopté à l'unanimité. Aujourd'hui, l'honorable orateur
(président) du conseil législatif a, au nom de Son Excellence, ap-
prouvé M. Papineau comme orateur." Gazette de Québec, du 27

janvier.
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DU CANADA. 7

prospérité, le bien-être et le contentement d'un peuple

qui lui est cher à plus d'un titre.

" 11 n'est pas hors de propos d'observer, que votre

réunion actuelle est remarquable par les circonstances

particulières qui l'accompagnent. Vous êtes pour La

première fois convoqués sous l'autorité de sa présente

Majesté, Guillaume IV, et la branche populaire de la

législature s'assemble pour la première fois, considé-

rablement augmentée, quant au nombre de ses mem-
bres Ces circonstances constituent le commence-

ment d'une ère nouvelle dans votre histoire parlemen-

taire, et une époque qui, comme je m'en flatte, sera

distinguée par l'harmonie et cotte bonne intelligence

entre les différentes branches de la législature, qui

sont si essentielles pour donner un plein et entier effet

aux avantages de la constitution que vous avez le

bonheur de posséder/ et pour la préservation de

laquelle il est, à n'en pas douter, de l'intérêt de tous

les sujets canadiens do sa Majesté d'adresser au ciel

de ferventes prières."

Ce discours de lord Aylmer, le plus conciliant, peut-

être, qui eût encore été prononcé par un gouverneur

anglais du Canada, fit dire à un correspondant de la

Minerve, le seul journal publié alors en langue fran-

çaise, à Montréal :

"Je remarquerai que la harangue n'est qu'une

longue série d'excuses, depuis le commencement jus

qu'à la fin : quand le gouvernement en est réduit à

venir en suppliant devant le peuple, et à faire des ex-

cuses, de cette manière, il faut que sa cause soit bien

mauvaise"

Cet écrivain, qui, un peu plus haut, s'était montré

comme hors de lui-même, s'exagérait outre mesure

le sens des paroles de lord Aylmer, quoiqu'on y pût
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8 HISTOIRE

voir le désir bien marqué de concilier un corps dont

une partie des membres se montrèrent, dans cette

session même, plus qu'inconciliables.*

Le lendemain de l'ouverture, le premier sujet intro-

duit dans l'assemblée fut une tentative sans exemple

dans les annales de la chambre des communes d'An-

gleterre, celle de faire expulser par une chambre nou-

velle, et composée en très grande partie de membres
nouveaux, un membre de cette chambre, pour une

infraction de privilèges prétendue commise contre la

chambre précédente. Le 28 janvier, M. Thibaudeau,

nouveau membre pour le nouveau comté de Bonaven-

ture, " fait motion que les entrées dans les journaux

de la chambre, du 14 février 1829, et du 22 janvier

1830, relativement à l'expulsion de la chambre, de

Robert Christie, écuyer, soient maintenant lues."

Quoique M. Bourdages s'empresse de se dire satis-

fait de voir un nouveau membre s'occuper d'une

mesure aussi importante, et le loue d'en agir ainsi, la

motion ne laisse pas que d'exciter de la surprise et

des réclamations, particulièrement de la part de MM.
Leslie, Lee, Stùart, Cuvillier, Fisher, Duval, de

Montenach, et autres,f

• Dès le 24 janvier la simple entrée du secrétaire civil, pour
remettre au greflier un message annonçant que le gouverneur ne
Souvait pas ouvrir le parlement ce jour-là, donna lieu, d'abord, à
es délibérations à huis-clos, et, le lendemain, fit dire à M. Bourda-

ges, que la chambre avait été attaquée
,
sans aucune arme pour se

défendre, &c, et à M. Neilson, que si une telle chose était permise,
la chambre ri aura it pas de privilèges, et à M. Papineau, que le

comité des privilèges devait énoncer combien les membres avaient
été alarmés en voyant leurs privilèges envahis. M. Papineau fit un
long discours, dans lequel M. Smart ne vit que des divagations
étrangères au sujet, et (faisant allusion aux sessions précédentes,)
des déclamations répétées régulièrement trois fois par semaine.
M. Bourdages trouva qu'en effet M. Papineau s'était écarté de

l'état de la question, et attribua le même tort à M. Stuart. La
majorité décida que le sujet méritait d'être référé au comité des
privilèges.

] M. Leslie observa que les prétendues offenses de M. Christie
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DtT CANADA. 9

Enfin, M. Bodard propose de remettre an 31 la lec-

ture demandée, et cette proposition, secondée par M.
Neilson, fut agréée à l'unanimité.

Le 31 janvier, (pour omettre une infructueuse ten-

tative d'innovation de la part de M. Noilson, quant à

la nomination des comités permanents,)* M. Thibau-

deau dit que le but de sa motion du 28 est l'expulsion

de M. R. Christie et qu'il renouvelle sa proposi-

tion, que " les entrées des journaux soient mainte-

nant lues."

M. Lee combattit cette motion par un discours rai-

sonné et savant, mais inutilement, car M. Bourdages

ayant dit que "les résolutions qui expulsent M.

Christie, avaient pour base la conviction cTun grand

crime, et proposé que la question fût référée au comité

de toute la chambre, cette proposition fût adoptée à

une majorité de 45 contre 22.

M. Thibaudeau fait alors motion que " R. Christie,

élu pour le comté de Gaspé, est le même M. Christie

expulsé par les résolutions."

M. Cuvillier combat longuement, savamment et élo-
•

étant d'une nature purement politique, il était douteux qu'elles

méritassent le châtiment sévère qui lui avait été infligé. Le tort

et l'injustice ont été aggravés par une seconde expulsion du môme
membre Il me paraît tu ut -a- fait déraisonnable de l'expulser une
troisième fois, dans une chambre nouvelle, qui n'a pas de juridic-

tion sur le sujet, et qui est même censée n'en rien connaître.
Après quelques mots de M. Thibaudeau, M. de Montenach s'écrie :

11 Sommes-nous à Tripoli, à Tunis ou à Québec ?" et M. Bourdages
de répondre :

" Heureusement, nous sommes à Québec, et il serait

à désirer que nous fussions tous des Québecquois."

* M Neilson voulait faire un essai pour la session, en priant l'ho-

norable orateur de faire une liste des membres qu'il croirait les plus
capables de former les divers comités permanents et de leur taire

une juste répartition de l'ouvrage. M. Lee croit qu'en effet, il

convient de laisser la nomination de ces comités à M. l'orateur, qui
selon lui, est censé être l'homme le plus instruit et le plu» intègre

de la chambre ; sur quoi M. Bourdages s'écrie, avec autant d'à-pro-

pos que d'énergie :
" Je serais bien fâché que M. l'orateur eût (ou

fut censé avoir) plus d'intégrité que moi."

a2
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quemmentla proposition de réexpulser M. B. Christie.

M. Morin est pour la réexpulsion, parce que les

résolutions adoptées contre M. Christie sont d'une telle

nature qu'elles le disqualifient pour toujours, et que les

résolutions d'une chambre lient les suivantes.*

M. Bedard et M. Duval se prononcent énergiquement

et rationnellement contre la réexpulsion, ce qui

n'empêche pas que la seconde proposition ne soit

adoptée, et M. Thibaudeau ne propose do résoudre, que
" R. Christie ne peut ni siéger ni voter en cette

chambre.' 1

M. Stuart combat fortement et habilement cette

proposition : M. Lagueux lui répond par des exagéra-

tions et des paradoxes plus qu'étranges : selon lui, M.

Christie amis l'existence delà chambre en question.

On a dit qu'une même peine ne pouvait pas être infligée

plusieurs fois pour la même offense ; ce n'est pas une

peine, c'est une censure : on a fait mention de récision

et d'absolution ; l'une et l'autre sont impossibles. Le
corps de délit demeure; pour en être convaincu, on n'a

pas besoin de voir toutes les pièces du procès."

Suivant M. Quesnel, c'était un délit unique qui devait

être puni comme tel.

M. Lee se lève au milieu des cris de :
" la question

,

laquostion! " et résumant ce qu'il avait dit précédem-

ment, il s'écrie :
" On foule aux pieds la liberté et les

grands principes qu'ont soutenus les Burke, les Fox et

* Une version des débats fait dire à M. Morin inintelligiblement :

" On dit que nous privons un comté de sa franchise élective, la
liberté des électeurs, c'est l'expression de V opinion du peuple : la

chambre est saisie des droits des électeurs, pour conserver les droits

et la liberté de tous. L'indépendance des électeurs existe, d'un
côté, pour constituer des représentai, et de l'autre, pour la défen-
dre par le moyen de leurs délégués, "f

t Les accusateurs de M. Christie ne remarquent pas que les privi-

lèges d'une chambre élective ne vont pas jusqu'à balancer les droits

d'un corps d'électeurs, qu'en voulant se purifier, elle se mutile, &c.
M. Ls. Lebrun.
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DÛ CANADA.

Sir Francis Burdett." M. Cuvillier parla encore avec

chaleur ; les cris de " la question " se firent entendre

de nouveau, et la dernière proposition fut adoptée à la

majorité de 41 contre 28.

Le même jour, le 31 janvier, la chambre répondit

au discours du gouverneur : le paragraphe suivant

termine sa réponse :

" Nous assurons très respectueusement votre Excel-

lence que, nous efforçant de remplir fidèlement les

devoirs dont nous avons été chargés par nos consti-

tuants, nous n'aurons rien de plus à cœur que de voir

régner l'harmonie entre les diverses branches de la légis-

lature, afin qu'il soit donné un plein e"t entier effet à la

constitution, et qu'elle soit soumise intacte à notre pos-

térité:
1

Les instructions auxquelles le gouverneur avait fait

allusion, dans son discours d'ouverture, arrivèrent à

Québec vers le milieu de février, et le 23 du même
mois, son Excellence fit tenir à l'assemblée le message

suivant :

" Le gouverneur général a reçu ordre de sa Majesté

de faire à la chambre d'assemblée la communication

suivante, dans la vue de régler, d'une manière défini-

tive, la question des finances

u Sa Majesté, prenant en considération le mode le

plus propre à contribuer à la prospérité et au conten-

tement de ses fidèles sujets du Bas-Canada, met à la

disposition de la législature tous les droits que sa

Majesté a dans les taxes qui sont maintenant prélovées

dans la province, en vertu de divers actes du parle-

ment britannique, et qui sont appropriées par la

trésorerie, en vertu des ordres de sa Majesté, avec

les amendements et confiscations prélevées sous l'au-

torité de ces actes. Sa Majesté, se reposant sur la

libéralité et la justice de la législature du Bas-Canada,
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12 HisTomii

l'invite à prendre en considération la convenance

qu'il y aurait à adopter quelques dispositions fixes

pour ces parties des dépenses du gouvenement civil

de la province, qui, après mûr examen, paraîtront

devoir exiger un arrangement d'une nature plus per-

manente que les aides qu'il appartient à la législature

de déterminer par un vote annuel.
4 'Sa Majesté a donné ordre de préparer et de sou-

mettre à la chambre d'assemblée une estimation des

sommes d'argent nécessaires pour cette fin ; et en

ordonnant cette estimation, sa Majesté a été guidée

par un sentiment que son cœur a toujours éprouvé,

celui de ne demander à ses fidèles sujets d'autres aides

que. celles qui pourraient paraître nécessaires pour la

duo exécution des services qu'on se propose de porter

sur la liste civile.

" Sa Majesté concède la disposition de ces revonus

avec cordialité et do bon cœur, ne doutant nullement

que cette concession ne soit accueillie avec des sen-

timents réciproques par les représentans d'un peuple

loyal et affectionné.

" Les revenus que l'on propose d'abandonner s'élè-

vent, d'après un terme moyen, pour les deux dernières

années, à la somme de £38,125, et le montant de la

liste civile, d'après l'estimation ci-jointe, s'élève à

£19,500. Il ne devient pas nécessaire de demander

à la législature d'accorder la somme entière de £19,-

500, d'autant que par l'acte provincial de la 35e de

Geo. III, la somme de £5,000 est accordée d'une ma-
nière permanente pour le soutien du gouvernement

civil. La somme modique de £14,500 est tout ce qui

est jugé nécessaire pour le complément de l'arrange-

ment proposé.

" L'on propose que la liste civile soit accordée pour

la vie du roi.
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Dtt CANADA. 13

" On a l'espoir que les arrangemens dont on vient
de donner le détail seront reçus avec le même esprit
qui les a dictés, un esprit de conciliation et de con-
fiance.

" Sa Majesté est prête à abandonner un revenu con-
sidérable et croissant ; elle demande en retour une
liste civile fixée et modique, beaucoup moins élevée
que le revenu dont elle fait l'abandon, et le règlement
de cette question, depuis si longtemps agitée, sera
considérée par sa Majesté comme un des plus heureux
événemens de son règne."

Liste civile proposée.

Classe No. 1.

Appointemens du gouverneur £4,500
Secrétaire Civil

? 500
Contingens 300

Total 5,300

Classe No. 2

Le juge en chef de la province,... 1,500
Le juge en chef de Montréal,.. 1,200
Six juges puisnés, à £900 chacun, 5,400
Le juge résident des Trois-Rivières,... 900
Deux juges provinciaux, à £500, 1,000
Le juge de la cour de Vice-Amirauté,. 200
Le procureur-général, 300
Le solliciteur-général, 200
Allocations aux juges pour tournées. . 275
Contingens 475

£11,450

Classe No. 3.

Pensions, 1,000
Dépenses diverses, 1,750

£2,750
£19,500
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14 HISTOIRE

Droits de douane pour l'autorité du
statut impérial de la 14e Geo. III,

chap. 88 £31,742
Licences sous ditto 2,200
Droits de douane sous l'autorité de
l'acte provincial de la 41e (xeo. III. 3,735

Licences sous ditto 62
Amendes et confiscations 386

£38,125

Cette communication, où le désir de concilier et de

satisfaire semble se montrer encore plus marqué que

dans la harangue d'ouverture, fut reçue par le public

canadien avec une satisfaction mêlée de surprise ; on

ne s'était pas attendu généralement à une concession

aussi ample, et le ministère britannique parut à quel-

ques-uns mériter d'être accusé d'une grande et grave

imprévoyance, si l'abandon qu'il faisait d'un revenu

considérable pour une liste civile qui leur paraissait

insuffisante, était absolu, et non explicitement condi-

tionnel. Le message suivant du 25, qui, en bonne

politique, aurait peut-être dû être amalgamé avec le

premier, vint rassurer les uns, et mécontenter les

autres :

" Le gouverneur en chef ayant, dans son message

du 23, communiqué à la chambre d'assemblée les

injonctions de sa Majesté...concernant la question des

finances,. ., croit qu'il est nécessaire d'énumérer en

détail les diverses branches de revenu qu'il est cru

expédient d'excepter do l'opération de l'arrangement

proposé.

" Cette communication ultérieure paraît à son Ex-
cellence d'autant plus désirable, qu'elle ôtera lieu à

toute discussion future, quand l'arrangement dè la

question principale aura été effectué, et qu'elle mettra
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DU CANADA.

la chambre en état d'entrer dans la considération de

cet important sujet avec une pleine connaissance des

vues du gouvernement de sa Majesté...

" Les revenus auxquels le gouverneur fait allusion

sont les revenus casuels et territoriaux de la cou-

ronne, et sont classés sous les chefs suivants, savoir :

1. Rentes des biens des Jésuites ; 2. Rentes des postes

du Roi ; 3. Forges de Saint-Maurice ; 4. Rente du

Quai du Roi ; 5. Droit de Quint ; 6. Lots ès-ventes :

7. Fonds des terres ; 8. Fonds des Bois de construc-

tion/'

Le même jour, sur motion de M. Cuvillier, il fut

voté une adresse au gouverneur, le priant de faire

mettre devant la chambre des copies des dépêches et

des instructions mentionnées dans le précédent mes-

sage et dans celui du 23, et cette adresse ayant été

présentée le lendemain, 26, son Excellence y fit la

réponse suivante :

" Messieurs : Je ne puis hésiter un moment concer-

nant la réponse qu'il me convient de faire à cette

adresse. Les dépêches et les instructions que j'ai reçues

du gouvernement de sa Majesté, et auxquelles il est

fait allusion dans mes messages du 23 et du 25 à la

chambre d'assemblée, sont destinées pour mon infor-

mation et ma règle de conduite, comme gouverneur

de cette colonie, et me sont adressées dans l'attente

confiante, de la part du gouvernement de sa Majesté,

que les ordres du roi, que ces dépêches et ces instruc-

tions me font parvenir, seront exécutés par moi avec

cette fidélité qui doit appartenir au caractère d'un

officier public à qui a été confié l'accomplissement de

hauts et importants devoirs, et qui a été honoré de la

confiance de son souverain. J'ai donc à vous prier de

vouloir bien faire savoir à la chambre d'assemblée
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que je regrette sincèrement qu'il ne me soit pas

possible, compatiblement avec le sentiment que j'ai

du devoir et de la convenance, en cette occasion, de

faire mettre devant elle des copies des dépêches ou

des instructions que je peux avoir reçues du gouver-

nement de sa Majesté concernant les affaires finan-

cières de cette province."...

Il n'était nullement probable que lord Aylmor

eût empiré pour la province, ou mal interprété ses

instructions, et il n'y avait, dans son dernier mossage,

rien que de conforme aux recommandations du comité

du Canada de 1828, qui exceptait les revenus hérédi-

taires, casuels et territoriaux des fonds à mettre

convenablement sous le contrôle de la législature pro-

vinciale; le rapport de ce comité avait été qualifié,

dans la chambre d'assemblée, de monument impéris-

sable de justice et de sagesse, et imprimé en entier et

à grands frais par l'ordre do cette chambre, avec tous

les documens sur lesquels il était basé ;
* mais depuis

1828, il y avait eu progrès dans les idées, les préten-

tions et les exigeances populaires, et ce second mes-

sage ne mécontenta pas peu ceux des menbres do

l'assemblée qui ne voulaient rien laisser au roi dans la

province, pas même son quai, ses postes de commerce,

son droit de quint et les lods ès-ventes ; et en parti-

culier M. Neilson, qui, ce jour même, après avoir

énuméré, en prenant la voie de l'exagération, les

griefs qu'il crojTait voir dans le pays, proposa do

prendre en considération l'état de lu province, et, chose

assez étrange, cette proposition fût agréée à l'unani-

mité, pour le 8 mars.

• M. Viçer aurait voulu, avec raison, qu'on laissât de côté tout
ce qui était étranger au Bas-Canada, et n'avait rapport qu'à des
matières ou controverses religieuses, dans le Haut-Canada, mais
M. Neilion avait voulu que le tout fut imprimé, et son avis avait
prévalu.
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Lo 28 février, les adresses suivantes au gouverneur

furent proposées et agréées :

2. Pour un état détaillé de l'application proposée des

items contenus dans l'estimation de la ; liste civile,

du Bas-Canada, sous les titres de contingens, dans les

classes Nos. 1 et 2, et sous les titres do pensions et

items divers, dans la classe No. 3.

3. Pour un état du montant annuel en gros des

rentes des biens des Jésuites ; un détail des salaires

payés annuellement, et le montant annuel, en gros

des autres frais de direction et de collection, avec un

état du montant annuel do tous les autres paiements

faits au moyen du dit fonds.

4. Pour des états du revenu annuel en gros du

fonds des terres et du fonds des bois ; un détail des

salaires payés, et du montant annuel, en gros de tous

les autres frais de direction et de collection, avec un

état du montant annuel de tous les autres paiements

faits, au moyen des dits fonds, depuis l'année 1818,

inclusivement.

5. Pour un état détaillé de l'application future

proposée du revenu provenant des rentes des Jésuites,

du fonds des terres et du fonds des bois et des autres

chefs de revenu classés dans le message du 25, comme
appartenant au revenu casuel et territorial.

6. Pour être informé si le juge de la cour de vice-

amirauté avait fait choix de son salaire, au taux de

£200 st. par année, tel que voté par cette chambre,

ou des honoraires, que, sous le présent tarif, il était

dans l'habitude de recevoir.

A cette 6érie d'adresses le gouverneur répondit,

qu'il n'était pas en son pouvoir de fournir un état

détaillé de l'emploi dos items contenus dans l'évalua-

tion de la liste civile proposée, sous les chapitres
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de dépenses contingentes, dans les classes Uoe,

1 et 2 ; n'étant pas en possession des renseignements

nécessaires pour le mettre en état de le faire, et que

la mémo observation devait s'appliquer à l'article des

diverses dépenses, dans la classe No. 3
;

2o. que,

quant à l'article des pensions, il devait informer la

chambre qu'il ne pouvait être fait aucune affectation

définitive pour ce chapitre de dépenses, qu'après une

communication sur le sujet avec le gouvernement de

sa Majesté
; 3o. qu'après s'être adressé à l'officier à

qui il appartenait, il avait constaté que les renseigne-

mens demandés dans l'adresse No. 4 avaient été jusqu'à

présent refusés, conformément, comme il le devait

supposer, à des instructions du gouvernement de sa

Majesté; 4o. qu'il ne pouvait faire à l'adresse No. 5

que la même réponse qu'il avait faite à la précédente
;

5o. qu'il ne pouvait prendre sur lui de dire quelles

pourraient être les instructions de sa Majesté à l'avenir,

quant à l'affectation des branches de revenu regardées

comme propriété de la couronne, et qui étaient con-

séquemment sujettes, dans leur distribution, à tels

changemens qu'il plaira à sa Majesté d'ordonner;

qu'il pouvait seulement dire généralement que l'inten-

tion du gouvernement de sa Majesté était de les

employer à dos objets étroitement liés avec les intérêts

publics de la province,et qu'il avait raison de croire que

ces revenus seraient applicables aux fins ci-dessous :

lo. l'avancement de l'éducation, 2o. le paiement du

clergé de l'église établie; 3o. le paiement de £1,000

par an à l'évêque catholique de Québec; 4o. une allo-

cation annuelle aux ministres presbytériens ;—qu'il ne

pouvait pas dire si le juge de la cour de vice-amirauté

avait, ou n'avait pas fait choix entre son salaire et ses

émolumens, mais qu'ayant appris qu'il continuait à
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recevoir, ou persistait à maintenir son droit de

recevoir des honoraires, ii avait refusé de lui faire

payer son salaire pour l'année 1830.

Cependant, la presse périodique devenait de plus

en plus licencieuse dans quelques-unes de nos gazettes :

Sir James Kempt avait été traité de renard des plus

fins ; le discours d'ouverture venait d'être commenté
dans le style et sur le ton des plus exaltés

patriotes français de 1792 et 1793, et les messages

du 23 et du 25 de février donnèrent lieu à un article,

où, parmi des plaintes amères, des prévisions sinistres

et de folles menaces, l'écrivain s'écrie : point de liste

civile pour la vie du roi, et ose dire: M Rien de

plus beau en principe que le gouvernement de la

mère-patrie; rien déplus monstrueux en pratique.
11

Malheureusement, cette licence effrénée de la presse

ne fut réprimée, au commencement, ni par le gou-

vernement, ni par le public qu'elle insultait indi-

rectement. Nous disons malheureusement , car quelle

qu'en pût être la grossièreté, l'absurdité ou la sottise,

elle ne laissait pas que d'influer déplorablement sur

un grand nombre de lecteurs, particulièrement sur

les jeunes gens, et, qui pis est, sur une partie des

membres de la chambre d'assemblée. Endè mali

labes.

Le 7 mars, le comité des finances fit ce qu'il appella

" Rapport en partie."

Après avoir regretté de n'avoir pu obtenir aucun

rapport détaillé de l'emploi qu'on se proposait de faire

des petites sommes demandées pour dépenses con-

tingentes, et avoir, peut être avec raison, trouvé à

redire a l'application du revenu des biens des Jésuites,

le comité s'exprime ainsi :

" Tandis que votre comité n'a pu réussir à se pro-
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curer des renseignemens suffisans pour mettre la

chambre en état de se prononcer avec connaissance

de cause sur la nécessité de plusieurs des articles de

la liste civile proposée ; tandis qu'on essaie de ravir

au contrôle du corps représentatif une si grande por-

tion des revenus publics, qui vont croissant, votre

comité ne peut, sans de vifs sentiments d'appréhen-

sion, jetter les yeux sur la prétention avancée de nou-

veau par le gouvernement de sa Majesté que les

revenus perçus en cette province, en vertu de l'acte

de 1774, seront sujets à être appliqués par les lords de

la trésorerie de sa Majesté, dans lo cas où l'arrange-

ment proposé ne rencontrerait pas l'assentiment de

la chambre.

" Cette 1 prétention ' a déjà depuis longtemps et

vivement agité la province, et a été fatale à la paix

et à la prospérité du pays. Elle a éprouvé une oppo-

sition constante de la part de l'assemblée de la pro-

vince, appuyée de presque touto la population."

Sous l'administration du ci-devant gouverneur en

chef, le comte de Dalhousie, elle fournit un prétexte à

des applications illégales et considérables de l'argent

public, et servit à maintenir au pouvoir une admi-

nistration qui s'était rendue odieuse par des actes

arbitraires et illégaux. Le renouvellement de cette

'prétention ' est maintenant, comme olle l'était alors,

d'autant plus inexcusable que. quand il y aurait eu,

dans l'origine, quelque raison de l'avancer, en violation

nu droit naturel ! et des dispositions positives et décla-

rations du parlement britannique, * et de toutes les auto-

• Où les membres du comité de9 finances pouvaient trouver les
dispositions positives et déclarations du parlement britannique, à cet
égard, c'est ce que nous n'avons pu trouver nulle part.
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rités législatives de la colonie, dans l'acte passé par sa

Majesté en parlement provincial, (39o Goo. III, chap.

9,) et antérieurement sanctionné parle roi en conseil

dans la Grande Bretagne. (Voir extrait du discours

de son Excellence Robert Prescott, écuyer, du 28 mars
1799).* Les revenus levés alors, en vertu do l'acte do

1774, ne montaient qu'à £4,644 0 8, courant, annuel-

lement, et cette somme fût accordée à sa Majesté par
le même acte provincial, au lieu des droits levés en
vertu de l'acte britannique, sans limitation de durée,

tandis que £5,555 11 1, courant, accordées en 1795, et

que sans doute, on entendait donner comme compensa-

tion pour les revenus casuels et territoriaux, en consé-

quence de la déclaration gracieuse de sa Majesté, en

1794, furent aussi accordées de nouveau, sans limita-

tion, pour l'administration de la justice, et pour les

dépenses du gouvernement civil. Ç'a été entièrement

la faute du gouvernement britannique, s'il n'a pas

tenu sa promesse de soumettre au parlement la révo-

cation de l'acte des revenus de 1774.

" Dans de telles circonstances, il serait doublement

déplorable de voir les revenus casuels et territoriaux

et les revenus de l'acte de 1774, augmentés comme
les derniers l'ont été, par suite de deux actes du parle-

ment passés en 1822, de £13,879 15 7 à £38,864 9 10,

maintenant réclamés comme étant à la disposition

exclusive du gouvernement."

Après avoir rappelé quelques-uns des procédés de

la session de 1829, au sujet dos finances, le comité

termine ainsi :

» Le gouverneur-en-chef dit aux représentais qu'il tl les infor-

mait que la sanction royale avait été donnée à l'acte qui accorde
des droits nouveaux à sa Majesté, mais que comme le temps fixé

pour déclarer la sanction était écoulé; il leur recommandait de ta

passer de nouveau." L'ont-ils jamais passé de nouveau?
.
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" Votre comité, persuadé que les recommanda-

tions les plus importantes du comité du Canada n'ont

pas été mises à effet, quoiqu'il se soit maintenant

écoulé deux années depuis la date du rapport, et que

les demandes maintenant faites ne correspondent pas

avec la recommandation de ce comité, au sujet des diffi-

cultés financières, ni même avec Ja cédule annexée à

un bill introduit dans la dernière session du parle-

ment par le ministre actuel des colonies, et dont on se

proposait de laisser l'application à la législature colo-

niale, est d'avis :

14 Qu'il est expédient de ne faire aucune allocation

ultérieure pour les dépenses du gouvernement."

Ce rapport, tout plein d'assertions fausses, ou très

contestables, de fausses représentations et de termes

offensants, et où l'on revient aussi odieusement qu'oi-

seusement sur le passé, qui n'était, " en partie " qu'une

pure chicanerie, était à peu près l'inverse de ce qu'il

aurait dû être dans les conjonctures, et bien fait pour

rabattre de la joie causée et de l'espérance donnée par

le message du 23 février, et môme pour inspirer quel-

que crainte à ceux qui ne connaissaient pas encore

l'extrême bonté, ou condescendance, de lord Goderich,

et la longanimité du gouvernour qu'il nous avait

donné.

Les propositions suivantes purent donner à entendre

qu'à mesure que les abus se corrigeaient, le nombre

en augmentait dans le pays.

Le 8 mars, jour ou l'état de la province devait être

pris en considération dans l'assemblée, c'est-à-dire, où

cette chambre devait prendre l'attitude du mécon-

tentement et de l'hostilité, M. Neilson proposa de

résoudre
y
et cela, sur un ton et dans un style qui dut

paraître tout autre que celui qu'on lui connaissait:
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lo. Que nonobstant les progrès que le peuple a faite,

du côté de l'éducation, au moyen de l'encouragement

accordé par les actes récents de la législature, l'effet

des obstacles opposés à sa diffusion générale, résul-

tant de ce que les revenus des biens des Jésuites ont

été détournés de l'objet auquel ils étaient originaire-

ment destinés,* de la non-exécution de la promesse

faite èn 1801, de terres pour les écoles, et du rejet, par

le conseil législatif, de plusieurs bills en faveur de l'édu-

cation, est encore péniblement senti dans toute la

province.

2o. Que la régie des terres incultes a été abusive

et imprévoyante, et qu'elle met encore des obstacles

aux établissemens, par les délais, les dépenses et les

entraves, qui empêchent qu'elles ne soient occupées

avec facilité et sûreté, par toutes les personnes sans

distinction, disposées à s'y établir, &c.f

3o. Que le pouvoir de régler le commerce de la

province, réservé au parlement impérial, a occasionné

des incertitudes préjudiciables aux transactions mer-

cantiles, et des fluctuations désavantageuses dans la

valeur des propriétés, &c.

4o. Que les habitans dos différentes villes, paroisses,

&c, souffrent du défaut de lois suffisantes pour les

mettre en état do régler et administrer leurs diverses

affaires locales, &c.

* En partie, fallait-il ajouter, d'après ce qui suit:
11 Les Jésuites de Québec, avant Vannée 1776, ont toujours tenu ou

fait tenir, une école régulière, où l'on enseignait gratuitement à la
jeunesse la lecture, l'écriture, l'arithmétique ; mais le gouvernement
ayant jugé à propos de loger les archives de la province dans le

seul appartement de la maison où les enfants pouvaient être admis
les RR. PP; ont été contraints de discontinuer cette bonne
œuvre." Lettre de l'évêque de Québec (T. F. Hubert) du 18
novembre 1789.

t Quarante-huit ans se sont écoulés et notre gouvernement
taérite encore le même reproche;—j. g. b.
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5o. Que l'on a introduit l'incertitude et la confu-

sion dans les lois concernant la propriété, par le mé-

lange dè différons codes do lois, et de différentes

règles de procédure dans les cours de justice, dont

l'administration est devenue insuffisante et inutile-

ment coûteuse.

60. Que cette incertitude et cotte confusion ont été

beaucoup augmentées par des lois passées dans le

parlement impérial, depuis l'établissement d'une légis-

lature provinciale, &c*
7o. Que plusieurs des juges de cette province se

sont, depuis longtems immiscés, et même ont publi-

quement pris parti dans les affaires et les difficultés

politiques de la province, tandis qu'ils tenaient des

places durant bon plaisir, et souvent incompatibles avec

la due exécution de leurs devoirs judiciaires, &c.

80. Que depuis un grand nombre d'années, les places

des départemens exécutif et judiciaire ont été presque

exclusivement l'apanage d'une classe particulière de

sujets, dans la province, &c.

9o. Que plusieurs de ces personnes possédant des

places du gouvernement, intimement liées à sa juste

administration, et ayant perdu la confiance du pays,

emploient l'influence qu'elles tirent de leurs places à

empêcher Vaccord et l'harmonie qui devraient constitu-

tionnellement exister entre le gouvernement et la

chambre d'assemblée, et à les brouiller ensemble, tandis

qu'elles négligent, dans leurs situations respectives

l'avancement des affaires publiques.f

• Particulièrement l'acte du Commerce et l'acte des Tenures.

f Omnia mnt maledicta, jurgii petvlantis magis quam publicte
quœstionis: nullilm enimfutidamentum horum criminum ; vocetsunt
eontumeliosœ^ temerè ab trato aûcusatore emisscc—CiCmopro Cœlio>
Ou terra plus tard la réponse du ministre des colonies a Se*

Vagues accusations,
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lOo. Qu'il n'y a pas de responsabilité suffisante à

l'égard de ceux qui occupent dos places, ni comptabi-

lité convenable pour ceux qui ont le maniment des

deniers publics, &c*
llo. Que les maux résultant de cet état de choses

ont été considérablement agravés par les lois passées

dans le parlement impérial, qui ont rendu perma-

nentes des taxes imposées temporairement par la

législature provinciale.f

12o. Que le choix des conseillers législatifs a été

presque entièrement limité à une classe semblable des

habitans du pays, ou à des officiers publics jouissant

de places durant plaisir et de gros salaires, et qui réu-

nissant dans les mêmes personnes toutes les fonctions

législatives, exécutives, et judiciaires, maintiennent et

perpétuent les abus, et rendent tout remède législatif,

par le parlement provincial presque impraticable.

13o. Que, quoique lepeuple de cette province souffre

de cet état de choses, et s'offre de le faire changer, il

n'en est pas moins reconnaissant de l'avantage dont il

jouit, sous le gouvernement de sa Majesté, et surtout

de la politique plus libérale adoptée à l'égard de cette

colonie, depuis deux ans : il éprouve, néanmoins, un
sentiment bien pénible, lorsqu'il voit que les espérances

dont on Yavaitflatté après un long cours de souffran-

ces et d'outrages, ont été considérablement dimi-

nuées par les délais que l'on a apportés à redresser un

grand nombre de sujets de plainte contenus dans son

* Voir le premier message de Sir James Kempt.

t Et qué cette législature, ou la chambre d'assemblée^ avait, au
grand détriment du Haut-Canada, &c, réfusé ou négligé de re-

nouveler, pour une raison à elle connue. La législature du Haut-
Canada trouva mauvaise la raison de notre chambre d'assemblée,

se plaignit à l'Angleterre, et obtint l'acte du " Commerce du
Canada. "

B
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humble requête au roi et au parlement impérial, en

1828, &c.

Ces propositions, dont une partie, au moins, étaient

bien plutôt oiseusement accusatrices du passé qu'uti-

lement réformatrices du présent, donnèrent lieu à

l'énonciation d'idées, de vues et de sentimens dont

aucun des membres do l'assemblée n'avait été jus-

qu'alors soupçonné, si ce n'est par l'honorable John

Kichardson. On vit, pour la première fois, le gouver-

nement de la Grande-Bretagne, sa législation, son

système colonial, le gouvernement de la province, la

chambre haute de sa législature, les fonctionnaires

publics, en un mot, toutes les autorités constituées du

pays, attaqués, dénoncés, vilipendés, à outrance et

satiété, dans des débats où figurent particulièrement

MM. Bourdages, Papineau, Cuvillier et Lee, et dont

une partie, au moins, nous a paru historique et méri-

ter de passer à la postérité.

Après que la chambre se fut formée en comité

général sur l'état de la province, M. Bourdages dit

qu'il avait à soumettre une série de propositions qui

embrasserait la plupart des objets qu'on avait à pren-

dre en considération, laquelle était que le comité eût

instruction de considérer s'il ne serait pas expédient

de n'accorder aucun subside, jusqu'à ce que les prin-

cipaux griefs dont, depuis plusieurs années, cette pro-

vince s'était plainte au gouvernement impérial, fus-

sent redressés, c'est-à-dire ; lo. jusqu'à ce que cette

partie de l'acte de la 14e Geo. III, chap. 88, qui im-

pose certains droits recevables dans la ci-devant

province de Québec, ait été révoquée; 2o. jusqu'à ce

que les juges aient été exclus des conseils législatif et

exécutif, et rendus indépendants durant bonne con-

duite ; 3o. jusqu'à ce qu'il ait été effectué une entière
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réforme dans la composition des conseils exécutif et

législatif dè cette province; 4o. jusqu'à ce que les

revenus casuels et territoriaux de la couronne aient

été appliqués pour défrayer les dépenses du gouver-

nement civil et de l'administration de la justice, sous

le contrôle do l'assemblée de cette province; 5o. jusqu'à

ce que les fonds provenant des biens du ci-devant

ordre des Jésuites aient été appliqués aux fins aux-

quelles ils avaient été destinés dans l'origine; 60.

jusqu'à ce que les terres de la couronne soient concé-

dées en franc-aleu roturier, pour être régies par les lois

françaises maintenant en force dans cette province.

" Il y a trois ans, continue M. Bourdages, que nous

nous attendons à voir mettre à effet les recommada-

tions du comité de la chambre des communes, pour le

redressement de nos griofs, et cependant rien n'a été

fait. Il est donc devenu absolument nécessaire que

nous employions les moyens qui sont en notre pou-

voir pour amener ce résultat désiré. Les deux prin-

cipaux moyens constitutionnels qui se présentent sont,

premièrement, de demander au parlement impérial

Ventière abolition du conseil législatif (dont tout à l'heure

il ne voulait que l'entière réformation,) et, seconde-

ment, de n'accorder aucun subside, tant que nous

n'aurons pas obtenu le redressement de tous nos

griefs."

Quoique M. Bourdages outrepassât de beaucoup les

recommandations du comité de 1828, que, dans son

projet de coercer * VA ngleterre, il voulût le renverse-

ment de la constitution, une révolution à peu près com-

plète dans la province, M. Cuvillier trouve qu'il ne va
ê

• Du latin coercer, restreindre, contraindre, et pris ici dans le

sens de vouloir forcer à agir contre la volonté primative, ou la

conscience.
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pas, ou qu'on ne va pas assez loin dans les propositions

soumises à la chambre, et en effet, il va bientôt plus

loin lui-même, et secrie :
" Pourquoi ne pas demander

la révocation de notre glorieux acte constitutionnel,

comme on Ta appelé, mais qui n'était rien moins qu'un

octroi de privilèges pour nous : il revêt du pouvoir,

en dernier ressort, le roi et son conseil privé : il est

humiliant pour nous," &c.

Après quelques mots de M. Neilson, qui trouve

prématurée, ou présentée inoportunément, la proposi-

tion de M. Bourdages, ce dernier répète qu'il croit

que le principal remède aux maux du pays est Ven-

tière extinction du conseil législatif ; mais sa proposi-

tion est négativée, à la majorité de 50 contre 19.

En soumettant ses propositions, l'une après l'autre,

au comité général, M. Neilson parle peu, mais four-

nit à d'autres l'occasion de discourir, de déclamer et

d'invectiver ab hoc et ab hac.

En secondant la première proposition de M. Neil-

son, M. Cuvillier dit que le gouvernement provincial

s'était opposé à la diffusion des lumières
;
qu'il repro-

chait au peuple d'être ignorant, et qu'il lui ôtait en

même temps les moyens de s'instruire. " Le gouverne-

ment français, continue-t-il, nous a fait des dons d'une

munificence royale, qui pouvaient répondre suffisam-

ment aux besoins croissants de la population, et qui

ont été employés très avantageusement pour l'éduca-

tion de la jeunesse canadienne. Nous avons été

témoins de ses heureux résultats pour le pays ;* et quel

sentiment doit réveiller en nous la vue de ce bâtiment

* M- Cuvillier est ici d'un avis contraire à celui des historiens,

des voyageurs, et des publiscites, qui ont accusé le gouvernement
français d'avoir presque entièrement négligé le soin d'instruire le

peuple de ce pays; accusation, au reste, qui pouvait être portée
alors contre la plupart des gouvernemens européens.
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(la maison des Jésuites) où Ton cultivait autrefois les

sciences avec tant de succès, et qui est aujourd'hui

converti à l'usage d'un millier de militaires? Ne

semble-t on pas avoir rejeté tout sentiment d'huma-

nité, pour ajouter Vinsulte à Vinjure ?
"

M. Papineau s'efforce de renchérir sur les expres-

sions sentimentales ou énergiques de M. Cuvillier.

" Les justes observations de l'honorable membre, dit-il,

ont dû toucher la sensibilité, déchirer le cœur de

quiconque est père ou époux, et songe que la perversité

d'un petit nombre d'hommes nous dépouille de biens qui

nous sont destinés, dilapident des revenus qui doivent

être employés à une noble et utile fin, pour les

salarier, eux, les ennemis du pays, pour ajouter Vinsulte à

Vinjure ; d'une poignée d'individus, envoyés ici pour

occuper des emplois, pour retarder la prospérité du

pays. Le gouvernement anglais a voulu que les

biens des Jésuites fussent réservés pour leur destina-

tion primitive Nous sommes victimes de la

cupidité de quelques employés publics ; nous sommes
privés d'avantages incalculables pour enrichir une lâche

faction. L'Angleterre^nformée de ces abus, n'a pas

encore ordonné la punition de ces sangsues du peuple

Si des bayonnettes nous défendent l'entrée de nos

collèges, nous seront forcés d'envoyer nos enfants dans

un pays libre pour y recevoir l'instruction. Le même
système inique que nous voyons adopté ici a raccourci

la période où les anciennes colonies devaient cesser de
faire partie de l'empire britannique. Qu'on se rappelle

qu'à cette époque, parce qu'on avait cessé d'être juste,

le vaste territoire des Etats-Unis, qui n'était couvert

que de deux millions d'habitans, ne fut plus sous la

domination anglaise, et dans vingt ans, les colonies

britanniques de l'Amérique Septentrionale contien-
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dront aussi 2,000,000 d'hommes; et si l'on pouvait

supposer qu'on voulut sciemment continuer le même
système oppressif et tyrannique, on devrait craindre que

les mêmes causes ne produisissent les mêmes effets,

sous des circonstances plus favorables, parceque,

30,000,000 d'hommes, qui voient d'un œil jaloux le pou-

voir de la Grande-Bretagne, seraient les alliés naturels

des opprimés, et seraient prêts à les soutenir pour la

défense de leurs droits. La métropole peut faire durer

notre liaison avec elle par sa libéralité et sa justice, et

non en dépensant des millions en fortifications que

nous ne demandons pas, lorsqu'elle a la mesquinerie de

ne pas faire une dépense modique et nécessaire pour

bâtir des casernes, et nous rendre nos collèges."

La sixième proposition, ayant rapport au sys-

tème judiciaire du pays, donna lieu à des débats où

se distinguèrent particulièrement MM. Neilson,

Duval, Peck, Quesnel, Cuvillior et Bedard, et fournit

à M. Papineau l'occasion d'une nouvelle censure, aussi

virulente que la première. " Le tableau que l'on a

déroulé de nos malheurs, dit-il, est le fruit de Vignorance

et de la mâlveillance dans le choix de ceux qui ont été

appelés à administrer la justice. L'on peut demander

quels motifs, quelles raisons peuvent alléguer des

hommes déclarés indignes de la confiance publique par

les représentants de six cent mille habitans. Où est-il

dit que le roi pourra appeler des juges, des hommes
dont les fonctions répugnent avec celle de législateurs,

au conseil législatif."*

# Et où est-il dit qu'il ne le pourra pas? D'ailleurs, il avait déjà
été dit que le roi n'appellerait plus de juges au conseil législatif,

malgré que :

"La place des juges, ici comme en Angleterre, devrait être au
conseil législatif "

—

Discours de M. Plante.
" L'on sent la nécessité d'appeler les juges au conseil législatif."

—Discourt de M. J. M. Mondklet.
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Parlant de l'établissement de la Gazette de Québec

publiée par autorité, M. Papineau s'exprime ainsi,

suivant la Minerve, etc. : "C'est pendant que le pèro

du propriétaire du journal qui porte ce titre s'oppose

à la passation d'un bill qui rendait plus mauvaise, notre

très-mauvaise constitution,* que le comte de Dalhousio

enlevait les titres littéraires d'un papier, pour le

transporter à des satellites qu'il s'attachait, et qui

devaient défendre ses injustices et ses violences

Ceux qui ont été victimes d'une conduite aussi arbi-

traire, ont été forcés de souffrir l'insulte, le vol, le

dépouillement de leur propriété, sans possibilité de faire

entendre leurs réclamations»! Chaque publication de

cette gazette est un acte immoral et une violation delà

"M. Bedard dit que ce qu'on paraissait le plus regretter était la

perte des lumières des juges ;
mais que leurs lumières ne seraient

pas perdues, pour cela
;

que l'on serait seulement obligé de les

recevoir dans un lieu plus convenable à leur dignité, c'est-à-dire

dans le conseil législatif : que c'était là leur place, suivant la

constitution."

—

Le Canadien du 27 février 1808.

• "J'ai à cœur autant que pas un de mes concitoyens, que leurs

représentons acquièrent toute l'importance que leur confère la

constitution, la dernière, la meilleure, la plut analogue à celle de la

Grande-Bretagne, que la nation anglaise, dans ta libéralité, a
accordée à aucune cte ses colonies."

—

Discours de M. Papineau en
chambre, janvier 1818.

Au dîner patriotique du 7 octobre 1822, à la santé suivante,

portée par le président: "Notre heureuse constitution; nous la

devons a la politique éclairée des plus grands hommes d'état dont
l'Angleterre puisse s'honorer," M. Papineau se leva et prononça un
discours, où il dit: "Notre excellente constitution fût, à l'époque
de sa promulgation en cette province présentée à ses habitans
comme l'œuvre du génie de la bienveillance; elle fût accueillie par
eux comme un bienfait inestimable. Depuis ce temps iusqu'uce jour,

les gouverneurs, le conseil législatif, la chambre d assemblée, les

tribunaux de justice, les grands jurés, toutes les autorités consti-

tuées, tout le clergé, tous les corps, tout le peuple, avaient uni-

formément professé le plus fort attachement pour cette constitu-

tion. Nous avions cru que ce don nous engageait à la reconnais-

sance envers la Grande-Bretagne En 1822, des pygtnées ont
prétendu attaquer la magnifique fabrique élevée en 1791, par la

main des géants."

f Voir Tome II, page 242.
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loi.* Dirons-nous ici avec Horace, Risum teneatis f

ou avec Ciceron, voces sunt contumeliosœ, temerè ab

irato accusatore emissœ ?

Le défaut de responsabilité suffisante et de compta-

bilité convenable ne fut pas une source moins féconde

de divagations, et parfois aussi de déclamations. Ce
défaut, réel ou prétendu, fournit à M. Neilson l'occa-

sion de dire que, sous prétexte d'arranger nos différens

avec le Haut-Canada, on a rendu permanens des

actes que la législature provinciale avait faits tempo-

raires, de manière qu'il ne restait pas à l'assemblée

un contrôle suffisant sur ceux qui avaient en garde les

deniers publics. M. Neilson n'explique pas comment
la permanence de ces actes produisait un effet que

n'aurait pas produit leur temporanéité.

M. Bourdages fait remarquer combien a été grande

la libéralité de la chambre d'assemblée, pour subvenir

aux frais de la guerre de 1812, et empêcher que le

Canada ne passât sous le gouvernement américain.

" La mère-patrie, continue-t-il, en faisant revivre, par

l'acte du Commerce du Canada, des actes passés dans

un moment de nécessité, a oublié tous les sacrifices

que nous avons faits."

11 Nous sentons tous les jours, dit M. Cuvillier, les

effets destructeurs de semblables dispositions, parce-

que, si l'on peut statuer pour nous, nous cessons

d'avoir le droit de prélever et de retenir les subsides.

Les lois que le parlement impérial a injustement

faites pour nous, nous mettent dans un état contre

nature : nous voyons nos coffres pleins, et nous som-

mes obligés de chercher à les vider, pour empêcher

Lord Durham a avoué que le gouvernement n'était intervenu
que deux fois, en matière d'éducation et que ce n'avait pas été à
son honueur.
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que des mains moins pures ne le fassent. Lè résultat

est la corruption dans la chambre, et par suite dans

la société, parce que nous sommes forcés de devenir

les dilapidateurs du trésor public pour une foule

d'objets qui ne sont pas d'une urgente nécessité. Si

nous ne votons pas les subsides, on se rira de nous; avec

£44,000 que l'on prétend appartenir de droit à la cou-

ronne, et 12 ou 13,000 l.
y
à la prérogative royale, nous

sommes réduits à faire des lois pour des ponts. Il n'y

a pas, selon moi, de loi plus inique que l'acte du Com-

merce du Canada: il anéantit tous les droits des

sujets britanniques, et si l'on suivait mon avis, la

chambre no ferait pas un pas de plus avant que cet

acte ne fût abrogé."

Ce fut la douzième proposition qui occasionna les

débats les plus extraordinaires, les discours les plus

étranges, les déclamations les plus opposées à la con-

venance, à la prudence et à la loyauté.

M. Lee paraît avoir parlé le premier après M. Neil-

son. " Qui ne comprendra, dit-il, que le parlement

impérial n'ait accablé cette province de maux dans ses

dispositions législatives? L'acte constitutionnel si

vanté n'est pas digne d'un peuple qui a droit à de
plus grandes libertés. Fox, loin d'apercevoir dans
cet état de choses le prototype* de la constitution bri-

tannique, n'y entrevit que les élémens de la tyrannie.

M. Burke sentit que le pays n'aurait pas l'influence

qu'il devait avoir; il prédit même alors, que le con-

seil législatif ne serait qu'une créature du gouverne-

ment. En 1688, même en Angleterre, l'aristocratie

était devenue nulle; et peut-on se flatter de trouver

dans ce pays ce qui peut composer une aristocratie ?

• La constitution britannique pouvait être le prototype de notre
acte constitutionnel, mais il n'y avait pas réciprocité.

b2

*
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L'acte de la 31e Geo. III, ne tend qu'à démoraliser le

peuple, et je regrette qu'à l'époque où une nation venait

d'acquérir l'indépendance, il n'y ait pas eu assez d'édu-

cation dans le pays, pour avoir fait sentir l'urgence

de ne pas refuser la main que lui tendait la liberté. La
grande cause du mal parmi nous, c'est notre acte cons-

titutionnel ..Ce n'est pas aux vieillards, c'est à la

jeunesse éclairée du pays que je m'adresse, parce que les

lumières de l'éducation lui ont surtout donné l'énergie

et la constance, dont malheureusement nos pères

n'avaient pas hérité." M. Lee demande, " d'après

Fox," que le conseil législatif soit soumis à des élections

fréquentes et répétées......

Si l'on dut être étonné d'entendre M. Lee, que son

âge aurait dû, ce semble, rendre au moins plus pru-

dent et plus réservé, s'exprimer comme aurait pu faire

un jeune homme dépourvu d'expérience et de sagesse,

on ne dut pas l'être moins, en entendant un vieillard

presque septuagénaire, et membre de l'assemblée de-

puis plus de vingt ans, M. Bourdages, dire qu'il pré-

fère l'entière abolition du conseil législatif, parce que

ce remède sera obtenu plus facilement que le premier,

et que l'on a l'exemple des colonies, qui prospèrent,

parce qu'elles n'ont pas de conseil législatif.

M. Bedard, répondant à M. Lee, se montre indigné

du langage qu'il a tenu. " Il en a appelé aux jeunes

gens, dit-il, mais il n'a pas exprimé leurs sentimens,

lorsqu'il a déploré le malheur qu'avaient eu nos ancê-

tres de ne pas se séparer de la Grande-Bretagne. Nos
ayeux ont agi sagement, en ne se rendant pas à l'invi-

tation de ses ennemis. C'est de la métropole que

cette province tire toute sa force ; et qui osera révo-

quer en doute sa libéralité à notre égard ? Quelle

libéralité, en effet, do nous avoir donné un gouvorne-
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ment semblable au sien ? Que Ton jette les yeux sur

l'Europe, que l'on envisage les maux qui accablent les

peuples de l'ancien continent, et l'on pourra deman-

der s'il y a un pays plus heureux que le nôtre. Le
langage qui vient d'être tenu n'est propre qu'à corro-

borer celui que l'on tenait en 1810, qu'à faire regarder

comme fondées les accusations que l'on débitait sur la

loyauté des Canadiens ; et si l'honorable membre croit

avoir exprimé les sentimens de la jeune génération,

quant à moi, je suis loin de les partager."

Si la loyauté de M. Bedard semble déplaire à M.

Papineau, sa logique, ou son bon sens politique, ne lui

plaît pas davantage. Il se montre d'abord étonné

que M. Bedard trouve notre constitution bonne, mo-

delée sur celle de l'Angleterre, sans craindre d'éton-

ner lui-même tout le monde, en la voulant faire passer

pour mauvaise et très mauvaise, après l'avoir procla-

mée heureuse et excellente deux fois au moins solen-

nellement, et cela du ton le plus enthousiaste et le

plus tranchant. "Cette constitution, continuo-t>ii, peut

être bonne pour un état indépendant, mais non pour

une colonie. L'idée d'avoir voulu créer une aristocra-

tie au milieu des forêts* ; de pressurer une population

pauvre pour faire nager dans le luxe quelques hommes f
dans un pays nouveau.% dont les ressources sont si peu

développées, est une idée bizarre Ici, où le conseil

législatif dépend des faveurs de la couronne, est com-

posé d'une aristocratie mendiante, c'est un fatal essai

• L'Angleterre n'a pas créé une aristocratie dans ce pays ; elle en
a trouvé une toute créée, non au milieu des forêts, mais dans des

châteaux, ou des manoirs seigneuriaux.

f Les conseillers législatifs ne recevaient pas comme tels un seul

denier du trésor public.

§ La colonie comptait alors plus de cent quatre-vingts ans d'ex-

istence.
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en législation, que Ton n'a fait que pour les deux Ca-

nadas On ne s'est pas avisé de donner un corps

législatif, nommé à vie par YExécutif,* au Nouveau-

Brunswick et à la Nouvelle-Ecossc,f parce que Ton a

senti la contradiction de nommer une seconde branche

qui ne pouvait que se livrer aux mêmes excès que ceux

qui avaient le pouvoir de les nommer, de les acheter.

Notre constitution a été fabriquée par un minis-

tre tory, agité par les frayeurs de la révolution fran-

çaise Fox avait bien prévu et prédit que notre

conseil législatif serait couvert du ridicule dont il est

aujourd'hui abreuvé"

M. Papineau, qui a goûté la proposition de M. Bour-

dages, se prononce contre celle de M. Lee, c'est-à-dire

contre un conseil législatif électif, et essaie de se

tirer de la contradiction où il s'est mis avec lui-même :

mais comme il y a loin de la réticence, ou d'un simple

témoignage de satisfaction, ou de reconnaissance à

un éloge emphatique et outré, au lieu de dire que le

peuple avait été bien conseillé, il aurait dû dire que

le peuple avait été trompé par le langage de ceux qui

l'avaient conseillé, qui n'aurait été que celui do la dis-

simulation.

Après avoir dit que l'administration et ses vils sup-

pôts étaient trop puissante en Angleterre, pour que

nous puissions nous flatter que notre voix serait en-

tendue, si nous avions parlé d?innover, M. Papineau se

montre encore plus confiant et plus crédule que M.

Bourdages, par la raison qu'il voit sous des couleurs

plus noires le corps qui l'offusque; et qu'il prend

l'opinion de quelques niveleurs anglais pour celle de

* On s'est servi, et l'on se sert encore dans ce pays, du mot exé-

cutif, comme substantif, pour signifier le gouvernement

t Si on ne l'avait pas fait, on ne tarda pas à le faire.
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la nation entière. Il croit que nos conseils sont une

nuisance et un fardeau pour la colonie, et que si nous

ne les voyons pas encore anéantis, c'est que nous avons

eu la bonhommie de ne pas demander qu'on nous en

délivrât : il croit que nous avons une déclaration suffi-

sante que l'on est prêt à nous en débarrasser, quand

nous le voudrons: il croit enfin que nous pouvons

nous flatter de n'être pas mal accueillis de l'Angleterre,

en lui demandant de faire disparaître une branche de

la législature qui était si contraire à la paix et à la

prospérité du pays, et que nous pourrions déclarer à

la Grande-Bretagne que la constitution qu'elle nous a

donnée est un essai malheureux*

M. Cuvillier ne veut pas que nous ayons obligation

à l'Angleterre de nous avoir offert une constitution :

selon lui, notre qualité de sujets anglais nous donnait

le droit d'en avoir une avant l'époque à laquelle l'acte

de la 31e Geo. III a été passé. f II regarde tous les

actes du parlement impérial depuis la capitulation,

comme des infractions plus ou moins grandes de nos

droits.

M, Quesnel ayant interpellé M. Neilson d'exposer

le but qu'il se proposait, ce dernier répondit qu'il ne

s'était chargé que de faire déclarer à la chambre la

situation malheureuse où se trouvait le pays, en détail-

lant les maux qu'il souffrait.

M. Bourdages croit que, puisque M. Neilson s'est

chargé de la direction du vaisseau, il doit le conduire à

* Expressions empruntées à ceux qu'on appela anti-canadiens,
en 1822, et avant 1822.

t Le petit nombre d'Anglais qu'il y avait dans le pays voulurent,
avant 1790, avoir une constitution, ou une représentation, mais
toute à leur avantage, et à l'exclusion des Canadiens ; et sil'AngU-
terre avait été aussi mal disposée envers ces derniers que le préten-
daient MM. Papineau. Cuvillier et Lee, il y a longtemps qu'ils

seraient sous le joug, à moins qu'ils ne fussent devenus Anglais de
langue et protestans.
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un port quelconque. "Il y a assez de temps, s'écrie-t-il,

que l'assemblée fait entendre ses lamentations, ce n'est

plus le temps des jérémiades." Il s'étend sur la nécessité

de s'éveiller, et d'exprimer de fortes, d'énergiques

résolutions, et dans ce qui suit, fournit un échantillon

de sa manière de penser et de parler. " Le temps est

passé où l'on pouvait soupçonner la loyauté des Cana-

diens, et s'il est un crime à faire à la mère patrie, c'est

d'avoir oublié leur attachement et les services signalés

qu'ils ont rendus. Qui a conservé le Canada à l'Angle-

terre, dans deux occasions différentes ? Qui a versé

son sang pour résister à une domination étrangère ?

Le peuple de ce pays seul, et ces infâmes calomnia-

teurs ont été les premiers à vouloir détruire les liens

ÎK qui l'attachent à la métropole, à les solliciter même à

une séparation dont ils repoussaient l'idée. Qu'on se

rappelle que c'est dans cette enceinte même, dans lo

jjfe moment où l'ennemi paraissait sur nos côtes, que les

commerçans anglais assemblés voulaient à Vunamit'e,

livrer les clefs de la ville aux assiégeans ! Et qui s'op-

posa au projet de ces lâches, de ces traitres ? Qui en

arrêta l'exécution ? Qu'il soit dit à l'honneur de mon
pays, un canadien, un homme de cette nation qui a

volé en masse sur la frontière, en 1812, pour s'opposer

à un ennemi qui lui promettait la liberté. Les journées

mémorables qui ont couvert d'honneur les enfans du

sol, et de honte et d'opprobre ceux d'une terre étran-

gère, sont un témoignage que la calomnie et l'envie

n'ont pu détruire, de la fidélité des Canadiens, qui

semble malheureusement avoir été oubliée de la

Grande-Bretagne."*

• On voit que M. Bourdages, tout en voulant coercer l'Angle-

terre, et opérer une révolution dans le gouvernement du Bas-Ca-
nada, veut continuer à être un sujet fidèle -, mais il 7 a dans son
récit des exagérations outrées, des conclusions fausses, et une con-

fusion de faits et de date qui le rend presque inintelligible.
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Les dernières proposition de M. Neilson ayant été

adoptées, (le 10 mars), M. Bourdages soumit les deux

propositions suivantes, qui étaiont comme le résumé

des déclarations de M. Papineau, et dont la considé-

ration fut remise au lendemain.

" lo. La cause principale de ces abus résulte sur-

tout de cette disposition de l'acte de la 31e Geo. III,

chap. 31, qui constitue un conseil législatif, qui serait

composé de membres nommés à vie par le pouvoir

exécutif, en vue d'en 'former une partie constituante

de la législature coloniale. Cette disposition a été un

essai malheureux, introduit pour la première fois dans

le régime colonial britannique, pour les deux Cana-

das seulement, par l'acte susdit, fatal au repos et à la

prospérité de cette province

« 2o. Cette disposition a produit des résultats/unestes

en garantissant à Yexécutif provincial Yimpunité dans

ses plus grands écarts et n'a pu être introduite que

dans la supposition erronée que l'on pouvait trouver

en Amérique les élémens propres à y former une aris-

tocratie assez nombreuse, indépendante et respectée."

Combattant les propositions révolutionnaires et ni-

veleuses de M. Bourdages, et répondant principale-

ment aux diatribes de M. Papineau, le docteur Labrie

fit un discours que, à cause de la modération qui y
règne et du bon sens politique qui y abonde, nous

. regrettons de ne pouvoir pas donner en entier.

" L'honorable membre, dit M. Labrie, qui s'est at-

taché à nous développer les principes du gouverne-
ment et qui l'a fait avec son éloquence ordinaire, s'est

efforcé de démontrer que l'acte constitutionnel n'est

rien moins que parfait, rien moins que bon et à l'en-

tendre, cette loi ne nous a été donnée que pour faire

notre malheur, et ceux qui nous l'ont donnée n'ont été
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que des tyrans, qui n'avaient à l'égard de cette colonie

que des sentimens de malveillance. Voilà ce qu'on

pourrait appeler une exagération réelle. Mais l'hono-

rable orateur a-t-il oublié, et ceux qui ont fait écho à

ces développemens ne se rappellent-ils déjà plus, qu'il

n'y a que peu d'années encore, tout le pays en masse a

déclaré son attachement à cet acte constitutionnel
;
que

dans des requêtes que signèrent 87,000 habitans, il

était dit que ces habitans étaient satisfaits de cette loi

et qu'ils n'y voulaient absolument aucun changement

quelconque il est vrai, et je l'avoue avec l'honora-

ble membre, que le pays était alors sur la défen-

sive mais je ne saurais concourir entièrement

avec lui, que ceux qui nous l'ont donné eussent

d'avance calculé d'en faire pour nous un instrument

de tyrannie, d'oppression et d'esclavage Il est impos-

sible que depuis trois ans les habitans du pays aient

entièrement changé d'opinion sur un sujet de cette

importance,* et en votant avec la moindre précipita-

tion sur cette mesure, je craindrais de forfaire à mon

devoir, et d'encourir le désaveu de mes constituans.-f Ne
devons-nous pas appréhender qu'il ne résulte beaucoup

de maux de l'innovation proposée ? Quelqu'un oserai t-

" * Rien ne démontre, ne donne même lieu de soupçonner, que le

peuple ait changé d'opinion, depuis 1822, ou 1827, sur un sujet qui
l'intéresse aussi grandement, et dont il a dû s'occuper depuis si

longtems. Et quelle serait, en effet, la cause d'un changement si

prompt et si général? La composition du conseil législatif? Mais,

comme Ta dit un des membres de la chambre, u la composition du
conseil législatif est maintenant ce qu'elle était alors, à l'exception

de deux ou trois individus, qui, assurément, ne le rendent pas pire."

Le conseil législatif est beaucoup mieux composé qu'il ne 1 était

alors, quoiqu'il ne le soit pas aussi bien qu'il pourrait l'être, el qu'il

le sera sans doute, parla suite."

—

U Observateur.

f En effet, la tentative révolutionnaire de MM. Bourdages, Papi-

neau, Cuvillier et Lee était faite spontanément, sans opinion

émise au dehors, sans vœu exprimé par le peuple, ni bien ni mai
conseillé alors, si ce n'est indirectement, par les diatribes pronon-
cées dans l'assemblée.
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il soutenir qu'un corps intermédiaire n'est pas néces-

saire pour arrêter, d'un côté, la fougue populaire et do

l'autre, mettre un frein aux empiètemens dupouvoir

exécutif? Dans l'état actuel des choses, nous n'avons

raison de nous plaindre que parceque nous n'avons

pas réellement ces trois branches, en ce sens, que la

dépendance dans laquelle est placé le conseil législatif

le rattache à Vexécutif, et n'en fait guère qu'un seul

corps.* Mais la mesure proposée, celle de l'extinction

du conseil législatif, remédierait-elle à cet inconvé-

nient ? L'assemblée ne se trouverait-elle pas encore

dans la même position ? Au lieu de nous quereller

avec le conseil joint au gouverneur, nous nous trouve-

rions en collision directe avec ce dernier, soutenu de

plusieurs de ces mêmes hommes, agrégés au conseil

exécutif. On ne peut qu'être surpris d'entendre

proposer l'abolition du conseil par le même honorable

orateur, qui, à l'origine de cette discussion a fait

reproche à nos agens de n'avoir pas, lorsqu'ils étaient

en Angleterre, répondu à la question qu'on leur fit,

pour savoir si un conseil législatif électif no convien-

drait pas mieux au pays que celui que nous avons....

Après cette conduite, on devait peu s'attendre à le

voir vilipender toute espèce de conseil C'est assu-

rément aller trop loin ; c'est excéder toutes les bornes

de la prudence, c'est outrepasser les pouvoirs que nous

ont confiés ceux qui nous ont délégués. S'il nous faut

absolument demander des changemens tâchons

d'éviter les extrêmes ; ou plutôt, entre les extrêmes,

choisissons, saisissons un milieu pardessus toutes

choses, conservons un conseil quelconque Je n'hé-

site pas à dire qu'en fait de législation, un corps

intermédiaire offre une multitude de résultats utiles,

* M. Labrie exagérait ici beaucoup, pour le temps où il parlait.

Digitized by Google



42 HISTOIRE

parmi lesquels, je compte ceux d'apporter dan3 la

passation des lois, moins de précipitation, et de met-

tre plus de solennité dans les formes législatives."

Nous croyons qu'il est beaucoup à regretter que

M. Labrie, homme influent dans l'assemblée et hors

de l'assemblée, ait paru accueillir la proposition d'un

conseil électif, comme convenable et acceptable,

au lieu d'en repousser l'idée, comme irréalisable, in-

compatible avec la constitution britannique, et grosse

d'arbitraire, de partialité, d'injustice et d'oppression

dans une population mixte, ou pour mieux dire, dang

deux populations, numériquement inégales, et diffé-

rant entre elle par l'origine, l'éducation, les prédilec-

tions, la langue et la religion, mais il ne pouvait pas

prévoir les maux qu'anfènerait sur son pays, et particu-

lièrement sur ses compatriotes cette idée déterminé-

ment fixée plus tard dans des têtes que la politique de

parti somblait avoir fait tourner.

Après des remarques sensées contre la proposition

de demander l'abolition du conseil législatif, et celle

de le rendre électif,* M. Quesnel soumit les proposi-

tions suivantes, comme amendement à celles de M.

Bourdages :

" lo. Que tous les mots "après législature coloniale,

soient retranchés, et les suivants substitués: "sans

y avoir attaché en même temps les qualifications, et

y avoir apposé les restrictions nécessaires à son indé-

pendance, de manière à le rendre capable de servir de

• Par exemple :
" Un conseil électif est sans exemple dans une

monarchie Il faut un contrôle, qui soit exercé sur le pou-

voir populaire et sur le pouvoir exécutif. Un conseil elecuf

ne pouvais pas être une cour pour juger des accusations publiques;

car il ne serait, à proprement parler, qu'un grand comité de la

chambre d'assemblée.
.

mU. Bourdages avait déjà dit: "personne ne niera que deux bran-

ches n'en formant qu'une, répugnent ;à l'esprit de notre constitu-

tion."
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contre-poids suffisant au pouvoir des autres branches

de la législature.

" 2o. Que tous les mots après " que," (dans la se-

conde proposition), soient retranchés, et les suivants

substitués: " l'exclusion des dits conseils, des juges

de toutes les cours de justice de la province, ainsi que

de tons autres individus ayant des places de profit sous

bon plaisir dans la province, aurait l'effet de contri-

buer et d'ajouter à l'indépendance constitutionnelle

du dit conseil législatif.

Quoique ces nouvelles propositions allassent au-de-

là des recommandations du comité du Canada,* elles

n'en fournissent pas moins à M. Papineau l'occasion

de faire encore un long discours, où la vérité, l'erreur,

l'exagération, l'injure gratuite, se trouvent comme à

l'ordinaire, confondues et pêle-mêle.

Après avoir débuté contre les membres qui n'avaient

pas accueilli favorablement les propositions de M.

Bourdages, qu'il soutient aussi chaleureusement que

si elle eussent été les siennes propres, M. Papineau dit

de ces messieurs ce qu'ils auraient pu dire de lui avec

autant, ou plus de vérité. " Les honorables membres
oublient quel est leur rôle; ils pensent avoir laissé

l'évêché de Québec, pour s'installer dans la chapelle

de St. Stephens j ils se sont saisis du pouvoir souve-

rain, et tous le manient sans crainte, mais d'un

œil incertain, puisqu'ils ne coïncident pas dans une

seule de leurs vues. On ne sait qu'admirer davan-

tage, ou de leur empressement à faire ce qu'ils n'ont

pas le droit do faire, ou de leur timidité à ne pas dire

* Ce comité avait juge ia présence du juge-en-chef de la pro-
vince nécessaire au conseil législatif; il n'avait pas voulu que tous
les fonctionnaires publics en fussent exclus, mais seulement qu'ils y
fussent en moindre nombre, qu'ils n'en formassent pas la majorité :

il n'avait voulu en faire ni un concilium indoctum, ni un eoncilium
indigrum, dans le sens de manquant de dignité.
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ce qu'ils ont droit de dire." Ce droit, dont ils no

faisaient pas usage, c'était, selon M. Papineau, de

parler ainsi au parlement impérial :
" Par une consti-

tution vicieuse dans une de ses parties principales, vous

qui êtes les auteurs de nos maux, faites les cesser."

" C'est cette constitution de 1791, dit-il encore, que

quelques personnes, par habitude do répéter des mots

au hasard, veulent regarder comme la meilleure qui

ait été donnée aux colonies," reprochant ainsi indi-

rectement aux personnes dont il parle, d'avoir eu la

bonhommie (pour ne pas dire la " sottise,") de l'en

croire, lorsqu'il avait dit emphatiquement, en 1818,

quand aucune crainte ne pouvait l'engager à " dissimu-

ler," que notre constitution était " la meilleure, laplus

analogue à celle de la Grande-Bretagne, que la nation

anglaise, dans sa libéralité, avait accordée à aucune de

ses colonies."

Peu content d'injurier la mémoire de nos pères qui

suivant lui-même, accueillirent comme un bienfait

inestimable une constitution qu'il dit être anti-britan-

nique, anti-sociale, M. Papineau se permet d'attaquer

particulièrement et de la manière la plus outrageante,

la classe la plus respectable, et jusqu'àlors la plus res-

pectée de notre société, si c'est de l'ancienne noblesse

canadienne qu'il parle, ou un corps politique, ou social,

respectable par sa position, si c'est du conseil législatif.

" C'est sans scrupule, ose-t-il dire, (si ses paroles ont

été rapportées fidèlement,) que ceux qui souffrent

aujourd'hui, peuvent verser sur le front flétri de cette

noblesso dégénérée jusqu'à la lie, la coupe de l'humilia-

tion. Comme corps politique, il n'ont rien fait qui ne

doive provoquer une haine et un mépris sans bornes."

" La bonne vieille politique de l'Angleterre, dit-il

plus loin, de ne pas consacrer le principe aristocratique
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dans sos autres colonies, a donc été sage, et celle de

Vintroduire ici* une œuvre, ou de foliey
ou de méchan-

ceté, ou d'imitation servile et irréfléchie de ce qu'elle

voyait exister chez elle, et dont elle ne pouvait pas

nous donner la réalité, mais seulement un hideux

simulacre. Pouvait-on imaginer qu'au 19e (18e) siècle,

et dans les forêts de VAmérique, il était possible do

faire goûter à une population toute propriétaire et

qui vit dans Vabondance,\ sans avoir besoin de la pro-

tection de personne, qui ne s'agenouille que devant son

créateur, des constitutions qu'elle ne put trouver que

folles et bizarres : des institutions lucratives, au milieu

d'hommes pauvres ne peuvent qu'être des sinécures.
1 '

Après un éloge pompeux et admiratif des institu-

tions des Etats-Unis, M. Papineau continue: "Ya-
t-il jamais eu d'autres colonies auxquelles des ministres

aient commis l'ineptie de demander une liste civile

pour la vie du roi ? § C'est un des fruits amers de

* Elle trouva ici ce qui ne se trouvait dans aucune de ses propres
colonies, une aristocratie, ou une classe nobiliaire. " Le mal fût
dans l'origine, que l'aristocratie canadienne ne fût pas assez repré-

sentée dans le conseil législatif
;
que les négocians nés hors du pays,

sinon simplement passagers dans le pays, y furent trop nombreux.
Plusieurs grands propriétaires seigneuriaux furent laissés de côté
pour faire place à des hommes nouveaux, et presque inconnus dans
le pays, et l'on vit dans la première chambre d'assemblée M. de Sa-
labkrry, M. de Rouville, M. de Lotbinière, et autres, qui auraient
sûrement mieux figuré dans le conseil légistatif que plusieurs de
ceux qui s'y trouvaient.

—

V Observateur.

t II l'avait donné, plus haut, et il va la donner encore, plus
bas, pour pauvre, mot qui, d'après le sens ou l'intention de la

phrase, doit être pris au superlatif, et signifier, très pauvre. Mais M.
Papineau n'est pas le seul qui se contredise d'un moment à l'autre.

Plusieurs de ceux qu'on entend parler dans ces séances orageuses,
tombent dans ce défaut, et M. Neilson plus souvent peut-être que
bien d'autres.

§ Elle put d'abord les trouver étranges ou étrangers; mais
combien plus n'aurait-elle pas été étonnée et stupéfaite, si elle

avait vu des hommes tirés de son sein, vivant, ou ayant vécu
comme elle au milieu des forêts, prétendre en savoir beaucoupp lus

que u les plus grands hommes d'état dont l'Angleterre puisse s'ho-

Digitized by Google



46 HISTOIRE

notre prétendue bonne constitution que cette exhorbi-

tanîeprétension. Si des calculateurs corrompus n'avaient

pas jusqu'à satiété répété que nous avions la consti-

tution anglaise ; si des dupes n'avaient pas sans ré-

flexion dit et redit que nous l'avions,* le pays n'aurait

jamais été troublé, comme il le sera aussi longtemps

que cette imagination obscurcira le jugement public."

L'éloquence de M. Papineau, quelle qu'elle fut, ne

persuada ni M. Neilson,f ni M. Quosnel, ni M. Labrie,

ni M. de Saint-Ours, qui ne voulait pas être en

contradiction avec lui-même, avec les vœux qu'il avait

exprimés avec 85,000 habitans du pays, en 1827, dans

une requête adressée aux trois branches de la législa-

ture impériale, et commençant par déclarer la plus

grande reconnaissance pour Vinestimable présent que

l'Angleterre a fait aux Canadiens, en leur donnant

une constitution. H Le conseil législatif, remarquo-

t-il, à l'exception de quatre ou cinq membres, qui

assurément ne le rendent pas pire, était, à cotte

époquo, ce qu'il est à présent ; s'il faut y demander
des changemens, c'est dans sa composition, et non

dans sa constitution."

norer," et vouloir leur faire la leçon et la loi, en les accablant
d'injures ?

11 Pitt, dans les transes, donne une constitution au Cana-
da...... Ce ministre effarouché des progrès de la révolution fran-

çaise, ferme les yeux et les oreilles aux observations de Fox."
• AI. Papineau ignorait, ou faignait d'ignorer ce qui se passait

dans le Haut-Canada, au moment où il parlait.

t Nous sommes dans un état de véritable prospérité ; nous jouis-

sons de plus de bonheur qu'aucun autre peuple de la terre Ces
avantages, nous les devons à notre constitution, l'attaquer,

c'est ébranler les fondemens de la société, créer un état de confu-
sion dans des temps malheureux surtout Qu'on n'oublie pas
que la Grande-Bretagne peut recourir à la force physique... -.Nous
sommes heureux et prospères

M. Cuvillier trouve (et a raison de trouver') singulier, que M.
Neilson tienne un semblable langage, " lorsqu'il est venu lui-même
faire déclarer à la chambre, dans ses résolutions, que la province
avait été exposée à un long cours de souffrances et Œoutragcs."
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En répétant ce qu'il avait dit précédemment à l'ap-

pui de la proposition de l'abolition du conseil législa-

tif, M. Cuvillier ajoute que nous devrions nous en

tenir aux droits acquis dans la tranchée, qu'il était

temps que nons fissions valoir ce qui nous était ga-

ranti par l'acte de la capitulation* que dans les

anciennes colonies, avant la révolution, le gouverneur

était choisi par élection^ et que ce pourrait être un

des moyens les plus efficaces de remédier aux désordres

qui régnaient parmi nous.
11

M. Peck a "appris à avoir le plus grand respect

pour la constitution, en entendant les membres qui

aujourd'hui soutiennent qu'elle est vicieuse, en faire

les plus grands éloges, et qualifier de " monument

impérissable" le rapport du comité des communes,

qui confirmait les demandes des habitans du pays, qui

s'étaient déclarés attachées à l'acte constitutionnel."

M. Panet no voit pas d'inconséquence chez " ceux

qui ont signé les requêtes de 1827, et qui, aujourd'hui

voient des vices dans l'acte constitutionnel." En An-

gleterre, continue-t-il, on s'est aperçu que le conseil

législatif, tel que constitué, ne pouvait plus aller. Il

faut attribuer nos malheurs à sa constitution, et non

à sa composition, et l'état actuel des choses ne peut

pas se soutenir davantage."

Contre l'attente du public raisonnable, les amende-

raens de iM. Quesnel furent rejetées, et les proposi-

tions de M. Bourdages adoptées, et devinrent résolu-

tion de la chambre, à la majorité de 33 contre 29,

et de 32 contre 30.

* Nous n'avons pu trouver dans M l'acte de la capitulation," un
seul des droits extraordinaires réclamés par M. Cuvillier, celui, par
exemple, de nous donner à nous-mêmes une constitution, ressem-
blût-telle à celle de l'an 3, de choisir notre gouverneur, ou prési-
dent, &c.

T Voir les historiens des Etats-Unis.
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A la demande de transmettre on Angleterre la très ^

longue, et assez étrange requête basée sur les résolu- cai

tions de M. Neilson,* le gouverneur fit une réponse i

où se trouve ce qui suit :
1

<l
u

...Je crois qu'il est nécessaire, en la présente occa- 00

sion, de faire quelques romarques, auxquelles je solli- Pr

cite votre sérieuse attention, en autant que je puis dé

avoir quelque chose de plus à apprendre, quant aux &
vues ultérieures de la chambre d'assemblée Je puis ^

déclarer consciencieusement que la présente coramu- &]

nication m'est agréable ; mais je ne puis cacher à la di

chambre, qu'elle me l'aurait été bien davantage, &1

si j'avais pu être assuré que tous ses sujets de plainte H

étaient contenus dans cette pétition
;
messieurs, je dois d

aller plus loin, et vous avouer que je ne puis dépouiller 1'

mon esprit d'anxiété sur ce sujet. C'est dans la vue fi

d'être délivré de cet état d'anxiété, que je viens en

avant pour vous prier de me mettre daus votre con-

fidence, et de m'informer si je dois attendre d'autres,

et quelles autres communications, au sujet des plaintes

et des griefs ? Je pense que j'ai au moins un titre à la

confiance que je vous demande maintenant. Dois-je

comprendre que la pétition que je viens d'entendre

lire contient tout ce dont la chambre d'assemblée a à

se plaindre jusqu'à présent? Dois-je entendre qu'il

reste quelque chose en arrière, quelque grief, non

encore mûri, ou quelque plainte qu'on se propose do

mettre en avant ci-après, lorsqu'il aura été disposé de

celles qui sont exposées maintenant ? C'est le rensei-

gnement que je vous demande, que je vous prie même
de me fournir, au nom du roi, notre souverain, qui est

Les rédacteurs avaient évité de la baser aussi sur les proposi-

tions de M. Bourdages, reculant d'effroi effectivement, à la vue de

ce qu'elles comportaient.
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la sincérité même, et au nom du brave et honnête peuple

canadien, qui est si digne qu'on agisse partout avecfran-

chise. Et maintenant, s'il y a quelque grief, si petit

qu'il soit en lui-même, qui puisse avoir été omis, quand

cette pétition a été adoptée par la chambre, je vous

prie do la remporter afin qu'il puisse être suppléé au

défaut, et qu'ainsi le roi et le peuple puissent être en

état de voir d'un coup toute l'étendue de ce dont vous

vous plaignez, et de ce que vous demandez. Que cet

appel vous fasse faire quelque nouvelle déclaration,

disant que votre pétition contient toutes vos plaintes

et vos griefs, ou que vous gardiez le silonce, je croirai

également que j'ai acquis une connaissance entière et

distincte de toutes vos plaintes et de vos griefs, jusqu'à

l'époque actuelle, et votre pétition sera accompagnée

d'une communication à cet effet ; et mon plus ardent

désir est qu'elle produise des mesures capables de

rétablir une harmonie parfaite dans ce pays favorisé,

où je crois fermement qu'on trouve plus de bonheur

et de prospérité que chez aucun peuple du monde.

Le gouverneur ne pouvait mieux finir qu'en contre-

disant solennellement les idées sinistres, les noires

visions de maux affreux, d'abus intolérables, pesant sur

le peuple de ce pays, et d'autant plus opportunément,

que c'était à peu près dans les termes dont, peu aupa-

ravant, s'était servi M. Neilson, l'auteur ostensible

des résolutions qui faisaient le fonds de la requête.

La majorité de l'assemblée continuait à paraître ani-

mée d'un sentiment de haine et de vengeance contre

le procureur-général, M. James Stuart; dans la session

précédente, il avait été institué une enquête, qui

n'avait pu être amenée à maturité. Cette enquête fut

reprise, dans la présente, et le 19 mars, la chambre

agréa neuf résolutions, rapportées par son comité des
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griefs, par les s:x premières desquelles M. Stuart était

accusé :

lo. D'avoir persisté à traduire devant lestribunaux su-

périeursdespersonnesprévenues d'offenses légères, etc.
;

2o. De s'être rendu coupable de partialité et de persé-

cution, eu instituant contre divers individus des pour-

suites pour libelles, injustes et malfondées;

3o. D'avoir fait preuve de son mépris pour les

libertés électives, etc.;

4o. D'avoir été mû par des motifs de vengeance

personnelle, et oublié ses devoirs, en poursuivant pour

parjure certains électeurs, etc.;

5o. De s'être rendu coupable de subornation de

parjure
;

60. D'avoir attiré sur la justice criminelle de ce

pays le déshonneur et le mépris.

Et par les trois dernières desquelles il était conclu:

lo. Qu'il est expédient et nécessaire, que James

Stuart
,
écuyer, soit aussitôt destitué de la charge de

procureur-général de cette province
;

2o. Qu'une humble adresse soit présentée à sa

Majesté, priant qu'il lui plaise de destituer le dit

James Stuart;

3o. Qu'une humble adresse soit présentée au gou-

verneur en chef, le priant de suspendre le dit James

Stuart de l'exercice de sa charge, etc.

Le gouverneur termine ainsi sa réponse à cette

dernière adresse, qui lui fût présentée le 23 mars :

"Je suis persuadé que la chambre d'assemblée sera

d'avis avec moi, que suspendre de ses fonctions un

des premiers officiers en loi de la couronne est une

démarche qu'on ne doit pas adopter avec précipitation,

et je dois, en conséquence, prier la chambre d'assemblée

de m'accorder un jour ou deux pour que je puisse

donner une réponse définitive."
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Malgré un langage si humble, et si peu convenable

en apparence, au gouverneur-général de l'Amérique

Britannique, on no s'attendait guère à ce qu'on apprit

bientôt par la réponse définitive de lord Aylmer à la

chambre d'assemblée, laquelle était, qu'à sa demande,

il s'était décidé à suspendre le procureur-général de ses

fonctions. Sans doute, la chambre d'assemblée elle-

même n'avait pas compté sur autant de condescen-

dance, mais en se rappelant le 3 mars 1814, M. Stuart

dut rappeler aussi à sa mémoire l'antique précepte:

Alteri nefeceris quod tibifieri non vis.

La chambre d'assemblée s'était aussi occupée dos

plaintes portées contre le juge Fletcher, de Saint-Fran-

çois, dans la session précédente, et elle adopta, le 23

mars, dix résolutions ou conclusions, à la charge du dit

juge par la dernière desquelles le gouverneur devait

être prié de prendre en sa sérieuse considération les

plaintes portées contre le dit John Fletcher, écuyer,

par MM. F. H. Dickenson, P. J. Cressé, B. Peck (mem-
bre de la chambre) et autres. Des procédés commencés

contre le juge Kerr, de Québec, à l'instance de M. B.

C. A. Gugy, avocat, (membre de la chambre), furent

remis, faute de temps, à la session suivante.

Mais il est temps d'aborder la question principale,

celle des subsides.

Le 19 mars, M. Young proposa que les subsides

fussent accordés, en commençant par le salaire du
gouvernement, et M. Bedard seconda la proposition.

M. Bourdages proposa en amendement :
" Que tant

que les griefs et abus énuraérés dans les résolutions

de la chambre ne seront pas redressés * l'assemblée

* Elle prétendait au droit d'approprier le revenu provenant de
l'acte de la 14e Geo. III, chap. 88, et non sans raison, même selon
le Canadian Spectator, qui voulant qu'on refusât les subsides,

s'écriait en parlant de l'administration :
" They have .£40,000."
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n'aeordera aucun subside," et cette proposition, ou

motion fut secondé par M. Lapontaine.

Cette dernière proposition, qui paraît réjouir le

cœur de M. Papineau, lui fournit encore le sujet d'une

sortie non moins injurieuse que paradoxale contre

le gouvernement de la métropole, celui de la colonie

et tous les fonctionnaires publics. " Voter les subsides

aujourd'hui, dit-il, c'est déclarer que nous sommes
moins accablés sous le poids des souffrances que l'an

dernier.* L'administration est-elle moins coupable

qu'à l'époque des violences du comte de Dalhousie ?

avoua-t-elle jamais alors, prétendit-elle avoir des

revenus à ea disposition. Le refus des subsides est

un moyen constitutionnel, qui doit être exercé comme
contrepoids aux abus du pouvoir, qui sont aujourd'hui

en plus grand nombre qu'ils n'étaient antérieurement.

On a parlé d'une liste civile, ot sur quoi fonder en

Canada une semblable prétention ? C'est un terme

plein d'absurdité, lorsqu'il est appliqué à des colonies.

M. Labrie reconnaît la réalité du tableau de nos

maux mais il doute que nous soyons dans des circons-

tances favorables pour refuser les subsides.

M. Quesjsel " 11 me semble que la chambre, qui

vient de s'adresser au parlement impérial, devrait

attendre une réponse à sa requête, avant d'adopter

aucune mesure de rigueur. Ce serait agraver le mal,

et faire un faux pas, que d'arrêter la marche du
gouvernement."

M. de Saint-Ours :
u Nous avons fait entendre nos

• Le Haut-Canada Tenait de le contredire, et les autres colonies
ne tardèrent pas à en faire de même. Quelle absurdité, en effet,

de prétendre qu'une assemblée coloniale doit avoir un pouvoir que
n'a pas la chambre des communes, celui d'arrêter, d'un coup, la

marche du gouvernement, de créer une anarchie complète, ou
d'opérer une révolution !
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réclamations auprès du parlement impérial ; il faut

attendre une réponse avant de se servir de moyens

aussi violents que ceux qui sont proposés."

M. Bourdages " C'est pour faire sentir que

Vexcès du mal est tel, que nous sommes forcés do

recourir aux dernières ressources. Toute autre con-

duite serait abusive et illusoire, et ne tendrait qu'à

faire dire des Canadiens :
1 Quelles bonnes gens que

ces hommes-là î
'
"

M. Lee entre dans le détail des maux que l'adminis-

tration a fait souffrir au pays, des prétensions qu'elle a

formées, depuis quatorze ans. Il soutient que les

ministres n'ont fait que multiplier les difficultés par

leurs instructions, au lieu de les diminuer. Ne pouvant

empêcher la perception des droits, parceque les actes

qui les imposent ne sont pas temporaires, si la chambre

ne veut pas accorder les subsides, les coffres n'en seront

pas moins pleins, et comme sous le comte Dalhousie,

on pourra se servir impunément des deniers publics.*

Il pense qu'on aurait dû accuser lord Dalhousie et

faire un exemple pour ses successeurs. Il croit pour-

tant qu'il serait prudent d'attendre encore une année

pour adopter ce que l'on proposait.

M. Young, répondant à M. Lee, se contente à peu

près de dire, qu'il est à sa connaissance que lord

Ayimer ne voulait pas toucher aux deniers publics,

sans y être autorisé par des dispositions législatives.

M. Papineau ne peut s'empêcher de parler encore

abusivement pour le refus des subsides.

M. Wilson est d'opinion qu'on doit voter les subsides.

M. Bourdages :
" Kefuser de voter les salaires des

• C'était bien dommage, en effet, qu'on ne pût pas se laisser

soi-même dans l'indigence, et qui mieux était y laisser ses voisins

du Haut-Canada.
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fonctionnaires qui ont perpétré le mal, ce n'est pas

arrêter la marche du gouvernement, c'est faire sentir

la réalité de nos griefs."

M. Young, compare la proposition de M Bourdages

à celle d'un homme, qui, sur un grand chemin,

demande le pistolet à la main, la bourse ou la vie à

un autre. " On veut, continue-t-il, forcer le roi à agir,

le mettre sur la défensive, non plus demander, mais

exiger, et avec le pouvoir que prétend avoir le gou-

vernement, il est à appréhender qu'il ne rende nos espé-

rances illusoires. On pourrait revenir au projet de

l'union, et nous réunir de gré ou do force à l'assemblée*

du Haut-Canada, qui se conforme aux désirs du gou-

vernement Nous pouvons craindre de voir renaître

les mêmes disputes que sous le comte de Dalhousie, le

trouble et la discorde succéder à la paix, et détruire

tout espoir de conciliation."

M. Papineau, que rien n'étonne, ne s'étonne pas que

l'on se serve d'aussi faibles argumens, pour soutenir

une mauvaise cause Des craintes attssi puériles ne

peuvent guider que des hommes pusillanimes Le
gouvernement est si disorganisateur ici, qu'à peine il a

pu trouver dans l'assemblée quelqu'un qui voulût se

charger de faire ses demandes."

Sans s'arrêter aux réflexions injurieuses de M. Papi-

neau, M. Young, reprend, qu'il est chargé de demander
le vote des subsides, tel que celui de 1829 et de 1830,

qui assure à la chambre le contrôle, non-seulement sur

les revenus casuels et territoriaux, mais encore sur

ceux de la 14e de Geo. III.

M. Lagueux n'a pas les mêmes appréhensions que

M. Young, mais il ne partage pas les sentimens de M.

* Ces paroles étaient vraiment fatidiques !
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Papineau, sur le refus des subsides. .....Ce n'est pas

par pusillanimité qu'on doit rejeter la proposition de

refuser les subsides, mais parce qu'il y a de solides

raisons de différer de recourir à un moyen aussi ri-

goureux."

M. Labrie se déclare en faveur de l'octroi ; le con-

trôle exercé, depuis trois ans, par l'assemblée sur les

revenus de la 14e année de Geo. III est, selon lui, une

raison bien puissante pour ne pas engager la chambre

à perdre l'occasion de continuer à exercer ce droit.

M. Ogden, votera contre l'amendement de M. Bour-

dages, parce que par là on veut punir le gouvernement

provincial qui ne peut de lui-même remédier à ce dont

on se plaint; parce qu'il ne faut pas entraver la mar-

che du gouvernement, et par là faire souffrir le peuple

plus que tout autre; parce que ce serait ajouter un
grief réel à ceux qu'il ne croit pas exister comme on

l'a énoncé. Il dénie au roi ou à un gouverneur le

droit d'abandonner le revenu de la 14e Geo. III, qui

ne peut être approprié que par les lords de la tré-

sorerie jusqu'à ce que cet acte ait été abrogé par le

même pouvoir qui l'a passé
;
personne ne peut substi-

tuer sa volonté à celle de la loi: c'est pourquoi il

regarde comme illégale le message de novembre 1829,

auquel on a fait allusion.

M. Neilson croit qu'on ne doit pas oublier que

l'argent public ne peut pas être approprié sans lo

consentement du peuple* " Mais, continuo-t-il, nous

avons, depuis deux ans, le contrôle sur tous les reve-

nus, et il serait fâcheux de recourir à des révolutions

• Que croiraitj ou à quoi s'attendrait M. Neilson si le peuple ne
consentait jamais à l'appropriation de cet argent. Sans doute à
une révolution suivie de l'anarchie ou de la tyrannie, chez une
nation indépendante ; à l'indépendance ou à la coercition dans une
colonie.
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violentes, et d'abandonner l'exercice d'un droit dont

nous ne devons pas nous départir; autrement, nous

nous trouverions dans une situation pire que celle où

nous nous sommes trouvés précédemment. L'occa-

sion est arrivée où nous devons faire preuve de pru-

dence, et montrer que nous savons user de nos droits."

M. Young, répondant à M. Ogden, dit qu'il a suivi

la marche ordinaire, et que, quant au message de

1829, Sir James Kempt, a été approuvé en Angleterre.

Le roi peut confier à l'assemblée le droit d'approprier

le revenu.* "Les solides raisons" l'emportèrent, cette

fois, sur les vagues et injurieuses déclamations; la

chambre s'étant divisée sur l'amendement de M.

Bourdages, les votes furent, 11 pour,f 41 contre.

Dans presque toutes les sessions, depuis 1807, un
bill pour ce qu'on appelait l'indemnité ou la paie des

membres, avait été introduit et rejeté. Le même
Ull passa, cette année, dans l'assemblée, mais fut

rejeté dans le conseil.% Indigné de ce rejet, M. Bour-

* Le roi ne peut pas aller à rencontre de la loi, et c'est ce qu'a-
vait dit Sir James Kempt.

t MM. Bourdages, Fortin, Huot, Lafontaine, Méthot, Morin, Panet,
Papineau, Thibaadeau, Trudel, Valois.

X " Le conseU législatif a rendu, suivant nous, un service au
pays, en ne concourant pas à un projet de la chambre basse :

nous voulons parler du bill de la paie des membres de cette

chambre. Outre que le rejet de ce bill épargne à la province plu-
sieurs milliers de livres, il empêchera que 1 assemblée ne se com-
pose, à l'avenir, en grande partie, (comme c'était, en apparence, le

but de quelques-uns des fauteurs de la mesure et en particulier de
M. Neilson,) que de simples cultivateurs, gens très respectables,
sons doute dans leur état, mais très peu propres, généralement, à
faire des législateurs,§ parce que, vu l'état général de l'éducation
chez la classe agricole, un très grand nombre seraient nécessai-
rement menés et menables, à la volonté d'un très petit nombre
comme l'ont remarqué quelques membres, entre autres, M.
Cuvillier."

—

V Observateur.

§ Qui tenet aratrum, stimulo boves agitât, et conversatus in ope-

sibus eorum et enarratio ejus in Jiliis taurorum. Cor suum dabit

in versandis suivis, et vigilia ejus in saginâ vaccarum. Sic omnis
faber et architectes, qui noclem tanquam diem transigit Sic J'aber
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dages proposa d'inclure dans le bill des subsides, (voté

malgré lui,) " que la somme de £2,000 soit accordée à

sa Majesté, (qui ne la demandait pas,) pour indem-

niser les membres de l'assemblée."

M. Neilson se prononce pour la motion, ainsi que

M. Lee, qui cite l'exemple de la Nouvelle-Ecosse, où

Ton vote Findemnité dos membres dans le bill des sub-

sides.* Cet expédient coercitif plut tellement à M.

Papineau, qu'il ne craignit pas plue que M. Bourda-

ges, de se mettre en contradiction avec lui-même, en

appuyant cette proposition, qui fut combattue par

MM. Logueux, Duval, Quesnel et Young, mais qui

néanmoins fut agréée, à la majorité de 29 contre 20.

M. Young dit qu'une proposition étrangère, (la paie

des membres), ayant été soumise et adoptée, il renon-

ce à conduire la mesure, M. Bedard prend sa place,

et propose le salaire du juge-en-chof.

M. Joliette, dit qu'il n'est pas opposé au salaire du
juge-en-chef, mais qu'il désirerait qu'on y attachât

une condition, savoir: u pourvu que le dit juge-en-

chef ne siège ni dans l'un ni dans l'autre •conseil."

Cette condition, ou tentative de coercition, fut rejetée

à la majorité de 32 contre 8.f La même condition

fut répétée, à l'égard des salaires des autres juges, et

rejetée à la même majorité.

Le conseil législatif, se mettant en contradiction

avec lui-même, sans doute par complaisance pour

l'administration, concourut au bill des subsides de

ferrarius sedens justa incudens eo...Sic figulus sedens ad opus sunm.
Omnes hi in manibus suis speraverunt, et unus quisque inarte suâ
sapiens est. Sine his omnibus non œdificatur civitas ; <j* super sellant

judicii non sedebunt, testamentum judieii non intelligent neque palam
facient disciplinant eryuriicmm."—Ecclesiasticus, cap. xxxvm.

* Après rejection d'an bill séparé à cet effet?

f MM. Bourdages, Bureau, Duval, Joliette, Huot, Morin, Papi-
neau, Thibaudeau.

c2
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l'assemblée, avec la substance du Mil de l'indemnité

(qu'il venait de rejeter,) à la majorité de 8 contre 4.

Dans l'attente bien fondée, qu'un MU nommant
l'honorable D. B. Yiger agent de la province, serait

rejeté par le conseil, il avait été, le 28 mars, par M.

Neilson, proposé et par l'assemblée, résolu :

" lo. Que dans l'état actuel des affaires de la pro-

vince, il est indispensablement nécessaire que quelque .

personne jouissant de la confiance de cette chambre,

se rende incessamment en Angleterre pour représen-

ter au gouvernement de sa Majesté les intérêts et les

sentimens des habitans de la province, &c.
;

" 2o. Que dans le cas où le MU envoyé par cette

chambre au conseil législatif ne recevrait pas la con-

currence de ce corps, dans la session actuelle, l'hono-

rable D. B. Viger soit invité à se rendre en Angleterre

sans délai, pour les fins mentionnées dans la résolu-

tion précédente
;

" 3o. Qu'il est expédient que les déboursés nécessai-

res et indispensables du dit D. B. Viger, pour les fins

susdites, jusqu'à une somme n'excédant pas £1,000,

courant, lui soit payée et avancée par le grenier do

cette chambre à même les fonds des contigens d'icelle,

&c." Le conseil législatif n'attendit pas plus tard que

le lendemain, 29, pour résoudre;

u lo. Que l'octroi d'une aide quelconque ne peut

légalement être appliqué qu'au paiement des salaires et

des dépenses contingentes du gouvernement de sa

Majesté pour lesquels telle aide a été demandée par lo

gouvernement
;

" 2o. Que l'octroi d'une aide quelconque à sa Majesté

par MU ou autrement, excédant le montant de la

somme demandée par sa Majesté, est inparlementaire

et inconstitutionnelle, et que, conséquemment, tel
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octroi pour la différence entre la somme demandée et

la somme octroyée, est nul et de nul effet
;

"3o. Que l'application par une personne ou des per-

sonnes quelconques d'aucune somme d'argent public

non approprié (autre que le paiement des dépenses

contingentes ordinaires de l'une ou de l'autre chambre
du parlement,) sans le consentement du conseil légis-

latif, distinctement exprimé par Mil ou autrement,

serait un mépris des privilèges de cette chambre, une

subversion de la constitution de cette province, et une

violation manifeste du statut de la 31e Geo. III, chap.

31;
" 4o. Que l'application d'une somme d'argent

public non approprié, pour quelque fin que ce soit,

(autre, &c.,) en conséquence, ou sous prétexte d'aucun

vote, ou d'aucune résolution ou adresse de l'assemblée,

ou d'une autorité prétendue émanée de tel vote, &c,

auquel le consentement du conseil législatif n'a pas

été donné distinctement en écrit, par MU ou autre-

ment, serait un mépris des privilèges de cette chambre
.... et une violation manifeste du statut impérial de

la 31e Geo. III, chap. 21, et de la 36e Geo. III, chap.

12;

" 5o. Qu'une copie de ces résolutions soit mise

devant son Excellence, &c."

Il y avait eu dans le conseil législatif, des débats

longs, animés et intéressants, particulièrement sur le

MU de l'oxclusion des juges, sur le MU de l'argent, et

sur l'état de la province, que cette chambre avait

aussi pris en considération, dans lesquels MM.
Eichardson, Caldwell, Ryland, Felton, Cutbbert,

Pothier, Viger et Moffat avaient manié plus ou moins

longuement, plus ou moins habilement l'art de la

parole, et où le juge-en-chef avait fait preuve d'un
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grand savoir politique, diplomatique et légal. Du 8

au 14 mai, il avait été présenté au conseil, sur l'état

de la province, cinq séries de propositions, par les

honorables Richardson,* Ryland, Cuthbert, Pothier,

et Viger,f se montant à 75. La première fut adoptée

le 18, et les 74 autres furent référées à un comité spé-

cial, composé de MM. Coffin, Stewart, De Léry, Hatt,

et Moffatt* Le 26, ce comité fit rapport d'une sixiè-

me série de 20 propositions. Le 30 et le 31, ces

propositions furent prises en considération dans un

comité do toute la chambre, analysées, modifiées et

réduites aux 18 qui suivent:

" lo. Que le véto donné par la constitution au

gouverneur est insuffisant pour garder la prérogative

• M. Richardson semblait récriminer, ou combattre la violence
par la violence, mais sans égaler MM. Bourdages et Papineau, car
il ne demandait pas que la chambre d'assemblée fût abolie, ou que
les membres en fussent nommés par le roi, mais il disait (en subs-
tance,) que le conseil législatif voyait avec une inquiétude extrême
les concessions que le gouvernement du roi avait intention de faire

à l'assemblée, offrant de lui abandonner le droit d'appliquer un
revenu considérable, en considération d'un revenu comparati-
vement modique ; que la pratique de l'assemblée, inouïe même
dans les républiques, de discuter annuellement la quotité des
salaires de tous les officiers publics, serait cause que ces offi-

ciers chercheraient plus à capter la bienveillance du parti domi-
nant dans cette chambre qu'à remplir fidèlement leurs devoirs

envers le public; qu'une telle pratique devait avoir l'effet de
changer la présente constitution en une république de la pire

espèce, en mettant entre les mains du corps populaire le moyen
d'accaparer les pouvoirs législatifs, judiciaires et exécutifs

;
qu'un

corps populaire, agissant sans un contrôle suffisant, est un despo-
tisme déguisé, sous le masque de la liberté

;
qu'on avait essayé

d'influer sur cette chambre par des menaces et des calomnies, dans
la vue de la porter à se soumettre à la volonté de l'autre chambre,
&c.

f Dans ses propositions^ M. Viger entreprenait bien moins la

défense du conseil législatif qu'il ne faisait l'apologie de la cham-
bre d'assemblée, prêchait bien plus pour son ancienne que pour sa

nouvelle paroisse. On parvint pourtant à lui faire dire :
li En

dépit de quelques inconvéniens passagers et inhérents à toutes les

institutions humaines, la constitution de cette province est propre
à avancer la prospérité et le bonheur des sujets canadiens de sa
Majesté, et à resserrer les liens qui les unissent à la mère-patrie."
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de la couronne contre le pouvoir croissant de la bran-

che populaire, à moins que les intérêts de la couronne

ne soient protégés dans la passation des bills
;

" 2o. Qu'une telle protection ne peut être fournie que

par une branche législative non immédiatement liée

au peuple, quoique participant à ses intérêts, nommée
à vie par la couronne, comme Test le conseil législatif

et choisie d'entre les personnes de la province que

leur éducation, leur caractère et leur rang dans la

société indiquent comme qualifiées pour composer un

corps législatif ayant également à cœur la préroga-

tive de la couronne et les intérêts du peuple.

"3o. Qu'un conseil législatif ainsi constitué est la

sauvegarde la plus sûre contre les maux qui, autre-

ment, naîtraient dans un gouvernement où les mem-
bres de la branche populaire sont élus par un suffrage

presque universel, à des intervalles rapprochés, et

sans qu'il soit requis aucune qualification des repré-

sentant du peuple.*

"4o. Quosi le gouvernement acquérait malheureuse-

ment une influence temporaire sur les membres de

la branche populaire, de manière à les induire à oublier

les intérêts de leur constituans, un corps législatif,

indépendant et intermédiaire, nommé à vie, devien-

drait la plus sûre protection des libertés du peuple;!

" 5o. Que pour donner aux sujets de sa Majesté, de

naissance ou d'origine britannique, une confiance rai-

sonnable dans la permanence de son gouvernement et

* C'était là, en effet, une des plus grandes défectuosités de
notre acte constitutionnel, due, non à la u folie," encore moins à
la " méchanceté," mais à une imprévoyance qui nous donna finale-

ment une chambre d'assemblée presque " toute radicale," mais en
majeure partie, révolutionnaire.

t Sans l'opposition patriotique de la chambre des pairs, la France
voyait sous Louis XVIII, la renaissance du droit d'aînesse, des

majorités, et peut-être l'abolition de la charte constitutionnelle.
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de ses institutions, et dans l'existence d'un état de

choses conforme à leurs habitudes et à leurs senti-

mens, la justice et la saine politique exigent que le

conseil législatif soit composé de manière à former

une barrière efficace contre toutes les tentatives d'in-

novation qui pourraient être faites par une branche,

où, à cause des circonstances locales, ils n'ont pas de

représentation correspondante;

" 60. Que cette chambre apprécie l'ardent désir que

le gouvernement de sa Majesté a manifesté de nouveau

de régler les difficultés financières qui existent mal-

heureusement depuis silongtems dans cette province;
14 7o. Que le conseil législatif est cordialement dis-

posé à faire une allocation fixe pour telle partie des

dépenses du gouvernement qui pourra paraître re-

quérir un arrangement d'une nature plus permanente

que les subsides qu'il appartient à la législature de

déterminer par des votes annuels
;

" 80. Que le conseil législatif conviendra de la

même manière que la durée d'une telle appropriation

sera pour la vie du souverain régnant, ou pour un
espace de temps plus défini, si la chose est trouvée

plus expédiente;

" 9o. Que lorsqu'une appropriation suffisante sera

ainsi faite, il sera expédient que les revenus casuels et

territoriaux de la couronne soient mis à la disposition

de la législature provinciale, pour autant de temps
que Yarrangement pour la dite appropriation demeu-
rera en force

;

" lOo. Que ce serait une grande satisfaction pour
tous les sujets canadiens de sa Majesté, s'il plaisait

gracieusement à sa Majesté d'ordonner que le revenu

provenant de cette partie des biens des Jésuites qui a

été destinée, dans l'origine, aux fins de l'éducation,

fut appliquée aux mêmes fins
;
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"llo. Que la résidence à Londres, d'un agent, ou

d'agens autorisés par la législature provinciale, pour

représenter les intérêts et indiquer les vœux des habi-

tans de cette province, mettrait le gouvernement de

sa Majesté en état de réaliser efficacement les vues

bienveillantes dont il est indubitablement animé en-

vers ce pays
;

" 12o. Qu'il est expédient que les juges de la pro-

vince soient mis, autant que les circonstances le

permettent, dans une situation analogue à celle des

juges de sa Majesté, en Angleterre
;

" 13o. Que pour assurer plus parfaitement l'indépen-

dance des juges, il est expédient que les juges de la

cour du banc du roi, tiennent leur commission durant

bonne conduite
;

" 14o. Qu'an"n de s'assurer que les juges pourront s'ac-

quitter de leurs importants devoirs avec intégrité et

indépendance, il est expédient que leurs salaires soient

établis d'une manière permanente, et qu'il lour soit

permis de se retirer avec une pension, &c.
;

" 15o. Que c'est le droit indubitable du roi d'appeler

qui il lui plaît au conseil législatif de cette province
;

" 16o. Qu'il serait désirable que tous les jugos de la

cour du banc du roi eussent voix consultative, comme
assistans, dans le conseil législatif sur les questions

de droit, et que le juge-en-chef de cette province soit

membre de cette chambre, et y ait voix délibérative

et consultative
;

" 17o, Qu'il est expédient que le conseil législatif

soit établi comme cour judiciaire, &c.
;

" 18o. Que la réforme de la cour pour les procès en

appel est extrêmement désirable et nécessaire."

Si ces résolutions n'étaient pas " l'œuvre du génie,"

comme l'était notre acte constitutionnel, au dire de
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M. Papineau, en 1822, elles étaient au moins celles du

talent diplomatique et du bon sens politique, aussi

n'y eut-il que M. Viger, qui trouvât matière à protêt

contre quelques unes d'entre elles, et particulière-

ment contre la cinquième.

Le 31 mars, après avoir sanctionné cinquante bills,

et en avoir réservé sept à la sanction royale, loué les

deux branches de la législature de " l'attention sans

relâche qu'elles avaient donnée aux affaires publiques

du pays," et remercié la chambre d'assemblée " des

subsides qu'elle avait accordés," en aide des fonds

déjà appropriés par la loi," le gouverneur se contente

d'ajouter :
" La mesure de mes remercimens aurait

été comblée, si les circonstances m'eussent permis

d'assurer le gouvernement de sa Majesté que les pro-

positions qui vous ont été soumises dernièrement, au

nom du roi, concernant les finances, avaient été ac-

cueillies favorablement."

Après les choses étranges qu'on vient de lire, on

sera peut être porté à se demander si le gouverneur

devait borner là son regret, s'il ne devait pas quelque

chose déplus au peuple, dans l'intérêt de sa moralité,

de sa tranquillité et de sa félicité présente et future?

Avait-il pu voir sans émotion quelconque la chambre
haute de la législature, non-seulement vilipendée,

mais vouée à la haine et au mépris du peuple, danB la

chambre basse ? * être l'auditeur, ou le lecteur indiffé-

rent de déclamations comme celles dont nous n'avons

pu donner qu'une exquise légère, mais suffisante pour

* " On a nris de3 moyens pour jeter de l'odieux sur cette chambre
haute). On s'est servi de l'organe (l'orateur) de l'autre branche
e la législature, qui, à sa place dans cette enceinte, et revêtu de

ses privilèges, a fait usage d'expression injurieuses et insultantes,

à l'égard des conseillers en général, et s'est servi d'un langage
qu'il n'aurait pas osé tenir à' un seul d'entre eux, individuellement,
hors de cette enceinte. "—Dùcours de M. Richardson.
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qu'on y pût voir l'exécration des mesures, le dédain

des bienfaits de la métropole, donnés, non-seulement

comme un droit dont on pouvait faire usage conscien-

cieusement, mais comme un devoir qu'il y avait obli-

gation de remplir; les Canadiens virtuellement, ou

implicitement déliés de leur serment d'allégeance,

enfin une guerre à mort déclarée à l'administration du

gouvernement et de la justice, à toutes les autorités

constituées, enfin à tout l'ordre établi. La réponse est,

que deux raisons puissantes obligeaient lord Aylmor
à garder un silence, en apparence, préjudiciable ; la

teneur de ces instructions, et la fiction légale, ou

constitutionnelle, par laquelle il était sensé ignorer

ce qui ne lui avait pas été communiqué officiellement.

Sir J. H. Craig, moins timoré, ou moins gêné par ses

instructions, et pris comme à l'improviste, avait cru

pouvoir en agir autrement, quoique son regret, ou

son mécontentement ne provînt que de débats oiseux,

d'altercations bruyantes, et de la violente exclusion

d'un juge, accompagnée de protestations solennelles

de loyauté, et même de reconnassiance ; mais les cir-

constances n'étaient plus les mêmes
;
quoique cette

colonie fut encore dans l'enfance, suivant M. Papineau,

les enfansde 1810 avaient grandis, et il fallait les traiter

au moins comme de grands enfans ; leur père même
n'aurait pu trouver sujet de leur faire la réprimande,

si c'était à huit-clos et à son insçu qu'ils avaient pro-

jeté de s'émanciper, et résolu de faire la leçon et la

loi à leur mère.

Quoiqu'il en soit do ces formes ou convenances

parlementaires, le plus grand mal qui pouvait et

devait nécessairement résulter de ce système de diffa-

mation générale, mis pour la première fois en opéra-

tion sur un grand plan, dans la chambre d'assemblée,
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ne consistait' peut être pas tant dans les récrimina-

tions, les animosités, les haines et les méfiances réci-

proques auxquelles il pouvait donner lieu alors,* que
dans l'exemple, l'encouragement fourni à la jeunesse,

et particulièrement aux jeunes ou injudicieux rédac-

teurs de journaux politiques, de prendre le ton, non de

la discussion logique, de la critique rationnelle, de la

censure motivée et exprimée avec décence, discerne-

ment et discrétion, mais de l'insulte gratuite et gros-

sière, du libelle diffamatoire, de l'appel aux passions,

de la malignité ou de l'ignorance.

Les résolutions violemment accusatrices, ou amère-

ment complaignàntes de la chambre d'assemblée; les

déclamations pétulantes et acerbes do quelques-uns

de ses membres, et particulièrement de son orateur,

ne firent pas croire à lord Aylmer que le peuple càna-

dien était, ou avait été récemment, en butte à d'indi-

gnes outrages, accablé sous le poids de souffrances into-

lérables, encore moins qu'il fut devenu mécontent de

son sort et déloyal ; mais elles purent avec l'ordre

qu'il avait reçu et le désir qu'il montra de concilier,

presque à tout prix, le majorité de cette chambre,

contribuer à donner au commencement de son admi-

nistration un air de timidité, ou de débonnaireté, qui

devint par la suite préjudiciable aux affaires publiques

et au pays.f Quand, plus tard, il voulut prendre un

* u La chambre d'assemblée a ouvertement énoncé et mis en
avant des opinions jusqu'alors inouïes, et auxquelles on n'avait

jamais pensé."

—

Discours de M. Cuthbert
" Nous lisons journellement des discours de certains membres

d'une autre chambre, qui nous font presque frissonner, et dans
lesquels il semble s'agir de savoir si nous demeurerons sujets bri-

tanniques."

—

Discours de M. Richardson.

t H. Young ayant appris qu'il devait être question du président

du conseil législatif et qu'on se proposait d'attacher une condition

au vote de son salaire, s'était rendu auprès du gouverneur, et lui

avait demandé s'il voulait lui permettre de dire à l'assemblée que

Digitized by Google



DU CANADA. 67

autre ton, le temps était passé d'en imposer, ou de

faire respecter même l'autorité royale.

En dehors, les gazettes publiées en langue française

avaient été les approbatrices des procédés les plus ex-

traordinaires de la chambre d'assemblée, ou du moins,

ne lès avaient pas désapprouvé explicitement, en

même temps qu'elles s'étudiaient à faire paraître sous

un jour odieux presque tout ce qui se faisait dans le

conseil législatif. L'Observateur* seul avait osé éle-

ver fortement la voix contre les propositions révolu-

tionnaires de M. Bourdages et de M. Lee, combattre

les discours prononcés à leur appui et blâmer indi-

rectement quelques autres procédés de la chambre.

Pour ne pas perdre de vue la province supérieure,

nous dirons que pendant que notre chambre d'assem-

blée, loin d'accueillir avee joie et empressement les

concessions de la métropole, se plaignait amèrement,

et d'une manière offensante, de sa conduite présente

les jugea ne siégeaient plus dans le conseil, et pour quelle raison.

Son Excellence lui avait répondu qu'il pouvait informer la chambre
que deux des juges n'avaient pas siégé, cette année, dans le conseil

et que le troisième avait reçu avis deny plus aller" sans doute avec
menace d'être destitué, s'il y allait encore car nous ne voyons que
la crainte de perdre une charge lucrative capable de porter un
homme d'honneur à se rendre à un avis, ou à obéir à un ordre aussi
arbitraire. Le juge dont il s'agit ici était l'honorable Jamea
Kerr, qui avait siégé lors de la discussion du bill pour exclure les

I'uges du conseil. 11 avait fait l'éloge des juges, et essayé de prouver
a nécessité ou l'utilité de leur présence au conseil législatif, qui
autrement aurait pu devenir un consilium indoctum. fi avait eu
tort

?
peut-être, de repousser, quoiqu'éloquemment, la violence par

la violence, mais il avait dit avec beaucoup de vérité, que la poli-

tique faisait tourner les têtes.

Lord Aylmer informa M. Stuart, auHl craignait oVêtre contraint,

2uoiqu'avec peine, d'acquiescer au désir de la chambre d'assemblée
ans la circonstance actuelle, à moins qu'il ne fût dispensé de ce

devoir, par un arrangement qui remplirait les vues de l'assemblée"

c'est-à-dire sans doute, à moins que M. Stuart ne donnât sa démis-
sion.

• Journal historique, littéraire et politique : M. Bibaud, éditeur

et propriétaire."
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et passée, la législature du Haut-Canada avait le bon

esprit de se prévaloir, pour son avantage et celui de

la province, de ces offres généreuses.

Le 10 mars il fut résolu ou arrêté, dans la chambre

d'assembléo, à la majorité de 24 contre 16 :

lo. Que les revenus provenant de l'acte de la 14e

Geo. III, avec la somme de £2,500, accordée perma-

nemment par la législature provinciale, se montent à

£18,500 ot davantage
;

2o. Qu'aussitôt que les revenus provenant du sus-

dit acte de 1774, auront été par un acte du parlement

impérial, ou autrement, mis sous le contrôle de la

législature provincialo, il sera expédient do révoquer

l'acte do la dite législature qui accorde la somme de

£2,500, et d'accorder à sa Majesté, &c, annuellement

la somme de £6,500, pour subvenir aux dépenses de

l'administration civile de cette province, comme suit:

Au lieutenant-gouverneur £2,000

Aux juges de la Cour du Banc du Roi... 3,300

Au procureur-général 300

Au solliciteur-général 200

Au greffier du conseil exécutif. 200

A cinq conseillers exécutifs 500

Un projet de loi ayant été introduit, à cet effet le

11, après qu'il eût été lu pour la seconde fois, M.

Bidwell, secondé par M. Perry, fit motion que la

clause suivante y fut ajoutée :
11 Et qu'il soit de plus

statué, que les salaires accordés par le présent acte

au juge-en-chef et aux autres juges de la cour du banc

du roi, ne seront pas payés avant qu'ils aient été nom-

més pour exercer leurs fonctions durant bonne conduite,

sujets néanmoins à être destitués d'après une adresse

du conseil législatif et de la chambre d'assemblée, et
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qu'à compter du temps où les dits salaires leur seront

payés, le dit juge-en-chef et les dits juges seront inha-

biles à siéger dans le conseil législatif, le conseil

exécutifet l'assemblée de cette province."—Pour, 17
;

contre, 25.

M. Mackenzie, secondé par M. Shaveb, fait motion

que la disposition suivante soit ajoutée à la seconde,

clause du bill: " Pourvu néanmoins qu'aucun prêtre,

ministre ou ecclésiastique ne soit habile à exercer la

charge de conseiller exécutif dans cette province."*

Pour, 16
;
contre, 24.

En terminant la session, le lieutenankgouverneur

dit aux deux chambres: " Les dépenses du gouverne-

ment civil, auxquelles il a élé subvenu jusqu'à l'année

1827, par les octrois généreux de la mère-patrie, peu-

vent maintenant être payés entièrement, au moyen
des droits perçus en vertu du statut de l'acte de la 14e

Geo. III, et la remise de ce revenu à la disposition de

la législature, non-seulement vous a mis en état de

faire pour les principaux officiers du gouvernement

et les juges, une appropriation permanente qui assure

leur indépendance constitutionnelle, mais a considéra-

blement accru les fonds dont les subsides annuels sont

tirés."

L'honorable D. B. Viger, qui quoique conseiller

législatif avait consenti de grand cœurf à passer en

* En d'autres termes, 41 pourvu que l'évêque catholique
McDonell, et l'archidiacre protestant Strachan, deux des hommes
les plus intègres et les plus recommandables de la province, soient
exclus du conseil exécutif."

t II avait dit, en se voyant nommé dans le bill de la chambre
d'assemblée, " qu'il ne cacherait point l'orgueil et la satisfaction

qu'il éprouvait en se voyant nommé dans le bill, et en voyant la

marque de confiance que le public semblait mettre en lui
;
qu'il

avait sacrifié une longue vie au service de son pays, et 'qu'il était

heureux de voir dans cette nomination la récompense de ses tra-
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Angleterre comme agent de la chambre d'assemblée,

partit de Montréal, le 9 mai, pour s'embarquer le 16,

à New-York.

Une institution pour l'instruction des sourds-muets

fut ouverte à Québec, le 15 juin, sous la direction

de M. Ronald McDonald, qui, au moyen d'une aide,

ou appropriation de la législature, avait fait aux

Etats-Unis,* les études nécessaires à cet enseignement-
" On apprit, au commencement de septembre, que

la sanction royale avait été donnée par proclamation,

au MU par le conseil législatif et la chambre d'assem-

blée de cette province, concernant la tenure des terres

en franc et commun soccage."

Sans ces incidens, nous aurions été forcés de dire,

comme dit souvent M. Perrault, qu'il ne se passa rien

de remarquable pendant les vacations, ou la levée du

parlement.

L'ouverture du parlement provincial eût lieu le 15

de novembre. Après avoir dit à la chambre d'assem-

blée qu'il serait de son devoir de lui faire part, sans

perte de temps, d'une dépêche du vicomte Godericb,

ayant rapport à la pétition de l'assemblée, le gouver-

neur dit aux deux chambres :

" Quoique l'état florissant de la province soit de

notoriété publique, je ne puis laisser passer l'occasion

qui se présente de le faire remarquer, sans vous en

offrir mes félicitations. Cet état de prospérité en ce

qui regarde l'objet de votre réunion actuelle, ne pourra

manquer d'ajouter à l'énergie de vos efforts pour

l'avancement du pays. Quant à moi, soyez persuadés

que je ferai toute la diligence nécessaire pour donner

effet aux mesures que votre sagesse et votre expé-

rience vous porteront à adopter.

A l'Institut de Hartford, sous MM. Gaillardet et Clerc, élèves
de l'abbé Sicard.
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" Lorsque je vous adressai la parole, à l'ouverture de

la dernière session, vous étant inconnu, j'étais mû,

comme je l'ai toujours été, et comme je le serai tou-

jours, par l'esprit de devoir et de dévouement à mon
souverain Depuis lors, un nouveau, un bien puis-

sant motif, a trouvé place dans mon cœur, je veux

dire rattachement toujours croissant que je porte au

peuple de ce pays heureux: c'est un sentiment qui

m'accompagne partout; il me rend plus doux tous

mes travaux officiels, et toutes les fois que je reprends

la tâche journalière do mes devoirs, il m'apprend à

me demander : que puis-je faire aujourd'hui pour le bon-

heur et la prospérité du Canada f
"*

Ce discours, qui, dans les premières années du

régime constitutionnel, et même plus tard eût été

accueilli avec applaudissement et reconnaissance,

n'était pas fait pour être compris de plusieurs de ceux

qui l'entendirent prononcer. Il devint même bientôt

le thème des plus indécentes plaisanteries.

Le premier procédé de l'assemblée, après la lecture

du discours d'ouverture, fut la réexpulsion de M. Chris-

tie, (encore réélu, par le comté de Gaspé), opérée brus-

• On lit ce qui suit dans le Canadien du 9 novembre 1831
Notre gouverneur actuel étant allé visiter la communauté des
dames ursulines, demanda à voir l'église, et y étant rendu, lord
Aylmer demanda, en regardant ça et là, où était le tombeau du
général Montcalm, ne voyant rien qui indiquâtl 'endroit où il était.

Les dames lui montrèrent du doigt la place où reposait humble-
ment le rival de Wolfe. Là-dessus, Bon Excellence témoigna une
grande surprise de ce qu'aucune inscription ne signalait le tom-
beau du héros. Alors le gouverneur dit à ces dames, qu'il en ferait

faire une à ses propres frais : et le 27 d'octobre dernier, elles ont
reçu un morceau de marbre blanc, portant cette inscription :

" Honneur a Montcalm,
le destin,

en le privant de la victoire,
L'A RÉCOMPENSÉ

PAR UNE MORT GLORIEUSE."
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queraent, par la force des voix contre la solidité des

raisonnemens.*

Le 18, le gouverneur fit remettre à rassemblée la

copie d'une dépêche de lord Goderich, datée du 7 juil-

let, en réponse à la requête de cette chambre, se plai-

gnant de griefs, &c.

De cette longue et verbeuse dépêche nous ne pou-

vons donner que le sommaire suivant:

" Le roi confie à la législature provinciale l'appro-

priation des fonds provenant des biens des Jésuites,

persuadé que l'assemblée trouvera juste de continuer

à maintenir les étabiissemens d'éducation auxquels

ils sont maintenant appliqués Si l'assemblée était

disposée à procurer des casernes suffisantes, les bâti-

mens faisant partie des biens des Jésuites qui autrefois

servaient de collège, seront affectés à la même destina-

tion à laquelle les fonds généraux des biens des Jésuites

sont sur le point d'être rendus. Des sommes provenant

de ces biens sont mises à la disposition de la légis-

* M. Bourdages fait motion, que les entrées des journaux
relatives à l'expulsion de M. Christie soient lues.

M. Cuvillier demande au moins 24 heures d'avis.

M. Lee demande si les lois du pays ne sont pas au-dessus des
Î>riviléges de la chambre. Expulser M. Christie, ce serait enfreindre

es droits du peuple. M. Bourdages a assumé une grande res-

ponsabilité, car sans lui cette question ne se serait pas élevée, &c.
M. Ogden :

f< L'expulsion n'entraîne pas l'illégibilité, c'est une
nouvelle question entre la chambre d'assemblée et le comté de
Gaspé."
M. Lagueux : " C'est une lutte, dit-on, entre la chambre et le

comté de Gaspé ; si c'est le cas, qu'elle se décide immédiatement :

on nous menace de l'obstination du comté de Gaspé : pourquoi la

craindrions nous? S'il souffre par le manque d'un représentant,

c'est sa faute.
1

1

M. Bourdages veut bien se charger de la responsabilité dont on
le menace : il s'oppose à un délai de 24 heures :

11 Ces 24 heures
ressembleraient à un sursis accordé à un criminel condamné à mort.
Quand il songe à la trahison de M. Christie il regarde son expulsion
comme juste, et Gaspé, insulte cette chambre, en l'élisant de nou-
veau. La chambre ne doit pas se laisser intimider par les menaces de
ce comté."

X
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lature. S'il a été fait par le gouvernement des pro-

messe» d'octroi de terre pour les écoles, il faut que ces

promesses soient effectuées.

*' Le rejet (fait) par le conseil législatif de plusieurs

projets de loi en faveur de l'éducation, est donné com-

me le dernier des obstacles au progrès de l'enseigne-

ment. Sur ce point, il est évident que le gouverne-

ment de sa Majesté n'a le pouvoir d'exercer aucun

contrôle, et qu'il ne pouvait intervenir dans le libre

exercice de la volonté du conseil législatif, sans violer

les maximes les mieux reconnues de la constitution

Cependant, l'assemblée peut être assurée que

toute l'influence légitime que peut exercer le gouver-

nement de sa Majesté sera toujours employée à favo-

riser, dans toute direction, toutes les mesures qui au-

ront pour objet l'instruction religieuse, morale ou lit-

téraire du peuple du Bas-Canada.

" Les considérations qui se rattachent à l'établis-

sement des terres incultes sont trop nombreuses et

trop étendues pour être encadrées dans cette dépêche.
u C'est une conséquence inévitable do la connexion

qui existe entre les deux pays, que le parlement exige

quelquefois dos corps mercantiles du Bas-Canada

quelques sacrifices mutuels pour le bien général do

tout l'empire

" Si la législature coloniale est d'avis qu'il faille

prendre des mesures additionnelles pour mettre les

autorités locales des comtés, villes et paroisses en état

de régler les affaires qui les concernent plus immédia-

mont, le gouverneur est libre de sanctionner, au nom
du roi, toutes les lois bien considérées qui pourront lui

être présentées à cette fin.

" Quand au mélange de différents codes de loi et

règles de procédure, sa Majesté est entièrement çlifl-

X)
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posée à concourir avec le conseil et l'assemblée, à

toutes les mesures qu'ils jugeront les plus propres à

assurerun examen calme et étendu do ces sujets, sous

tous leurs rapports ; et il restera alors aux chambres

à rédiger les lois qui peuvent être nécessaires pour

rendre le code provincial mieux adopté à l'état actuel

de la société dans le Bas-Canada.

" L'administration de la justice est devenue, dit-on,

inefficace et inutilement dispendieuse. Comme les

tribunaux provinciaux tiennent leur constitution

actuelle de statuts provinciaux, et nullement de l'ex-

ercice de la prérogative de sa Majesté, il n'est pas

au pouvoir du roi d'améliorer le système de l'admi-

nistration des lois, ni de diminuer les frais de justice.

Cependant, le gouvernement pourra assurer la cham-

bre d'assemblée quo sa Majesté est disposée à coopérer

avec elle à toutes les améliorations du système judi-

ciaire que suggéreront la sagesse et l'expérience des

deux chambres.
" Le gouvernement du roi est, on ne peut plus,

disposé à reconnaître la convenance de laisser exclu-

sivement à la législature du Bas-Canada la passation

de toute loi qui pourra être nécessaire pour régler la

propriété dans cotte province

" Tous les arrangemons qui pouvaient être suggérés

et s'effectuer par l'autorité du roi ont été pris pour

retirer les juges de la province de toute connexion

avec les affaires politiques, et pour les rendre indé-

pendants de l'autorité de la couronne et du contrôle

des autres branches de la législature Los juges

eux-mêmes ont, à ce qu'il paraît, concouru, avec une

louable promptitude, à donner effet à cos recomman-

dations, en s'abstenant d'assister au conseil législatif

Le ministre n'a pas connaissance qu'aucun juge
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du Bas-Canada tienne aucun office autre que celui de

conseiller exécutif durant bon plaisir, ou qui soit

incompatible avec la due exécution de ses fonctions

officielles. Si tel était le cas, le gouverneur devra

incessamment faire rapport de toutes les circonstances

qui peuvent l'accompagner ; car il ne peut être permis

à aucun juge de retenir un office de la nature de ceux

dont parle l'assemblée.

" A l'égard des offices accordés prosque exclusive-

ment à une classe de sujets qui se sont montrés les plus

opposés aux droits, liberté et intérêts du peuple, etc., le

ministre recommande au gouverneur de suggérer à

la considération de la chambre d'assemblée, jusqu'à

quel point il est possible à sa Majesté d'entendre

clairement et de redresser efficacement un grief qui

lui est exposé en termes si indéfinis. Si l'on peut nommer
un officier public qui se soit rendu coupable d'abus

de ses pouvoirs et de négligence de ses devoirs, sa

Majesté se hâtera de venger l'intérêt public, en le

destituant du service. Si l'on peut démontrer que le

patronage de la couronne a été exercé d'après des

principes étroits et exclusifs, on ne peut trop les désa-

vouer, ni trop tôt les abandonner. S'il est vrai que

la population fixe du pays ne jouisse pas d'une pleine

participation à tous les emplois publics, la chambre

d'assemblée peut être assurée que sa Majesté no peut

désirer que des distinctions aussi odieuses soient sys-

tématiquement maintenues." Le ministre ignoro

entièrement les cas particuliers auxquels s'appliquent

les expressions do l'assemblée, et depuis qu'il est on

charge, il ne s'est présenté aucune occasion d'exercer

le patronage de la couronne, à laquelle l'assembléo

puisse faire allusion.

(Quant au manque de responsabilité et do compta.
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bilité suffisante, lord Goderich cite la dépêche de Sir

George Murray à Sir James Kempt.)
" Le préambule de l'acte du Commerce du Canada

donne pour motif de sa passation la nécessité d'obvier

aux maux que souffrait la province supérieure, par

suite du contrôle exercé exclusivement par la législa-

ture du Bas-Canada, sur l'importation et l'exportation

du port de Québec. Cependant, les ministres de la

couronne proposeraient au parlement de révoquer

l'acte en question sur la simple preuve que la législa-

ture du Haut-Canada pense qu'une telle protection

est superflue.

" Le choix des conseillers législatifs, etc., seront

l'objet d'une communication séparée. Lord Goderich

croit que ce serait faire injure à la chambre d'assemblée

que de lui supposer un esprit assez contentieux pour

maintenir la contestation sur quelques détails mineurs

et insignifiants, après l'exposé par lequel il vient de

faire ressortir l'accord qui régne entre les vues du

gouvernement du roi et les siennes propres sur un si

grand nombre de questions de politique canadienne."

Il fut voté " uno humble adresse pour remercier

son Excellence do cette communication."

Le 25, le gouverneur communiqua à l'assemblée un

extrait d'une dépêche au sujet des juges dans laquelle

il était dit :

" 11 a gracieusement plu au roi d'ordonner quo vous

saisissiez la première occasion qui se présentera pour

proposer au conseil législatif ot à l'assemblée du Bas-

Canada la passation d'un bill, déclarant que les com-

missions des juges de toutes les cours supérieures sont

accordées pour et durant leur bonne conduite, et non

durant le bon plaisir royal, et, au nom de sa Majesté

vous sanctionnerez un bill pour effectuer cet objet,
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" C'est, comme do raison, une condition essentielle

de cet arrangement, qu'il soit fait pour les juges une

appropriation suffisante et permanente, et je suis flatté

de voir que les assurances répétées de la chambre d'as-

semblée ôtent la possibilité de toute objection, do la

part do co corps, à cette partie de la proposition.

" Il me resto à signifier à votre Seigneurie les ordres

de sa Majesté, qui sont que vous communiquiez au

conseil législatif et à la chambre d'assemblée, sa ferme

détermination de no nommer, à l'avenir, aucun jugo

mombro du conseil oxéCutif, ou du consoil législatif

do la province. L'exception unique à cette règle géné-

rale est que le juge-en-chef do Québec sera membre
du conseil législatif, afin que ce corps puisse avoir son

assistance dans la rédaction des lois d'une nature

générale ot permanente ; mais sa Majesté ne manquera
pas do recommander, mémo à co haut officier, de se

garder avec soin de tous procédés qui pourraient

l'engager dans des contestations qui sentiraient l'es-

prit de parti."

• Le 29, la chambre adopta les résolutions suivantes :

lo. Que la chambre reçoit avec reconnaissance la

gracieuse expression des sentiments paternels de sa

Majesté pour le bonheur de ses sujets, ainsi que la

preuve de l'adoption d'une politique juste et libérale

à leur égard, qui résulte de la dépêche du secrétaire

d'état pour les colonies, en date du 7 juillet, et surtout

l'admission, qu'elle contient, que le règlement des

affaires de la colonie doit être laissée exclusivement a

la législature provinciale ;
*

* MM. Stuart et Ogdec soutinrent que la dépêche ne contenait
pas explicitement l'admission en question, et votèrent, en consé-
quence, contre la résolution. En effet, lord Goderich n'avait fait

allusion qu'aux lois nécessaires pour régler la propriété dans la
province !
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2o. Que cette assembléo partage les sontimons

d'affection et de bienveillance manifestés par cette

dépêche, et le désir sincère de resserrer les liens qui

unissent cette colonie à la mère-patrie
;

3o. Que cette chambre s'efforcera avec toute la

diligence possible, de porter remède, autant qu'il sera

en son pouvoir, aux plaintes exprimées dans son hum-

ble pétition, au sujet de l'état de la province
;

4o. Que cette chambre croit devoir témoigner sa

reconnaissance de la promptitude avec laquelle sa

requête à sa Majesté, a été prise en considération, et

de la manière prompte et éclairée avec laquelle elle

a été envisagée par le très honorable lord Goderich,

&c.

Le lendemain, 30, lord Aylmer dit aux messagers

qui lui avaient présenté ces résolutions, " qu'il aimait

à prévoir que sa Majesté les regarderait comme un heu-

reux présage de l'arrangement définitif de tous les

points sur lesquels le gouvernement et la chambre

avaient jusqu'alors différé."

Une question qui semblait n'être pas du ressort

immédiat de l'assemblée, celle de changer les usages

du pays, quant aux affaires ordinaires des fabriques de

paroisses, ayant été agitée dans la session précédente,

le clergé lui présenta, dans celle-ci, une requête, ou

représentation, on ne peut mieux fondée en raison,

accompagnée d'un mémoire irréfutable ; mais ni la

requête, ni le mémoire n'empêchèrent cette chambre

de revenir à la mesure, ni M. Papineau de la soutenir,

en exagérant les abus dont quelques particuliers

s'étaient plaints, ni M. Bourdages d'en vouloir brus-

quer l'adoption, sans s'occuper, ni faire cas quelcon-

que, en apparence, des conséquences regrettables qui

en pourraient résulter. Malgré ce que purent dire
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MM. Neikon, Cuvillier, Quesnel, Duval, Dumoulin *

ot autres, le bill passa finalement dans l'assemblée
;

mais heureusement il avait à monter à la chambre

haute, où il fut mis au néant,f
Le 5 décembre, le gouverneur transmit à l'assemblée

une copie d'un acte impérial, ayant pour objet do

mettre sa Majesté en état de transmettre à la législa-

ture provinciale (non pas conditionnellemont, comme
tout le monde s'y était attendu, mais absolument),

l'appropriation des droits levés, en vertu do l'acte

de la 14e. Geo. III, chap. 88. " Il sera et poura être

loisible aux conseils législatifs des provinces du

Haut-Canada et du Bas-Canada, respectivement, par

aucuns actes qui seront, de temps à autre, par eux

passés, et sanctionnés par sa Majosté, d'approprier, de

telle manière et à telles fins qu'ils jugeront convena-

ble, respectivement, tous les deniers qui proviendront

ci-après des dits droits, excepté telles parties des dits

deniers qui seront nécessaires pour payer les frais de

perception, collection, recouvrement, responsabilité,

&c, d'iceux."

Le 10 janvier, 1832, M. L. Bourdages soumit une

série de douze propositions, dont les huit premières

étaient une amplification de celles qu'il avait soumises,

u L'usage de 150 ana est une loi pour le pays. La voix des
peuples sur cet objet est uniforme ; tfest^donc la meilleure loi. La
coutume suivie de temps immémorial est plus sage que toute loi

qu'on voudrait mettre à sa place. Toute la province est soumise à la

loi établie par la coutume, et il n'y a que quatre ou cinq paroisses qui
se plaignent de cette loi. L'usage a été invariable et avantageux :

pourquoi le changer? Il est singulier qu'on veuille proposer des
remèdes pour un mal qui n'existe point." Discours de M. Dumoulin.

t II est singulier et presque inconcevable, qu'au moment où une
mesure d'une telle importance devait être discutée au conseil
législatif, il ne s'y trouvât qu'un seul membre catholique, d'origine
anglaise ou irlandaise, et qu'il fallût le jugement solide et le pro-
fond savoir du juge-en-chef pour expliquer et faire bien comprendre
à ses collègues protestants l'état de la question, ou de la chose.
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l'année précédente, et leur amendement, en ce qu'il

n'y était plus question d'abolir entièrement le conseil

législatif, mais d'en faire un corps électif. Les quatre

dernières propositions exposaient, au sujet des terres

réservées à la couronne et au clergé, des griefs qui

avaient été oubliés dans la requête de l'année précé-

dente, nonobstant la recommandation instanto et répé-

tée du gouverneur à la chambre d'assemblée, de s'ef-

forcer de n'en pas oublier un seul, " quelque petit

qu'il fut."

Le lendemain, 11, le même M. Bourdages, contreve-

nant à la recommandation du Comité du Canada et à

la teneur de la dépêche qui venait d'être communiquée .

à l'assemblée, ainsi qu'au rapport de son comité spécial

Je bitt de l'indépendance des juges, proposa que par

ce bitt le juge-en-chef (qui avait le plus contribué à

faire rejeter son bitt de fabriques, ou des notables) fut

exclu des conseils. Cette proposition fut rejettée,

ainsi que les douze sur la composition des conseils,

&c. ; mais le bitt de l'indépendance des juges n'en

devint guère plus acceptable, en conséquence des con-

ditions qui y furent attachée, ou des matières étran-

gères qui y furent introduites.

En lisant les propositions "soumises" par M.

Bourdages, soit de son propre mouvement, soit à la

suggestion d'autrui, à la suite de communications si

satisfaisantes, de nouvelles si agréables, sous tous les

rapporte, on est porté à se demander s'il n'y avait pas

alors dans l'assemblée un homme, ou plusieurs

hommes, qui se croyaient personnellement intéressés

à la perpétuation, à l'augmentation même des dissen-

tions et des troubles, sinon à un bouleversement final,

ou qui avaient naturellement en horreur la paix et la

félicité publiques, en l'absence de tout prétexte de
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crier et de faire du bruit, de vexer, de tourmenter les

hommes, et de mettro les choses dans la confusion et

le désordre.

Le 23, lord Aylmer fit tenir à l'assemblée un mes-

sago, recommandant l'octroi d'une liste civile de

£5,900, pour la vie du roi, savoir : au gouverneur,

£4,500 ; à son secrétaire, £500 ; au secrétaire de la

province, £400 ; au procureur-général, £300 au sol-

liciteur-général, £200,

Le 30, la chambre, en comité sur ce message, se

leva sans faire rapport, sur la division de 42 contre 9.*

" La chambre," dit la Gazette de Québec (de Neilson),

paraît avoir cru nécessaire de se refuser à cette nou-

velle demande, et de soutenir les résolutions de la

chambre, basées sur le rapport du comité de la

chambre des communes, par lesquelles elle s'était

engagée à octroyer permanemment les appointemens

du gouverneur, ceux des juges et ceux des conseillers

exécutifs."

Elle ne s'était pas engagée, suivant M. Neilson, à

octroyer, de la même manière, ceux du secrétaire pro-

vincial, du secrétaire civil, du procureur-général et

du solliciteur-général, pourquoi ? Etait-ce parce que le

comité des communes avait oublié de parler de ces

* A l'occasion de ce résultat inattendu, et bien capable de faire

désespérer de voir jamais la paix et la sécurité régner dans le pays,

la Alinerue, tombée aux mains qui, pendant un temps, avaient
conduit, ou plutôt fourvoyé le Spectateur Canadien,] s'écrie: rt II

faut qu'un ministre soit bien audacieux et effronté, pour venir encore
une fois proposer à notre chambre d'assemblée d'accorder une liste

civile pour la vie du roi. Le pays a réclamé sans cesse contre cette
manière d'accorder les subsides. Les ministres ont reconnu la justice
de nos réclamations; ils ont promis de se conformer à nos désirs,

et ils revient à la charge, pour nous bâter d'une liste civile, sans
égard à leurs promesses et a leurs engagemens. }} Puis vient le si-

gnalement des membres qui avaient voté pour cette liste civile de
£5,900, savoir MM. Arcbambault, Baker, Goodhue. Heriot, Lan-
guedoc, Méthot, Panet, ÎStuart, Taylor.

t (Léon Gosselin.)

»2
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officiers,* parcoqu'il ne les croyait pas nécessaires

ou parcequ'il voulait les tenir perpétuellement sous

sa dépendance immédiate, exercer sur eux un contrôle

direot, une espèce de coercition ou d'intimidation. La
première raison aurait été frivole ; la seconde insen-

sée, et la troisième odieuse. Mais, quelle que lut la

raison de son refus, il n'en était pas moins vrai que la

colonie était mise en collision avec la métropole, sa

tranquilité future perdue de vue, et son avenir com-

promis, pour la manière de voter la modique somme
de £1,300, et cela, après des concessions auxquelles

nul homme raisonnable et éclairé ne se serait attendu.

De très grands effets sont quelquefois provenus de

causes très petites, en apparence, mais nous ne croyons

pas que, dans l'histoire, ancienne ou moderne, on

puisse trouver l'exemple du salut, du bien-être politi-

que et social de tout un peuple, sacrifié à une pareille

vétille, à une aussi pitoyable pointillerie ; et pour

n'attribuer la chose qu'à une erreur de jugement, à

une déplorable infatuation, la chambre faisait cet incon-

cevable faux-pas, dans le même temps qu'elle se votait

à elle-même £3,600 annuellement, pour la durée du

parlement, outre les £1,000 accoutumés, à son orateur.

Ayant obtenu de la complaisance de lord Aj'lmer la

suspension du procureur-général, la chambre d'assem-

blée crut qu'elle obtiendrait aussi facilement la desti-

tution du juge Kerr. Par suite de la pétition de M.

Gugy, son comité des griefs, après avoir rapporté

douze chefs d'accusation, conclut à l'effet qu'une hum.

ble adresse soit présentée à son Excellence, le gouver-

neur en chef le priant de faire usage des pouvoirs

respectifs qu'il tenait de sa commission, pour destituer

l'honorable James Kerr des situations de juge sub-

* Le Haut-Canada venait de suppléer à cet oubli.
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délégué de la cour do vice-amirauté, ainsi que de toute

place d'honneur et de profit tenue en cette province

sous le bon plaisir, et de ne lui accorder aucune telle

place à Vavenir.*

Lord Aylmer répondit qu'il ne pouvait pas se rendre

au désir de la chambre ; mais qu'à la prochaine session

il serait prêt à suspendre le juge Kerr, sur une adresse

des deux chambres.f

Le parlement fut clos le 25 février. Après avoir

sanctionné soixante-trois bills
}
et en avoir réservé dix

à la sanction royale, le gouverneur dit à la chambre
d'assemblée, en particulier :

" La session s'est ouverte sous des auspicos si favo-

rables, que j'avais conçu le ferme espoir que le résultat

en serait de nature à justifier, dans toute leur étendue,

les espérances du gouvernement de sa Majesté.
11 La dépêche du vicomte Goderich, du 7 juillet der-

nier, avait été communiquée à la chambre d'assemblée,

et non-seulement sa teneur se trouvait rencontrer, de

la manière la plus directe et la plus explicite, les

divers griefs articulés dans la pétition de la chambre,

mais les concessions faites par la couronne étaient de

nature à surpasser les plus vives attentes des habitans

du Bas-Canada.
u II était donc naturel de s'attendre que la liste

civile, dont l'adoption était le seul avantage demandé

en retour de ces concessions libérales, serait accueillie

par la chambre d'assemblée, dans un esprit de libéra-

lité réciproque. Les votes et les résolutions de la

chambre, en des occasions précédentes, justifiaient

* Si ç/avait été, par exemple, la place de traducteur français,

occupée peu auparavant, par un autre juge, quel mal en serait-il

résulté ?

f Lord Aylmer fut blâmé directement, plus tard, d'avoir fait

une telle promesse, et indirectement d'avoir suspendu M. Stuart.
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encore davantage cette attente, de la part du gouver-

nement; et quand même se serait élevé quelque doute

à cet égard, il aurait dû disparaître devant certaines

circonstances récentes, qui prouvent clairement que

la chambre peut, dans certains cas, être induite à

prêter une oreille favorable à la proposition de mettre

des salaires hors de l'incertitude d'un vote annuel.

" Ces espérances ont néanmoins été frustrées, et cela,

dans des circonstances des plus décourageantes, car le

gouvernement en se présentant à la chambre d'assem-

blée avec la proposition d'une liste civile sur une

échelle si limitée, qu elle a du exciter une surprise

universelle, a été acceuilli sur le seuil même de la

porte, par un refus formel et absolu. *

"En Angleterre, au commencement de chaque

règne, la législature vote invariablement une liste

civile, qui assure, durant la vie du souverain, des

salaires fixes et déterminés, qui se rattachent à la di-

gnité ainsi qu'au service de l'état, et cependant, les

partisans les plus jaloux des droits du peuple ne se

sont jamais opposés, en principe, à une telle mesure,

et on ne la regarde nullement comme indiquant, de la

part de la couronne, un manque de confiance de la

branche populaire de la législature.

" Il était donc raisonnable et conséquent de supposer

que le même principe pouvait être adopté et mis en

pratique avec avantage dans cette colonie, dont la

constitution a une analogie si frappante avec celle de

la métropole.

" Les avances faites par le gouvernement de sa

Majesté ayant été accueillies de la manière que je

viens de l'exposer, je me trouve maintenant dans la

* Elle venait de se voter, ou de voter a ses membres une indem-
nité 11 pour la durée du parlement."
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nécessité (en obéissance aux instructions que j'ai

reçues,) de réserver à la signification du plaisir de sa

Majesté le bill des subsides votés pour le service de

Tannée courante.

" Les embarras résultant de ce procédé seront né-

cessairement considérables, mais je tâcherai de faire

en sorte que la province les ressente aussi peu que les

circonstances le permettent."

Si Tannée précédente, Lord Aylmer avait pu annon-

cer au ministre des colonies qu'un " changement

favorable s'était opéré dans la disposition générale de

la chambre d'assemblée, vers la fin de la session," il

eut, cette année, à lui annoncer tout le contraire.

Après avoir assez bien commencé, elle finit, on ne

pouvait plus mal, en passant un bill inacceptable, ou

insanctionnable, pour l'indépendance des juges, par elle

demandée, précédemment, à cor et à cri, et surtout,

en refusant brusquement une liste civile de £5,900.

Cependant, quoique dans cette session, les membres

de l'assemblée eussent été, suivant M. Stuart (répon-

dant à M. Papineau,) " condamnés à entendre des

tirades injurieuses de mauvais gaât, et quelquefois ex-

primées en mauvais langage, les débats y furent moins

acrimonieux et moins-violents que dans la session

précédente, probablement, parceque la chambre no

jugea pas à propos, cette fois, de considérer Tétat de la

province. Ce fut la question de la u composition des

conseils " qui donna lieu aux discussions les plus

animées, et parfois les plus intéressantes. MM. Bour-

dages et Papineau, renonçant à leur panacée univer-

selle, Ventière abolition du conseil législatif," s'étaient

merveilleusement épris, on ne saurait dire par quel

retour sur eux-mêmes, ou par quel nouvoau choc élec-

trique, d'un conseil législatif électif, dont ils avaient
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repoussé, ridiculisé même l'idée, dans la précédente

session. Mais quoiqu'ils eussent trouvé un auxiliaire

violent dans M. Lee, et un auxiliaire modéré dans M.
Mondelet, ils furent combattus victorieusement par

MM. Neilson, Quesnel, Gugy et Laterriere.*

Pendant que ces discussions bruyantes et ces alter-

cations avaient lieu dans l'enceinte de la chambre d'as-

semblée, l'état de la société était troublé, hors do cette

enceinte, par la licence effrénée de la presse périodi-

que et par ses funestes conséquences. Mais il faut

reprendre les choses d'un peu plus haut, en commen-
çant par le Haut-Canada.

De nouvelles élections avaient donné à' cette pro-

vince une chambre d'assemblée différente de la

dernière dans sa composition. Les niveleurs y étaient

en moindre nombre ; le parti opposé à une réforme

des abus réels, ou à une réforme trop prompte de ces

abus, y étaient peut être trop nombreux, mais l'har-

* " A-t-il demandé l'opinion du peuple, lorsqu'il a rédigé ses

treize propositions de l'année dernière?" M. Bourdages, parlant

de M. Neilson. Malencontreusement M. Neilson et M. Quesnel com-
battent la proposition de M. Bourdages, sur le principe que le chan-

gement n'a pas été demandé par le j>euple, sans réfléchir que si " le

peuple a été bien conseillé" une fois, il peut être mal conseillé une
autre fois, et qui pis est, « agité " le premier avant, le dernier après

que M. Gugy eût cité le passage suivant d'un discours de Fox en

parlement :

" Supposons que le peuple, au lieu de cette monarchie mixte, que

nous célébrons comme étant également l'orgeuil et l'envie de l'uni-

vers, nous donne pour instructions, a nous, ses représentants, d'in-

troduire une forme démocratique de gouvernement, nous comporte-

rions-nous en bons sujets du roi
?
et en fidèles gardiens de notre

pays, si nous agissions conformément a des instructions aussi

dangereuses? Nous avons juré de maintenir la constitution dans

sa présente forme, de maintenir les privilèges du parlement dans
une partie essentielle de la constitution, et de n'empiéter ni sur la

juridiction légitime des paire, ni sur la juste prérogative du souve-

rain. Ferons-nous donc ce qui est mal, pareeque le peuple le dèsirr,

et tandis que nous sommes constitués pour garder avec l'œil du
dragon le fruit de la liberté du jardin des Hespérides, serons-nous

les seuls esclaves dans la nation ?
"

u Quand bien même ces résolutions seraient convenables, on
choisit mal le temps pour les proposer. Ce n'est pas se conduire
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monie régnait entre le lieutenant-gouverneur et les

chambres ; le peuple ne s'apliquait pas autrement ; la

province entière jouissait de la tranquilité. Cet état

de choses n'était pas, en apparence, lo fait de M. W. L.

Mackenzie, soit que ses affaires pécuniaires en souffris-

sent.* Soit que l'esprit d'agitation et de discorde le

maîtrisât, il résolut de recourir à sa tactique accoutu-

mée. Il publia consécutivement, dans les numéros du

24 novembre et du 1er décembre, (1831), deux articles

particulièrement injurieux à la majorité de la cham-

bre d'assemblée, dans le dernier desquels, intitulé :

14 Bol exemple du Bas-Canada," on lisait, entre autres

choses: " Notre corps représentatif a dégénéré en un

bureau de sycophantes pour l'enrégistrement des

décrets du pouvoir exécutif, leplusvil
y

le plus merce-

naire qui aitjamais existé" &c.

Le 7, il fut résolu, dans la chambre d'assemblée, à

la majorité de 23 contre 17, " que les deux articles sus-

avec franchise et sincérité envers le gouvernement. Que les

membres jettent un coup-d'œil sur la réponse du gouverneur à
notre adresse de l'année dernière ; il nous supplie et conjure de lui

dire si elle contient tous nos griefs .Après que notre requête a
été reçue favorablement, on revient encore avec une nouvelle
édition (augmentée) des griefs, et l'on en aura probablement une
tous les ans. Le public pourrait bien dire à bon droit, mais n'avez-
vous rien autre chose à traiter que des griefs, et parmi les nombreux
objets qui méritent votre attention, toujours des griefs, rien autre
chose que des griefs, il semble ou on en a assez parlé. On se plaint
que le peuple n'a pas assez d'influence dans le gouvernement : mais

• dans le fait nous sommes presque gouverneurs ; nous avons l'argent
et tout l'argent, le nerf des gouvernemens ; les moyens de faire ou
de ne pas faire Au sujet du conseil, nous avons dit au gouver-
nement tout ce qu'il était nécessaire de dire, on nous a promis de
travailler, et on travaille à son amélioration. Que ferions-nous
sans Iti protection de la Grande-Bretagne? Si nous étions laissés

à nous-mêmes, avec une population de 500,000 âmes, nous serions

bientôt engloutis par ceux qui sont autour de nous. Il n'y a pas
de pavs dans le monde dont les habitans soient plus heureux que
nous le sommes.

—

Discours de M. Latkrkière.
# " Les écrivains graves, qui ne parlent qu'à la raison, ne sont

lus que par le petit nombre ; ceux qui s'adressent aux passions

trouvent de bi*n nombreux lecteurs."—De la licence de la presse.
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mentionnés étaient des libelles contre la chambre,

propres à exciter des soupçons et de la méfiance dans

l'esprit du peuple, contre les procédés et les motifs

de ses représentons, et une violation des privilèges

de la chambre, et que M. Mackenzie, qui s'était

reconnu l'auteur de ces articles, (et qui était membre
de la chambre), devait être requis de fournir sa

défense." Il la fournit, en effet, ce jour-là et le lende-

main, mais en aggravant son offense par ce qu'on

qualifia d'effronterie et de cynisme. .

11 fut résolu, d'abord, à la majorité de 27 contre 15,

que W. L. Mackenzie, écuyer, s étant reconnu l'auteur

de libelles faux, scandaleux et diffamatoires, et ayant

aggravé son délit par la manière dont il avait soumis

sa défense, était coupable d'avoir violé les privilèges

de la chambre et ensuite, qu'il fut expulsé.

L'expulsion oût lieu le 12, et dès le lendemain,

le sieur Mackenzie et ses amis avaient trouvé le moyen
d'assembler quelques centaines d'habitans de la basse

classe du comté d'York, à qui ils avaient fait signer

une pétition au lieutenant-gouverneur, se plaignant

de la chambre d'assemblée, et priant son Excellence

de la dissoudre.

Sir John Col borne leur répondit laconiquement.

" Messieurs
;
j'ai reçu la pétition des habitons/

1

Les campagnards s'étant fait joindre par un nom-

bre des habitons d'York, promenèrent M. Mackenzie

comme en triomphe, par la ville, en signe de leur

approbation. Le triomphateur fit une harangue à la

foule, qui applaudit par trois acclamations, pour " le

roi matelot," le comte Grey ot les ministres " réfor-

mistes, et par trois autres pour le gouverneur, l'assem-

blée et le peuple patriote du Bas-Canada. Le rassem-

blement s'organisa ensuite, et adopta des résolutions

Digitized by Google



btî CANADA. 89

par lesquelles il déclarait que la réponse que lui avait

faite le lieutenant-gouverneur était une insulte
;
qu'il

fallait répandre l'adresse et la réponse par toute la

province, et constater si le peuple no serait pas d'avis

de demander au roi le rappel de son Excellence ; que la

conduite politique et éditoriale de M. Mackenzie était

digne d'éloge, et qu'une médaille d'or devrait lui être

présentée, &c.

Le 2 janvier, (1832), jour fixé pour l'élection, M.

W. L. Mackenzie se présenta, et après avoir répandu

parmi la foule un grand nombre d'exemplaires d'un

placard, contenant des accusations, ou des diatribes

contre le lieutenant-gouverneur, les conseillers, la

majorité dos rcprésontans ; il enrichit le libelle écrit

d'un long commentaire verbal, et fut élu presque

unanimement. La médaille lui fut présentée; il y eût

ensuite par la ville une longue et bruyante procession.

Enfin, le sieur Mackenzie triompha, et son triomphe

l'exhalta au point de lui faire croire qu'il pouvait

impunément recommencer à injurier gouverneur,

conseillers législatifs et représentans du peuple, et il

le fit, 6 janvier, dans ses adresses " aux électeurs

d'York," et " aux Canadiens."

Le lendemain, le conseil législatif résolut ;

" lo. Que le journal The Colonial Advocate du 5,

contenait un libelle grossier et non justifiable contre

le conseil législatif
;

u 2o. Qu'il paraît que W. L. Mackenzie, écuyer,

membre de la chambre d'assemblée, maintenant en

session, est l'éditeur do ce journal, et l'auteur du

libelle
;

** 3o. Qu'avec quelque patience que le conseil légis-

latif soit disposé à traiter les libelles moins offensants,

dans d'autres circonstances, il ne lui convient pas de
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se soumettre à l'indignité d'être ainsi outragé, au lieu

même et dans le temps où il est occupé à exercer les

fonctions à lui confiées par la constitution, et par des

libelles ouvertement sanctionnées du nom d'un

membre d'une autre branche de la législature, avec

laquelle le conseil législatif doit et désire concourir

dans toute mesure propre il avancer le bien public.

" 4o. (^ue le conseil législatif ne peut qu'espérer

avec confiance que la chambre d'assemblée verra avec

une juste indignation les efforts ainsi faits par un de

ses membres pour diminuer l'indépendance du conseil

législatif, et le respect qui lui est dû, comme faisant

partie de la constitution de cette province, et qu'elle

éprouvera le désir de faire réparation au conseil légis-

latif, pour une infraction aussi impardonnable de ses

privilèges.''

Quand ces résolutions furent présentées à la cham-

bre d'assemblée, elle avait déjà commencé à prendre

en considération les nouveaux libelles du sieur Mac-

konzie, et le 7, il fut réexpulsé, et déclaré indique do

siéger dans cette chambre, devant ce parlement^ ce qui

ne l'empêcha pas de se présenter encore comme can-

didat, d'adresser encore des diatribes inflammatoires

au peuple, ou plutôt à la populace, pour l'intéresser en

sa faveur, et se venger au moins par l'agitation popu-

laire et la discorde civile.

En revenant au Bas-Canada, il faut commencer par

dire que la révolution française de 1830 avait exalté

un assez grand nombre de nos jeunes gens, et remar-

quer que les propositions révolutionnaires de M. Bour-

dages, el les violentes et injurieuses diatribes de M.

Papineau avaient changé, chez les plus enthousiastes,

cette exaltation en frénésie. Il faut remarquer aussi

que la population des villes devenant de plus en plus
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mélangée, par l'afluence toujours croissante d'émigrés

des Iles Britanniques, et particulièrement de l'Irlande,

et que, parmi les émigrés irlandais, le plus grand nom-

bre avait apporté avec eux, outre un caractère et un

comportement social particuliers à leur pays, le res-

sentiment do l'oppression et de la misère, la haine du
gouvernement [et des autorités. Le Canadian Spec-

tator, avait été rétabli, sous le titre do Irish Vindicator,

plutôt dans l'intérêt passé que présent de cette classe

d'émigrés, on dans la vue d'une alliance, d'une asso-

ciation d'idées et de senti mens entre eux et les Cana-

diens d'origine française,* et la rédaction en avait

été confiée à M. Daniel Tracey, homme instruit, mais

d'une violence de caractère qui pouvait passer pour

peu commune, même parmi des gens à violentes

passions, ou préventions politiques.

La rédaction de la Minerve avait pris, depuis quel-

que temps, un caractère de virulence mêlée d'absurdité,

inconnu jusqu'alors dans les journaux français du

Canada. La veille même de l'ouverture du parlement,

il avait paru dans ce journal un article qu'il nous ré-

pugnerait de qualifier, et la rédaction, ou la corres-

pondance continua sur la même ton et dans le même
style, jusqu'au commencement de janvier. Alors,

mis comme hors d'eux-mêmes, par ce qui se disait et

se faisait, dans notre chambre d'assemblée et ailleurs,

les rédacteurs du Vindicator et un correspondant de la

Minerve crurent pouvoir impunémant, non pas seule-

ment censurer un ou plusireurs actes, présents, ou

Les Irlandais soulagent leur ressentiment envers la métropole,
en sympathisant avec les Canadiens. Ceux-ci par leur condition
politique et par leur caractère affectueux, s'attachent et le3 peupla-
des indigènes et les troupes d'émigrans. En dehors de cette

alliance, se tiennent les loyalistes américains. Que d'alimens poul-

ies opinions politiques, que de préventions surgissent, funestes aux
vrais intérêts du pays!—M. Lebrun.
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passés du conseil législatif, mais attaquer lo corps

entier, le condamner généralement, lo vouer, de tout

leur cœur et de toute leur âme, à la haine et au mépris

do toute la population, en se servant dos termes les

plus outrageants, et cola, u dans lo temps," sinon, air

" lieu même où il était occupé à oxorcor los fonctions

à lui confiés par la constitution."

Le Vindicator le traitait de nuissance, do cauclwmar,

d'incube oppressif, etc. Le correspondant de la

Minerve disait :
" Les nominations do conseillers, faites

et annoncées, sont, il pou d'exceptions prés, si pitoya-

bles, et le pays a si bien été joué et trompé par toutes

les belles promesses d'outremor, que la chambre d'as-

semblée devrait résoudre, qu'elle est d'avis, ot le pays

la soutiendra, que si la mère-patrie se refusait à ac-

corder un conseil législatif électif, nous insistions et

demandions avec fermeté Vabolition entière d'un corps

aussi nuisible que l'a été, l'est et le sera le conseil législa-

tif nommé par la couronne. Le conseil législatif étant

peut être la plus grande nuisance que nous ayons, nous

devons prendre les moyens de nous en débarrasser, et

en demander l'abolition de manière à l'obtenir."

Ces agressions, renouvellées avec un surcroit de viru-

lence dans les expressions, ne passèrent pas inapper-

çuos et méprisées, comme leurs devancières, et le 3

janvier, il fût, dans le conseil législatif, (en substance :)

"Résolu, quo le Vindicator du 3, et la Minerve du

9, contenaient, respectivement, un libelle diffamatoire

contre cette chambre, et une violation directe de ses

privilèges, et

" Ordonne ;

" Que le sergent-d'armes prenne et amène, sous

bonne garde, à la barre de cette chambre, Daniel

Traccy, rédacteur du Vindicator, et Ludger Duver-
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nay, éditeur de la Minerve, afin de repondre pour cette

offense."

Ce procédé ne fut pas adopté, nemine contradicen te ;

MM. Cotïin, Haie et Hatt différèrent de la majorité sub

silencio ; MM. Bell, Caldwell et Felton, " parcequ'une

mesure d'un caractère aussi décidé devait avoir l'effet

de donner de l'éclat et de l'importance à des opinions

et à des personnes insignifiantes et méprisables, et

parcoque les écrits en question étant des libelles sont

du ressort des tribunaux ordinaires pour Tes pour-

suites."

M. Ryland diffère de la majorité, ou proteste contre

son procédé, pareeque, selon lui, il serait plus à propos

que le conseil législatif présentât au gouvernement

une adresse, exposant :
" qu'il circule maintenant dans

la province des publications d'un caractère révolution-

naire, et signalant plus particulièrement celles qui ont

.été soumises à la considération de la chambre
;
que les

auteurs de ces écrits n'hésitent pas de faire, de la

manière la plus audacieuse, un appel aux habitants en

général, et à la chambre d'assemblée en particulier, de

s'unir aux fins d'abolir la forme actuelle du gouverne-

ment établi dans cette colonie; que ces productions

séditieuses et inflammatoires ont été répandues subsé-

quemment aux communications faites par son Excellence à

la chambre d'assemblée durant la présente session
;
qu'a-

près les concessions libérales et importantes, annon-

cées à cette chambre, par le message de son Excel-

lence, du 18 novembre dernier, les habitans du Canada

sont invités par ces publications à s'unir pour renvorser

la constitution donnée à cette province, constitution

pour laquelle le peuple Canadien a exprimé son attache-

ment inaltérable, et sous laquelle, pendant quarante

ans, il a joui d'un degré do prospérité, de bonheur et
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de liberté raisonnable, qui n'est surpassé dans aucune

partie du monde civilisé
;
que le peuple loyal do cette

province est exhorté par ces publications, à se joindre

pour détruire toute influence juste et raisonnable de

la part de la couronne, pour arrêter l'introduction des

habitans de la métropole en Canada * et pour adopter

enfin des mesures, qui, si elles étaient adoptées, chan-

geraient en république la forme actuelle de cegouvor-

ment monarchique, pareeque, par ce moyen, le gou-

verneur en chef, les ministres du roi et le public

pourraient acquérir une connaissance exacte des sen-

timents du conseil législatif, par rapport à ses écrits

calomnieux et révolutionnaires, pareeque l'occasion

serait donné de considérer duement les moyens de

faire punir leurs auteurs, et d'empêcher que la paix

et le bonheur des loyaux sujets canadiens de sa Majesté

ne soient troublés désormains par de semblables publi-

cations."

Pour revenir aux prisonniers du sergent-d'armes,

amenés à la barre du conseil, M. Duvernay répondit

aux questions qui lui furent faites, qu'il n'était pas

l'auteur de l'article incriminé, mais qu'il était l'impri-

meur et le propriétaire do la Minerve, etc. Le rédac-

teur du Vindicator paraissant vouloir répond ro à la

^ façon du sieur Mackenzie, le président l'arrêta, on lui

|>
disant do no so pas compromettre.

L'un et l'autre furent condamnés à demeurer em-

prisonnés jusqu'à la fin de la session.

V l Ce procédé du conseil législatif, loin d'arrêter le mal

pt
sembla l'empirer : du moins en résulta-t-il des manifes-

tations populaires bruyantes, à Montréal et à Québec,

V< • Si les auteurs de ces " publications " s'étaient contentés de se
prononcer en termes convenables, contre une émigration systéma-
tique ou surabondante, ils ne seraient pas sortis des borues de la

liberté des opinions et de la presse,
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des tentatives d'agitation dans le district de Montréal

et une espèce de frénésie dans le Canadien le Vindica-

tor et la Minerve. Le premier parut avoir oublié

combien de fois notre chambre d'assemblée s'était

montrée grandement offensée même du semblant du

blâme indirect de sa majorité, par exemple, d'une

santé portée à sa minorité, durant la levée, tandis

qu'on avait pu boire autant de fois qu'on l'avait voulu

à la patriotique,
|C vertueuse," et glorieuse minorité du

conseil, sans que la majorité de ce corps eût seule

ment paru y faire la moindre attention.

Comme pour narguer le conseil législatif, la Minerve

republia dans son numéro du 19, l'écrit que ce corps

avait qualifié de libelle diffamatoire, en l'accompa-

gnant de nouvelles injures et de folles menaces. *

L'agitation ne fût que passagère à Québec, elle fût

plus marquée à Montréal, et déplus longue durée. Le

25 janvier, d'après avis préalable, il y eût, au faubourg

St. Laurent, un rassemblement, où il fut prononcé

des discours, et adopté des résolutions, censurant sévè-

rement le conseil législatif, approuvant MM. Duver-

nay et Tracey, et leur offrant, à l'imitation' de ce qui

avait été fait à York, à chacun " une médaille d'or."

Les résultats les plus déplorables do cotte efferves-

cence de la jeunesse, ou de l'ignorance, do cetto sou-

daine exaltation mentale, où " on appelant la justice,

* Nous avons trop longtems toléré cette branche de la législature
;

il faut l'arrêter dans sa marche La chambre d'assemblée a le

pouvoir de mettre un frein à ses écarts. Le pays doit donc appuyer
la chambre dans les mesures qu'elle pourrait adopter

;
autrement,

nous ne mériterions pas d'être libres. Bientôt, le pays en masse
dira comme Caton le censeur, avec la chambre et avec nous :

Delenda est Carthago. Le pays sera surpris d'apprendre la divi-

sion qui a eu lieu en chambre, sur les résolutions ac M. Bourdages,
relatives au conseil ; il peut se rassurer, car il sera adopté des
mesures encore plus énergiques et plus efficaces que celles dont la

chambre a eu à soccuper à cet égard."
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" on la souillait, où en invoquant la liberté de la presse,

" on l'outrageait," furent le mauvais biais donné à

l'opinion du peuple sur cotte liberté, l'exemple démo-

ralisateur offert à la populace, l'encouragement fourni

au u dévergondage " de la presse périodique. *

Ça été souvent un malheur pour la population cana-

dienne, et pour celle des campagnes en particulier,

d'en étro réduite à ne pouvoir lire que des gazettes

entachées d'un aveugle esprit de parti, parlant toutes

dans le même sens, et quelquefois aussi, comme à

l'époque où nous en sommes, rédigées u lourdement;

étourdiment, sans discrétion quelconque, ni ombre de

jugement, et f affichant une licence inouïe, pour ne

pas dire un cynisme révoltant."];

La Minerve en appelait de toutes ses forces au peu-

ple, surtout au peuple des campagnes, et elle dut

trouver chez lui quelqu'écho, car de même que ce

journal, le Canadien et la Gazette de Québec semblaient

avoir posé directement, ou indirectement, en principe

quo la liberté de la presse devait être illimitée
;
que

cette liberté no pouvait pas dégénérer on licence ; et

quo conséquemment il ne pouvait pas y avoir de

* Résolu. Que dans un pays libre, c'est un des droits les plus

sacrés pour tout sujet d'émettre ouvertement son opinion sur tout

ce qui concerne le gouvernement, comme aussi de discuter libre-

ment sur la composition de toute sorte d'autorité constituée, que
même Vextrême liberté de la presse est préférable à un état de gene
ou l'on ne pourrait signaler publiquement les désordres ou les abus
du pouvoir qu'indirectement et avec restriction

f
u La polémique est parfois redondante, lourde, dans les gazet-

tes rédigées en français : la critique pourrait être moins acrimo-
nieuse, et plus spirituelle."—M.. Lebrun.

t Pour ce qui regarde les terres du clergé, il serait possible que
l'arrangement fût aussi avantageux que celui des biens des Jésuites.

Onfait semblant de nous les céder, mais c'est à condition que la

couronne, (c'est-à-dire, une classe de sangsues privilégiées), en dis-

posera pour l'avantage de la province, qui, en retour, bâtira des

casernes aux troupes du roi dont nous n'avons pas besoin car nous
pouvons nous garder et nous défendre nous-mêmes Voilà encore

une des concessions qu'on veut nous prôner. Et le peuple se lai$*
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libelles. Dans quelques campagnes il fût répondu à
l'appel de la Minerve, mais nous aimons à le pouvoir

dire, sur un ton plus modéré, ou moins révoltant.

Pour revenir aux deux imprimeurs emprisonnés,

ils s'adressèrent à la cour du banc du roi, pour faire

décider si le conseil législatif avait le droit d'ompri-

sonner pour infraction de ses privilèges, otc* La
cour décida contre eux, à l'unanimité. Ils s'en conso-

lèrent, on se plaignant par roquêto à la chambre d'as-

semblée, et de la cour .et du conseil.

Cependant, les préparatifs du triomphe des deux
imprimeurs se poursuivaient avec activité, et c'était

à ce triomphe que le peuple (juge compétent de ce

qui est ou n'est pas libelle,) saisi de l'appel de MM.
Duvernay et Tracey, allait prononcer sur la démar-

che du conseil; c'était sur la place de la liberté,

comme l'avait dit M. M , à l'assemblée du 15, que
le peuple allait réviser et ronverser la décision de la

cour de Québec et du conseil."

Fréquentes avaient été les assemblées, nombreux
les appels au peuple de la ville et du district : los

sera leurrer \ Lord Goderich répond qu'il ne comprend pas bù n
ce à quoi il est fait allusion que si on peut lui désigner, &c. S'il

n'avait pas assez d'intelligence pour comprendre un exnosé bien

clair et bien circonstancié, (les accusations vagues ou plutôt* les

injures contre les fonctionnaires publics,) pourquoi n'a-t-il pas eu la

bonnefoi de demander de nouveaux renseignements à Thon. D. B.

Viger ?—La Minerve du 30'janvier.
a Le peuple tâchera d'obtenir le redressement de ses griefs par

les moyens constitutionnels dont il s'est servi, quoiqu'avec peu de
réussite jusqu'à présent, et si ces moyens ne roussissent point, il

verra ensuite ce qu'il aura àfaire. Un état bien policé peut-il per-

mettre que quelques individus ignorant, obscurs, méprisés générale-

ment apportent aes obstacles au bonheur de cinq cent mille habi-

tans qu'ils veulent rendre esclaves. Si ce faible corps veut employer
la force et abuse de l'autorité qu'on a bien voulu, sans y penser, lui

laisser pendant longtems, convient-il à des hommes libres de se

laisser tranquillement enchaîner et piller ?'
* lt Non pas pour sortir plus tôt de leur prison, suivant la Minerve,

mais, daus la vue de mettre la cour et le conseil en défaut,'*
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triomphateurs, en arrivant près de Montréal, devaient

être accompagnés d'un nombre immense de paysans
;

on devait, de la ville, aller au devant d'eux jusqu'à la

Pointe-aux-Trembles, (distance d'environ quinze mil-

les,) ou du moins jusqu'à Hochelaga : un nombre pro-

digieux de pavillons et de drapeaux avaient été pré-

parés; les médailles étaient prêtes, et devaient leur

être présentées sur la place de la liberté, (ci-devant

place Dalhousie,) après quoi, la grande procession

devait parcourir les rues de la ville et des faubourgs.

On était dans l'attente d'une pompe, d'une fête,

comme on n'en avait jamais vu en Canada, et qui

devait ressembler à la fédération du 14 juillet 1190,

sur la place de la Révolution, quand le manque de

jugement, l'indiscrétion ou l'inadvertence du rédacteur

de la Minerve vint malencontreusement rabattre de la

fougue des plus exaltés, modérer la pétulance de lan-

gage des plus audacieux : il eût l'imprudence de

publier, dans son numéro du 16 février, un écrit où

l'on disait explicitement ce qui n'avait encore été dit

qu'implicitement par lui-même ou par ses correspon-

dans, savoir, (en substance,) que le peuplo $e fera jus-

tice lui-même ; qu'une séparation immédiate do l'Angle-

terre est devenue nécessaire
;
que les Canadiens doi-

vent se hâter de se rendre indépendans, &c* Quoique

cette production no fût que le corollaire dos accusa-

tions portées contre le gouvernement de la métropole

î u Le peuple s'apercevantque ses plaintes sont méprisées, et qu'on
sacrifie a quelques nommes le bonheur d'une nation, se ferajustice à
lui-même. Jusqu'à présent, les Canadiens ont été modérés et

patiens, mais ils sont las d'être injuriés et calomniés : s'ils ne
valent pas mieux que les chiens ou les chevaux anglais, ils doivent
chercher V alliance d'un peuple qui les regarde comme ses égaux, je

le répète, une séparation immédiate de /' Angleterre est le seul moyen
de conserver notre nationalité....C'est le sort qui nous est réservé

|f pous ne nous hâtons de nous rendre indépendante

i
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et contre celui de la colonie, dans la chambre d'as-
semblée et hors de cette chambre, la conséquence des
prémisses posées par M. Papineau et par M. Lee, dans
la sess.on précédente, elle ne laissa pas do faire une
assez grande sensation, parce qu'elle était attribuée
par quelques-uns à un membre de l'assemblée, parcequ elle était à la portée des intelligences les plus cornmunes, parce qu'elle paraissait mieux raisonnée oumieux écrite que la plupart de celles qui l'avaient
précédée, et qu'on n'y pouvait rien mettre surïe
compte de la sottise ou de l'ignorance de la significa-
tion des termes. Les journalistes anglais crièrent à
la trahison, les autorités menacèrent de poursuites
criminelles

;
mais un jeune clerc-avocat ayant réclamé

ecn comme sien, ou en ayant pris sur lui la respon-
sabihte, et le rédacteur ayant apporté quelque excuse
ou explication, et témoigné un demi repentir, (rétrac-
te des que la peur fut passée), la chose en demeura là
Dans de pareilles circonstances, il était à supposer
que le projet de faire croire au peuple que MM Tra
çeyet Duvernay l'avaient emporte sur le conseil légis-
latif, et qu'ils en devaient triompher, aurait été aban-
donne, comme devenu très inopportun; mais on n'en
demeura pas moins opiniâtre, dut la pompe triom-
phale devenir une farce ridicule.

Le jour attendu avec impatience arriva enfin ce
fût le 27 février. La Minerve, qui » se croyait l'hy-
perbole permise, se permit do dire que la beauté du
temps permit à la masse entière des citoyens d'assister
à la fête." C'était exagérer plus ridiculement que ces
deux voyageurs dont l'un avait vu « un chou pl„s
grand qu'une maison," et l'autre, " un pot aussi grand
qu'une église." Peut-être pourtant, la Gazette, le
Herald, le Courant eurent-ils tort do trop ridiculiser
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" la cérémonie triomphale," de la " dénigrer :" les

gens du commun, " Canadiens, Irlandais et Améri-

cains," y allaient sans doute de bonno foi et sans mau-

vaise intention, et quant aux individus d'un rang plus

élevé, les uns pouvaient y être par pure curiosité, et

d'autres, dans le but louable d'empêcher toute infrac-

tion de la paix publique. On pouvait aussi trouver

bon ou juste qu'il fût offert aux doux imprimeurs, et

particulièrement à celui qui avait souffort pour le

fait d'autrui, quelqu'espéce de consolation, quelquo

marque de condoléance : on pouvait les féliciter

d'avoir vu le terme de leur emprisonnement, de se

retrouver au sein de leurs familles et au milieu de

leurs amis; mais on ne devait pas tromper le peuple,

encore moins démoraliser la populace, on lui faisant

regarder comme licite et louable ce qui, moralement

parlant, est toujours et partout condamnable.

Le récit ne dit pas si les médailles furent présentées

aux triomphateurs sur la place de la liberté, mais elle

leur étaient offertes par " les citoyens de Montréal,"

et elles signalaient et constataient pour l'avenir un

fait historique important, la" défaite du conseil légis-

latif en 1832.^

Pour dire encore un mot de la licence de la presse,

ce fléau destructeur de la civilisation, que la Minerve

infligeait au pays depuis quatre mois, le Canadien

semblait l'approuver,* et la Gazette de Québec ne vou-

* u Nous pensons que le gouvernement même est intéressé à ce
que la liberté de la presse soit illimitée, sous le rapport des opi-

nions politiques, de celles mêmes qui mettent son existence en ques-
tion.'^

t Quelle réponse aurait faite le Canadien à la question : Est-il

permis au premier énergumène venu d'écrire ou de dire frénétique-

ment au peuple, par exemple, que le roi est un tyran, et qu'il faut
le détrôner, que la chambre des lords, ou des pairs, est une nuisance
publique, et qu'il faut Vabolir

;
que la chambre des communes est

» r

Digitized by Google



DÎT CANADA. loi

loir pas qu'on la trouvât mauvaise* Les journaux

anglais récriminaient, absurdement parfois* en géné-

ralisant, au lieu de particulariser, mais le pouvoir

exécutif resta muot et sembla comme paralysé: il

laissa passer l'occasion de montrer quelqu énergie

pour le maintien du bon ordre, le repos de la société,

et le salut du peuple, et sembla promettre pour l'ave-

nir une entière indifférence, ou une complète inertie.

Aussi pût-on lire, dès le 8 mars, dans la Minerve, un

article aussi révolutionnaire que celui du 16 lévrier

adressé aux passions haineuses, et couché en termes

beaucoup plus injurieux, quoique parfois sous lo

masque de l'allégorie.

Pourtant, à l'exception de cet article, il parut y
avoir, dans la Minerve, un changement en mieux, avec

un changement de rédacteur, dus le commencement
de mars. Mais, dans lo Haut Canada, le sieur Macken-

zie ne cessait, depuis sa dernière expulsion, de s'agiter

et de tourmenter le peuple, dans l'intérêt de son res-

sentiment. Après avoir, à force de déceptions et d'in-

trigues, fait signer ou marquer d'une croix, dans les

campagnes, un tissu de fausses représentations, mclé de

quelques vérités, dans lequel il singeait le sujet loyal

comme il avait fait avec succès, en 1827, f il voulut,

un ramassis de sycophantes
f
de fripon* et de briyans, et qu'il faut

«Vn débarrasser ?

* 11 Ou uous prie de dire que l'article inséré au Mercury d'hier, le

1er mars, commentant par ces mots : The Editor <>J the Albion et

finissant par ceux de nimium ne erede colori, a été imprimé, non-
seulement à Tinsçu du chef de VExécutifs mais a reçu de la part de
sou Excellence une désapprobation la plus marquée."

f
11 To losethe American voters would have been the downfall <>î the

démocratie party
f
and a central committee waê appotnted with W. L.

Mackenzie for its confidential sécréta ry. Dr. Rolf deelined yoiny to

EnglanJ, and Mackenzie urged so many objections ayainst Forther-
gill

t
that fie persuaded the committee to invite M fî<(tu/<tl/

}
a M. P.,

who had suffered enough for his American birth and principles%, to

undertake the journeif secretely. M. R.consented. Instructions were

%\\ avait été goudronné et emplumé.
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tenter fortune dans la ville d'York ; mais il y éprouva

une déconfiture complète et un traitement ignomini-

eux.* Ce contretems ne l'empêcha pas de partir pour

l'Angleterre avec sa " pétition au roi,"ou sa diatribe

contre le lieutenant-gouverneur, le conseil législatif, la

chambre d'assemblée, etc., signée de plusieurs milliers

d'individus dont quatre-vingt-dix sur cent, peut être,

devaient ignorer de quoi il s'agissait ou être de ces

" gens qu'aucune société civilisée n'aurait reçue dans

son sein."f

drafted by W . L. Mackenzie and, thèse with a mémorial having
15,000 signatures, Mr. R. took to England, in March of this year
1827, having previously agreed that Mr, Mackenzie would dash one
or two loyal letters to the Governor General, Lord Dalhousie, and
sent him 500 copies for distribution in London, to pave the way Jor
a favorable réception. The hoax was played with admiration. M. R.
instanced the tone ofthe libéral paper as the proofof the loyaltyof the

republican party, and gave copies ofthe numbers conluininy the letters

in proof. With the help of Mr. Hume, loyatty, assiduity and a good
cause, M. R. carried his point with Lord Goderich The Colonial
Advocate began its loyal song this day, and kept it up a whole
fortnight, and thus for once ow< generaied the politicians of England
with their own weapons."—Caroline A lmanack, &c.

• 11 La grande agsemblée des habitans du comté d'York, s'est

tenue à York, le 3 mars. Elle a été très tumultueuse : le parti

bureaucratique à eu le dessus On a tenté d'abattre l'imprimerie
du Colonial Advocate. On a levé la main sur M. Mackenzie
M. Mackenzie a été brûlé en effigie par la canaille d'York."—La
Minerve.

t" L'aisance dont ils jouissent à présent, après avoir connue
l'extrême misère, n'a fait qu'augmenter leur dépravation originelle.

Possesseurs de fermes qui les rendent indépendants des classes de
la société qu'élèvent audessus d'eux l'éducation, les manières et

les habitudes, ils sont, dans leur conduite euvers elles, aussi hardis,

aussi libres, aussi insolents qu'ils leur plaît." Ils se regardent
comme étant sur le pied d'une égalité parfaite."—M. J. Harrison,
traduit par M. Isidore Lebrun, qui dit que la Revue des Deux
Mondes ne leur est pas plus favorable, dans un article composé par
M. Bakkr.

"Quoiqu'il en soit, nous croyons devoir ajouter que les assertions

de M. Harrison nous ont paru trop générales, et ses réflexions

trop sévères, sur le compte d'hommes qui avaient pu acquérir des
propriétés foncières, et se rendre " indépendants," par leur travail

et leur industrie."

t.
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Contenant ce qui s'est passé de plus remarquable^ depuis

le printems de 1832, jusqu'à l'été de 1835.

Comme nous avons eu occasion de le remarquer,

la rédaction de la Minerve s'améliora, vers le commen-
cement de mars, 1832, mais ce ne fût que pour un

instant.

Un acte récent de la législature permettait aux

membres de l'assemblée de donner leur démission.

Au commencement d'avril, M. John Fisher, membre
pour le quartier-ouest do Montréal, annonça à ses

commettans qu'il leur remettait leur mandat. Il

fallut songer à lui donner un successeur, et dans la

Minerve du 9, entre plusieurs citoyens plus ou moins

recommandables, fut mentionné " le véhément rédac-

teur du Vindicator" comme ayant "des droits aux
" suffrages des électeurs, et le plus propre à repré-

senter le quartier-ouest." Cette recommandation, ou

cette suggestion, qui dut d'abord surprendre tout le

monde, et qui indigna la population anglaise et une

partie des Canadiens, gagna peu à peu de la popula-

rité chez quelques membre de l'assemblée, et chez un

nombre de jeunes gens. C'était, de la part de ceux

qui faisaient cette recommandation, une nargue faite

au conseil législatif, une espèce d'affront offert à la

classe élevée et influente de la population, et une

injustice envers celle des marchands. Mais ceux

qui regardaient comme un malheur, ou comme une

honte, que la partie la plus populeuse et la plus

opulente de la cité fût représentée par un fougueux
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" partisan" politique, par un homme né hors du pays,

et n'y ayant ni propriétés ni biens de famille, firent

la faute de ne lui pas opposer un homme assez connu

dos deux populations, et assez populaire chez l'une

et l'autre, pour emporter l'élection d'emblée, ou pour

être assuré d'une grande majorité dévotes. Il est

vrai qu'on supposa d'abord, que M. Tracey n'ose-

rait pas so présenter : il l'osa, et eût pour antagoniste

M. Stanley Baug, qui paraissait pour la première fois

sur le théâtre politique, et était mai vu de ceux des

Irlandais ot dos Américains qui ne voyaient do véri-

table mérite que dans dos idées exagérées de liberté,

et dans une systématique ot violonte opposition au

gouvernement.*

Los deux candidats étant vus de mauvais œil, ce-

lui-ci par une partie de la population, et celui-là par

l'autre, on dut s'attendre que la lutte serait, non -seule-

ment opiniâtre, mais violente; d'autant plus qu'on

avait donné à entendro aux émigrés Irlandais, qu'il

* Tracey, sans doute, était un homme violent, autant que doué
de grands talens ; mais sans l'opposition d'un homme tel que Bago,
citoyen des Etats-Unis, affilié à tout ce qui était opposé aux inté-

rêts de la majorité du peuple, je ne crois pas que les adversaires
les plus prononcés de la bureaucratie eussent pensés à l'envoyer
au parlement."—Amury Girod, Notes diverses sur le Bas-Canada.

u M. J. F*** dit qu'il ne considérait pas le Dr. Tracev comme
l'homme qu'il fallait, que son objection n'était pas fondée sur ce
qu'il était Irlandais ; mais parce qu'il était un étranger, qu'on ne
connaissait que par le journal dont il passait pour être le rédac-
teur; que si on le pouvait juger d'après ses publications, c'était

un homme trop violent, un homme dangereux
;
qu'au lieu d'être

indépendant, il était l'instrument d'une faction."
11 M. J. F***, dit qu il voudrait user de tous ses efforts pour

voir un membre convenable représenter le quartier-ouest
;
que le

Dr. Tracy n'était pas cette personne
;
que c'était un boutefeu

;
qu'il

ferait tort au pays, et qu'on se repentirait de l'avoir nommé, &c."
" M. J. D***, dit qu'il connaissait les principes politiques de

M. Bagg, et qu'il pouvait assurer qu'il ne l'avait jamais vu qu'op-

posé à la masse des Canadiens qu'il n'avait jamais rien fait

pour mériter la confiance publique, qu'il n'était qu'un spéculateur
avide

;
qui ne pouvait avoir les intérêts publics en vue, en briguant

la charge honorable de représentant du peuple."
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èt&it temps qu'ils eussent un représentant de leur

nation, et qu'il était très probable que ceux mêmes
d'entre eux qui n'avaient pas le droit de voter, et pour

qui la liberté dos suffrages n'était pas ce qu'il fallait,

se mêleraient activement de l'élection.

Effectivement, dès le premier jour, il y eût dos que-

relles et rixes, comme il y en avait eu déjà, aux élec-

tions contestées, et dans ce même quartier, en 1827
;

mais bientôt, la populace irlandaise prit le dessus,

devint intimidatrice, et il fallut changer le lieu de la

votation, puis avoir des constables spéciaux, pour

maintenir la paix. Mais la violence du candidat

irlandais et de quelques-uns de ses partisans, la timi-

dité et le défaut d'énergie de l'officier-rapporteur,*

rendirent, ou parurent rendre ces moyens insuffisants.

Le 21 mai, la foule des partisans de M. Tracey fut,

dès le matin, plus considérable qu'à l'ordinaire, et

alla toujours croissante; vers deux heures, il y eût,

sur la place d'Armes, des assauts sur des corutabies,

et un tumulte approchant d'une émeute. Les magis-

trats sous la charge desquels étaient les constables,

voyant, ou croyant la force civile insuffisante pour

rétablir et préserver la tranquillité, demandèrent le

secours du militaire. La vue des troupes, qui furent

tenues à quelque distance, loin d'appaiser la multitude,

sembla la rendre plus déterminée à la violence, l'acte

d'émeute, ou contre la sédition, fût lu par un juge de

paix, mais à peu près inutilement, et l'élection fût

* " Montréal, 20 Mai 1832. Hier, n'ayant pas voulu soumettre
une interprétation de la loi à la volonté do M. Tracey, et de ses
partisans, il s'en est suivi du tumulte, et j'ai été bien près d'être

assailli. M. Tracey lui-même m'a insulté comme officier public,

m'a menacé de niobliger par laforce àfaire sa volonté, ainsi qu'un
irlandais qui a sauté dans la bâtisse où se tient le poil. Des motifs

de prudence m'ont fait remettre à un autre tribunal la justice qui
m'est, due, comme officier public'

(Signé,) H. St. Gborgk Dupré, Officier-Rapporteur."

b2
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continuée au milieu du tumulte. Après la clôture de

la séance, les fauteurs de M. Tracey firent retentir l'air

de cris assourdissants et prolongés, et bientôt, on les

vit se ruer sur les partisans do l'autre candidat, et

les poursuivro avec des pierres et des bâtons, vers la

troupe, et jusque dans les maisons où ils se réfugiaient.

Les cris, " la populace assassine les citoyens," se

liront entendre ; la troupe eût ordre d'avancer : les

assaillans,* retraitèrent, mais ayant été joints par

ceux qui étaient ï>arti d'abord avec le Dr.'Tracey, ils

firent volte-face, revinrent sur leurs pas, et firent

pleuvoir une grêle de pierres sur le militaire et

sur les magistrats et les constables qui l'accompa-

gnaient. Cotte aggression continuant, malgré remon-

trance réitérée, et paraissant devenir do plus

en plus furieuse et dangereuse,! le commandant,

i\ l'instance d'un ou plusieurs magistrats présents,

ordonna à uno partie de ses hommes do tirer, et

malheureusement, trois individus furent tués, et un

ou deux autres blessés.

* •

• « Qui étaient presque tous de la plus basse classe d'Irlandais."

Affidavit du Dr. Arnoldi.
+ 11 Les troupes que j'accompagnais s'avançaient d un pas fer-

me passant devant la banque, où nous fîmes balte ;
et après que

nous fûmes arrêtés, on lança sur nous des pierres en grande quan-

tité. Le colonel (Mcïntosh) s'adressa plusieurs fois a ceux qui

lançaient des pierres sur les troupes, leur disant :
" Ne jettez plus de

pierres, car nous ferons feu sur vous." L'ordre fût alors donné

aux troupes, malgré qu'on lançât toujours des pierres sur elles, de

continuer leur marche le long de la rue Saint-Jacques, donuant

par là occasion à tout le monde, excepté les personnes mal inten-

tionnées, de se retirer, et dans ce but, quoique toujours assaillies

•par des pierres, l'ordre fût encore donné aux troupes de s'arrêter,

la foule alors, en avant, paraissant s'être accrue considérablement,

et assaillant les troupes avec des pierres beaucoup plus violem-

ment qu'auparavant. Je vis plusieurs soldats frappés par des

pierres, dout quelques-unes tombèrent sur le colonel, et j'en fus

moi-même atteint. Daus ces circonstances, où la violence crois-

sait à vue d'œil, le colonel s'avança de nouveau en avaut, et cria à

plusieurs reprises :
" Je vais commander de faire feu, si vous ue

cessez." Le capitaine Tkmi'lh leur dit aussi qu'on allait tirer sur
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Ôn imagine mieux qu'on ne le décrirait l'état moral

ou mental de la population de Montréal, après un

événement presque ordinaire en Angleterre, et sur-

tout en Irlande, mais jusqu'alors inoui en Canada
;

chez les uns l'anxiété devint alarme, chez les autres,

l'exaltation parut se changer en frénésie. Les magis-

trats, que cette élection " toute de feu " avait tenu

pendant un mois sur le qui-vivc, eurent à prendre de

nouvelles mesures de précaution pour rassurer les

citoyens paisibles, mais ils oublièrent de se protéger

eux-mcMnes, ou de se mettre en garde contre les

attaques d'une presso qui, de licencieuse, devint

incendiaire, et so laissèrent accuser, au lieu de se

porter accusateurs, et il on résulta uno agitation

autrement violente et d'un tout autre caractère que

celle de 1827 ; car quoique les accusations de la

Minerve fussent aussi absurdes qu'elles étaient atro

ces * quelques habitans de la campagne purent croire

qu'elles étaient fondées, et qu'il n'y avait pas eu

d'émeute, puisqu'il n'y avait ni recherche ni pour-

eux, s'ils ne cessaient pas ; mais au lieu de cesserais nous assailli-

rent, avec un redoublement de violence ; ils se formèrent en un
corps, et agirent avec beaucoup d'ordre, en entretenant une grêle de
pierres contre nous, les individus qui étaient en avant se plaçant
assez nrêts des troupes pour leur faire beaucoup de mal, et lorsqu'ils

se retiraient, ils passaient les uns à travers les autres, comme des
troupes légères qui escarmouehent. Moins d'une décharge de la

première division, composée de seize hommes, fût tirée en con-
séquence, et fût suivi d effet. En peu d'instans, la foule se dis-

persa et disparut entièrement Je n'ai jamais vu la populace
assaillir le militaire avec autant d'audace, de persévérance et de
violence qu'en cette occasion."

—

Déposition du lieutenant Q. M.
}

T. W. Dawson.
* "Aussitôt que les soldats eurent tiré, on les Ht revenir sur leurs

pas jusqu'au lieu où se tenait le poil. On les y fit rester une bonne
partie de la nuit. Ou eut même la hardiesse de faire venir sur la

place d'Armes plusieurs pièces de campagne avec une troupe d'ar-

tilleurs. Des sentinelles parcoururent le soir et la nuit les rues de
cette ville, et pour récompenser les soldats de leur courage à mas-
sacrer des victimes paisibles et sans amies, et leur faire oublier leur

crime, on leur donna du rhum en abondauce."
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suite, de la part des autorités, et cette croyanco dut

se changer chez eux en entière cortitude, quand ils

virent ceux qui, peut-être auraient dû être mis sur la

défensive, prendre hardiment l'offensive. Le len-

demain do l'émeute, le Dr. Tracey se rendit au lieu

des suffrages pour recevoir des votes ; M. Bagg n'y

alla que pour protester.*

Déclaré élu, Daniel Tracey s'adressa à ceux qui

étaient présents, et parla des meurtres de la veille. Les

trois ou quatre jeunes gens, qui s'étaient montrés ses

plus chauds partisans, parlèrent des " scènes dont

cette villo venait d'être le théâtre," et invitèrent le

public à assister aux funérailles des victimes, afin de

témoigner l'horreur qu'on devait ressentir de cette

boucherie, et à donner à L'enquête du coroner, (qui se

faisait ou allait se faire), tous les renseignemens possi-

bles, insinuant qu'on " pourrait s'adresser à eux,"

ou à d'autres pour cet effet.

Un de nos compatriotes, " avocat," s'écrie :
" Peut-on

se rappeler le mois de mai, 1832, «ans être vivement

ahiigé? La licence de la presse ne fïlt-elle pas, en

partie, la cause du tragique dénouement de cotte élec-

tion, qui, pendant cinq semaines, fût toutedo feu ? Oui,

ce sont vos doctrines qui ont fait fusiller ces trois

victimes quand on vous entend parler vertu et

principes sur leurs cadavres, on recule d'effroi, et

Meternich, dans Vienne, ne semble pas avoir assez

* u Vu que durant ladite élection, divers moyens illégaux ont été

mis en œuvre, de la part de Daniel Tracey, en amenant en avant
des individus qui n'étaient nullement qualifiés et qu'il a parti-

culièrement, à différentes fois, à l'aide de plusieurs de ses partisans

employé des moyens propres à intimider les électeurs du dit Stan-
ley Bagg, et à leur faire craiudre d'aller au lieu des suffrages

qu'une telle intimidation a été exercée à différentes fois, et à un
degré alarmaut, tendant a détruire la paix et le 'bon ordre de la

ville," &c.
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de despotisme pour se mettre à l'abri de votre liberté."

C'eBt s'exprimer un peu fortement, et, sans doute,

passer les bornes de la modération et du sang-froid,

mais il n'en est pas moins vrai que, quand règne l'in-

timidation, la coercition morale, et l'esprit de parti

jusqu'à l'aveuglement, il n'y a plus de liberté pour

personne, peut-être point pour les acteurs eux-

mêmes,* et tout cela régna, à un degré incroyable,

pendant et après cette malheureuse élection. Mais,

pire que tout cela, fût la tentative de démoraliser le

peuple, de désorganiser la société, un incondiarisme

jusqu'alors inconnu au pays. u Un volume suffirait a

peine pour répéter en détail, les faussetés, les menson-

ges, les calomnies propagés chez la classe crédule ou

peu instruite de nos compatriotes, au moyen de la

seule gazette publiée en langue française," (à Mont-

réal.) f Le numéro de la Minerve du 24 mai surpasse

peut-être tout ce qui a jamais été écrit de plus inflam-

matoire, de plus atroce, pour ne pas dire, de plus

sanguinaire.

%

* u Ceux qui se sont une fois engagés dans cette voie sont entraî-

nés plus loin qu'ils ne voudraient, et qu'ils n'avaient crû, en se pla-
çant ainsi dans une situation violente, dont il leur tarde a eux-
mêmes de sortir."

—

L'opposition dans le gouvernement', et la licence

de la presse.

f Quelques réflexions sur la dernière élection du Quartier-Ouest, $c.

t
u 0 est difficile de n'être pas convaincu qu'on avait le désir de

faire un massacre général. Il est clairemcut prouvé que la faction
ennemie des Canadiens se préparait à cette atrocité depuis longtems

Il y a 30 ans, le parti que nous combattons aujourd'hui voulait
déjà nousfusiller. ..On auruit voulu aussifaire tuer M. Tracey. Les
balles l'ont respecté, ainsi que ses amis, quoiqu'on les eût désignés
du doigt pour les faire massacrer Les meurtriers ouvrirent les

veux, ou plutôt leur rage se trouva assouvie. Des partisans df» M.
Bagg s'approchèrent des cadavres en riant, et recardèrent avec
une joie féroce le sang canadien qui ruisselait dans Ta rue. On les

a vus se donner la main, se féliciter, et regretter que le nombre des

morts nefût pas plus grand N'oublions jamais le massacre de nos

frères Que les noms des pervers, qui ont tramé, conseillé, exécuté

cet attentat soient inscrits dans nos annales, voués à l'infamie et à
Pexécration "
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11 était juste que ceux qui avaient amené, directe-

ment ou indirectement, au lieu où se donnaient les

suffrages les trois hommes du peuple qui y avaient

malheureusement trouvé la mort, les fissent inhumer

à leurs propres frais ; mais ils parurent dépasser de

beaucoup lès bornes du devoir et do la convenance, et

purent faire croire à une arrière-pensée, à un but ulté-

rieur et sinistre, on leur faisant " chanter un service

de première classe, aux quatre cloches," avec des

accompagnemens qui ne se rencontrent pas toujours

aux obsèques des premiers d'entre les citoyens,* otles

ridicules exagérations do la Minerve no contribuèrent

pas peu à faire penser que, chez quelques-uns au

moins, il y avait quelques motifs bien moins louable

que celui du regret et de la sympathie, le désir et le

plaisir de pouvoir faire de la triste catastrophe un

engin d'agitation, do haine, do dissention, et, peut-

être, de guerre civile.

Pendant que la Minerve parcourait impunément la

carrière de l'incendiairisme, les journaux anglais par-

couraient au moins colle do la violence, des grosses

personnalités, particulièrement contre l'orateur de la

chambre d'assemblée et contre quelques-uns de ceux

qni s'étaient montrés les plus actifs partisans du Dr.

Tracey, et notre état de société devenait déplorable.

11 devint alarmant pour tous les amis de la tranquil-

* Messieurs les amateurs ont accompagné l'orgue de leur chant.

On estime a plus de cinq mille le nombre de ceux qui étaient pré-

sents à cette triste cérémonie. Lee sanglot* des assistans, le deuil

jtrint sur tous les visages, le recueillement religieux des assisians,

l'église tendue de noir, les magasins de presque tous les Canadiens
fermés, ainsi que beaucoup d'Irlandais, d'Américains et d'autres,

sont plus éloquents que tout ce que nous pourrions dire. Après le

service, les restes de MM. Languedoc, Billet et Chauvin ont été

accompagnés jusqu'au champ du repos par plus de deux mille per-

sonnes. Ou a vu au convoi funèbre, les plus respectables de nos
concitoyens, entre autres l'honorable orateur de la chambre d'assem-

blée qui suivait immédiatement les corps."
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lité et du bonheur du peuple, quand on vit reproduites

dans une harangue et dos résolutions do quelques

habitans d'une paroisse éloignée de dix ou onze lieues

de Montréal, toutes les matières inflammatoires de la

Minerve du 24, et qu'on put prévoir que cet exemple

serait imité par beaucoup d'autres paroisses du

district.*

En effet cette assemblée, ou semblanco d'assemblée,

ne tarda pas à être suivie d'une autre, où la harangue

et les résolutions furent couchées en termes encore

plus incendiaires, et approchant de la trahison, du
' moins suivant la Gazette et les autresjournaux anglais.

Pour en venir à l'enquête du coroner, il était bien

difficile, pour ne pas dire impossible, qu'elle no fût

pas partiale, vû la hauteur où l'exaspération et l'esprit

de parti étaient montés, et le choix qui fût fait de

jurés, presque tous lecteurs de la Minerve, et de cette

gazette seule, aussi, après avoir entendu treize témoins

à charge, et dix à décharge, neuf d'entre lesquels

paraissaient n'avoir voulu s'en rapporter qu'aux

témoins à charge, (qui, la plupart, s'étaient contentés

* A cette assemblée, u convoquée pour prendre en considération
les horreurs du 21 mai," le harangueur dit, entre autres choses :

" D'après les gazettes, vous n'avez pu entendre le récit de ces
actes d'atrocité, commis par l'ordre de certains magistrats auda-
cieux et d'un militaire coupable De quelle douleur ne doit pas
être navré le cœur de tout vrai Canadien, en voyant périr sons les

coups meurtriers d'une soldatesque ejfrénée trois citoyens paisibles
Pourrait-on d'un œil insensible considérer leurs membres pal-

pitants et ensanglantés et sans en sentir s'élever dans son âme
la plus violente indignation contre les auteurs coupables de ces
assassinats depuis longtems concertés contre nos concitoyens I Oui,
n'en doutez pas, le carnage, le meurtre étaient déjà résolus dans le

cœur des ennemis du nom canadien Lorsque les bureaucrates ont
levé le masque, et ont juré de laver la honte de leur défaite dans le

sang cana<lienyS Puis viennent cinq ou six résolutions en harmo-
nie avec la harangue Sans doute, eu lisant ces horreurs et ces
atrocités, un étranger aurait pu demauder si le Bas-Canada était
habité par des Malais ou des Pandaris, ou s'il n'y avait pas de loi

pour réprimer un incendiarisme aussi affreux.
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de dire qu'ils avaient vu les soldats tirer sur le peuple),

déclarèrent que les trois défunts avaient été tués par

une décharge de fusils, tirés à balles, sur le peuple»

qui se dispersait, après l'ajournement du poil. Les

trois autres, tenant compte des dépositions à décharge,

qui entraient dans le détail, rapportèrent que trois

individus avaient été tués pendant une émeute, ou à

la suite d'une émeute.

L'orateur de l'assemblée avait été constamment

présent à l'enquête, " sans avoir, suivant les journaux

anglais, le droit de s'en mêler, ou d'y exercer la

moindre autorité," et suivant les mêmes journaux,

dans la vue d'intimider, ou d'influencer les témoins,

les jurés et le coroner même.
" Le Herald, dit la Minerve, fait une tirade ordurière

et très virulente contre M. Papineau, pareequ'il

assiste régulièrement à l'enquête du coronaire." La •

Gazette de Québec, au contraire, après avoir semblé

donner à entendre, dans son numéro du 24 mai, que

Languedoc, Billet et Chauvin étaient des électeurs, et

qu'on avait tiré sur eux pour les empêcher do donner

leur suffrage au Dr. Tracey, " au moment où ils rem-

plissaient le premier et le p fus précieux de leurs droits,"

blâme, dans un article amphigourique du 31, les jour-

naux anglais, de blâmer M. Papineau: " Pour le parti

qu'il a cru devoir prendre dans l'enquête du coro-

naire," etc., " en paraissant vouloir faire oublier que

M. Papineau est avocat de profession, et qu'il a pu

agir en cette qualité"
u Intimidé" ou non par M. Papineau, lo coroner

n'ayant vu, ou voulu voir, comme la majorité de son

jury, que le fait de mort d'hommes, fit arrêter le colonel

Mclntosh et le capitaine Temple, commandans du

détachement envoyé au lieu de l'élection, pour meurtres
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volontaires. Malgré cette détermination, louée par la

Minerve et blâmée
,
par les journaux anglais, qui

réprouvaient aussi la manière dont l'enquête avait été

conduite, il devait être difficile à des hommes non

prévenus ni passionnés, et particulièrement à des gens

do loi et à des juges, de croire que le colonel Mclntosh

et le capitaino Temple avaient été assez intensément

insensés ou effrontément scélérats, pour faire tirer en

plein jour et devant mille témoins, sur dos hommes,

ou mémo sur une foule d'hommes, qui so dispersaient

ou se retiraient paisiblement; et déjà, les magistrats,

le gouvernement et les juges avaient par devers eux

des renseignemens qui leur ôtaient la possibilité de

tout doute sur la nature de l'affaire ; aussi les prison-

niers du cormier n'ouront-il aucune peine à obtenir de

demeurer libres, moyennant un cautionnement

. modique.

Cependant, la licence de la presse, à Québec et à

Montréal, no perdait rien do son absurdité ni de sa

malignité, en autant qu'à un aveugle esprit de parti

se joignait, chez un nombre d'individus, un implaca-

ble esprit de vengeance. Cet esprit de vengeance

allait parfois jusqu'à se mêler aux cérémonies du culte

catholique, et il fallut un grand fléau physique pour

rendre moins intense un grand désordre moral. Mais

si le choléra asiatique, importé par l'émigration d'Ir-

lande, rendit moins fréquentes, ou moins nombreuses,

les assemblées provoquées dans les campagnes, par

quelques patriotes de Montréal, ou par leurs affidés, il

n'en rendit ni moins atroce ni moins délirant le style

de leurs " résolutions."

Le 11 juin, il y avait eu, à Longueuil, une assem-

blée dite du comté de Chambly. Ce comté était un de

ceux qui avaient établi ce qu'on appelait des " comités
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de surveillance et correspondance." Non content

d'avoir voulu restreindre la liberté des représentans

de ce comté, ou voulut, dans l'assemblée dont nous

parlons, ôter virtuellement aux franc-tenanciers leur

franchise éleclivo, pour la transmettre au comité de

surveillance, car il y fut " Résolu : Que, pour éviter

les inconvenions et les malheurs des élections contes-

tées, le comité de surveillance et de correspondance

soit tenu de s'assembler dans les quatre semaines qui

précéderont toutes telles élections, afin de faire choix

d'individus pour représenter le comté, dont les senti-

mens et la politique soient en harmonie avec les sen-

timens, la politique et l'intérêt général du comté."

Le mal n'aurait peut-être pas été extrême, s'il avait

été restreint au point de vue politique ; 6i dans ces

assemblées, on s'en était tenu à d'incongrus projets

d'innovation ; mais souvent les bâses de la société
.

étaient ébranlées jusque dans leurs fondemens ; la

civilisation était attaquée à sa source, la morale

publique était renversée de fond en comble, par "un

débordement de démagogie irritée, par un effroyable

système de diffamation et d'intimidation."

Parmi les " résolutions " qui inspirent, ou le dégoût

par leur incongruité, ou l'horreur par leur atrocité,

figurent, en première ligne, celles de la semblance

d'assemblée, tenue à Chambly, le 1er juillet, au sujet

<
4 des meurtres commis le 21 mai, par la faction enne-

mie du pays." 11 y fût résolu :

u Que les individus formant cette assemblée ont

appris avec horreur les machinations et. les violences

exercées à Montréal, par les ennemis du pays, contre

les électeurs du quartier-ouest qui soutenaient D. Tra-

cey, écuyer
;

qu'ils n'ont pu entendre sans frémir le

récit du carnage de la rue du Sang, excité et conduit
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par ces mêmes hommes qui nous ont toujours haïs, et

qui finiront par nous assassiner ; qu'un service de pre-

mière classe soit chanté pour les victimes du 21 mai,

honteusement sacrifiées a la haine de nos ennemis
;
que

les magistrats de Montréal, par leur conduite infâme,

et par Veffusion du sang innocent, ont perdu toute la

confiance du citoyen
;
que Pofïicier-rapporteur, les

magistrats et les officiers Mclntosh et Temple, par

leur conduite coupable ont tendu à aliéner les sujets

de sa Majesté de la fidélité qu'ils ont toujours témoi-

gnée envers son gouvernement
;
que depuis la session

du Canada, le gouvernement anglais, trompé par des

hommes qui sont nos ennemis acharnés, a tenu à notre

égard, une ligne de conduite tendant évidemment à

notre destruction et à notre asservissement ; qu'il nous

prépare le sort des Acadiens
;
que, bien que cette

assemblée soit persuadée qu'un peuple ne peut com-

mander à un autre peuplo sans son consentement, et que

d'ailleurs, Voubli de nos droits et le déni fréquent de jus-

tice, de la part de l'Angleterre, ont tendu à rompre le

contrat qui existe entre elle et nous, notre attachement

à la constitution doit nous porter à attendre," * &c.

Il était aisé de voir par le style et par les expres-

sions empruntées aux déclamations de 1831, ainsi

qu'aux articles anciens et aux récits nouveaux de la

Minerve, que ces résolutions, étaient le fruit d'une

inconcevable exaltation causée par un effroyable

" débordement démagogique," etcependant, rien n'était

• 44 D'après d'autres résolutions de cette assemblée M les honora-
bles D. B. Viger et L. J. Papineau avaient véritablement bien mérité
du pays ; le peuple était animé de la plus vive reconnaissance pour
MM. TVacey et Duvernay, Neilson et Parrnt, (rédacteur du Cana-
dien) ; on devait aussi s'empresser de souscrire pour un journal
intitulé l'Echo, qui devait paraitre sous la direction de l'honorable
P. D. Debartzch

; mais on devait se tenir en garde contre les

papiers dont les éditeurs se montraient les ennemis acharnés, tout
en se disant les Amis du Peuple. 11
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fait, ni ne paraissait devoir être fait par les autorites

constituées, pour mettre un frein, opposer une digue,

à ce débordement, qui menaçait de noyer dans la

démence toute notre population.

Parmi les résolutions de ces assemblées, il y en

avait ordinairement une contre l'agiotage, ou la

vente des terres incultes à dos particuliers, ou contre

la surabondance de l'émigration
; mais, loin de tendre

à prévenir les maux dont on se plaignait, lo ton des

harangues et la teneur des résolutions semblaient de

nature à les produire, ou à leur donner plus d'extention.

Le 10 juillet, dans un comté du nord, on n'efforça

d'atteindre, sinon de surpasser l'outrecuidance de

quelque-unes des résolutions de Chambly.

Cette agitation, " non do raison, mais de démence,"*

so serait propagée, probablement, de comté en comté,

île paroisse en paroisse, sans l'apparition du choléra

dans les campagnes, comme dans les villes, et, peut-

être aussi, sans l'existence d'un nouveau journal en

langue française " VAmi du peuple, de l'ordre et des

lois," qui s'attacha à faire comprendre combien elle

était inconvenante, ridicule, et qui pis est, disturba-

trice de la paix publique et désorganisatrico de la

société.

MM. Louis Guy, George Moffatt, Peter McGill,

John Molson, Pierre de Rocheblave, F. Quirouet,

R. U. Haewood, P. de Salles-Laterrière, Jean Des-

saulles, B. Joliette, Xavier Malhiot, et Roch de

Saint-Ours, ayant été appelés au conseil législatif, et

les cinq derniers ayant été tirés de la chambre d'as-

semblée, il fallut leur donner des remplaçans aux

comtés de Richelieu et de Verchères, le choix des

électeurs tomba sur des citoyens marquants de ces

* Paroles de M. de Lamartine.
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endroits, M. J. Poulin, et M. J. T. Duolet. Ailleurs,

des jeunes gens de Montréal n'eurent qu'il se pré-

senter, pour être recommandés et élus d'emblée. Des

électeurs d'Angleterre, ou do France, auraient parié,

après avoir entendu leurs harangues, qu'ils n'obtien-

draient pas un seul vote
;
qu'elle n'aurait pas été leur

surprise, on apprenant qu'ils avaiont été élus unani-

mement.

Le 27 août, dos actes d'accusations pour meurtre

volontaire contre Wm. Kobertson, Pierre Lukin,

Alexander McTntosh, et Henry Temple, furent

soumis aux grand-jurés, et le 1er septembre, ces

messieurs rapportèrent à la cour le verdict spécial et

motivé qui suit :

" Les grands-jurés représentent humblement à la

cour, que, dans leur enquête concernant l'occurence

sur laquelle étaient fondés les actes d'accusation pour

meurtre contre Wm. Robortson, P. Lukin, A. F.

Mcïntosh et H. Temple, ils ont examiné pleinement

et avec impartialité toutes les circonstances de

l'affaire, et le résultat de leurs procédés, est qu'il

n'existe aucune raison fondéo d'accusation ou pour-

suite criminelle contre ces individus. Dans un cas

comme le présent, et quand une agitation violente a

bouleverssé la société, les grands-jurés sont induits par le

sentiment du devoir, à aller audelà du simple rejet

des actes d'accusation, et à s'efforcer d'arrêter l'irrita-

tion par l'exposé dos connaissances auxquelles ils

sont parvenues, après une stricte onqueto sur la trans-

action.

" Les faits révélés aux grands-jurés sont on pou do

mots, les suivants : Que, durant les derniers jours de

l'élection, il existait beaucoup d'irritation, qui occasion- *

nullement se terminait par des infractions de la
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paix publique
;
que le 21 mai, les magistrats, voyant

une disposition à la violence dans la multitude assem-

blée au lieu où se donnaient les votes, ou dans ses

environs, y avait fait venir, à la réquisition de l'offi-

cier-rapporteur, un nombre de constables spéciaux, et

craignant, d'après ce qui était déjà arrivé, que ce

pouvoir ne fut pas suffisant pour réprimer un tumulte,

se déterminèrent à faire venir une force militaire, en

cas de besoin
;
qu'en conséquenco, il fût fait au capi-

taine Temple, pour un euvoi de troupes, une réquisi-

tion signée par Wm. Kobertson et P. Lukin, écuyers,

juges de paix pour le district de Montréal, et qu'entre

deux heures et trois heures de l'après-midi de ce

jour, un corps de troupes fût porté dans le lieu où

le poil se tenait; que peu après, une disposition

plus prononcée à la sédition s'étant manifestée, les

magistrats s'efforcèrent de rétablir l'ordre, en lisant

l'acte d'émeute
;
que le rassemblement ne s'étant pas

dispersé, ii^'éleva, à la clôture du poil, une rixe où il

fut commis plusieurs actes de violence : qu'un corps

de séditieux ayant assailli avec des pierres, ou autre-

ment, une maison occupée par M. Henderson, dans le

dessein évident de maltraiter des individus qui s'y

étaient réfugiés, et le -pouvoir civil étant insuffisant

pour protéger les personnes et les propriétés des

sujets do sa Majesté, contre le danger imminent dont

ils étaient menacés, l'intervention de la forco mili-

taire devint nécessaire
;
que pour réprimer la sédition,

les troupes furent obligées d'avancor
;
qu'éprouvant

de la résistance, et étant assaillies, dans ce moment,

elles reçurent l'ordre de faire feu, et on conséquence

de l'exécution de cet ordre, trois individus furent

tués.

« Quelque sincèrement que les grands-jurée dépkh
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rent les conséquences fatales qui sont résultées de

l'emploi d'une force armée, en cette occasion, ils sont

persuadés qu'il était justifié par la conjoncture, et

dans leur opinion, son intervention opportune a

détourné les calamités qui devaient s'en suivre, s'il

eût été libre aux séditieux de persévérer dans leur

conduite impétueuse et destructive. En envisageant

l'affaire sous ce point de vue, les grands-jurés ne peu-

vent s'empêcher d'énoncer publiquement cette opinion,

que la conduite tenue pendant ces occurences, tant

par les magistrats que par le militaire, mérite l'appro-

bation de ceux qui aiment la paix et respectent les

lois, en même temps que les habitans de la ville de

Montréal, en particulier, sont grandement redevables

du rétablissement d'un état de sécurité et do la pré-

servation de leurs vies et do leur propriétés à la fer-

meté avec laquelle ces messieurs se sont acquittés de

leurs devoirs respectifs."

Le colonel Mclntosh et le capitaine Temple furent

en conséquence, déchargés de leur cautionnement ; le

3 septembre, le gouverneur fit tenir aux magistrats

de Montréal l'adresse suivante :

" Le gouverneur en chef n'a pas manqué d'être vi-

vement affecté do la porte de vies dont a été suivie la

suppression d'une émeute, à Montréal, le 21 de mai

dernier Son Excellence attendait avec confiance,

qu'après une enquête, on serait convaincu quo les

mesures prises par les magistrats avaient été dictées

par la nécessité. Les dépositions que l'on a prises à

l'enquête qui a eu lieu dovant lo coroner ont pleine-

ment justifié cette attente Son Excellence s'est

sentie disposée à exprimer à ces messieurs son appro-

bation de leurs procédés. Considérant néanmoins

<|U'U y $vait yne enquête commencée, et que cette
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enquête aurait pu se terminer de manière à représen-

ter le sujet sous un autre point de vuo, et nécessiter

d'autres mesures, son Excellence a cru prudent do

suspendre son jugement, et, dans un cas de cette

nature, d'attondro en silence le résultat do tous les

procédés qu'exigeaient les circonstances.

"Lo gouverneur en chef, nourrissait l'espoir que

cette réserve qu'il s'était imposée à lui-même pourrait

servir d'exemple à d'autres, et que l'on permettrait i\

la loi de prendre son cours, sans s'efforcer de préjuger

l'esprit public sur une enquête qui entraînait des cir-

constances graves, pour les parties qui y étaient con-

cernées. Ce n'a donc pas été sans le sentiment du

plus profond regret, inspiré par le désir ardent de

voir les lois mises à exécution, et suivies en toutes oc-

casions d'une manière juste ot impartiale, que le gou-

verneur a reçu des informations, de la vérité desquel-

les il n'avait nulle raison de douter, qu'il s'était tenu

des assemblées, dans un petit nombre d'endroits de la

province, et que, dans ces assemblées, au mépris de

tout principe do justice, dans un temps même où la

vie de ces individus était dans le plus grand danger,

d'après l'enquête judiciaire qui était commencée, les

magistrats et le militaire employés sous leurs ordres,

le 21 mai dernier, avaient été témérairement jugés

coupables du crime odieux de meurtre. Les procédés

qui ont eu lieu dans ces assemblées font naître des

réflexions bien sérieuses, dans un pays où les procès

pour la vio ou la mort mettent le sort dos* accusés en-

tre 108 mains d'un corps do jurés pris indistinctement

parmi le peuple.

" L'enquête désirée est maintenant terminée. Lo

grand-jury a absout, même de blâmo, los parties accu-

sées. Le résultat do l'enquête ayant été tel, lo gou-
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vernour en chef considère que c'est maintenant le

temps d'adresser ses remercimens aux magistrats de

Montréal, pour la fermeté, le jugement et la modéra-

tion qu'ils ont montrés durant les troubles qui ont

agité cette ville, en mai dernier, et qui menaçaient du

renouvellement des scènes de désastres, qui, à une

époque récente encore, ont eu lieu dans une des villes

les plus florissantes de l'empire britannique Avec

cet exemple devant les yeux, il ne serait peut-être pas

déraisonnable de présumer que le plus grand nombre

des citoyens paisibles de Montréal sont redevables de

leur vie et de la conservation de leurs biens à la fer-

meté des magistrats, et à l'intervention des troupes

agissant sous leurs ordres."

Une communication de la même teneur fût faite, le

même jour, au lieutenant-colonel Mclntosb et au ca-

pitaine Temple.

Cette adresse du gouverneur, accueillie avec plaisir

et reconnaissance par tous les amis do la paix publi-

que et de l'ordre légal, parut augmenter le méconten-

tement de ceux que le verdict spécial et motivé du

grand-jury avait irrités ; mais ce qui pourra paraître

singulier, c'est qu'à cette occasion, le Canadien do

Québec surpassa la Minerve de Montréal, et devint, ou

feignit de devenir frénétique, au point de ne savoir

plus de quels termes se servir pour exprimer son éton-

nement et son indignation, et d'en venir à se servir d'un

langage qui nous a semblé en dehors de la société ci-

vilisée, sinon de la société humaine.*
Renversant, dans son aveuglement et son implaca-

bilité, la maxime, qu'il vaut mieux laisser échapper

cent coupables que de punir un innocent, l'esprit de

* " Ce n'était pas assez de renvoyer absous des individus qui
£ étaient baignés dans le sang des fidèles et loyaux sujets canadiens,
exerçant le droit le plus sacré et le plus cher que leur donne la corn-

F

Digitized by Google



122 HISTOIRE

parti et de vengeance voulut donner un démenti for-

mel au grand-jury et au gouverneur, en induisant

quelques-uns des témoins à charge du jury du coroner,

ou d'autres individus, à déposer de nouveau contre le

colonel Mclntosh et le capitaine Temple, devant un

juge de paix, et ce magistrat crut qu'il était de son

devoir, ou qu'il avait le pouvoir d'émaner contre eux

un ordre ou mandat d'amener. Ces officiers ne parurent

pas devant le juge de paix, mais se rendirent à la cour

où, vu l'étrangeté, ou la nouveauté du procédé, il y eût

de nouvelles discussions, qui se terminèrent par la

déclaration que le mandat était illégal, parce que

entre autres raisons une autorité inférieure n'avait

pas le droit de défaire ce qu'avait fait une autorité

supérieure.

Cotte nouvelle décision, ou cette confirmation du

verdict du grand-jury ne rendit pas moins acrimo-

nieuse la rédaction de la Minerve et du Canadien, et le

Herald, et la Gazette combattaient par la violence la

violence de ces journaux, employant contre ce qu'ils

appelaient la faction révolutionnaire les termes les

plus énergiques et les plus injurieux que leur pouvait

fournir la langue anglaise. La Gazette de Québec ne

les combattait pas encore, mais à son défaut, il y avait

YAmi du Peuple,^ qui par ses rédacteurs ou ses cor-

respondans, les prenaient à partio sérieusement, ou

titution. * Ce n'était pas assez d'avoir insulté à un peuple géné-
reux, il fallait encore que le représentant de notre Souverain con-
firmât l'assassinat des sujets qui lui ont été confiés par son auguste
maitre et qu'il en complimentât les meurtrier* du ton le plus outra-

geant et te plus dérisoire pour le peuple canadien."'

* Le 24 mai, la Gazette de Québec pouvait avoir été trompée
par les récits de la Minerve, mais au commencement de septembre,
le Canadien trompait, en voulant faire croire que les trois indivi-

dus tués au milieu de la foule ameutée, exerçaient alors, ou allaient

exercer le droit de voter. Quant à ses noires calomnies, il paraît
qu'elles ne furent punies que par le mépris le plus profond.

t Rédigé par les MM. Rambeau et Bibaud.—(Ed.)
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les tournaient en ridicule. Notre horizon politique

devenait de plus en plus sombre, et pour rembrunir

encore la perspective, une partie considérable du dis-

trict de Gaspé, indignée de l'acharnement de la majo-

rité de la chambre d'assemblée contre le représentant

de son choix, demandait à être détachée du Bas-Canada

et réunie au Nouveau-Brunswick, et une partie des

Haut-Canadiens crurent que l'occasion était devenue

favorable pour demander et obtenir l'annexion à leur

province de l'Ile de Montréal, &c. Si l'on dut être

surpris de voir le procureur-général et le solliciteur-

général du Haut-Canada tremper ouvertement dans

ce projet de spoliation, on dut l'être encore davanta-

ge, en le vo}'ant bien accueilli par la Gazette de

Montréal.

Au commencement de novembre, on vit réunis pour

le même but, des hommos qui s'étaient montrés dia-

métralement opposés les uns aux autres, en 1822, et

encore, en partie, en 1827 et 28. L'assemblée dite

constitutionnelle, tenue à Montréal, le 3 novembre, fût

nombreuse et imposante par le nombre des Anglais et

des Canadiens marquants qui y figurèrent, en propo-

sant, ou secondant, les résolutions qui y furent adop-

tées. * On y résolut :

"Que la constitution de cette province est, X tous

égard, propre à avancer la prospérité du pays, et à

assurer le bonheur de toutes les classes des sujets

canadiens de sa Majesté
;

"Que cette assemblée, voyant les conséquences dan-

gereuses des procédés tendant à égarer les loyaux

habitans de cette province, qui ont eu lieu dernière-

* MM. Jules Quesnel, Joseph Maison, Félix Souligny, P. C.
Dubois, Alexis Bocrret, Hypolite Guy, D. B. Kollin, P. Bibaud
Auguste Perrault.
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ment * regarde comme une obligation pour elle d'em-

ployer tous les moyens en son pouvoir pour contre-

carrer les desseins de gens mal-intentionnés, et pour

conserver le gouvernement et les institutions dont

nous jouissons;

" Que le conseil législatif, tel que constitué, en vertu

de l'acte du parlement impérial, est une branche

essentielle de la législature, et que tout changement

dans le mode de création des membres de cette cham-

bre, loin d'être nécessaire, est inconvenant, et mettrait

en danger la paix et le bien-être du pays
;

" Que la détermination do rendre électif le conseil

législatif de cette province, manifestée dans certaines

assemblées de particuliers, tenues dernièrement, dans

les campagnes de ce district, est regardée avec appré-

hension et regret par cotte assemblée, comme une

tentative d'hommes factieux et mal-intentionnés, ten-

dant à renverser la constitution et le gouvernement

de cette province, tandis quo cette assemblée est per-

suadée que les habitans bien disposés de la province

ne désirent aucun changement dans la constitution de

leur législature, et ont une pleine confiance dans l'ad-

ministration des lois
;

"Que l'effervescence politique que des particuliers

mal disposés envers le gouvernement s'efforcent de

propager dans tous le pays, tend à produire un man-

que de confiance dans la sûreté des propriétés, à em-

barrasser le commorce," etc.

Le parlement provincial fut réuni le 15 novembre.

Le mémo jour, le représentant do Gaspé fut ré-ex-

pulsé principalement à l'instance, ou l'insistance de

* Il y avait en encore une assemblée agitatrice à Saint-Charles,
comté de Richelieu, le 18 septembre.
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MM. Bourdages, Neilson, * Morin, Lafontaine et

Vanfelson. Un procédé non pas plus injuste, mais plus

inconvenant eût lieu, dans la séance du 19. Les der-

niers paragraphes du discours do clôture de la session

précédente avaient déplus à M. Bourdages, d'abord,

et il ne put les oublier ensuite : aussi se hâta-t-il de

proposer à la chambre de prendre en considération

cette partie du discours du gouverneur, en accompa-

gnant sa proposition d'un discours que nous nous dis-

penserons de qualifier.f

Le lendemain, M. Papineau appuya la proposition

de M. Bourdages par un discours tout plein d'injures

contre le gouverneur, et son Excellence fut censurée

par une majorité de la chambre.

La réponse à cette censure était toute prête, et fût

donnée, le lendemain, dans un message, où, après

avoir annoncé à la chambre, que le dernier bill de

subsides avait été sanctionné, mais qu'il avait reçu

ordre de ne pas donner la sanction royale, à l'avenir,

à un bill semblablement conçu \ le gouverneur " remar-

* " Il a voulu influencer les membres de cette chambre." Si c'était

là un délit, les membres influents de la chambre d'assemblée étaient

des délinquants
; car ils ne cessaient de s'efforcer d'influer sur les

autres membres, pour les faire voter dans leur sens.

t "Le gouverneur nous a censurés dans un endroit où nous
n'avions rien à dire, il uous a censurés dans nos droits Us plus sacrés

Il est du devoir de la chambre de répondre à une harangue des-

tructive de ses droits et de ses privilèges participerons-nous à
un empiétement dangereux! Souffrirons-nous que cette chambre
soit opprimée! Sommes-nous sous la férule d'un gouverneur?

Il a agi l'an dernier, comme un chef militaire censurant ses

troupes ? Nous devons aviser au moyen de nous en débarrasser
;

nous ne devons pas nous laisser censurer par un militaire qui ria
aucune connaissance des lois civiles. Il n'est pas extraordinaire que
nous ayons rejeté la liste civile qui nous était demandée, nous en
avions le droit. Le chef de l'exécutif nous traite comme des éco-
liers Je parle sans cérémonie Je sais que nous échangeons
une censure contre une censure ;

mais il faut qu'il l'endure puisqu il

l'a provoquée C'est à nous qu'appartient de donner de l'argent

il ne faut pas tant de cérémonie ; s'il ne lui plaît pas qu'il le laisse.
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que que ce n'est que par le bill de la dernière session,

qu'on peut constater la décision de la chambre sur les

propositions qui lui furent faites, dans ses messages

du 5 décembre et du 20 janvior dernier, et que la

chambre n'ayant pas cru devoir donner à ces commu-
nications une réponse expliquant les raisons qu'elle

avait pour se refuser aux demandes que sa Majesté

adressait à sa libéralité, sa Majesté ne peut qu'inférer

de là que ces demandes n'ont été jugées dignes d'au-

cune autre considération que celle que comporte un

refus péremptoire et sec. Dans ces circonstances, sa

Majesté ne fera pas revivre la discussion de la liste

civile, mais Elle subviendra à ses dépenses, au moyen

des fonds que la loi a mis à sa disposition, étant persua-

dée que par là Elle agira d'une manière plus conforme

à sa dignité et maintiendra plus efficacement la bonne

intelligence dans laquelle Elle désire toujours être avec

la chambre d'assemblée du Bas-Canada."

Dans une autre dépêche, communiquée le même jour,

à l'assemblée, lord Goderich feint, ou semble feindre

de no pouvoir croire fondées les résolutions adoptées

à des assemblées publiques, tenues par les habitans du

comté do Gaspé, au sujet de l'expulsion réitérée de

leur représentant. Sa Seigneurie ne pouvait croire

que ce monsieur eût été puni plusieurs fois, pour une

simple infraction de privilèges, encore moins qu'il eût

été puni par une chambre contre laquelle il n'avait pu

pécher; mais Elle était persuadée que si les choses

étaient telles qu'elles lui avait été représentées, la

chambre se ferait un devoir do rescinder le vote par

laquelle le membre pour Gaspé avait été privé de son

siège. *
» 1

'

'— —

—

• La persuation de sa Seigneurie était illusoire. La chambre
répondit à sa communication, en résolvant despotiquement en
quatrième et cinquième lieu :
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Le gourverneur n'attendit pas plus tard que le 25,

pour communiquer à l'assemblée une censure directe

de la manière dont elle avait procédé à l'égard dû

juge Kerr, quoiqu'il eût lui-môme sa part de la cen-

sure.

Le vicomte Goderich avait écrit à lord Aylmer, à la

date du 12 avril :

" Quant à la requête de l'assemblée, demandant la

suspension de M. le juge Kerr, j'approuve entière-

ment le refus que vous avez fait d'acquiescer à cette

demande ; mais je ne puis pas accorder cette appro-

bation aux raisons que vous avez données pour ce

refus, dans votre message à la chambre d'assemblée :

vous y dites que vous seriez prêt à suspendre le juge

de l'exercice de ses fonctions. s....sur une adresse du

conseil législatif et de la chambre d'assemblée con-

jointement.

" D'après les expressions précédentes et une série de

résolutions adoptées par l'assemblée, je conclus que

les accusations de cette chambre contre M. le juge

Kerr, quoique précédées d'une enquête pour la sa-

tisfaction des membres, ne furent précédées d'aucune

citation ou audition de la partie accusée. D'après la

même source de renseignements, je conclus que votre

seigneurie était disposée à agir, dans le cas, de M. le

juge Kerr, sur le même principe que celui qui fût ap-

pliquer au cas de M. Stuart, c'est-à-dire que la con-

u Que les résolutions transmises avec le message de son Excel-
lence, et données comme étant des propositions adoptées dans
différentes assemblées de propriétaires et d'électeurs du comté de
Gaspé, Bont des libelles faux, scandaleux et méchants contre cette

chambre, et contre le gouvernement de cette province et qu'elles

n'offrent aucun motif pour induire à considérer de nouveau l'ex-

pulsion de M. Christie, pour mépris de cette chambre ; et que la

lettre du dit R. Christie, et les resolutions que l'on prétend avoir

été adoptées par certains électeurs du comté de Gaspé, transmises,

comme susdit, soient biffées des journaux de cette chambre." ^
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damnation d'un officier public par un corps législatif

rend la suspension de cet officier par le gouvernement

une matière de devoir et de nécessité, et non de

choix, bien que, dans le cas du juge Kerr, on exigeât

que les deux chambres concourussent dans la deman-

de Si mes conclusions sont bien fondées, je dois

protester positivement et solennellement contre le

principe qui a guidé votre Excellence dans sa décision.

Je ne puis que considérer que l'autorité royale est

soumise à une grande indignité, quand le représen-

tant du roi est ainsi invité et consent à agir comme
le simple agent de l'une ou de l'autre chambre de l'as-

semblée générale; en donnant effet aux résolutions

contre les officiers de sa Majesté, et adoptées sans que

les formes ordinaires et établies dans les procédés do

la justice, aient été observées. Le roi, comme gardien

de la réputation et des intérêts des personnes em-

ployées à son service, a droit d'exiger que les corps

législatifs du Bas-Canada restreignent l'exercice de

leurs pouvoirs dans les bornes que le parloment impé-

rial, en conformité aux règles immuables do la justice,

s'est présentes, dans dos cas somblables."

Dans la session précédente, les deux chambres

avaient passé un bill qui aurait dû être intitulé :
" Acte

pour rendre les juges dépendants de la chambre

d'assemblée," &c. Le gouverneur leur communiqua
le 26, les remarques de lord Goderich sur ce MIL

Nous en extrayons ce qui suit :

" Le bill statue que les salaires et pensions de re-

traite des juges seront pris et payés sur le produit

des revenus casuels et territoriaux maintenant ap-

propriés par des actes de la législature provinciale,

pour payer les dépenses de l'administration civile, et

sur tout autre revenu public de la province qui peut

être et venir entre les mains du receveur-général."
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u tassant, pour le moment, sur la question du droit

qu'a la chambre d'assemblée de disposer des fonds

dont il est fait une mention spéciale dans ce passage,

je remarquerai que la disposition elle-même n'est

rien autre chose de plus qu'une déclaration que les

juges seront payés au moyen des fonds collectifs que

la chambre d'assemblée^ a, ou prétend avoir, \qf droit

d'approprier. Une telle disposition no préviendra

pas la nécessité d'un vote annuel de la chambre pour

sanctionner le paiement des salaires des juges, ni

n'autorisera le gouverneur à émaner son ordre pour le

paiement de ces sommes, dans le cas où un tel vote se-

rait refusé. La branche populaire de la législature re-

tiendrait donc le pouvoir de diminuer les revenus offi-

ciels des juges, ou d'en arrêter entièrement le paie-

ment, et elle exercerait ainsi sur le banc une influence

subversive de ce sentiment d'indépendance de toutes les

parties de Vétat, si nécessaire chez les membres d'un

corps dont le haut office est de maintenir et de proté

ger les droits de tous avec une stricte imparlialité. Le
parlement britannique s'est dépouillé avec soin de tout

moyen semblable sur la liberté des juges Si

l'entière exemption de toute dépendance de la cham-

bre des communes est une garantie nécessaire pour

l'exécution impartiale dos devoirs des juges, en Angle-

terre, une semblable garantie n'est assurément pas

moins nécessaire dans le Bas-Canada."

" Le biU sous considération comporte qu'il appar-

tient aux deux chambres de la législature provinciale

d'approprier, à leur discrétion, tous les revenus casuels

et territoriaux, et tous les fonds qui ont été accordés

précédemment à sa Majesté par des actes provinciaux.

Quels que soient les fondemens sur lesquels repose

cette prétention, on doit admettre au moins qu'elle

w2
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est maintenant avancée distinctement pour la pre-

mière fois sous la forme d'un acte législatif précis, et

il n'est guère possible de nier qu'elle embrasse des con-

séquences do la plus haute importance. Sa Majesté

avait au moins le droit de s'attendre qu'on essaierait

d'introduire cette innovation sous une toute autre

forme que celle d'une mesure distincte et formelle

Il est également contraire aux usages parlementaires

et au respect dû à sa Majesté, d'incorporer ainsi des

demandes d'une nature financière dans un acte dont

toute la fin et tout l'objet sont entièrement étrangers

à toute question de finance. C'est une maxime depuis

longtems établie dans le parlement impérial, que les

communes n'ont pas le droit d'attacher (to tack) à un

hill qui renferme un octroi d'argent, une disposition

étrangère à sa fin et son objet avoué Il ne con-

vient pas que le roi soit réduit au dilemme ou de

rejeter une loi embrassant un objet qu'on aura recom-

mandé, et auquel le public attache avec raison la plus

grande importance, ou de l'accepter à des conditions

qui n'ont aucune liaison avec son but général, et

auxquelles on pourrait faire les objections les plus

raisonnables.

" J'avais, non sans grande raison apparente, conçu

l'espoir que les communications que j'ai ou l'honneur

de transmettre à la législature provinciale, auraient

été reçues par elle comme une preuve satisfaisante

du vif désir de sa Majesté do gratifier, autant que pos-

sible, les vœux de ses sujets canadiens, et que des

. propositions faites dans cet esprit de conciliation sans

réserve, auraient été reçues dans la même disposition.

C'est avec regret que je les vois accueillies par de

nouvelles prétentions, avancées dans une forme que
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je no puis concilier ni avec les usages parlementaires,

ni avec le respect dû à sa Majesté par les autres bran-

ches de la législature coloniale. Tout en reconnaissant

volontiers les droits des deux chambres de l'assemblée

générale, le roi n'en est pas moins tenu de maintenir

les siens, surtout, lorsqu'on tente de les envahir sous

une forme et d'une manière dérogatoire à la dignité

de son poste élevé."

. Ce n'était pas la première fois que le conseil légis-

latif avait, par inadvertance, pour no pas dire par

ignorance des usages parlementaires, concouru à un

MU de l'assemblée inacceptable, ou sujet à objection,

la chose lui était arrivée, lors même qu'il y avait

encore des juges dans son sein.

Pour retourner un peu en arrière, M. D. Mondelet,

un des représentans du comté de Montréal, venait

d'être nommé conseiller exécutif honoraire, ou sans

appointemens, comme l'avait été M. Phil. Panet,

l'année précédente, et c'était lui qui avait présenté les

messages relatifs au biU de subsides et à M. Christie.

M. Bourdages, qui venait d'obtenir que le gouverneur

fût censuré par la chambre, et à qui revenait une

bonne partie de la censure, ou désapprobation conte-

nue dans ces messages, n'espérant pas, apparemment,

faire censurer le roi ou son ministre, sembla vouloir

s'en venger sur le messager mémo ; car la lecture ne

fut pas plutôt terminée, qu'il proposa de résoudre,

" que les entrées des journaux du 15 février, 1832,

contenant des résolutions touchant les membres qui

acceptent des emplois sous le gouvernement et qui

deviennent comptables des deniers publics, soient

maintenant lues. Il voyait qu'on voulait violer les

droits de la chambre, la nomination de M. Mondelet
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menaçait, selon lui, la liberté de ses membres; il

fallait arrêter lo mal à son origine."

Malgré une explication par laquelle M. Mondelet

prouva qu'il ne devait pas recevoir d'émolumens

comme conseiller exécutif, et qu'il n'était pas devenu

comptable des deniers publics, la lecture fut accordée,

et le siège de M. Mondelet déclaré vacant.

Quelque chose de plus odieux, ou de plus grave,

que l'expulsion d'un membre, en vertu de simples

résolutions qui même ne l'atteignaient pas, * devait

occuper oiseusement et dispendieusement une grande

partie de la session. Il avait été présenté à la cham~

bre d'assemblée une pétition de " certains habitans do

Montréal," dans laquelle l'acte constitutionnel géné-

ralement, et le conseil législatif, particulièrement,

étaient traités et jugés d'après les déclamations révo-

lutionnaires de la session de 1831 et les écrits inflam-

matoires de la fin de cette année et du commencement

de la suivante.f II était aussi parlé, en général, de

la dernière élection du quartier-ouest, et en particu-

lier de la conduite, des vues et des intentions des

magistrats, de Montréal, avant et après la malheu-

reuse affaire du 21 mai, à peu près comme la Minerve

s'était permis d'en parler, depuis cette époque.J Cette

* D'après même M. Neilson, qui le premier avait mis en avant
ces résolutions.

f Dans le temps où la chambre d'assemblée examinait solennel-

lement s'ilfallait abolir le conseil législatif ou le rendre électif \\

était naturel que la presse discutât les mêmes questions. La
Minerve et le Vindicator le firent avec liberté, mais non d'une ma-
nière offensante Ce corps néanmoins résolut de punir pour
infraction de ses privilèges, et comme libelles, des écrits qui
n'avaient nullement ce caractère.

X Le lendemain, des électeurs, pères de familles, citoyens respec-

tables, et propriétaires aisés, se virent forcés de résister à la

violence de ceux qui les avaient maltraités la veille, et de les

Digitized by Google



bit CANADA » 133

pétition avait tout l'air d'être le fruit de la maxime,

que tout est permis en politique, ou d'un esprit de

parti aveugle et aveuglant, ou enfin, d'un patriotisme

exalté au point de ne laisser plus la faculté de distin-

guer le vrai du faux, le juste de l'injuste. &c*
" Nous concevons, disent les pétitionnaires, que la

proposition de rendre le gouvernement électifdans tous les

départemens... .serait le moyen assuré de procurer à la

province, en liaison et sous la protection delà Grande-

Bretagne, un long avenir de prospérité, de paix et do

contentement, ce changement ne pouvant s'opérerfaci-

lement qu'avec le concours et le consentement de la

métropole, vos pétitionnaires prient votre honorable

chambre de faire les plus fortes et les plus justes

représentations pour solliciter cet avantage, et croient

devoir suggérer que le moyen le plus prudent de

l'opérer ne serait pas de solliciter que le parlement

de la Grande-Bretagne modifiât lui-même l'acte cons-

titutionnel, mais qu'il autorisât la convocation d'une

convention toute élective, à laquelle serait conféré le

disperser, à leur tour, pour assurer un libre accès au poil, et pré-
server leurs droits d'électeurs.

" Le premier jour, il y eut des querelles
?
des batteries : les par-

tisans de M. Tracey en rejetant particulièrement la faute sur les

partisans de Bagg Le second jour, les partisans de M. Tracey se

sont emparés des environs immédiats du poil ; ils se sont portes, à
plusieurs reprises, à des actes de violence, à des voies de fait.

Ceux qui les approuvaient, et à plus forte raison, ceux qui les

excitaient, disaient que c'était par représailles Il faut convenir
qu'elles ont passé les bornes ordinaires, car elles ont duré plus de
vingt jours."

—

(Quelques réflexions, etc.

• A peine pourrait-on prêter à un ramassis de foux furieux ou
de scélérats fieffés les procédés irréguliers, les idées absurdes, les

intentions perverses, les projets criminels que la pétition attribue

ù la magistrature de Montréal, se composant alors de MM. T.

Pothier, C. W. Grant, John Forsyth, S. de Beaujeu, P. de Roche-
blave, John Mckenzie, Jules Quesnel, A. Cuvillier, A. L. McXider,
J. Masson, W. Hall, John Fisher, B. Holmes, J Shuter, P. Lukin,
Th. Roy, A. Jobin. (Les trois derniers étaient exceptés de l'exécra-

tion, quoique le premier eût été accusé de meurtre volontaire.)
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pouvoir do proposer au dit acte les amendemens qui

lui paraîtraient les plus propres à faire naître et pro-

curer le bon gouvernement de la province." &c.

La pétition contenait d'autres demandes, d'autres

suggestions qui n'étaient guôres plus raisonnables;

mais ce qu'elle disait de l'émigration, et par suite de

l'introduction du choléra et d'autres maladies conta-

gieuses, n'était pas aussi ridicule que quelques jour-

nalistes anglais le voulaient donner à entendre.

Une émigration sur un plan aussi étendu que le fût

celle de 1832, qui, dans des temps ordinaires aurait

pu être avantageuse à la province supérieure, ne

pouvait pas être telle pour l'inférieure, forcée, de

recevoir, de loger, de nourrir et de soigner, à ses

propres frais, une multitude prodigieuse d'indigens

et de malades.*

Cette pétition ayant été rendue publique, au mo}-en

de l'impression, il semble que tous ceux qui avaient à

cœur le bien du pays eussent dû s'empresser d'adresser

une pétition au conseil législatif, et une contre-péti-

tion à l'assemblée, pour exposer à ces corps la vérité,

réfuter les assertions dénuées de fondement, et aller à

la source de tout le mal moral dont on était témoin.

On n'en avait rien fait; soit qu'on s'en fût rapporté

aux nombreux documens qui étaient entre les mains

des autorités et du public; soit qu'on n'eût pas cru

pouvoir compter sur l'impartialité de la chambre
d'assemblée, toute la teneur de la pétition cadrant avec

les vues et les idées bien connues de son orateur et

d'une partie de ses membres influents.

• Cette pétition disait aussi avec vérité des Canadiaus d'origine
française, que " bien que les vastes domaines de l'empire leur fussent
nominalement ouverts, ce pays était, en effet, leur seule patrie,
dont ils ne pouvaient sortir sans s'exposer à des incapacités
légales, et sans renoncer à tout ce qui leur était cher, comme indi-
vidus."
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L'enquête sur l'affaire du 21 mai fut commencée
sous de tristes auspices, avec, semblant do croire, et le

but apparent de faire croire bien fondés, les allégués

de la pétition de u certains habitans de Montréal."
u Le 3 décembre, M. Leslie, secondé par M. Bour-

dages, fit motion que la chambre se formât en comité

le 10, sur * l'affaire du 21 mai,' et que la partie de la

requête des citoyens de Montréal qui avait rapport à

cette affaire, fût renvoyée au dit comité, ainsi que les

documens y relatifs transmis par le gouverneur." Etc.

Jusque-là. point de réclamations, la requête ayant

été reçue par la chambre, nonobstant sa teneur et

son style, il s'en suivait qu'elle voulait s'en occuper
;

mais M. Leslie, toujours secondé par M. Bourdages,

ayant fait motion que cinq individus, parmi lesquels

étaient un parent de M. Papineau et le magistrat qui

avait émané l'ordre d'amener contre le colonel

Mclntosh et le capitaine Temple, paraissent, le 10,

devant le comité, il s'en suivit de fortes réclamations

et des débats animés, dans lesquels les uns quali-

fièrent la conduite de M. Leslie comme étrange,

partiale et imparlementaire, et les autres comme
étant conforme à la procédure ordinaire de la cham-

bre, ou convenable à l'occasion.

Le 10, M. Leslie, secondé par M. Turgeon, fit

motion que MM. J. M. Mondelet, (le coroner), C. S.

Cherrier, A. Jobin et J. F. Trudeau comparussent

devant le comité général, le 17. Point de discussion,

ce jour-là, mais le lendemain, les débats furent longs

et plus animés qu'ils ne l'avaient été le 3, M. Stuart

ayant demandé à M. Leslie quelles étaient ses vues,

ses intentions, s'il voulait inculper le coroner, les

jurés, etc, et ce dernier lui ayant répondu "que le but

de l'enquête était de découvrir la vérité sur les événe- *-
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mens du 21 mai, et d'examiner les plaintes contenues

dans la pétition, pour, si elles étaient fondées, pré-

venir la répétition des scènes qui s'étaient passées,"

M. Stuart ne trouva pas cette explication suffisante.

" Les lois, dit-il, pourvoient à la punition des offenses.

La chambre va-t-ello remplacer les tribunaux ?. .c'est

s'arroger une autorité illégale, subversive do la loi. .

.

Les lois ne donnent point le pouvoir qu'on veut faire

usurper à la chambre. Quand une pétition serait

signée de 30, 40, 50,000 personnes, que pourrait-elle

signifier ? c'est la loi seule qu'il faut écouter. Une
enquête tracasRière comme celle-ci tend à renverser la

loi du pays, le gouvernement et la justice/'

Cette résistance inattendue, cette opposition, (de

raison, cette fois,) à l'enquête qu'on voulait faire sur

" les causes des événemens désastreux qu'on avait à

déplorer," fournit à M. Papineau l'occasion d'un long

discours, " prononcé avec chaleur," qu'il fût " impossi-

ble de rapponer en entier," mais qui fût rapporté

assez au long pour y foire voir ou soupçonner un but

bien moins louable et tout autre que celui de connaître

eu de faire connaître la vérité. Ayant dit, en finis-

sant, qu'il était sûr de la coopération do ceux qui

étaient vraiment canadiens, comme de l'antipathie

de ceux qui ne Vêtaient pas, M. Stuart reprend la

parole :
" L'orateur, dit-il, veut créer des distinctions

nationales ; si l'on doit éprouver des alarmes, c'est

lorsqu'il parle de la sympathie des Canadiens et de

l'antipathie des Anglais. L'orateur ne doit pas agiter

ainsi les esprits; c'est lui qui cause de l'effroi, quand

il devrait donner l'exemple de la modération. La

position qu'il prend ne convient pas à sa dignité/'. .

.

La sortie de M. Stuart contre l'orateur ; son opposi-

tion à l'enquête, déplaisent fort à M. Elzéard Bedard,
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nouveau membre, qui juge que " les documens four-

nis à la chambre doivent couvrir de honte les autorités,"

et qui veut voir si le gouverneur a engagé les officiers

de la couronne à sacrifier leur devoirs ; si son Excel-

lence a donné instruction au solliciteur-général de

sauver les militaires et les magistrats, en contrôlant

les procédés, qu'on pourrait adopter contre eux."

M. Leslie ayant répondu à une question de M.

Young, M qu'il ne cherchait ni à inculper ni à discul-

per, mais seulement à découvrir la vérité," M. Power
en prit occasion de dire, remarquablement :

" Il est

étonnant d'entendre des membres demander ce dont

il s'agit : qu'ils jettent les yeux sur la pétition, et ils

le sauront. Le sang a été répandu ; le pays demande

une enquête à cette chambre, et s'adresse au Ciel pour

obtenir vengeance 11 faut qu'il y ait une enquête. *

Lorsqu'on a appelé les troupes près du lieu où se

tenait le poil, il n'y avait eu aucun édifice de détruit "...

Quelquefois, la chaleur des débats sur cette ques-

tion dégénérait en altercations bruyantes, pour ne pas

dire, en querelles personnelles. Ce même jour, 11

décembre, le solliciteur-général Ogden se laissa aller

à un emportement violent, et s'oublia au point do

traiter de félon un de ses collègues, (M. Lafontaine),

et do ce mettre dans la nécessité de demander excuse

à la chambre, et même de faire bon gré mal gré, l'éloge

du membre qu'il avait injurié.

Le 17, 11
il y eût d'autres discussions, ou conversa-

tions animées sur la manière de procéder," qui parais-

saient à quelques-uns irrégulière, à d'autres étrange,

ou étrangement partiale.

Mais voyons encore la chambre d'assemblée en

rapport avec le pouvoir exécutif. Le 21 décembre,

• Il y en avait déjà eu deux.
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sur motion de M. Bourdages, il fut présenté au gou-

verneur une adresse, dans laquelle son Excellence

était priée de vouloir bien faire connaître à la cham-

bre d'assemblée " s'il lui a plu, depuis la dernière ses-

sion du parlement et à queMe époque, recommander une

augmentation du nombre des membres du conseil

législatif, quelles personnes il a recommandées au gou-

vernement de sa Majesté pour cette nomination, et

s'il est probable que, d'après cette recommandation,

les dites personnes seront bientôt appelées au dit

conseil."

Lord Aylmer fit au porteur de cette adresse la ré-

ponse suivante :

" Los journaux de la chambre d'assemblée prouvent

amplement combien je suis disposé à me rendre aux

désirs de cette chambre. En cette occasion pourtant,

je crois nécessaire d'exprimer le désir que la chambre

soit informée qu'il est de mon devoir de maintenir la

dignité de la charge élevée qu'il a gracieusement plu

à sa Majesté de me confier dans cotte colonie, et que,

considérant que je ne pourrais, sans manquer à ce

devoir, me rendre à la demande contenue dans

l'adresse, qui vient d'être présentée, je ne puis

consentir à informer la chambre, si," &c.

Une adresse non moins inconvenante est celle qui

fut votée sur motion de M. Neilson, pour demander

au gouverneur toute communication reçue d'Angle-

terre, au sujets de l'occupation continue du collège des

Jésuites, ou toute autre information qui pourra mettre

en état de former une opinion sur la durée probable de

cette occupation.

Le gouverneur répondit qu'il n'avait reçu sur le

sujet aucune communication autre que celle qu'il avait

mise devant la chambre, dans la session précédente.
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Il y avait ou paraissait y avoir, parfois, dans les

adresses" de la chambre au gouverneur, quelque chose

de plus qu'une indiscrète ou inconvenante curiosité.

Lord Aylmer eût à faire à une do ses adresses la

réponse suivante :

" J'ai à exprimer le regret que je ressens de ce que

des considérations de convenance m'empêchent de me
rendre à la demande que m'a faite la chambre d'as-

semblée, de lui faire tenir toutes les communications

à moi faites par le bureau de santé, à l'égard de la

conduite de l'officier do santé, à Québec, et tous les

documens reçus du dit officier, en réponse ou explica-

tion, et tout autre renseignement ayant rapport à la

destitution du Dr. Tessier, &c.

" La constitution a revêtu les diverses branches de

la législature de certaines prérogatives dont le libre

exercice est essentiel pour mettre chacune d'elles en •

état de remplir ses fonctions particulières. La cham-

bre d'assemblée a reconnu pour elle même ce principe

et a agi en conséquence, en plus d'une occasion, et

sans expliquer d'avantage un sujet d'une aussi grando

délicatesse constitutionnelle, il suffira peut-être de

remarquer que l'intervention des diverses branches

de la législature l'une à l'égard de l'autre, dans des

matières liées avec leurs prérogatives et leur privilèges

respectifs, doit tendre évidemment, si l'on y persévère,

à troubler l'harmonie qui devrait régner entre elles,

et qui est si essentielle au bien public. Ça été dans la

prérogative indubitable de la couronne, que le Dr.

Tossier a été destitué d'office."

La curiosité déplacée de la chambre d'assemblée in-

duisit une fois lord Aylmer à lui mettre sous les yeux
ce que, par un sentimont de délicatesse, il n'avait pas

d'abord, jugé à propos de lui communiquer, comme lui
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étant plus qu'inutile, la dernière partie d'une lettre du

lieutenant-colonel Mclntosh au secrétaire militaire.*

Dans le cours d'un débat, M. Papineau donna à

entendre qu'après l'affaire du 21 mai, il avait écrit au

gouverneur une lettre d'une certaine teneur, à laquelle

son Excellence n'avait pas fait toute l'attention que,

selon lui, elle méritait. Il prit envie à la chambre de

voir cette lettre, et elle en demanda une copie au gou-

verneur, par une adresse dans laquelle elle demandait

aussi à son Excellence des informations dont on con-

naîtra la teneur par la réponse suivante ;

" En réponse à la dernière partie de l'adresse do la

chambre demandant qu'on lui fournisse des copies de

tout rapport, si tel il y a, du solliciteur-général, dans

lequel il aurait pu suggérer la convenance de mesures

additionnelles de précaution, ou de tout autre rapport,

renseignement, ou correspondance, suggérant dos

mesures particulières de précaution, de la part, soit

des autorités civiles soit des autorités militaires, qui

ont induit son Excellence à augmenter la garnison

do Montréal," le gouverneur-général croit qu'il suffit

d'informer la chambre, que la mesure de précaution

ci-dessus mentionnée d'augmenter la garnison de

Montréal, a pris naissance dans la suggession de son

* Après s'être plaint de "la partialité" du coroner et de l'esprit

de parti de ceux qui sont opposés au gouvernement, le lieutenant-

colonel ajoutait : " En terminant, je prends la liberté d'exposer, et

je ne crois pas en cela manquer à la confiance particulière, que
M. F 0 * 0

, D.C.G.. est venu me trouver pour m'informer qu'il avait

reçu une visite ae M. J. V***, dans laquelle ce monsieur avait sug-
géré à M. F*##, sachant qu'il était mon ami et me voulait du bien,

de proposer que je donnasse le nom du magistrat, ou des magis-
trats qui avaient ordonné de tirer, attendu que par là les procédés
contre moi-même et le militaire sous mon commandement seraient

arrêtés. M. F*# * semblait comprendre clairement que cette pro-

position venait de M. Papineau, et indiquait qu'il regardait le gou-
verneur comme prêt en tout temps à adopter ses suggestions
comme règle de sa conduite."
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ardent désir d'appaiser les alarmes des Jiabitans paisibles

de Montréal, et de pourvoir à la sûreté de leurs person-

nes et de leurs biens.''

A l'égard de la lettre de M. Papineau, " au sujet des

troubles qui avaient eu lieu récemment à Montréal, et

contenant des suggessions, quant à la conduite que le

gouverneur devait tenir, en cette occasion, son Excel-

lence informait la chambre que :
" comme l'auteur de

cette lettre, (quoique sa situation d'orateur de la

chambre d'assemblée lui donnât droit à toute l'atten-

tion que prescrivent les règles de la civilité), n'était

revêtu d'aucun caractère public ou officiel, de nature

à justifier le gouverneur-général à entrer en correspon-

dance avec lui sur un sujet d'une importance aussi

grave,embrassantla responsabilité du gouverneur dan s

l'exercice des fonctions de son office élevé, la dite

lettre avait été traitée comme une communication

privée, et n'avait pas été, en conséquence, placée

parmi les documens officiels dans le bureau du secré-

taire civil, mais qu'il avait cependant beaucoup de

satisfaction à informer la chambre qu'il avait réussi à

la trouver parmi ses papiers privés, et que comme la

chambre paraissait y attacher quelque intérêt, une

copie en ayant été demandée dans son adresse, il la

transmettait en original."

Le gouverneur ayant été prié par adresse sur motion

de M. Bourdages, de vouloir bien communiquer à la

chambre les circonstances et les raisons qui avaient

retardé l'exécution d'un warrant et l'émanation d'un

writ pour l'élection d'un représentant pour le comté de

Montréal, son Excellence répondit par message,

comme il apparaîtra par une dépêche du ministre des

Colonies sur lo sujet.

En même temps que la majorité de l'assemblée
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voulait faire élire un membre pour le comté de Mont-

réal, en remplacement de M. Mondelet, inconstitution-

nellement privé de son siège, elle refusait pour des

raisons à elle connues de faire remplir le siège vacant

du quartier-ouest de Montréal.*

La chambre ayant demandé au gouverneur s'il

avait reçu quelque avis d'Angleterre, au sujet du bill

intitulé: "Acte pour incorporer certaine personnes,

sous le nom de Banque de la Cité," et son Excellence

ayant fait tenir un extrait d'un dépêche de Lord
Goderich, contenant les raisons pour lesqullcs ce bill

n'avait pas été sanctionné par le roi, il fût sur motion

de M. DeWitt, voté une adresse au gouverneur, " le

priant d'informer la chambre quand il a reçu la

dépêche ayant rapport au bill de la Banque de la Cité,

et quelle est la date de cette dépeche."f

* " M. Stuart, secondé par M. Bureau, ayant proposéque l'orateur

émane son warrant pour l'élection d'un membre au quartier-ouest de
Montréal," M. Bourdages se prononça contre la proposition,

crovant, qu'il était prudent d'en différer la considération.

M. Stuart :
a La chambre n'a pas de discrétion à exercer 11

ne faut pas substituer la prudence de l'homme à une loi positive."

M. Bourdages :
" Je ne vois pas qu'il soit défendu d'user de

discrétion...... ..J'agis avec franchise, avec la prudence que les

circonstances demandent Allons nous remettre les deux partis

aux prises ?
"

M. Bedard ;
" On peut craindre, ou compter, les mêmes incon-

véniens."
M. Bourdages : " VExécutif n'a pas de discrétion à exercer."

M. Bedard ;
" Ni nous, non plus."

M. Bourdages " La chambre est maîtresse ; elle peut exercer sa
discrétion, si elle le juge à propos. Je maintiens que nous pouvons
exercer notre discrétion, mais non pas V Exécutif "

*' Par quelle raison étrauge on a différé de faire sortir 1e war-
rant pour l'élection du quartier-ouest de Montréal, dans la crainte

d'une émeute." —Gazette de Québec.

f La banque à l'avantage de laquelle ce bill a été passé, et
par l'agence de laquelle des clauses en ont été, en apparence,
dressées, a introduit quelques dispositions, qui, je suis disposé à le

croire, doivent avoir échajjpé à la connaissance des Messieurs du
conseil et de l'assemblée, il paraît très improbable que dételles dis-

positions aient été adoptées avec réflexion.
" C'est d'abord un grand inconvénient que d'établir un Code
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Lord Aylmer répondit (en substance), qu'il devait

refuser de faire savoir à la chambre en quel temps il

avait reçu la dépêche en question, et quelle en était la

date.

Sur motion de M. Leslie, il fût voté une adresse

multiforme, etc., dont le contenu apparaîtra par le

message suivant :

" En réponse à l'adresso dans laquelle la chambre

d'assemblée demande à être informée, si en consé-

quence de l'information contenue dans Vaffidavit du

lieut.-colonel Mclntosh, en date du 1er juin, les mots

duquel affiâavit sont cités dans le premier paragraphe

de la dite adresse, il a plu au gouverneur d'instituer

une enquête pour constater la vérité de ce qui est

rapporté, le gouverneur informe la chambre qu'au-

cune telle enquête n'a été instituée par un ordre, sur

les circonstance ainsi rapportées, et de plus, qu'il ne

considère pas que le magistrat dont le nom se ren-

contre dans Vaffidavit du lieut.-colonel Mclntosh ait

été coupable d'un acte de légèreté, ni de dessein ma-

licieux, pour irriter ou égarer cet officier, et le gouver-

neur pense qu'il est nécessaire, en outre, d'informer

la chambre, qu'il ignore qu'il y ait aucunement lieu

de supposer que le lieut.-colonel Mclntosh ait été

criminel particulier pour la protection d'une seule société de com-
merce. Ce coins n'a pas plus de droit que ses rivaux à être pro-
tégé par des dispositions de cette nature. On ne pourrait raison-
nablement refuser aux autres ce qu'on aurait fait pour celui-la.
Mais-si on laissait ainsi les opinions ou les intérêts variables des
auteurs successifs de semblables projets, déterminer les consé-
quences pénales des actes humains, la loi deviendrait bientôt une
tuasse confuse de dispositions contradictoires. Elle cesserait d'être
uniforme en principe, et on ne pourrait la connaître que par la
comparaison de tous les actes passés en faveur de compagnies
distinctes. Quoique ce bill fasse un crime capital de contrefaire
une gravure ou même d'avoir un tel instrument en sa possession,
je ne suis pas prêt a dire que la sévérité seule de ces dispositions
aurait été une objection insurmontable à leur confirmation

; mais
quand j« vois," &c.
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irrité ou égaré par un individu quelconque, en cotte

occasion, mais qu'il est assuré que le lieut.-colonel

Mclntosh, en se conformant à la demande ou aux

directions des magistrats, a agi, sous tous les rapports,

commo il lui convenait de le faire, et a fidèlement

rempli son devoir, comme un officier militaire et un

bon sujet du roi.*

u En réponse au second paragraphe de l'adresse do

la chambre, demandant à être informée," &c, le

gouverneur en chef informe la chambre que, dans le

cas où l'intervention du pouvoir exécutif pourra

devenir nécessaire pour donner effet aux lois de la

province, le gouverneur sera toujours prêt à agir,

d'après les circonstances, à son meilleur jugement.

" En réponse au troisième paragraphe de l'adresse,

le gouverneur informe la chambre d'assemblée que

s'il était amené à sa connaissance quelque circon-

stance qui pourra rendre expédient d'émaner une

proclamation royale, il prendrait la chose en considé-

ration.

" En réponse au quatrième paragraphe de l'adresse

le gouverneur assure la chambro d'assemblée, que le

gouvernement de sa Majesté est en pleine possession

de tous les documens, qui, en différens temps, dans le

cours de la présente session, ont été communiqués à

la chambre par le gouvernour-général.

* Le roi porta, il paraît, le même jugement que son lieutenant,

sur la conduite du lieutenant-colonel Mclntosh.
11 Nous apprenons qu'il a été reçu hier, du commandant en chef,

Lord IIill, une dépêche, approuvant la conduite du militaire, à
Montréal, le 21 mai."

—

Mercury du 8 janvier.
*' Nous voyous par le9 journaux de Brighton. du 14 novembre,

que lord Fitzroy Somerset et le lieutenant-colonel Mclntosh du
15e régiment (récemment arrivé à Montréal) ont eu des audiences
du roi Le lieutenant-colonel Mclntosh a dîné au palais avec
une compagnie distinguée, se composant de la famille royale
et d'un nombre de seigneurs et de messieurs."—Montréal Gazette.

î
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" En réponse au cinquième paragraphe de l'adresse

le gouverneur informe la chambre que, désirant lui

procurer tous les renseignemens en son pouvoir, il a

demandé aux officiers en loi de la couronne leur opi-

nion pour savoir si le statut de la 1ère Geo. I, chap. 5,

est ou n'est pas en forco dans cette province, et que

ces officiers publics concourent à l avis que le dit

statut est en force dans cette province, et forme

partie du droit criminel du pays, introduit en cette

province par l'acte de la 14e. Geo. 111, chap. 87, sec-

tion 11."

Parmi les adresses dont le gouverneur était accablé,

plusieurs semblaient n'avoir d'autre but que de fati-

guer, vexer, irriter son Excellence, par le sarcasme,

la censure indirecte ou l'importunité. L'esprit de

haine ou de vengeance parut donner naissance à une

adresse d'un autre genre. M. G. H. Ryland, greffier

assistant du conseil législatif, et fils de l'honorable H.

W. Ryland, avait commis, par un motif, sinon louable

du moins excusable, ce qu'on pouvait appeler un acte

d'indiscrétion, ou d'irréflexion ;* mais qui fut qualifié

do crime par M. Morin, et regardé comme un mépris

do la chambre et une haute infraction do ses privilè-

ges par M. Bourdages, qui parvint à faire résoudre

ainsi qu'il apparaîtra par le message suivant :

" La chambre d'assemblée ayant déclaré que lacté
_ 1 .

, ,

• Il avait effacé, avec de la ^omme arabique, dans un des bu-
reaux de la chambre une note | écrite à la marge d'un livre appar-
tenant à son père dont la chambre n'avait plus de besoin, mais
qui était encore entre les mains de son greffier. Témoignant son
regret de ce qui était arrivé, M. Ryland, père, avait offert de
rétablir ce que son fils avait effacé imparfaitement, mais le greffier

n'avait pas voulu le lui permettre, et avait fait rapport de la chose
à M. Bourdages, président du comité des privilèges.

t Son père était menacé d'une poursuite, eu conséquence de
cette note.
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imputé à M. Byland constitue un mépris de la cham-

bre et une haute infraction do 8cs privilèges, il était

assurément en son pouvoir de venger sa dignité, en

infligeant à tel infracteur la punition qu'elle peut légi-

timement faire subir en pareille occasion. Dans le

cas présent, néanmoins, la chambre paraît setre abs-

tenue de recourir à la voie de punition contre la par-

tie impliquée, et pour des raisons que le gouverneur

ignore, elle juge à propos de s'adresser au gouverneur

pour lui demander d'imposer l'extrême punition qu'il

a le pouvoir d'infliger, par la destitution immédiate

de M. Ryland, de tout office de profit et d'honneur

qu'il peut tenir maintenant sous le gouvernement de

sa Majesté. On demande par là au gouverneur d'in-

terposer son autorité, et d'infliger une punition pour

une offense commise contre la chambre d'assemblée,

qui a le pouvoir de punir, (à ce qu'on doit supposer,)

d'une manière proportionnée à Voffense. Pour cette rai-

son principalement, le gouverneur refuse d'exercer

l'autorité dont il est revêtu Le gouverneur pense

qu'il est nécessaire de remarquer que le document qui

accompagne l'adresse de la chambre, est exclusive-

ment criminatoire, et en l'absence do toute preuve, ou

de toute pièco do la part do la partie accusée, on peut

croire, (quoique le gouvornour no puisse supposer que

tel est le cas,) qu'elle n'a pas été entendue. Cette cir-

constance aurait pu empêcher le gouverneur d'infligor

à M. Ryland la punition extrême que la chambre do-

mande' , *

* Dans un dernier paragraphe, lord Aylmer promet de ne pas
laisser passer inapperçue la conduite de M. Ryland, et de prendre,
après avoir examiné l'affaire, sous tous ses rapports, les mesures
que l'intérêt du service de sa Majesté paraîtra demander. M.
Ryland fut, quelque temps après, suspendu de l'exercice de son
emploi pour l'espace de six mois.
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Cependant, M. Bourdages, battu dans la session

précédente, était revenu à la charge, le 10 janvier,

contre le conseil législatif, et le 15, la chambre adop-

ta, à la majorité do 34* contre 26f, les propositions

suivantes

.

" Du moment, où, d'après les capitulations, les habi-

tans du Canada devinrent sujets britanniques, ils

eurent droit de jouir du système représentatif, * et des

droits politiques des sujets anglais.

c< La disposition de l'acte do la 31e Geo. III, chap.

31 qui revêt sa Majesté du pouvoir insolite, contraire

aux principes de la constitution britannique, de com-

poser à son gré, une branche entière de la législature pro-

vincialeX est incompatible avec les principes d'un

gouvernement libre.

" L'expérience de plus de quarante années a démon-

tré que la constitution et la composition du conseil

législatif de cette province n'ont pas été, et ne sont

pas propres à procurer à cette province le contente-

ment et le bon gouvernement d'icelle, ni. dès lors à

* MM. Amiot, Archambault, E. ïîedard, Bertrand, .Bourdages,
Bureau, de Bleury, Deligny, Deschamps, DeWitt, J. Dorion, P. A.
Dorion, Fortin, Guillot, Hamilton, Huot, Kimbeb, Leslie, Lemay,
Letourneau, Masson, Méthot, Morin, Poulin, Proulx, Raymond,
Rivard, Rochon, Rodier, Simon, Thibaudeau, Trudel, Valois,
Viper.

f MM. Anderson, Badeaux, Baker, Berthelet, Caldwell, Cas-
grain, Courteau, Cuvillier, Davis, Goodhue, Gugy, Heriot, Hoyle,
Neilson, Power, Qucsnel, Quironet, Scott, Stuart, A. C. Tasche-
reau, Taylor, Vanfelson, Wood, Wright, Wurtele, Young.

* Cette proposition n'est pas seulement très contestable
;

elle est encore tout-à-fait dénuée de fondement, d'après la pratique
de l'Angleterre vis-à-vis de ses propres colonies naissantes, et
même croissantes.

X " Un lecteur inattentif conclurait de la lecture des résolu-

tions adoptées par la chambre, le 15 de ce mois, que le roi a le

pouvoir extraordinaire et insolite de composer à plaisir une bran-
che entière de la législature, sinon à chaque session, du moins à
chaque parlement, tandis que, dans le fait, il ne convoque que
ceux qui, comme les lords, ont été créés par les rois ses prédéces-
seurs, ou par lui-même, à des époques antérieures.
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favoriser le développement de ses ressources et de son

industrie.

" Il est urgent que cette chambre s'adresse au par-

lement impérial pour solliciter la passation d'un acte

autorisant la convocation d'une convention toute élec-

tive, choisie par les électeurs actuels des comtés, cités

et bourgs, envoyant des délégués en nombre égal à

celui des représentans qu ils envoient au parlement

provincial, avec pouvoir et autorité de proposor audit

acte de la 31e Geo. III, chap. 31, tels amendemens
qui leur paraîtront les plus propres à faire naître et

procurer la paix, le contentement et le bon gouverne-

ment de la province, sous la protection et l'autorité de

la métropole, et par là même assurer et perpétuer la

reconnaissance et la durée de l'attachement do la co-

lonie pour la mère-patrie, qui lui aurait conféré un

aussi inestimable bienfait."

M. Leslie avait fait motion, en amendement, de re-

trancher tous les mots après " passation d'un acte," et

d'y substituer les suivants : " pour amender l'acto de

la 31e Geo. III, en statuant que porsonno ne sera

membre du conseil législatif du Bas-Canada, sans

avoir résidé au moins quinze ans dans la province, et

sans avoir un revenu net de £500 par an, au moins,

provenant de biens-fonds situés dans la province.

" Négativé, pour 2, (MM, Leslie et Hamilton
; ) con-

tre, 58."

Le " rapport du comité nommé pour s'enquérir des

changemens à faire dans la constitution du conseil

législatif du Bas-Canada," est une des œuvres les plus

chétives qui se trouvent couchées sur les journaux de

la chambre d'assemblée, mais si l'impéritie, l'inexpé-

rience politiquo et législative sont ce qu'il y a déplus

apparent dans ce rapport, on voit quelque chose de
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pis dans le cinquième rapport du comité des privilé-

léges et élections, dont M. Bourdages était le prési-

dent. Ce rapport fût, par sa teneuro et sa diction,

dérogatoire au corps qui l'adopta : on y traita 11 sans

cérémonie," le gouverneur d'ignorant; on l'y accusa

d'avoir violé la constitution et les lois do la province,

et enfreint les privilèges de l'assemblée, en empêchant

pendant longtems et jusqu'à co jour, la représentation

du comté de Montréal , et Ton y dit, en dernier lieu :

" Dans ces circonstances, qui doivent détruire tout

sentiment de confiance entre le gouverneur et la

chambre d'assemblée, elle devrait peut-être suspendre

tout procédé ultérieur et toute communication avec

son Excel lenco jusqu'à ce qu'il lui ait fait une répara-

tion pour cette infraction de ses droits et privilèges. La
seule circonstance qui puisse l'empêcher de commu-
niquer ces résolutions au gouverneur en chef, est l'in-

dispensable- nécessité où elle se trouve de passer un

bilt en vue de prévenir le retour du choléra morbus,

ou d'en diminuer les ravages."

Mais il faut retourner un peu en arrière, pour suivre

la chambre dans ses débats et ses autres procédés

historiques ou anecdotiques.

L'inportante découverte faite en 1832, au sujet de

l'acte constitutionnel en général, et du conseil législa-

tif en particulier, l'enquête sur le 21 mai, le bill de

l'indépendance des juges et celui des subsides, furent

les sources les plus fécondes des dits et faits qu'il nous

reste à rapporter en substance.

M. Bourdages avait découvert en 1831, et il rappela

en 1833, "l'arrogance" d'une branche de la législature

" qui s'arrogeait" le droit d'en constituer une autre,

laissant à d'autre à trouver le terme propre à qualifier

le dessein manifesté par la chambre basse de notre
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législature de détruire ht chambre haute. M. Papi-

neau répéta avec amplification, en 1833, ses divagan-

teset virulentes déclamations de 1831, contre le gou-

vernement et le conseil législatif, et fût combattu

principalement par M. Stuart. " Il ne s'agit pas,''

dit ce dernier, en réponse à ces déclamations, " de

savoir si la constitution se compose do bien sans

mélange, mais s'il serait remédié à ses défauts par le

remède proposé. On n'améliorerait pas le conseil

législatif en le rendant électif. Que serait-ce^ sinon

diviser en deux le corps représentatif. Il est mani-

feste que ce serait compliquer la machine sans la

perfectionner. L'honorable orateur dit que le pays

demande unanimement le changement. Ou on est la

preuve? S'il est venu des pétitions de Québec, de

Montréal et d'autres parties du pays, elles n'expriment

que le vœu de ceux qui les ont dressées* En lisant

les papiers publics, nous trouvons qu'une opinion

aussi unanime ne régnait pas, en une occasion pré-

cédente, mais qu'au contraire, l'unanimité était de

l'autre côté de la question... On ne trouvait à

redire qu'à la composition du conseil législatif, à ce

qu'il y avait trop de fonctionnaires publics. On ne

peut nier que cette composition n'ait éprouvé une

grande amélioration ; et cependant l'orateur dit

que le conseil législatif est pire quejamais. Tant qu'il

ne s'y trouva que huit ou neuf membres, presque tous

dépendants du pouvoir exécutif, c'était l'âge d'or:

si ces messieurs voulaient avoir une volonté à eux, ils

avaient un mandat et ils acquiesçaient à uno mesure

qu'ils avaient rejetée d'abord, Cet heureux temps est

* u Quelques individus ont eu la faculté, après s'être formé une
théorie favorite, d'abord de concevoir que tout le monde devait
être de la même opinion, et ensuite de croire que tout le monde
était en effet, de la même opinion."
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passé, maintenant qu'une grande partie des conseillers

législatifs sont des hommes indépendants. Si toute

l'affaire du conseil devait se borner à enréiristrer nos
actes, on y parviendrait aisément, en le rendant
électif, mais il a des fonctions plus hautes et plus

importantes à remplir *

M. Neilson ayant demandé l'ajournement, M. Papi-
neau dit que la question était agitée depuis longtems,
et que chacun devait avoir formé son opinion. M.
Neilson lui répond qu'il est un disciple de l'ancienne

école, où il a appris à faire les choses avec délibéra-

tion et maturité de jugement que les constitutions

ne se changent pas en un jour, ni en deux, ni en trois.
11

II est beau sans doute," dit un auteur moderne,
"guidé par des vues philanthropiques, de chercher
dans des spéculations nouvelles, à perfectionner Tor-

dre social
; mais il faut toujours que ces spécula-

tions soient peu hasardées, parce qu'on ne peut mettre

au hasard le sort des peuples et il faut toujours que
l'on soit prêt à abandonner tout système, toute pré-

tendue théorie que l'expérience signale comme fausse,

dangereuse ou impraticable."

Nous ne parlerons pas du débat chaleureux occa-

sionné par l'apparition du nommé Beneche dit La-
victoire, comme témoin dans l'affaire du 21 mai, non
plus que de l'altercation entre M. Leslie et M. Young,
qui pensa coûter à ce dernier la peine de l'expulsion ;f

* Horresco réfèrent! Ils ne passeront plus nos bills sur l'ordre du
gouvernement, sans les avoir bien examinés et discutés La
question n'est pas de savoir d'où ils viennent, ni même qui ils sont,
mais si ce sont des hommes indépendants, incapables de se sou-
mettre servilement au pouvoir exécutif non plus qu'à un parti?'

t " Le Mercury présente la division qui a eu lieu dans la cham-
bre d'assemblée, sur la proposition pour rendre vacant le siège de
M. Young et dans laquelle M. Papineau et M. Bourdages se sont
trouvés dans la minorité, comme un symptôme de décadence
pour l'influence de ces Messieurs."—Le Canadien.
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mais nous dirons que M. Benjamin Belisle fut en-

voyé en prison pour le reste de la session, en vertu

d'une résolution " foudroyante " et superlativement

hyperbolique,* et qu'on parla de faire subir la même
peine au colonel Eden, député adjudant-général, pour

avoir dit qu'il ne pouvait remettre sans la permission

du gouverneur, ou commandant des forces, un papier

qu'on lui demandait.! La permission qui lui fût

finalement donnée par le gouverneur, de remettre le

papier en question empêcha seule, peut-être, que les

choses no fusent poussées aux extrémités, d'après les

exemples de la Jamaïque, en 1808, et du Haut-Canada,

en 18284 Le détail do ce qui se passa et so dit, on

cette occasion avait tout l'air d'avoir été emprunté

aux pages d'un extravagant romancier, qui aurait

pris son sujet dans le moyen-âge, ou chez un peuple

• a peine civilisé.

Quelques jours avant ce brouhaha, une altercation

très vive et des inculpations réciproques entre M.

Papineau et M. Cuvillier, amenées encore par l'enquête

sur l'affaire du 21 mai, avaient paru menacer de

conséquences sérieuses, et plus tard, M. Ralph Tay-

* " Résolu : Que Benjamin Dklisle, dans son examen devant
ce comité, ayant donne volontairement et malicieusement faux
témoignage, s'est rendu coupable d'un grand forfait^ et d'une
infraction des privilèges de cette chambre."

f " Le papier en question n'est autre chose qu'un rapport du
colonel McDougall, sur un incendie, à Montréal, en novembre et
dans lequel il dit que les troupes doivent avoir un magistrat avec
elles, lorsqu'elles vont aux incendies."—tfazffte de Québec.

J L'assemblée avait été plus loin, en 1815, sinon par parole»,

du moins par action, en décrétant de prise de corps un conseiller
législatif, non pas comme tel, à la vérité, mais comme clerc ou
greffier de la couronne en chancellerie, d'où il résulta que la " 'dis-

corde éclata entre les deux branches de la législature." Un
écrivain, correspondant de la Minerve en 183G, qui parait regretter
que la discorde n'ait pas éclaté aussi entre la chambre d'assemblée
et le gouverneur, raconte ainsi la chose :

u La chambre demanda que le clerc de la couronne en chan-
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ton, membre pour le comté de Missiskoui, subit un

emprisonnement do 24 heures, pour avoir voulu ro-

pousser injurieusement dans une gazette, les injures

proférées par " M. l'orateur Papineau," dans la cham-

bre, contre ses constituans.

Dans le nouveau bill de l'indépendance des juges,

etc., présenté par M. Quesnel, dans le cours de janvier,

" on avait retranché les clauses qui avaient été regar-

dées comme étrangères au sujet par le ministre des

colonies, et Ton avait fait un bill séparé pour l'insti-

tution d'un tribunal pour juger les accusations publi-

ques î

Cette explication, donnée par M. Quesnel, loin de

satisfaire M. Papineau, provoqua de sa part une dia-

tribe, dans laquelle les assertions notoirement fausses,

les accusations, particulièrement contre les juges, sont

comme entassées, sans parler d'une espèce de nota béné,

par lequel M. Quesnel est menacé indirectement do

la perte de son siège.

En défendant son bill, M. Quesnel se contenta de

faire voir " le peu de fond et de consistance qu'il y
avait dans les argiynens de M. Papineau, combien ses

raisonnemens étaient pou logiques, comme il se met-

tait en contradiction avec lui-mômo," et de rire de

cellerie lui soumit son retour relativement à l'élection de Gaspé, et

celui-ci ayant été nommé membre du conseil législatif, refusa de
se présenter à la barre de l'assemblée avant d'en avoir obtenu
la permission du corps auquel il appartenait M. Ryland, eu
conséquence de son mépris de l'assemblée, doit être arrêté. Mais le

conseil ne faisant aucune différence entre sa qualité d'officier qui
devait une obéissance implicite à ce corps, et celle d'un de ses

membrers, résolut qu'il ne pouvait plus procéder a l'exercice de ses

fonctions, d'une manière consistante avec ses justes droits et privi-

lèges. L'assemblée s'adressa au gouverneur pour mettre fin à ces

difficultés. Celui-ci promit de recourir à telles mesures qui lui

paraîtraient les plus efficaces pour le bien public, et l'assemblée

eut F irrévocable faiblesse de biffer de ses journaux les résolutions

contre le clerc de la couronne en chancellerie, pour appaiser le

conseil."

o2
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sa menace, qui pourtant devait avoir son effet, mais

M. Neilson, après avoir fait remarquer cette contra-

diction et cette inconséquence, réprouva fortement la

manie de M. Papineau d'accuser tout le monde, ou de

vouloir mettre tout h) monde en jugement, sans don-

ner à personne les moyens do se défendre.

La discussion ayant recommencé, quelques jours

plus tard, M. Neilson eût oncoro à combattre une

longue et divagante diatribe de M. Papineau, par un

discours raisonné et animé, qui nous a paru mériter

d'être rapporté en substance.

" M. l'orateur nous conseille de rejeter les offres qui

nous sont faites par le ministère anglais, conformé-

ment aux vœux que nous avons si souvent, si long-

tems et si ardemment exprimés. La teneur de ce

que M. l'orateur a dit est, que tout est mauvais dans

ce pays
;
que tout le monde y est malhonnête et sans

honneur, M. l'orateur excepté. Les juges, le gouver-

neur, le conseil législatif, les membres même de cette

chambre, tombent sous sa férule. Il est vrai qu'il

avoue que les juges canadiens que nous avons sont

d'honnêtes gens; mais il n'y a qu'eux. 11 dénonce

en gros tout ce que nous avons appris à regarder

comme honorable, juste et raisonnable, et qui en dépit

de ses dénonciations continue à être regardé comme
tel par notre postérité. Il va au point de désirer le

renversement de la constitution, et il ne voit pas la

folie de s'attendre que le gouvernement d'Angleterre

consentira à des changemens qui convertiraient ce

pays en une république anarchique, romperaient notre

liaison avec la métropole, et nous jetteraient dans les

bras des Etats-Unis. La folie et la perversité de ces

plans extravagants deviendront de jour en jour plus

apparents. Nous pouvons lasser la patience du gou-
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vornoment britannique, et perdre les avantages qui

nous ont tant coûté à acquérir Il y a des défauts

dans toutes le.s constitutions, dans tous les gouverne-

mens Il y a des défauts même dans cette cham-

bre, et l'un d'eux est de faire de longues déclamations,

attaquant, tantôt le gouverneur, tantôt le conseil

législatif, tantôt les ministres et le gouvernement

d'Angleterre. Tous sont flaircllés, tous doivent avoir

leur tour, à tort ou à droit. L'honorable orateur se

(latte qu'une grand révolution va avoir lieu en Angle-

terre, et que les conséquences s'en étendront en

Canada : j'ai l'honneur de connaître la nation anglaise,

de connaître un nombre de ses plus gens de bien, de

ses hommes d'état et de ses patriotes, et je connais

leur attachement et leur vénération pour les anciennes

institutions de leurs paya. M. l'orateur peut être

assuré que réforme en Angleterre ne signifie pas révo-

lution."

Jusqu'à cette session, presque jusqu'à cette époque

de la session de 1833, M. Ncilson avait toujours mar-

ché de compagnie avec M. Papinoau ; il avait semblé

voir de l'œil de L'indifférence, sinon de la complaisan-

ce, ses plus grands écarts ; il avait entendu, sans pres-

que jamais rien dire, ses plus violentes déclamations.

M. Cuvillier avait toujours été un des premiers h

proposer M. Papineau pour orateur; et dans la session

à déclamations irrationnelles do 1831, il s'était mon-

tré un de ses plus zélés co adjuteurs. Ces membres in-

fluents ne cessèrent, malheureusement, de lui faire

cortège et de lui prêter aide (pie quand ils s'aperçu-

rent qu'il les conduisait par une voie qui aboutissait

à un précipice.

11 n'en était pas ainsi do M. Sluart; depuis de lon-

gues années, U se maintenait ferme et inébranlable
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dans la position constitutionnelle et patriotiqne qu'il

avait prise d'abord, s'opposant à tout ce qui lui parais-

sait s'écarter de la légalité et de la convenance parle-

mentaire, de quelque côté que vint le tort. On Ta déjà

entendu plusieurs fois, dans cette session
; peut-être ne

sera-t-on pas fâché do l'entendre encore une fois, carac-

térisant l'enquête sur le 21 mai, 1832, et l'éloquence

de M. Papineau :

"Je saisirai cette occasion pour dire que, depuis

le commencement jusqu'à la fin, j'ai cru que cette

enquête n'était pas digne de ma présence, en voyant

que des hommes téméraires et dangereux s'y étaient

immiscés, et se laissaient emporter, comme on l'a vu

souvent, aux passions haineuses et à l'esprit de parti.

Je no suivrai pas l'orateur dans ses longs discours, qui

contiennent tant de déclamations et d'écarts, qu'il

faudrait un fil pour le suivre, comme pour sortir du

labyrinthe. Je ne suivrai pas cette enquête, parce

que je l'ai vu conduite avec un degré de passion qui

est Je ne prononcerai pas le mot qui pend sur

mes lèvres, pour la qualifier ; mais je dirai que c'est

poluer la fontaine de la justice que d'essayer d'influer

sur l'esprit des membres, en déclarant ouvertement

que des gens sont coupables de meurtre volontaire,

et cela, sans que ces gens subissent leur procès et

aient l'occasion de se défendre. J'ai entendu faire

l'éloge des talents oratoires de M. l'orateur, mais, à

voir la manière dont ces talents sont pervertis, Dieu

me garde de pareilles éloges. Je suis surpris de voir

un homme, comme M. l'orateur, s'abandonner à des

sentimens violents et passionnés. Je ne me plains

pas de l'enquête
;
je la désire même ; mais je me plains

de la violence et de la partialité qui la souillent et la

déshonorent. Bien loin que cette.enquête puisse con-
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duire aux fins de la justice, elle renverse toutes les

bornes de la justice et de la convenance. Los mem-
bres assis de l'autre côté me paraissent être des

inquisiteurs, siégeant, non dans la vue de s'enquérir,

mais dans la vue de condamner.
" Pour revenir à la pollution do la justice, dont je

viens de parler
;
qu'est-ce autre chose que lo langage

violent de l'orateur, qui nous noie ici dans des tor-

rens de déclamations d'écolier, de ruisseaux de sang

coulant dans les rues, de massacres et de meurtres.

Est-il un homme, qui, la main sur la conscience, ose-

rait accuser le colonel Mclntosh de meurtre volon-

taire? Toute la session a été employée à cette en-

quête, et l'honorable orateur et son honorable coad-

juteur en répondront au pays."

Les affaires de finance devenaient plus embrouillées,

plus difficiles à traiter que jamais, depuis que la

chambre d'assemblée avait refusé d'octroyer une liste

civile de £5,900, en retour de toutes les concessions qui

lui avaient été faites, ou offertes. Le roi ayant déclaré

qu'en conséquence de ce refus " péremptoire et sec,"

il ne ferait plus revivre la question d'une liste civile,

mais qu'il y pourvoirait au moyen des fonds que la

loi avait mis à sa disposition, les salaires ou appoin-

temens auxquels cette liste civile devait subvenir

n'avaient pas été inclus dans l'estimation des dé-

penses de l'année. La chambre aurait voulu savoir

précisément " quels étaient les fonds que le gouverne-

ment de sa Majesté prétendait être à la disposition

de la couronne, en cette province; au moyen de quels

fonds le gouvernement de sa Majesté ontendait dé-

frayer les salaires mentionnés dans le projet de liste

civile, qu'elle avait rejeté sèchement, prétendant

encore que malgré ce rejet " sec et péremptoire" tout



158 HISTOIRE

le revenu de la province devait être et était de droit

sons son contrôle, convertissant ainsi tout le revenu

provincial en aides, ou subsides, rofusablos, à sa vo-

lonté, et s'arrogeant, conséquemmcnt, un pouvoir que

n'a pas la chambre dos communes d'Angleterre, celui

d'arrêter d'un coup la marche du gouvernement et

l'administration de la justice

Malgré les diminutions, restrictions et conditions

avec lesquelles les subsides devaient être ortei ls, dans

un bill de forme nouvelle et eoorcitive, l'orateur, et

quelques-autres membres furent d'avis de les refuser

entièrement, apparemment pour faire voir à l'Angle-

terre quel usage ils prétondaient faire du surcroît de

pouvoir ot d'influence qu'ils lui demandaient, et quelle

reconnaissance ils auraient de eet " inestimable bien-

fait."

Après des débats animés et de virulentes déclama-

tions, M. Papineau parvint à entraîner un peu plus

de la troisième partie des membres présents, 27, *

68 ayant voté pour le refus absolu. C'était une mar-

que, qu'il y avait ou progrès en son sens dans la

chambre, ou que l'esprit de parti était passé a l'esprit

de révolution.

Mais quelle était la teneur do l'octroi pour lequel

votèrent la majorité des membres, la plupart, sans

doute, pour, entre les deux écueils, se jetter sur celui

qui leur paraissait le moins dangereux ? Une offre

dérisoire, sous la forme d'un MU de subsides pire que

tous ceux qui, jusqu'alors, avaient été repousses par

le conseil législatif. Il retranchait arbitrairement un

nombre de salaires, en diminuait d'autres considéra-

* MM. Bedard, Blanchard, BourdageB, Bureau, Cazeau, DksfoshKs
de Bleur}', L. Dorion, Drouct, Fortiu, Giuouabd, Huot, Lafontaine,

Letourueau, Morin, Mousseau, Papineau, Poulin, Prouîx, Kivard,

Roebuck, Rochon, Rodier, Simon, Valois, VanfeUou, Viger.
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blement, et mettait à d'autres des conditions qui,

non-seulement les rendaient inacceptables, mais pou-

vaient être regardées comme dos reproches ou une

censure indirecte. Il était tel, enfin, que la chambre

elle-même no pouvait pas s'être attendue que le conseil

législatifvoulut s'on occuper ; aussi avait-elle eu, cette

fois, le besoin do pourvoir à la paix de ses membres

par séparé.

En refusant directement ou indirectement, ou dimi-

nuant des appointenions nécessaires, la chambre ne

songea nullement à diminuer 1 énorme salaire de son

orateur : pour avoir le prétexte de le lui conserver

entier, elle vota illusoirement, ou dérisoirement £1000

au présidentdu conseil législatif, (juge en chefde la pro-

vince), pourvu qu'il n'eût pas d'autre emploi sous le

gouvernement ; ot loin do vouloir diminuer le salaire

de son agent en Angleterre, à qui, sans le concours

des autres branches de la législature, elle avait alloué

£1000, la première année et £1,500, la seconde, elle

voulut lui allouer, cette année, £1,700. Le conseil

législatif avait réclamé et protesté, d'abord, contre

l'octroi, dans cette session ; M. Sturt osa s'élever et

contre l'octroi, et contre la mission même.*

M. Bourdages ayant proposé que M. Viger fut con-

tinué encore une année, comme agent de rassemblée

en Angleterre, et qu'il lui fût alloué £1,700, M.

Stuart, on se portant pour opposé à la mesure, dii qu'il

* Quelques-uns des membres, et particulièrement M. Bourdages,
ont beaucoup parlé, dans cette session, du pouvoir discrétionnaire

c'est-à-dire, arbitraire et despotique de l'assemblée, mais nous
n'aurions jamais cru sans preuves positives qu'elle portât sa préten-

tion jusqu'à s'imaginer qirelle pouvait disposer, à son gré et saus
contrôle, d'une partie, ou de la totalité du revenu annuel de la pro-
vince, car là où il n'y a pas de règle fixe, il n'y a rien de défini ou
de déterminé. Si la chambre peut convertir Jb'l,000, Jt'2,000 eu
dépenses contingentes, qui l'empêchera d'en convertir de même
£10,000, £20,000, &c. ?—L'Ami du Peuple.
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,80 bornait à deux pointa. " En premier lieu, dit-il, je

nie que la chambre ait droit d'appliquer à ses dépen-

ses contingentes des sommes qui sont absolument

étrangères à ces dépenses ; et en second lieu, je ne puis

approuver la manière secrète et mystérieuse dont cotte

mission est conduite, où sont les instructions données

et les communications faites à l'honorable monsieur ?

Pendant deux années, nous avons été informés par les

gazettes, et par les gazettes seulès, de ce qu'il faisait ou

avait à faire, il est vrai qu'on a donné communication

de quelques-unes de ses lettres ; mais il n'en est pas

moins nécessaire qu'on connaisse les communications

qui lui ont été faites ; qu'on sache par qui et pourquoi.

Je demanderai quelles communications lui ont été

envoyées d'ici concernant la compagnie des terres, et

concernant les événemens du 21 mai, dont il paraît

que l'honorable monsieur s'est aussi occupé. Nous

devrions savoir quelles étaient la teneur et la ten-

dance do ces communications. Tel ou tel membre
pourra-t-il prendre sur lui de correspondre avec

l'agent sans en informer la chambre ? Un membre
pourra-t-il, non-seulement agir sans autorisation, mais

entretenir uno correspondance qui no sera pas publiée ?

Je n'entre pas dans le mérite ou le démérite de l'ho-

norable monsieur qui est à Londres, mais j'insiste sur

deux objections : premièrement, il no peut pas pré-

tendre au droit d'être payé sur les dépenses contin-

gentes de la chambre
,
secondement, il est dangereux

de continuer un agent sans être mis au fait de ses

transactions."

Si, en voulant faire envisager commo il le lit on

Angletere, l'affaire du 21 mai, 1832, M. Viger n'agis-

sait que d'après les suggestions et suivant les vuos do

l'orateur de l'assemblée, comme M. Stuart semblait le
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donner à entendre ; dans le cas du procureur-général, .

il agit d'après les instructions, ou suivant l'intention

de cette chambre, et il parvint finalement, ou contri-

bua à faire confirmer un acte pour lequel lord Aylmer
avait été blâmé, et sans laquelle la destitution n'aurait

probablement pas eu lieu.

Le 20 novembre, lord Goderich avait écrit à lord

Aylmer :
" Qu'ayant pleinement et mûrement consi-

déré les différentes pièces qui lui avaient été trans-

mises par sa Seigneurie et par M. Viger, il avait *

trouvé qu'il était de son devoir d'aviser sa Majesté de

confirmer la suspension do M. Stuart, et dans une

lettre du 7 décembre, le ministre exposait au gouver-

neur les raisons qui l'avaient induit à aviser le

roi comme il l'avait fait. Cos raisons étaient le

renouvellement des commissions, moyennant hono-

raires, pour les notaires-; la multiplicité des accusa-

tions portées devant la cour du banc du roi, quelques-

uns des procédés, à l'élection de Sorel, ou conséquents

à cette élection. Quant au reste, lord Goderich ne

voit aucune raison de penser que dans les poursuites

pour libelles, le ci-devant procureur-général n'ait pas

suivi la marche qui lui a semblée de bonne foi la

meilleure pour le service public, ou qu'il se soit formé

une opinion erronnée sur le sujet ; et il doit dire que
" l'imputation de motifs déshonorables, faite contre

M. Stuart, dans le rapport du comité de la chambre
d'assemblés, quoiqu'elle ne se trouve pas dans ses

résolutions, n'est appuyée d'aucuno preuve quelcon-

que." *

Les procédés du conseil législatif ne furent remar-

quables qu'en deux ou trois occasions différentes.

*Si lord Goderich trouvait que Stuart avait agi honorablement»
pourquoi donc approuvait-il la suspension ?
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• Dans la tentative d'introduire dans la réponse au

discours d'ouverture des matières étrangères à ce dis-

cours, M. Debartzch ne fut appuyé que par MM.
Dessaules et Malhiot, et il fût, et dut être seul de son

avis, lorsque plus tard, il dit quil espérait que le con-

seil législatif serait entièrement aboli, et que la législa-

ture ne se composerait que du gouverneur et de la

chambre d'assemblée
;
qu'alors, et non avant, les

intérêts du peuple seraient efficacement protégés
;

qu'alors la chambre d'à; nnblée ferait connaître les

besoins du peuple par ses bills ; que si le gouverneur

• rejetait les bills de l'assemblée, il serait déplacé, et

qu'un autre les sanctionnerait.*

Les débats les plus intéressants, ou les plus ani-

més, eurent lieu à l'occasion du rapport d'un comité

spécial, recommandant une réduction des dépenses

contingentes du conseil législatif, et d'une série de

résolutions, dont la première était, que la somme
de £500 par an était une rémunération suffisante

pour le président du conseil.

Lorsque la question fût discutée en comité général,

" M. Ryland se leva très animé, et s'écria qu'il n'avait

jamais entendu faire dans cette chambre une proposi-

tion aussi révolutionnaire, qu'il était vraiment in-

croyable qu'un comité de conseillers législatifs eût eu

la hardiesse de faire un pareil rapport, que c'était une

injustice criante et sans antécédent.''

" M. Moffatt, (premier moteur de la mesure,) censu-

ra Thon, membre, pour Vextravagance de son discours."

" L'hon. M. Stewart remarqua qu'il avait toujours

* L'Hon M. Ryland, s" adressant à M. Debartzch, répéta en subs-

tance les paroles ci-dessus, et demanda s'il avait bien compris M.
Debartzch, et s'il s'était exprimé ainsi. M. Debartzch répondit :

" Oui, oui, oui, tous avez bien compris."—Traduit du Mercury.

"s.
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regardé, et regardait encore comme trop furt Je

salaire du président;

Le président fit un long discours, où il dit, ou subs-

tance, " qu'il avait droit l\ cette charge, qu'il la regar-

dait comme sa propriété, que ce serait une espece de

fraude et de vol de vouloir lui enlever une partie de

son salaire, que la couronne avait contracté avec lui,

une espèce etengagement, vu qu'il avait t'ait un grand

sacrifice^ en acceptant la charge de juge-en-chef dont

les devoirs sont responsables et laborieux, mais peu

rémunérés; que le gouvernement lui avait dit qu'on

ne pouvait pas augmenter ses appointemens, comme
juge en-ehef, mais que, par compensation, on lui avait

accordé £1,000 par an, comme président du conseil

législatif, que le conseil, en accédant ù la recomman-
dation du comité se ferait regarder comme un corps

composé de radicaux et de révolutionnaires jures que

la chambre d'assemblée "

Sir John Cakhvell partageait généralement les opi-

nions du président sur cette question.

M. McGill regrette que le président ait fait de cette

question une affaire personnelle.

M. Molson appuie les propositions du comité,

La première proposition, mise aux voix, fut rejetée.

MM. Mottatt, McGill et Molson composant la mino-

rité.

A la fin de mars, après avoir discuté certaines pro-

positions, comme base d'une adresse au roi sur l'état

de la province, le conseil arrêta en comité général :

" Que la constitution du gouvernement établi, etc.,

a été octroyée sur l'humble pétition des habitans de

la province de Québec, et est le seul fondement de

tout pouvoir législatif dans cette province, et que

l'administration juste et impartiale du dit gouverne-
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ment est tout ce qui est nécessaire pour établir et

maintenir leur tranquilité et leurs justes droits et pri-

vilèges
;

14 Que l'acte qui a accordé à cette province une for-

me de gouvernement modelé, autant que les circons-

tances le permettaient, sur celui de la mère-patrie,

par quelques-uns de ses plus grands et de ses plus sages

hommes d'état,* avait pour but le bien-être des habi-

tans do la province ; et le bonheur et la prospérité

dont les habitans du Canada ont joui depuis leur sou-

mission paisible aux lois et la bonne volonté avec

laquello, en toutes occasions, ils sont venus en avant

pour défendre la province contre les attaques de

l'étranger, attestent hautement la sagesse, l'efficacité,

et l'avantage de la mesure
;

u Que malgré un état aussi prospère, la chambre

d'assemblée, depuis 1831, a fait des tentatives pour

obtenir des changemens dans la formo de gouverne-

ment établi dans cette province, particulièrement

dans la présente session du parlement provincial, par

une adresse au roi, priant sa Majesté de recommander

à son parlement une mesure qui tendrait directement

à renverser la constitution, et à rompre les liens qui

unissent cette colonie à la métropole.

" Que les procédés de la chambre d'assemblée, ci-

dessus mentionnés, sont en contradiction avec les' sen-

timens antérieurement exprimés par cette chambre,

contraires aux déclarations uniformes du conseil légis-

latif, et d'une grande proportion des habitans de cette

province
j

* Expressions des résolutions et pétitions de 1822 contre l'union

des deux provinces du Canada.
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"Qu'il est expédient de présenter une adresse au

roi, &c *

L'adresse fut une amplification démesurée des réso-

lutions, et les outrepassa de beaucoup en quelques

points, tant par le fonds que par ta forme. On peut

regretter d'y voir jointes ù un exposé étondu, énergi-

que et vrai de l'état de la province, quelques asser-

tions hasardées, des expressions sentant l'exagération

ou la prédilection d'origine ou de parti, des prévisions

prématurées, et l'idée de repousser non-seulement le

contenu des résolutions et adresses de la chambre
d'assemblée, mais encore les vagues el violentes décla-

mations de son orateur, sinon les aggressions vulgai-

res du dehors; défectuosités attribuablcs en toutou

en partie, à l'absence déplorable de presque tous les

membres d'origine française.

"Ayant pris sous notre sérieuse considération,''

disent les conseillers, les procédés dangereux et in-

constitutionnels adoptés par l'assemblée, nous som-

mes forcés d'approcher humblement du trône do votre

Majesté, pour représenter la situation alarmante des

affaires de cette province, et solliciter avec instance

un remède immédiat et efficace. De l'état heureux

de paix et do prospérité auquel nous étions parvenus,

sous la constitution qui nous a été octroyée par loroi,

# L'honorable P. iMcGill avait proposé de résoudre, qu'il était

clairement démontré que l'assemblée n'était pas présentement
composa de manière à assurer aux habitans de cette province la con-
tinuation des droits politiques et les avantages dont ils ont joui,

jusqu'à présent
;
que la composition défectueuse de la chambre

d'assemblée devait être attribuée priu cipaiement au manque de
aualification en propriétés foncières, en autant qu'elle permettait
'élire comme membres de cette chambre des individus qui n'ont

aucun intérêt lîxe dans le pays, et que quelque disposition ulté-

rieure à eet égard était devenue nécessaire et serait parfaitement

en harmonie avec le principe établi dans la métropole, et dans les

provinces voisines du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse, &c.
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père de votre Majesté, et par le parlement impérial
;

nous passons à un état approchant do l'anarchie,

il se fait des tentatives pour détruire la confiance qui

a rognée jusqu'à présent entre les sujets do votre Ma-

jesté d'origine et de langue différentes : les intérêts de

l'agriculture et du commerce et les besoins du peuple

sont négligés, pour l'avancement de cabales de partis.

Le représentant do votre Majesté est faussement

accusé de partialité et d'injustice dans l'exercice des

pouvoirs qui lui sont confiés; les officiers de votre

Majesté, tant civils que militaires, sont délibéremment

calomniés comme une faction combinée, portée par

l'intérêt seul, à lutter pour le soutien d'un gouverne-

ment corrompu, ennemi dos droits et opposé aux vœux
du peuple

; et ces injures, non méritées, ont été aussi

fréquentes, depuis deux années, dans l'assemblée que

hors do l'assemblée, et il n'y a pas à douter quo ce

système n'ait été adopté et suivi infatigablement dans

le dessein pervers d'avilir les autorités aux yeux du

peuple et de les rendre par là finalement impuissantes

et inefficaces pour lo soutien du gouvernement. Tout

indique la continuation, sinon l'accroissement des

maux que nous venons d'énumérer ;
car, tandis que les

officiers de votre Majesté, et particulièrement les

juges, sont accusés et diffamés, on leur refuso dans la

colonie un tribunal où ils puissent être jugés et ven-

gés et dans la vue de compléter l'exécution de ses

desseins, l'assemblée a osé recourir à la démarcho au-

dacieuse de s'adressor à votre Majesté, pour rendre le

conseil législatif électif.....L'assemblée fait, depuis plu-

sieurs années, des efforts dans lo but évident d'acqué-

rir du pouvoir et do l'influence aux dépens de la cou-

ronne, eten violation directe des droits et privilèges du

conseil législatif. Pour preuve do cotte assertion, nous
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ferons allusion aux efforts constants de cette chambre

pour obtenir l'entier contrôle et la disposition de tout

le revenu provincial, refusant en même temps, do

faire aucune appropriation permanente et suffisante

pour les dépenses du gouvernement civil, et de pour-

voir à l'indépendance des juges ; aux conditions et

restrictions annexées aux votes de certaines sommes
contenues dans le bill do subsides envoyé au conseil

durant la présente session ; à la prétention avancée

par l'assemblée de préserver une partie importante et

étendue des domaines de votre Majesté, pour être ha-

bitée exclusivement par des Canadiens d'origine fran-

çaise-* et finalement, à la tentative d'induire votre

Majesté à adopter une mesure qui détruirait l'équilibre

de la constitution Kelativement à cette dernière

prétention, nous appelons humblement l'attention do

votre Majesté sur le fait incontestable, qu'à propor-

tion qu'il a gracieusement plu à votre Majesté d'aug-

menter le poids et l'efficacité constitutionnelle du con-

seil législatif, par l'addition de membres sans liaison

avec l'administration locale, et pris en grande partie

dans l'assemblée même, les efforts do cette chambre
pour son abolition sont devenus plus violents et plus

audacieux On a tout lieu d'etro étonné qu'un parti

turbulent et violent dans cette chambre ait été capa-

ble do porter une majorité de ses membres à la tenta-

tive de détruire une forme do gouvernement sous

laquelle les sujets canadions de votre Majesté ont joui

d'un état do paix, do sécurité et de contentement à
peine surpassé dans une partie quelconque du mondo
...Le conseil législatif est loin de croire que la grande

• Cette phrase noua a semblé sentir trop exclusivement l'origine
anglaise, et de plus n'être pas conforme à l'exacte vérité, n'ayant
vu nulle part que la chambre d'assemblée ait explicitement mis en
avant une pareille prétention.
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masse du peuple participe aux vues et aax vœux de la

majorité de l'assemblée, mais dans une société où l'ins-

truction a fait peu de progrès, les personnes, même
bien disposées, neureuses et contentes, sont sujettes à

être induites en erreur par des hommes factieux et

mal intentionnés C'est dans les circonstances ex-

posées ci-dessus, que l'assemblée a proposé à votre

Majesté d'abolir cette chambre, et de mettre à sa place

un conseil éligible par les propriétaires de biens-

fondô de la valeur annuelle de dix livres, mesure bien

conçué pour parvenir au but désiré d'obtenir un corps

législatif qui serait sous tous les rapports, le pendant

de l'assemblée Quant aux conséquences fatales

qu'on pourrait s'attendre à voir résulter d'un telchan-

gement,lBes effets immédiate seraient de rendre toutes

les charges électives dans la colonie, de jeter de l'in-

certitude dans l'esprit des sujets de sa Majesté, d'origi-

ne britannique, d'empêcher leur accroissement ulté-

rieur, au moyen de l'émigration, et de rompro les

liens qui unissent cette colonie à la métropole, tandis

quo son résultat final serait de mettre en collision les

habitans du Haut-Canada et ceux du Bas-Canada; et

d'innonder le pays de sang : car nous sommes pleine-

ment convaincus que los habitans du Haut-Canada ne

souffriraient pas tranquillement l'interposition d'une

république française* entre eux et l'océan.

L'avant dernier paragraphe est une plainte contre

M. Viger, " membre de cette chambre, que les me-

* Ce mot, qui ne se trouve pas dans les résolutions, et qui pou-
vait être remplacé si convenablement par celui d'anarehique, était

très inconvenant dans la bouche d'hommes graves, comme le

devraient être des conseillers législatifs. En effet une république
française pourrait valoir une république quelconque, et nous n'hé-

sitons pas à dire que la république française sous le *dir.ectoire exé-
cutif valut au moins ce qu'avait valu la république anglaise sous
Cromwell.
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neurs de l'assemblée trouvèrent moyen d'induire, en
"* "

1831, à se rendre en Angleterre, dans le seul dessein l
avoué d'y soutenir les pétitions de rassemblée, " sans
le consentement du conseil," et qui s'est rendu coupa-
ble d'une violation flagrante des privilèges.de cette

chambre, en acceptant un fort salairo annuel de l'as-

semblée, sachant qu'il était accordé sans la sanction
d'une loi," etc.

L'adresse du conseil législatif eût probablement
été un peu différente, et n'eût pas vu prématurément
le pays inondé de sang, non plus qu'une république

française, entre le Haut-Canada et l'océan, si tous les

membres d'origine française n'eussent pas été absent,

à l'exception d'un ou deux, Malheureusement, une
grande partie des conseillers canadiens, particulière-

ment de ceux qui avaient été membres de l'assemblée

étaient si peu soigneux de se rendre et de demeurer
à leur poste, qu'on crut, ou put croire qu'ils en agis-

saient ainsi systématiquement, par déférence pour
l'opinion, ou la parole do l'orateur de cette chambre,
qui avait dit qu'en les appelant de la chambre basse
à la haute, on les avait fait descendre, etc. Cette
absence, systématique ou non, dés conseillers cana-
diens, parut inexplicable, à une époquo où le maintien
de l'état et le salut du peuple étaient on question, et
pour ainsi dire mis en jeu.

La prorogation eût lieu lo 3 avril. Parmi les

trente-trois projets de loi sanctionnés par lo gouverneur
fût celui 4< pour faire allouance aux membres de l'as-

semblée," mais non celui de la quarantaine, qui était
revenu amendé du conseil législatif, après que la
chambre eût cessé d'être en nombre. Après avoir
dit à l'assemblée: "Ce sujet (de la quarantaine,)
p'avant été pris en considération qu'à une époque

«
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avancée de la session, jo dois supposer que d'autres

affaires, que vous avez jugées être d'un plus grand in-

térêt et d'une importance plus pressante, ont obtenu

la préférence," le gouverneur termine ainsi : "La
session qui est sur le point de finir a été remarquable

par sa durée extraordinaire le résultat do ses tra-

vaux sora-t-il avantageux au pays à proportion de sa

durée? c'est coque le temps seul pourra décider.''*

Le jugement que le gouverneur ne voulut pas

porter sur les procédés extraordinaires et le résultat

probable de la session de 1833, la Gazette de Québec,

qui venait de rentrer rationnellement dans la carrière

constitutionnelle, le porta avec gravité et justesse.

" La clôture de la session a laissé les affaires du

pays dans un état pire qu'elles ne l'ont jamais été à

aucune époque, depuis que la chambre d'assemblée a

été chargée de voter les subsides pour le soutien du

gouvernement. En moins do cinq ans après le rapport

du comité du Canada, et en moins de deux ans

après la lettre du secrétaire d'état pour les colonies,

acquiesçant à toutes les demandes do l'assemblée, les

espérances qu'entretenaient dans leurs cœurs les amis

do la prospérité publique et du gouvernement consti-

tutionnel, 80 sont complètement évanouies. Nous

n'avons jamais douté un instant de la sincérité du gou-

vernement anglais, dans les déclarations qui ont

causé tant do satisfaction au pays et à ses roprésen-

• " On ne peut s'empêcher de remarquer que cette session a été

une des moins productives et (des moins; avantageuses au bien de

la province; qu'elle a perdu un temps considérable à faire une en-

quête dispendieuse au sujet des évéuemens du 21 mai 1832."—M.

Perrault.
M Nous osons dire que la* partie du public qui a jusqu'à présent

prêté queiqu'attention aux affaires publiques y a toujours reconnu

l'influence de l'élection de Montréal du 21 mai, lorsqu'il s'est agi de

quelque sujet d'une nature politique, durant, cette session."—

Gazette de (Québec.
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tans Nous ne doutons point non plus de la sincé-

rité de l'opinion publique sur la tournure favorable

qu'avaient prises les affaires du pays; maintenant,

tous les partis s'accordent à dire que notre situation

ne présente rien de favorable. Qui a amené ce chan-

gement ? La cause qui a empêché l'accomplissement

d'engagemens implicites ou formels faits sincère-

ment, pourra devenir le sujet d'une enquête, à l'avenir.

Pour le présent, nous dirons seulement que, depuis

que la chambre s'est départie des pétitions du peuple

en 1828, et du rapport du comité du Canada, pour

attaquer les anciennes institutions du pays, la con

stitution établie, et même l'existence d'une autre bran-

che de la législature, tout a reculé, jusqu'il ce que

nous soyons arrivés où nous en sommes, savoir : une

rupture ouverte entre le gouverneur, le représentant

du roi, le conseil législatif, et l'assemblée; la cons-

titution établie et les engagemens les plus sacrés

méprisés; les />///.s les plus importuns perdus; le gou-

vernement laissé sans les moyens pécuniaires qui sont

nécessaires à son support, et le feu de la discorde jeté

parmi les préjugés les plus inflammables d'un peuple

paisible, libre, et heureux."

La tournure quo les affaires avaient prise, dès le

commencement de la session, augmentait, le malaise

et L'inquiétude qui avaient commencé à régner pres-

que partout dans la province. Dès la tin de l'automne

1832, il y avait eu des assemblées publiques au soutien

de la constitution et de Perdre de choses établi.

Les résolutions " adoptées à une assemblée respecta-

ble et nombreuse des habitans des seigneuries de

Foucault, Noyan et Sabrevois," comportent:

" Qu'ils sont mus par un profond sentiment de re-

connaissance envers le gouvernement impérial de la
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Grande-Bretagne, pour la sagesse et la libéralité qu'il

a montrées, en accordant à cette provinco une législa-

ture qui est une miniature de la sienne, et une con-

stitution libérale, juste et équitable sous laquelle

ils ont joui au plus haut degré de la liberté et du bon-

heur, et ils sont sincèrement opposés commo au plus

grand mal qui pourrait arriver à leur pays, à tout

changement dans la forme du gouvernement établi.

" Que le conseil législatif constitue une branche

coordonnée de la législature, et est essentiel à là pré-

servation des prérogatives de la couronne et des

libertés du peuple, et que toute tentative pour chan-

ger la constitution de cet honorable corps doit être vue

avec une appréhension et une désapprobation déci-

dées;

" Qu'ils déplorent sincèrement l'existence d'un

esprit désorganisateur et révolutionnaire qui s'est

manifesté dans diverses assemblées politiques, où

dos hommes de rang et d'influence dans la société ont

exprimé des sentimens qui ne peuvent tendre qu'à

égarer les gens ignorants, à enflammer les gens paisi-

bles, et à rendre les loyaux sujets de sa Majesté mal

affectionnés envers son gouvernement."

A une assemblée des habitons du district do Saint-

François, tenue à Sherbrooke, le 23 avril, 1833, il fût

résolu :

" Qu'à la dernière élection générale il était

entondu quo les habitans de cetto province conti-

nuaient à désirer quo leur constitution demeurât intacte

et inviolablo

"Qu'à la dite dernière éloction générale il n'é-

tait pas connu des électeurs, qu'un changement

dans la constitution de cette provinco dut être pris
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£h considération ou recommandé par la chambre

d'assemblée
;

" Que depuis la dernière élection générale, les habi-

tans de cette province n'ont pas manifesté d'une

manière suffisante et satisfaisante que c'était leur

vœu et leur plaisir que la constitution de cotte pro-

vince fut changée
;

" Qu'il y a tout lieu de croire que la majorité des

membres de l'assemblée, en recommandant un chan-

gement dans la constitution de cette province, ont pris

leurs constituans par surprise, et ont outrepassé le

pouvoir qui leur avait été délégué
;

" Que le conseil législatif devrait être indépendant

des deux autres branches de la législature
;

" Que le juste poids et ^'influence raisonnable de

la chambre d'assemblée ont été grandement affaiblis

par la conduite inconséquente et tergiversante de la

majorité de ses membres, dans les dernières sessions."

Si d'un côté, l'on était rassuré par la manifestation

du désir de maintenir la constitution, d'assurer le

règne de l'ordre et des lois, on était, de l'autre, in-

quiété, ou peiné, par des efforts constans et variés pour

entretenir les haines et les animosités, fomenter les

dissentions civiles, aiguillonner l'esprit de parti et de

vengeance. Comme si l'on eût craint à Montréal,

que cet esprit ne fût pas suffisamment entretenu par

la licence habituelle de la presse, on crut devoir

appeler encore une fois à son aide un service anniver-

saire de première classe, pour les trois individus tués

dans l'émeute, ou manifestation populaire du 21 mai

1832*

* 11 De grandes et puissantes considérations publiques doivent
inviter nos concitoyens à prendre part à cette solennité nationale ;

et à y assister en masse. Leur concours et leur présence démon-
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Cependant, il faut voir ce qui estait passé*, et se

passait alors dans le HaukCanada. Quelques jour-

nalistes de cette province avaient mis au nombre des

avantages dont elle avait à se féliciter, l'absence de

démagogues. En effet, depuis le départ de W. L.

Mackenzie pour l'Angleterre, le Haut-Canada avait

joui d'une tranquillité remarquable. Arrivé à Londres

avec sa kyrielle de griefs, le sieur Mackenzie fut

d'abord assez mal reçu pour ne pas dire éconduit,

par lord Goderich
;
mais, à force de sollicitations,

d'allées et venues, d'intrigues et d'importunités, il par-

vint, d'abord, à se procurer la sympathie du radical

Joseph Hume, puis à faire recevoir, lire et considérer

minutieusement " sa pétition au roi," à pouvoir

publier que lord Goderich, lord Howick, M. B, J.

Balpour et M. Charles Douglas, s'étaient faits, ou

dits, " les très humbles et très obéissants serviteurs

de VV. L. Mackenzie, écuyer, etc., etc., avec des com-

plimens et mêmes des excuses, et finalement à obtenir

une dépêche datée du 8 novembre, 1832, et adressée à

Sir John Colborne.

Communiquée, à la fin de février 1833, au parle-

ment provincial, la dépêche de lord Goderich, dupé

une seconde fois par la feinte loyauté, ou effrayé par

les menaces du sieur Mackenzie, causa dans la cham-

bre d'assemblée une surprise et une agitation «xtrê-

treront qu'ils ne sont pas insensibles aux outrages et à l'oppression

étrangère.—La Minerve.
Dans le même temps qu'on faisait célébrer le pieux sacrifice

pour les trois défunts, YEcho du f'ays publiait, et la Minerve
reproduisait un ode élégiaque, où se lisaient les vers suivants :

" C'est en te défendant qu'ils ont perdu la vie
" Ils sont morts combattant pour notre liberté.
u Entendez cette voix qui vous répète à tous :

u Pour maintenir vos droits déployez du courage.
14 Vengef notre trépas, achevez notre ouvrage.
" Ou périssez ainsi que nous."
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mes; elle indigna un grand nombre des membres

de la majorité, entre autres le procureur-général et

le solliciteur-général de la province qui semblèrent

oublier qu'étant officiers de la couronne, ils devaient

respect et obéissance à ses ordres, quels qu'ils fussent.

Il était sans doute permis à des représentans du peuple

de s'indigner, en voyant l'accueil fait à leur détrac-

teur; il pouvait leur être permis de voir dans la

dépêcbe qu'il avait obtenue une insulte indirecte faite

à la représentation, et parmi quelques abus à corriger,

des principes à établir et des cbangemens à opérer,

capables, sinon de renverser immédiatement le gou-

vernement, au moins de jeter tout dans le désordre

et la confusion, en encourageant les démagogues à

persévérer dans leur système de déception, de vexa-

tion et de désorganisation. MM. Boulton et Hagerman
pouvaient, mieux que le ministre des colonies, prévoir

le funeste résultat de quelques-unes de ses impru-

dentes concessions; mais ils avaient eu le tort impar-

donnable de ne se pas démettre de leurs charges,

avant de donner un libre cours à leur dépit, et de le

manifester au point de vouloir empêcher que la

dépêche ne fut couchée sur les journaux de la cham-

bre, et de parler de la faire remettre au lieutenant-

gouverneur, pour être par lui renvoyée au ministre.*

* La politique imprudente et imprévoyante de lord Goderich
devait être excusée jusqu'à un certain point par la bonne inten-

tion ; et puis, il y avait dans la dépêche une espèce de compensa-
tion : il y était dit, entre autres choses, que le mécontentement et

l'état d'effervescence des esprits, mentionnés par les pétitionnaires,

fournissaient un motif de plus de ne point déférer à leur juge-
ment

;
que sa Majesté ne croyait pas devoir déférer aux demandes

de ces pétitionnaires, même sur des sujets d'intérêt public, en
opposition à la chambre d'assemblée

;
que quelque-unes des plaintes

du sieur Mackenzie étaient, non-seulement triviales, mais encore
impertinentes. Et puis, le ministre n'avait pu s empêcher de
censurer ouvertement le ton des communications de M. Mackenzie,
tout en se disant l'ami de la liberté des discussions et de la presse,
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Le procureur-général et le solliciteur-général de-

vaient encore se garder, même comme représentons

du peuple, de l'esprit de parti et de faction, user

d'assez de prudence, comme serviteurs du gouverne-

ment, pour n'avoir pas l'air de compromettre, et s'est

ce qu'ils n'avaient pas fait, à l'occasion d'une ques-

tion passée de la presse périodique dans la chambre

d'assemblée.

Fatigués do leurs difficultés continuelles avec le

Bas-Canada, touchant le partage du revenu perçu au

port de Québec, les Haut-Canadiens, ou une partie

d'entre eux, parlaient, depuis quelque temps, de

demander à la Grande-Bretagne un port d'entrée, où

il pussent percevoir eux-mêmes leurs propres revenus.

Mais bientôt ils poussèrent plus loin leurs prétentions

et parlèrent de l'annexion do 1 île de Montréal et du

comté de Vaudreuil à leur province, comme d'une

chose désirable et obtenable. Dans la discussion qui

eût lieu en chambre, sur cette question, le 22 décem-

bre 1832, MM. Boulton et Hagerman se montrèrent

les plus ardents fauteurs de ce projet de spoliation, et

parlèrent à la façon des hommes factieux ou de parti

de tous les pays et de tous les temps, en s'adressant

aux passions bien plus qu'à la raison, et cherchant à

emporter tout d'emblée. " Il vaut mieux," dit M.

Boulton, <; voir d'un coup quels sont les membres qui

sont amis du Haut-Canada, et ceux qui ne le sont pas...

Je n'aime pas ces demi-amis, qui sont tantôt d'un côté,

et tantôt de l'autre. M. Hagerman dit, qu'en enten-

dant l'orateur (M. McLean), le membre pour Kent

(M. Berczy), on ne croiraient pas qu'ils sont citoyens

du Haut-Canada. On a beaucoup parlé d'injustice,

envers le Bas-Canada; mais s'il y a de l'injustice,

c'est l'acte propre de cette province ; s'ils avaient agi
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avec équité envers le Haut-Canada, je serais le dernier

à supporter une proposition de cette nature; mais

après qu'ils ont embarrassé notre commerce et nous

ont opprimés de diverses manières, je désire voir

Montréal hors de leurs mains,"*

La substance des discours de ceux des membres

qui se montrèrent opposés à cet inique projet nous a

paru mériter d'être conservée.

M. Morris :
" On propose d'annexer une partie du

Bas-Canada à cette province Je pense que la

mesure en question éprouverait des obstacles insur-

montables.... ..Montréal approvisionne de marchan-

dises une partie considérable du Bas-Canada; si

Montréal était annexé au Haut-Canada, la totalité des

droits perçus à ce port serait versée dans la trésorerie

de cette province Ce serait une injustice criante

envers le Bas-Canada."

M. Bidwell :
n Nous pourrions nous embarrasser

dans des difficultés sérieuses, en demandant une chose

qu'il serait déraisonnable que nous obtinssions. Si

nous demandions à l'Angleterre Montréal, etc., elle

pourrait nous dire que ce serait une injustice envers

le Bas-Canada*'

M. McLean (orateur): "Je connais les difficultés

qui existent; elles ont occupé le gouvernement d'An-

gleterre. On peut m'appeler un "demi-ami" du

Haut-Canada, mais je veux agir d'après des principes

de droits et d'équité, et je ne me laisserai pas aveugler

par mon zèle pour ma province. Il est tout-à-fait

déraisonnable de demander au Bas-Canada une partie

considérable de son territoire, contenant une nom-

breuse population. Je suis intimement convaincu

• N'est-il pas risible d'entendre les Haut-Canadiens se plaindre
d'être oppressés par le Bas-Canada?

h2
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qu'en tentant de nous emparer de Montréal, nous

nous ferions beaucoup plus de tort que de bien."

M. Berczy: " Plus j'envisage le sujet, plus je suis

convaincu que nous ferions une injustice palpable au

Bas-Canada. On nous demande de montrer notre

patriotisme, en soutenant cette mesure : quant à moi,

je ne crois pas que le patriotisme consiste à dépouiller

ses voisins. Je regarde le projet comme monstrueux."

Pour revenir à la dépêche de lord Goderich, elle ne

fut couchée sur les journaux des deux chambres,

qu'accompagnée de protestations énergiques contre

sa teneur et sa tendance.

Après avoir remercié le lieutenant-gouverneur de

leur avoir communiqué la dépêche du ministre des

colonies, concernant certains documens dont " le but

était de prouver que les habitans de cette colonie

heureuse et prospère étaient opprimés et accablés de

maux, et qu'ils étaient devenus si mécontents, qu'une

révolte sanglante était à craindre, si ces prétendus

griefs ne disparaissaient pas," les représentons ajou-

taient :
" Nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer

combien nous regrettons qu'il no soit pas venu en

pensée à sa Seigneurie que des allégués qui affectent

d'une manière désavantageuse la réputation des sujets

de sa Majesté n'étaient pas appuyés d'un meilleur

témoignage que celui d'un individu qui avait été

expulsé deux fois de cette chambre, et qui pour avoir

fabriqué, à plusieurs reprises, des libelles de la nature

la plus grossière, avait été déclaré incapable et indigne

de siéger dans l'assemblée, durant le présent parle-

ment. Si sa Seigneurie s'était rappelé ce fait, il est

raisonnable de supposer qu'elle ne se serait pas crue

libre de recommander l'auteur de cette nouvelle ca-

lomnie comme agent," etc.
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Le conseil législatif dit à Sir John Col borne, qu'il

est très peu curieux d'examiner en détail les allégués

du sieur Mackenzie, en autant que le commentaire du

ministre des colonies lui donne assez à connaître

qu'ils n'ont été faits qu'au mépris flagrant de la vérité,

et dans un esprit de hajne gratuite et invétérée contre

les autorités exécutives et législatives
;
que la manière

condescendante et respectueuse dont ces allégués ont

été acccueillis, bien qu'il fût évident qu'ils insultaient

toutes les autorités constituées du pays, et même le

peuple, en lui attribuant des vues et des sentimens

dont il n'a jamais été imbu, peut être agréable à cer

tains individus de la province, mais que des pièces

comme celles qui composent la volumineuse corres-

pondance de M. Mackenzie avec le secrétaire d'état,

ne peuvent être envisagées qu'avec le plus profond

mépris par le conseil législatif, ainsi que par quicon-

que est ami de la vérité, et comme absolument indi-

gne d'occuper son attention.*

Le projet d'annexer Montréal à la province supé-

rieure avait fourni aux deux chambres de notre légis-

lature le sujet d'une adresse, ou représentation con

jointe au gouvernement d'Angleterre, et, joint à la.

manière indigne dont la dépêche du 8 novembre 1832,

avait été traitée par MM. Boulton et Hagerman, il

fournit au sieur Mackenzie un nouveau moyen d'in-

.— . . . — —. . . - .— ———.— .
-— - —- «

u Sur plusieurs des questions discutées minutieusement dans
cette dépêche, il ne règne et n'a jamais régné ni mécontentement,
ni difficulté : nul habitant de cette province n'a connaissance
qu'on en ait jamais parlé, ou qu'on s'en soit occupé conme de
Êriefs ; et bien loin que les epprits en soient inquiétés, il est pro-

able qu'on pourrait voyager d'un bout à l'autre de la province
sans en entendre souffler un mot."
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culpation, dont il sut user aussi adroitement qu'oppor-
tunément.*

Le 29 avril, il fut communiqué au procureur-géné-
ral une copie d'une dépêche du 6 mars, dans laquelle

il était enjoint au lieutenant-gouverneur de l'informer

ainsi que le solliciteur-général (alors absent de la pro-

vince,) que "sa Majesté regrettait de ne pouvoir
profiter plus longtemsde leurs services." Btc.f

Le procureur-général ayant demandé au lieutenant-

gouverneur, par l'entremise de son secrétaire privé,

de vouloir l'informer pour quelle infraction de devoir

public sa Majesté* l'avait destitué, il reçut pour
réponse, que son Excellence comprenait que la partie

de ses démarches politiques à laquelle la dépêche fai-

tait particulièrement allusion, était qu'il avait, ainsi

* Resté à Londres, après l'envoi de la dépêche, le sieur Mackenzie
devint familier et comme habitué au bureau colonial, où on lui
permettait complaisamment de lire des dépêches avant qu'elles
fussent envoyés. 11 se vante d'avoir reçu la note suivante, à
l'occasion de la détermination prise, à ce bureau, d'après sea
dénonciations, de destituer MM. Boulton et Hagerman :

" Lord Howich présente ses complimens a M. Mackenzie, et sera
charmé de le voir, s'il a la bonté de venir au bureau, lundi à
midi."

" Bureau Colonial, 7 mars 1333."

f " Parles rapports que j'ai dernièrement reçu des procédés de la
législature du Haut-Canada, j'ai appris que le procureur-général et
le solliciteur-général ont, à leurs places, dans l'assemblée, pris
un parti directement opposé à la politique du gouvernement de sa
Majesté. Comme membre du parlement provincial, M. Boulton et
M. Hagerman sont tenus d'agir d'après leurs propres vues, en ce
qui leur paraît être le mieux dans l'intérêt de leurs constituants, et
dans ceux de la colonie en général. Mais si sur des questions de
haute importance politique, ils ont le malheur de différer d'opinion
avec le gouvernement de sa Majesié, il est évident qu'ils ne peu-
vent continuer à remplir des places de conBance à son service,
sans trahir leur devoir, comme membres de la législature, ou bien
susciter des doutes sur la sincérité du gouvernement, par leur
opposition a la conduite politique que sa Majesté a été avisée de
suivre. Sa Majesté ne peut désirer de voir MM. Boulton et Hager-
man adopter la première de ces alternatives ; d'nn autre côté,
Elle ne peut permettre que les mesures de son gouvernement soient
entravées par l'opinion des officiers en loi de la couronne."
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(jue le solliciteur-général, appuyé l'expulsion réitérée

d'un membre de Vassemblée, nonobstant," etc.*

Cette réponse, presque ridicule, n'empêcha pas M.

Boulton de voter contre l'admission 'du sieur Mac-

kenzie, le 2 novembre lendemain de l'ouverture du

parlement provincial .f

La chambre d'assemblée avait décidé, mais M. Mac-

kenzie n'était pas homme a en passer tranquillement

par sa décision: il eût recours au lieutenant-gouverneur,

et obtint de sa condescendance une recommandation à

la chambre de passer un acte déclaratoire, permettant

aux francs-tenanciers du comté d'York d'élire un

second représentant. L'acte est passé à la majorité

d'une voix, W. L. Mackenzie est élu sans opposition,

et conduit triomphalement à la chambre, mais il est

arrêté à la barre; l'orateur refuse de lui administrer

le serment, et il est de nouveau rejeté. Le lieutenant-

gouverneur est de nouveau inportuné, mais ne pouvant

convenablement casser la chambre, il conseil au sieur

Mackenzie de lui faire la réparation qu'elle semble

attendre de lui. Il aime mieux insulter de nouveau

la chambre, et qui plus est Sir John Colborne, et fina-

Les vues du ministre nous paraissent bien rapetissées dans la

lettre du colonel Rowan. La seule réponse du secrétaire civil à
la lettre de M. Boulton aurait dû être que son Excellence compre-
nait, que la destitution avait eu lieu pour les raisons mentionnées
dans la dénéche.''

—

La Minerve.

t M Wilson s'étant levé pour dire qu'il se proposait d'introduire

un bill pour permettre aux électeurs du comté d'York d'élire un
membre à la place de celui qui a été disqualifié.

M. Bidwell se leva, " le sang lui bouillonnant dans les veines/'

et dit " Cette chambre ne peut expulser un membre deux fois

pour la même offense vous ne pouvez légalement le disquali

fier, n'étant qu'une simple branche de la législature : il n'y a que
le roi et son parlement qui puissent le faire."

M. McMabb : " Nous avons purgé notre chambre de l'homme
qui faisait métier d'employer à notre égard les épithètes les plus
outrageantes, nous traitant de bande de voleurs, &c. Nous avons
déclaré qu'un membre si indigne ne devait point siéger avec nous..

Nous devons protéger La dignité de notre chambre."
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lement, voyant, d'un côté, une opposition insurmon-

table, et de l'autre, une protection insuffisante, il

demande au peuple s'il est disposé à endurer tous ces

outrages, c'est-à dire, apparemment, s'il s'abstiendra

de s'insurger, ou de se ruer sur la chambre pour

l'amour de lui.

Pendant que la capitale du Haut-Canada était ainsi

troublée par l'incessante turbulence de M. W. L. Mac-

kenzie, le Bas-Canada continuait à être agité, con-

tristé et scandalisé par la licence effrénée de la presse,

particulièrement dans le Herald, le Settler, le Vindica-

tor, La Minerve, et VEcho du Pays, tous mus plus ou

moins par l'esprit de parti, et le fanatisme politique

dégénérant parfois en démence ; et comme nous l'avons

déjà dit, le gouvernement s'était mis dans uue impos-

sibilité morale de remédier à ce désordre public*

Ce fut sous ce sombre horizon que s'ouvrit le par-

lement provincial, le 7 janvier 1834. Dans sa haran-

gue, le gouverneur dit aux deux chambres:
" Une partie considérable de la session sera proba-

blement employée à la considération des communica-

»

* " Si pour avoir rempli mes devoirs publics d'une manière
habile, honnête et fidèle, je me trouve dans la position qui fait le

sujet de cette lettre, quel autre officier public peut être assuré d'être

exempt de la même position. Si, en remplissant des devoirs publics
fidèlement et d'une manière indépendante, on encourt l'hostilité

d'un ou de plusieurs chefs de parti, ou d'un parti politique dans
une Assemblée coloniale, ou pourra, en tout temps, se trouver dans
une semblable position, sous un gouvernement qui n'a ni le pouvoir
ni la volonté de protéger ses serviteurs, et qui ne répugne pas à en
faire un sacrifice de propitiation i\ l'influence populaire Mon
expérience personnelle quelque nuisible qu'elle me soit, peut être

de quelque utilité à d'autres, qui pourront y apprendre à ne pas
hasarder leur réputation et leur fortune dans un service, où, en
tout temps, ils pourront être brisés, faute de protection légale, par
un gouvernement qui n'a aucun égard a la justice due à ses ser-

viteurs, et disposé à les sacrifier volontiers, toutes les fois que la

chose paraîtra demandée ou indiquée par une politique tortueuse et

à vue courte, par une convenance temporaire, ou par toute autre
influence sinistre."

—

Lettre de Vhon. J. Stuart à Lord (Joderich.
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tions qu'il sera de mon devoir de vous faire sur des

sujets de haute importance, en conformité aux ins-

tructions que j'ai reçues du gouvernement de sa

Majesté."

Il dit en particulier à la chambre d'assemblée. " Le
bill de subsides pour le service de l'annéo financière

qui s'est terminée dans le mois d'octobre dernier,

ayant manqué, il a dû nécessairement en résulter des

inconvéniens très graves dans le maintien du service

public; et quoiquo ces inconvéniens aient été mitigés

par l'application de certains fonds à la disposition de

la couronne, à payer, en partie, les fonctionnaires

publics, et à pourvoir aux autres branches du service

public qui paraissaient devoir souffrir le plus d'un

délai de paiement, la balance qui reste encore à payer
sur l'estimation de cette année-là, est si considérable

qu'elle rend nécessaire un appel à votre générosité

pour remplir le déficit.

" Il sera de mon devoir de vous faire une commu-
nication spéciale, relativement à cet important sujet,

aussitôt que les formes parlementaires d'usage le

permettront, et en attendant, je crois devoir vous

prévenir que mes instructions, m'enjoignent de mire
rapport sans délai au secrétaire d'état, du résultat de
cette communication, quel qu'il puisse être, afin de
mettre le gouvernement de sa Majesté en état de se

décider sur la marche qu'il serait nécessaire de suivre,

à l'égard des difficultés financières de la province.".

Le discours n'eût pas plutôt été lu dans la chambre,
que M. Bourdages so leva, et fit motion, secondé par
M. Rodier, que la chambre prit en considérât ion l'état

de la province, et s'attendant que sa motion serait

agréée sans difficulté, il dit que la chambre pourrait
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siéger en comité* général incessamment ou le lende-

main.

M. Vanfclson dit qu'il est prêt à discuter la ques-

tion incessamment. M. Gugy parle du danger d'une

pareille proposition, qui remettrait tout entre les

mains du pouvoir exécutif. M. Stuart s'y dit opposé.

M. Neilson remarque qu'on ne pourrait avoir aucun

renseignement sur l'état de la province; que le but

de cette motion était de n'ttmir point de session ; et il

proposa d'introduire le bill de l'éducation, qui avait

échoué dans la session précédente. M. Bourdages dit

qu'il n'est pas nécessaire d'avoir des documens, que

le rapport sur les privilèges de la chambre suffisait..

MM. Lafbntaino et de Bleury parlèrent pour la mo-

tion principale, (de M. Bourdages). et MM. Stuart,

Quesnel, Vanfelson, Dnval et Kimber, pour la motion

en amendement, (de M. Neilson) ; la chambre se

divisa, et la motion en amendement fût agréée, à la

majorité do 35 contre 17.

Le projet de n'avoir pas de session était manqué
;

mais peut-être un résultat différent eût-il été désirable
;

peut être eut-il été désirable que le gouvernement

d'Angleterre fût mis dès lors dans la nécessité de sus-

pendre une constitution dont la majorité de la chambre

d'assemblée abusait de plus en plus, au détriment du

peuple. "L'horreur des i>2 résolutions" aurait été

épargnée au pays, et mais n'anticipons pas sur

l'époque.

Le 10, M. Neilson ayant proposé de nommer un

comité de cinq membres, pour entretenir une bonne

correspondance avec le conseil législatif, M. Bourdages

qui, dans les sessions précédentes avait été le premier

à faire la même proposition, s'y montra contraire, dans
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celle-ci ; et il s'en suivit des débats où se distinguèrent

surtout quelques-uns des jeunes membres.*

La veille, M. Eodier ayant proposé la nomination

d'un comité spécial pour rédiger un projet de réponse

au discours du gouverneur, et une motion on amende-

ment, faite par M. Lafontaine, do discuter cette ré-

ponse en comité général, ayant été pour le premier

moteur comme un coup de lumière, il s'en suivit des

débats au moins curieux;)* mais l'amendement fût

* M. Bourdagrs :
u Est-ce parce qu'on nous déclare la guerre, et

qu'on nous dit des injures, qu'on veut lier une bonne correspon-
dance ? Voyez dan9 leur adresse un échantillon de cette bonne
correspondance.'

'

M. Nbilson : "L'adresse dont on parle n'était qu'une réponse &

l'attaque de la chambre."'
M. Kimbkr :

" Au reste, ce serait au conseil à faire le premier
pas."

M. De Bleury :
" Peut-on correspondre avec un corps qui entra-

ve sans cesse nos affaires, et suye notre liberté ? ce serait se combler
de déshonneur. Je n'oserais me montrer à mes constituans, aprè3
avoir ainsi manqué à mon honneur.''

M. Power : Pour l'avantage du bien public, il est urgent qu'il

existe une bonne correspondance entre cette chambre et le conseil
législatif."

M. Lafontaine •
u Qu'on démontre*d'abord que cette correspon-

dance serait bonne, qu'elle produirait quelque utilité."

M. Cuvillier: "J'ai entendu dire mille fois plus d'injures dans
cette chambre contre le conseil législatif que n'en contient cette
adresse."

M. Rodier :
" On vient de nous faire une belle apologie du con-

seil législatif et on nous accuse de l avoir surpassé en insultes. Si
c'est le cas, ce n'a été que dans des discours animés, qui s'oublient

bientôt."

t M. Rodier: " Je suis prêt a abanbonner ma motion principnle
pour l'amendement de M. Lafontaine Hier, j'étais disposé à dire

que l'étiquette et la courtoisie n'étaient bonnes que pour les salons
mais qu'elles ne sont pas de mise dans un corps délibératif."

M. VANFiLSON :
" Je voudrais qu'on nous dit sur quelle raison on

s'appuie pour proposer cette innovation C'est avoir une bien
triste idée de la chambre que de croire que dans un comité général,
elle reviendra à ce qu'elle a refusé la veille. Quant au décorum
et aux convenances, je déclare qu'Us sont toujours nécessaires."

M. Duval: u M. Rodier ayaut pris 48 heures pour se décidées en
vient dire qu'il n'aime pas l'étiquette et les courtoisies ; moi aussi,

je n'aime pas fort les courtisans ; mais je sais qu'il y a des conve-
nances de nécessité absolue."
M. Bourdaoes :

" S'il y a une circonstance où l'on doive dévier
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rejeté, à la majorité de 42 contre 14; et la réponse,

rédigée par le comité spécial, et adoptée par la cham~
bre, fût à peu près conforme au discours du trône.

Cette réponse fut présentée au gouverneur le 13, et le

même jour, la chambre reçut de son Excellence les

deux messages suivants:
u Yers la fin de la dernière session, la chambre

d'assemblée présenta au gouverneur en chef une

adresse, le priant de vouloir bien communiquer à la

chambre les circonstances et les raisons qui avaient

fait retarder l'émanation d'un warrant pour l'émana-

tion d'un writ pour Pélection d'un membre pour le

comté de Montréal, etc.

" En réponse à cette adresse, le gouverneur com-

muniqua à la chambre, qu'il avait, en effet, refusé

d'apposer sa signature au dit writ, exposant, en même
temps, quelques-uns des motifs qui l'avaient porté à ce

refus, et qui étaient le résultat des procédés de la

chambre elle-même, et le gouverneur informa la

chambre qu'il avait référé le sujet de son adresse au

gouvernement de sa Majesté.

" Le gouverneur informe maintenant la chambre,

qu'en réponse à sa référence, il a reçu du secrétaire

d'état une dépêche dont il donne l'extrait suivant

relatif à l'affaire de M. Mondelet.

" Je dois d'abord exprimer mon entière approbation

de la routine, c'est surtout celle-ci Pour avoir été vaincu hier,

je ne désespère pas de ma cause. ..J'attends tout de la réflexion.

Que la majorité ne croie pas non plus intimider la minorité."
M. Qcksnrl :

il M. Rodier, en faisant sa motion, avait sans doute
un but auquel il avait réfléchi ; et voilà qu'il abandonne son client.

Cette conduite me paraît suspecte."

M. Rodikr :
" On peut reconnaître le mérite d'un amendement."

M. Gugy :
" M. Rodier fait une motion, et se décide lui-même à

la combattre hautement Quant aux règles de la décence et du
décorum elles sont bonnes partout: s'en départir, c'est dire qu'on
veut se jeter dans le règne honteux du sans-culotisme."
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de la conduite de votre Seigneurie, en refusant d'ap-

poser votre nom au nouveau writ Si j'étais dis-

posé à atténuer l'effet de cette approbation, ce serait

d'exprimer mon regret, qu'appuyé des opinions et des

conseils de ceux que vous aviez consultés, vous n'ayez
^

pas pris immédiatement sur vous d'annoncer la déci-

sion que la connaissance que vous avez de la consti-

tution anglaise vous avait mis à même de former avec

autant d'exactitude.

" Il ne m'est pas nécessaire de m'appesantir sur le

ton, et de commenter les termes employés par la

chambre d'assemblée, qui prétend dicter au représen-

tant du roi dans quelles circonstances et en quel

temps il doit, suivant elle, exercer la prérogative

royale pour dissoudre la chambre, et qui menace de

cesser toute communication avec lui, jusqu'à ce qu'il

ait fait réparation, pour avoir violé ses droits et privi-

lèges. Mon objet présentement est d'exprimer les

sentimens du gouvernement du roi, relativement à

l'envahissement parla chambre de "droits et privr

léges" qui répugnent entièrement à la pratique et aux

principes parlementaires, et qui sont incompatibles

avec l'existence de la constitution britannique. Je

n'hésite pas à dire que la prétention de l'assemblée de

déclarer vacant le siège de M. Mondelet, en confor-

mité à l'interprétation forcée d'une résolution adoptée

par la chambre elle-même, est une usurpation de

pouvoir, nonobstant la surprise qu'elle a exprimée de

ce que votre Seigneurie ne connaissait pas que sa si-

gnaturo à un ordre d'élection n'était purement et sim-
>|j

plement " qu'un acte ministériel" La prudence

de la chambre des communes, et la connaissance

qu'elle a de la constitution, et de ce qui est dû aux

autres branches de la législature, l'a préservée de ler-
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reur fatale do s'arroger le droit monstrueux de donner

force de loi à ses résolutions. La chambre des communes
ne possède pas, et n'a jamais prétendu posséder aucun

pouvoir, sans le consentement de la couronne et de la

chambro des pairs, de faire des lois relatives soit à la

qualification, soit à la non-qualification des électeurs

et des candidate, ou plutôt d'effectuer son objet par

de simples résolutions. On ne peut présumer qu'un

corps tel que la chambre des communes, également

instruit de ses propres droits et de ceux des autres,

puisse s'arroger un dégré de pouvoir aussi extrava-

gant."

Dans le second message, après un préambule qui

est une amplification de ce qu'il avait dit dans sa

harangue, au sujet des difficultés financières de la pro-

vince, lord Aylmer ajoute :

" Le gouverneur en chef informe la chambre d'as-

semblée, qu'ayant transmis au secrétaire d'état une

copie du bill de subsides, tel qu'il a été adopté par

la chambre et ensuite rejeté par le conseil, il a reçu

ordre de signaler les objections constitutionnelles

auxquelles ce bill donne bien.

" Les différentes conditions qui exigent que cer-

tains officiers ne soient pas membres du conseil exécu-

tif ou du conseil législatif, doivent être considérées,

dans le langage parlementaire, comme des * attachés'

(tacks) dont l'effet est d'introduire des changemens
dans la loi par la décision d'une seule branche de la

législature. Attacher (to tack, à un bill de subsides

réclamé par les exigences et les besoins de l'état, une

clause ou disposition qui n'y est pas liée (ainsi quelle

devrait l'être), afin de contraindre la couronne ou la

chambre haute à choisir entre la perte du bill avec

tous les maux qui en sont la suite, ou l'adoption
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d'une mesuro qu'elles désapprouvent, est un usage

qui, quoiqu'on ait tenté de s'en prévaloir dans la mé-
tropole, a été abandonné depuis longtems, comme
tendant, d'une manière directe, à enlever au roi et

aux pairs la part qu'ils doivent avoir dans la législa-

tion du parlement. C'est pourquoi, si le conseil lé-

gislatif se fût laissé engager à donner son assentiment

au bill de l'année dernière par la considération

des inconvéniens très graves qui serait résultés de sa

perte, il a été donné à entendre au gouverneur, que

sa Majesté n'aurait pas été avisée de le sanctionner."

Le lendemain, 14, la chambro d'assemblée reçut

un.autre message, contenant l'extrait suivant :

u J'ai aussi présenté au roi l'adresse de la chambre

d'assemblée. Je ne puis m'empêcher de faire sur ce

document quelques observations. L'objectque l'on a

en vue, dans cette adresse, est de prier sa Majesté de

vouloir autoriser une convention nationale * du peuple

du Bas-Canada, à l'effet do mettre de côté les autorités

législatives, et do prendre en considération lequel de

deux modes sera adopté pour détruiro entièrement la

constitution du Bas-Canada, soit que ce doive étro par

l'introduction du principe électif, ou par l'entière

abolition du conseil législatif. Sa Majesté veut bien no

voir dans le mode projetté que le résulta d'une extrême

légèreté; mais sa Majesté ne pourra jamais être avisée

de donner son assentiment à ce projot, parcequ'elle

doit considérer une semblable .mesure comme incom-

patible avec l'existence mémo des institutions monar-

chiques J'ignore oncoro si les sujets canadiens de

sa Majesté désirent imiter, sous un gouvernement

monarchique, toutes les institutions d'une république,

ou posséder le simulacre d'une administration exécu-
. - ~m ,

—

. . ..

Toute élective.
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tive dont l'existence dépendrait absolument d'un

corps populaire qui s'arrogerait toute l'autorité de

l'état. Je ne suis pas prêt à aviser sa Majesté de

recommander au parlement une démarche aussi

sérieuse que le serait celle de révoquer l'acte de 1791,

de cet acte qui a conféré aux provinces du Bas-Canada

et du Haut-Canada les institutions qui y existent. ...

mais si les événemens venaient malheureusement à

forcer le parlement à exercer son autorité pour

appaiser les dissentions intérieures des colonies, mon
objet, ainsi que mon devoir, serait de soumettre au

parlement telles modifications à la charte des pro-

vinces du Canada qui pourraient tendre, non pas à y
introduire des institutions qui sont incompatibles avec

l'existence d'un gouvernement monarchique, mais

dont l'effet serait de maintenir et de cimenter l'union

avec la mère-patrie, en adhérant strictement à l'esprit

de la constitution britannique, et en maintenant les

droits et les privilèges mutuels de toutes les classes

des sujets de sa Majesté."

Le même jour, le conseil législatif reçut, par

message, un extrait d'une dépêche du ministre des

colonies, dans lequel il était loué do sa loyauté ot de

son attachemont à la constitution, mais aussi blâmé

de ne s'être pas abstenu, en parlant de l'autre branche

de la législature, d'un langage moins modéré qu'il no

convenait à sa dignité.

Los trois messages envoyés à l'assemblée y causè-

rent d'abord un grand étonnomont, et un extrême

embarras, commo il paraît par les débats qu'il y eût,

lo 14.

M. Bourdaqes :
" Maintenant que les dépêches

nous ont été soumises, qu'en voulant avoir une sesssion,

on nous a exposés à les recevoir telles qu'elles sont,
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et que de cette manière on nous a jetés dans le plus

pénible embarras, je désirerais savoir quels moyens

on prétend nous proposer pour nous en tirer. C'est ce

que j'attends de ceux qui ont fait attendre ces dépê-

ches."

M. Cuvillier :
" Je suis surpris de ce langage de

l'honorable membre : ne doit-il pas s'apercevoir que

ces dépêches ne sont que le fruit des travaux de

l'année dernière ? Il en est lui-même la cause, en

quelque sorte ; il les a provoquées. S'il en est ainsi,

ne doit-il pas être prêt à les rencontrer ?

M. Bourdages :
" On m'impute ici le fait de la

majorité ; n'est-ce pas elle qui a décidé sur ce qui a

été fait, l'année dernière ?
"

M. Lafontaine, qui, ce jour-là, paraît avoir occupé

l'extrême rang de l'extrême gauche, rejette tout le

blâme sur le gouvernement et le ministre des colo-

nies, et termine ainsi: " Ce n'ost point à nous, qui ne

voulions point de session (et conséquemment point de

réponse à leur demande de Tannée précédente), à

prendre l'initiative, mais bien à ceux qui ont voulu

siéger. C'est à eux qu'il convient do faire aujourd'hui

leur devoir, comme nous voulions faire le nôtre, le pre-

mier jour do la session."

M. Cuvillier: Par rapport au message sur l'élec-

tion de Montréal, n'est-ce pas la chambre qui, en

expulsant injustement un do ses membres, l'a provo-

qué ? Si M. Mondelet n'eût pas été expulsé, s'en

serait-il suivi une enquête injuriouso pour le gouver-

neur, et par contre-coup, cette dépêche si défavora-

ble? ......Quant aux subsides, les refuser, c'est faire

un plus grand tort au peuple en géuéral qu'aux

fonctionnaires publics. Il est bien vrai que c'est le

droit de la chambre de voter les subsides ; mais est-ce
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à ceux qui ont provoqué ce message, en attachant à

leur vote des subsides des conditions imparlemen-

taires, de s'en plaindre ?

M. Bedard :
" Ces dépêches sont les coups les plus

violents qui ait jamais été portés à notre constitution,*

nos droits, nos privilèges les plus sacrés sont attaqués.

La chambre seule a le droit de juger ses membres et

de les expulser. Si on laisse ce droit, (d'expulser les

membres?) au ministre des colonies, c'en est fait do

nous, pareequ'il pourra empêcher, à son gré, le retour

de tel membre qu'il voudra."

M. Neilson: u Ce qu'il y a de mieux à faire, c'est

d'étudier et de considérer les dépêches qu'on nous a

envoyées."

M. Kimber: "Je m'attendais à recevoir de l'hono-

rable moteur de l'amendement du premier jour,

quelque chose qui aurait pu nous guider dans la cir-

constance Il serait peut-être bon de faire un appel

nominal pour nous déterminer dans cetto affaire;

mais j'attends de Thon, membre pour le comté de

Québec, des mesures propres à guider nos pas dans

cette démarche."

M. Neilson :
" Je ne vois pas pourquoi on voudrait

que je dictasse sans délai la mesure à suivre."

L'enquête quo la chambre avait commoncée dans

la précédente session, et qu'elle continuait, ou voulait

continuer, dans la présente, avait occasionné d'énor-

mes dépenses : le 14, sur motion do M. Huot, elle fit

demander au gouverneur £7,000 à compte do ses

dépenses contingentes. Lord Aylmer lui fit savoir

qu'il communiquerait sa réponse par message.
*

* Lisez " pour la défense de la constitution." Il faut croire qu'il

y a eu erreur dans le rapport des débats, au dire du langage du
président du comité qui avait fait rapport sur " les changemens à
faire dans la constitution du conseil législatif," que c'est un tissu

(le contre-vérités et de non-sens, un pur çalimaUas.
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Le même jour, sur motion de M. Bedard, la cham-

bre vota une adresse au gouverneur, lui demandant
communication des opinions et des avis des personnes

que son Excellence dit avoir consultées sur l'affaire

de M. Mondelet, et le même jour, sur motion du

même, la chambre résolut de " prendre en considéra-

tion l'état de la province," le 15 février, et il fût

ordonné un appel nominal ^pour le même jour.

La communication des opinions et avis fût refusée,

comme de raison.

Le message concernant la demande de £7,000 fût

reçu le 18. Il se termine ainsi :
" Le bill dos subsides

do l'année dernière ayant échoué, le gouverneur

demeure nécessairement responsable pour los avances

.

faites aux deux chambres, pendant la session, (déduc-

tion faite du montant du fonds créé par l'acte de la

33e Geo. III, chap. 8), circonstance bien propre à

;eter un degré d'anxiété dans son esprit, car arrivant

que 1a présente session, probablement la dernière de

ce parlement, finisse sans qu'il soit pourvu à l'estima-

tion do l'année dernière, (dans laquelio se trouvent

comprises les dépenses contingentes dos deux cham-

bres,) il devra continuer à être responsable, et il

pourrait arriver que le prochain parlement ne satis-

ferait pas aux oYigagemons pris par lo précédent, dans

ses adresses.

M Le gouverneur informe donc la chambre d'assem-

blée, que jusqu'à ce qu'il ait été déchargé par un acte

do la législature, de la responsabilité qui pèse sur lui,

il doit refuser de prendre en considération la conve-

nance d'encourir une responsabilité ultérieure, sous

le même rapport.''

Quelque raisonné et raisonnable que fut ce message,

quelques membres y trouvèrent fort à redire, ot M,
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Huot ayant proposé de le référer à un comité spécial,

M. Bourdages, qui, loin de trouver comme autrefois,

trop longues, ou trop fréquentes, les déclamations de
" M. l'orateur/* semblait y avoir pris un goût extrême,

proposa qu'il fût discuté en comité général. Mais,

après des débats diversifiés par la raison et le bon sens,

d'un côté, la déraison et l'injure, de l'autre, il fût

référé à un comité spécial, à une grande majorité.*

" M. Bourdages, qui se faisait un mérite de parler

sans cérémonie," voulait aussi agir sans gêne, et le

20, il proposa, en comité général, de rescinder la

règle parlementaire qui exige la permission du gou-

verneur pour l'introduction des octrois d'argent, et

cette fois, il eût le plaisir, non seulement de parler lui

même " sans cérémonie," mais encore d'entendre " M.
l'orateur " discourir de la manière qu'il trouvait tou-

jours "admirable," mais que d'autres purent trouver

triviale, rude, et arrogante, à un étonnant dégré, et

qui plus est d'atteindre son but,

* M. Bourdages :
u C'est dans un comité général que ce message

doit être discuté
;
qu'on en doit voir toute l'erreur et l'inconsé-

quence."
M. Guoy :

" Nous demandons au gouverneur un octroi d'argent,
et de son côté, il nous demande de tenir envers lui la parole que
nous lui avons donnée."
M. Rodiir :

" Sa conduite est un manque de confiance en cette

chambre S'il en agit ainsi, c'est dans le but de combler la coupe
d'outrages dont il a abreuvé cette chambre. La question est ae
savoir si nons renverrons à un comité spécial un message inusité,

imparlementaire, irréfléchi contre le caractère de cette chambre..."
M. Duval : " On se contente de faire des réflexions, des remar-

ques sur la conduite du gouvernement, de vouloir toujours querel-
ler et faire la guerre. N'est-ce pas le droit du gouverneur de nous
répondre par message? Dira-t-on que le gouverneur, dans ce
pays, ne doit être qu'une marionnette, lorsqu'il s'agit d'user des
hautes et vénérables prérogatives royales, dont l'exercice n'a pas
été donné à la couronne comme le pensent et le veulent faire croire

certains "politiques maladroits et malveillants, pour contrecarrer
sans cesse les intérêts du peuple, mais pour assurer la conserva-
tion «Je ses droits et de sa liberté."
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M. Bourdaoes :
" C'est une formalité vaine, inutile,

incommode. 1 '

M. Cuvillier :
M C'est une règle du commencement

de la constitution, et qui est en vigueur en Angleterre."

M. Neilson : "Je suis un de ceux qui ont trouvé

cette règle incommode; mais je ne suis pas pour cela

disposé à la changer; elle est passée en principe

constitutionnel."

M. Papineau :
" Cette règle a été passée par une

chambre encore sans expérience."

M. Bourdaoes : " Cet usage n'ajoute rien aux pré-

rogatives du gouverneur, et pour la chambre, c'est un

acte servile que d'être obligé de lui faire la courbette

pour chaque pétition que l'on introduit."

M. Cuvilier :
" Si M. Mondelet n'eût pas été

expulsé, on ne se plaindrait pas aujourd'hui d'être

obligé de faire la courbette au gouverneur."

M. Papipeau :
" Quel membre ! le portier, le messa-

ger, chargé de faire ici une procession pour dire que le

gouverneur nous permet de faire ce qu'il ne peut

empêcher. Qu'était-ce que ce conseiller Un être

mitoyen, amphibie On cite comme un avantage un

moyen de corruption......On nous trouve une extrême

présomption d'avoir ôsé mettre un frein à la corrup-

tion, tandis qu'en Angleterre on ose dire au roi :

M VOUS GARDEREZ CE MINISTRE, OU VOUS PERDREZ

votre couronne." Dans cet état de choses, si c'est

le bien de nos constituans, n'avons-nous pas le droit

de demander une dissolution ? Nous avons même le

droit de demander la punition capitale d'un gou-

verneur à l'Angleterre, qui doit répondre des actes de

son agent."

La motion on amendement, faite par M. Rodier, do

nommer M. Martin Chinic auditeur des comptes
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publics, à la place de M. Josoph Cary, proposé par

M. Cuvillier, occasionna des énonciations, que les mots

curiosité, ou singularité ne qualifieraient pas suffisam-

ment.

Le 29, M. Bourdages ayant proposé de remplir le

premier blanc du bill, pour nommer un agent en An-

gleterre, par le nom do Thon. D. B. Viger, M. Stuart

dit, entre autres choses :
" En vertu do quel bill veut-

on nommer cet agent? C'est un bill de Tannée der-

nière qui n'a pu passer au conseil, qu'on nous appelle

à discuter, sans plus ample considération."

M. Bourdages :
" J'espère que la chambre persis-

tera dans son vote de Tannée dernière. Qu'on voie le

journal; 47 contre 1."

M. Stuart :
" La majorité a été la ruine du pays.

Ce n'est ni par la majorité ni par la minorité qu'il

faut juger; c'est par la raison. Je les plains, oui, je

les plains de tout mon cœur, ceux qui se servent de

pareils argumens. Ce n'est point à des hommes faits

qu'il faut donner de telles raisons ; des nations entières

marchent dans Terreur. 11 ne s'agit pas de compter

les noms ; il s'agit de peser les raisons.

Ce début fournit à M. Papineau l'occasion d'une

nouvelle philippique, dans laquelle, après avoir fait

-
i< passer tout le monde sous sa férule,'' en commençant

par le secrétaire d'état pour les colonies, il applique

à l'éditeur de la Gazette de Québec les épithètes les plus

injurieuses,* et traito d'ordurières les gazettes anglai-

* Si l'on en croit aur débats, M. l'Orateur de la chambra d'as-

semblée s'est permis des attaques réitérées contre l'éditeur de ce
journal. Si Thon, orateur n'était pas protégé par les privilèges de
la chambre, l'éditeur saurait bien lui prouver qu'il n'est " ni dégé-

néré," ni "abâtardi." Au reste, le public n'aura pas de peine à
faire justice de celui qui se met ainsi à l'abri pour injurier et insul-

ter qui que ce soit"—Gazette de Québec,
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ses, peut-être pour rendre le change à ceux qui disaient

de celles qu'il affectionnait, qu'elles " se jettaient dans

le règne honteux du sans-culotisme."

Le rapport du comité spécial auquel avait été référé

le message concernant les dépenses contingentes, et

la motion faite par M. Huot, qu'il serait expédient de

mettre à la disposition du gouverneur, par un acte,

la somme de £7,000, etc., attirèrent à son Excellence,

de la part de M. Papineau, la diatribe la plus furieuse

qui eût encore été prononcée contre un gouverneur

quelconque, et à la majorité des membres du comité

des épithètes et des apostrophes inqualifiables. Quant

à lord Aylmer, d'abord, il veut, (suivant les débats,)

qu'on lui fasse voir " les mains de ces témoins encore

teintes du sang canadien
;
qu'on lui rappelle qu'il a

applaudi à ces actes de violence; il l'accuse de lâcheté,

de payer lui-même les juges qu'il corrompt, et dont il

achète la conscience, d'avoir joué la charnbre, de s'être

joué des lois les plus sacrées, de s'être joué lui-même,

etc. Et puis, il n'y a jamais eu d'occasion où il se soit

trouvé des hommes assez complaisants, assez faibles,

assez aveuglés sur sa conduite, pour tenter d'excuser

ses erreurs, de pallier ses fautes, de sacrifier leurs

droits et leur honneur, etc.

Quoique les membres de la majorité du comité, et

particulièrement M. Bedard, sussent défendre leur

rapport, sur les principes de la convenance, de la jus-

tice et du bien public, le seul M. Gugy parut se sentir

gravement insulté, et sut repousser l'injure avec éner-

gie. " Si j'avais à reculer, dit-il, ce ne serait pas en

ce moment, qu'on s'est servi d'expressions insultantes

et injustes contre le comité de cette chambre. Dans

ses violentes discussions, l'honorable orateur tombe
sur tous, amis et ennemis Depuis quand les lois se
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font-elles par nous seuls ? Depuis quand ie respect

dû aux autorités n'est-il plus rien ? Sommes-nous la

seule autorité ? Faut-il que tout le monde nous obéisse ?

et pouvons-nous traiter de traîtres et de renégats ceux

qui ne sont pas de notre opinion ?* On nous accuse

do lâcheté, il y a peut-être plus de lâcheté à l'orateur

d'accuser des personnes absentes Sept personnes

ont été souillées de toutes espèces d'injures ; sans que,

dans un discours de deux heures, on ait rien prouvé

contre elles. En sommes-nous donc réduits à ce que

M. l'orateur puisse nous dire. 1 Suivez-moi ; faites

comme moi.' Je réclame, comme contre une chose

honteuse, qu'à tout ce qu'il dit, en toute circonstance
;

il ne faille que nous soumettre sans mot dire, et

ployer sous le joug qu'il impose/'f

Enfin arriva le grand jour de la majorité de la

chambre, celui où elle devait considérer l'état de la

province. Le 15 février, après l'appel nominal, M.

Bedard, un des plus jeunes membres, se lève, et

demande que l'ordre du jour soit remis au surlende-

main, exposant, (au grand ébahissement de ceux qui

n'étaient pas dans le secret,) qu'il a à soumettre une

longue série de propositions sur l'état de la province.

Le 17, M. Bedard présente le commencement de

cette série, qui doit atteindre le nombre de 92, fruit

* " La vraie conviction n'est jamais passionnée. Quiconque
insulte à ceux qu'il ne peut amener à son opinion est affecté d'autre

chose que d'un intérêt de raison."—Auteur Français.

f
11 Le gouverneur, nous dit-on, montre de la méfiance. Je ne

vois rien de la sorte Au reste, ne serait-elle pas bien fondée,

bien naturelle, après les expressions dont on s'est servi? Si nous
nous offensons de cette méfiance, n'aura-t-on pas aussi le droit de
s'offenser de notre ton? Que ne pourra-t-on pas dire, lorsqu'en

lisant les discours, on verra les épithètes dont on se sert envers la

métropole, le gouverneur et le gouvernement? Ces expressions sor-

tent des bornes de la décence, sont propres à aigrir l'esprit des

Populations, et les porteront, peut-être un jour, à des égorgemens
srribles dans ce pays."...
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incohérent, pour ne pas dire monstrueux, d'un travail,

où l'on put reconnaître évidemment la manière de

penser, de parler et d'écrire de M. Papineau, n'étant
.

en quelques endroits, que le résumé, et en d'autres,

l'amplification de ses déclamations en chambre, dans

les trois ou quatre dernières sessions. La longueur

démesurée de cette œuvre incongrue du délire politique

nous oblige à n'en donner que la substance.

Dans le style de la chambre d'assemblée, ces 92

propositions complexes, ou paragraphes séparés, ont

porté le nom de résolutions, même avant leur adoption.

La première résolution donc remferme une propo-

sition que plusieurs de celles qui suivent inculque-

raient n'avoir été vraie que dans le temps passé.

La 2ème fait suivre une assertion vraie d'une asser-

tion fausse et calomniatrice.

La 3ème fait du peuple de cette province un éloge

mérité.

Par la 4ème et la 5ème, la chambre fait d'elle-

même un éloge qu'elle a pu mériter, à certaines épo-

ques, et dans certaines circonstances.

La 6ème contient une exagération historique suivie

d'une assertion fausse,

La 7ème est une continuation de l'histoire commen-
cée dans la précédente.

La 8ème était l'inverse de la vérité, ou n'aurait été

vraie, en partie, que par la faute de la chambre d'as-

semblée.

La 9ème, qui est une répétition amplifiée des réso-

lutions de M. Bourdages, contre le conseil législatif,

se compose presqu'entièrement d'exagérations, d'as-

sertions fausses et d'expressions indirectement inju-

rieuses au roi et au parlement impérial.

La lOème contient contre le gouvernement de la

Digitized by Google



200 HISTOIRE

métropole et celui de la colonie, des accusations non

susceptibles do preuves, et évidemment calomnia-

trices.

Dans la llème et la 12ème, la majorité do la cham-

bre veut donner comme péremptoirement décisives

les opinions, -conclusions et prévisions qu'elle attribue

à M. John Neilson, quoiqu'elle ne les approuve qu'en

partie.

Dans la 13ème, la chambre affirmait ce que ses ré-

solutions, etc., prouvaient qu'elle aurait dû nier,

savoir : que c'était très heureusement et très sagement,

que la propriété foncière n'était pas attachée à l'éligi-

bilité à la chambre d'assemblée.

La 14ème contient la condamnation " sèche et pé-

remptoire " des allégués et des opinions monarchiques

du secrétaire d'état pour les colonies, et l'éloge em-

phatique de la confédération morale, etc., etc., des

Etats-Unis.

La 15ème semble ne rapporter ce que M. Stanley

dit en 1834, de la composition actuello du cojiseil

législatif, que pour dire que cette composition a été

justement censurée en 1828.

Dans la 16èrae, la chambre paraît avouer que le

gouvernement de sa Majesté a eu intention de faire son

devoir ; mais dans la 17ème, elle déplore un malheur

qui lui a procuré le bonheur d'être confirmée dans son

opinion révolutionnaire.

La 18ôme affirme quo le conseil législatif, fortifié

d'une majorité ennemie des droits de la chambre, est

plus puissant pour le mal que ci-devant.

Dans la 19ème, la chambre affirme que le conseil

législatif a prétendu n'avoir pour mission que de don-

ner de la sécurité à une classe particulière des sujets

de sa Majesté, et par la 20ème, que cette prétention,
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etc., a fait perdre au peuple ce qui lui restait d'espoir,

etc.

La 21ème affirme, avise et suggère faussement, et

la 22ème attribue ces affirmations, avis et suggestions

au très honorable E. G. Stanley.

Par la 23ème, on veut faire croire l'incroyable, au-

trement, faire croire que le conseil législatif est moins

lié aux intérêts du pays qu'il ne Ta été à aucune épo-

que précédente.

Dans la 24ème, la chambre s'apitoie sur le sort des

nouveaux conseillers pris dans sa majorité, entre dans

le fonds de leurs pensées, se pénètre de leurs senti-

mens, ou suggère quels sentimens ils doivent mani-

fester, et établit un contraste frappant entre eux et

des hommes qui ontperdu sans retour la confiancepubli-

que, pour les raisons multiples qu'elle détaille.

Dans la 25ème, on invective particulièrement con-

tre les honorables Horatio Gates et James Baxter, en

faveur desquels on prétend que le gouverneur a mani-

festement violé la constitution.

Dans la 26ème et la 27ème, on déplore pathétique-

ment que lord Aylmer n'ait pas fait un meilleur usage

de son pouvoir, etc., et l'on revient au système électif

comme ayant été recommandé par plusieurs membres
du comité du Canada.

La 28ème donne à entendre que, quand même le

gouverneur aurait fait de meilleurs choix, la chambre
n'aurait pas été satisfaite.

Dans la 29ème, on affirme que les accusations por-

tées par le conseil législatifcontre la chambre seraient

séditieuses et criminelles, si leur nature même n'en dé-

truisait le danger, et dans la 30ème, que celles de la

chambre n'ont jamais été calomnieuses, mais sont

vraies et fondées, ou en d'autres termes, " innocentes

et même louables." i2
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Dans la 31ème, les résolutionnaires aiment à croire

què le gouvernement de sa Majesté n'a pas eu en vue

de nourrir systématiquement les discordes civiles dans

la colonie, mais ils veulent bien l'avertir do l'affaiblis-

sement des sentimens de confiance et d'attachement

qu'ils ont eus pour lui, et lui parlent sans cérémonie

du dégoût que leur inspiro la majorité des fonction-

naires, combinés en faction, et portés par Vintérët seul, à

lutter pour le soutien d'un gouvernement corrompu,

ennemi des droits, et contraire aux vœux du peuple.

Dans la 32ème, en conséquence do ce que le conseil

législatif a rejeté, ou amendé un nombre des billsde la

chambre, on se donne le plaisir de narguer le minis-

tre des colonies, en rappelant au " chef de l'exécutif,"

qu'il devenait de son devoir d'en appeler au peuple, etc.

Par la 33ème, on affirme du conseil législatif et du

gouvernement colonial, ce qu'on aurait pu affirmer plus

vraisemblablement de la chambre d'assemblée.

La 34ème nomme et qualifie désavantageusement

les treize membres du conseil qui ont voté l'adresse

méchante et calomnieuse.

Dans la 35ème, on oublie la maxime, qu'il no faut,

rien avancer, ou affirmer, qu'on ne puisse prouver.

La 36ème représente les membres du conseil qui

avaient appartenu à l'assemblée comme approuvant

la démarche constitutionnelle et salutaire, et non " au-

dacieuse," de s'adresser à sa Majesté pour rendre le

conseil législatif électif, et les loue de ce qu'ils se reti-

rent des sessions du dit conseil.

Par la 37ème, on veut bien apprendre au roi et au

parlement d'Angleterre, que le " monde politique est

agité par deux grands partis, en Europe, sous les

noms de Servîtes, Royalistes, Torys, Conservateurs, etc.,

d'une part, et de Libéraux, Constitutionnels, Bépubli*
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êains, Whigs, Réformateurs, Radicaux, etc., de l'autre,

et leur donner à entendre que le conseil législatif ne
sera bon à rien, tant qu'il ne se composera pas en ma-
jorité d'hommes compris dans la seconde catégorie.

La38ème résolution n'est qu'un corollaire de la

précédente.

Dans la 39ôme, la chambre affirme que le conseil

législatif, tel qu'cllo vient de le représenter, " n'est

pas une autorité compétente à demander des change-
mens dans l'acte constitutionnel," mais qu'elle l'est

bien elle, et elle seule.

Dans la 40ème, on attend de la justice ôu parlement
britannique, qu'il se gardera des " fausses représen-

tations du conseil législatif et des membres et suppôts
de l'administration coloniale, tous intéressés à perpé-
tuer les abus."

Par la 41ôme, on fait " solennellement et délibé-

rément vouloir au peuple de ce pays, en 1828, des
changemens aux institutions de la province, des
institutions extrêmement populaires, et de plus en plus
ressemblantes à celles des Etats-Unis."

Dans les 42ème, 43ème, 44ème, 45èrae et 46ème, la

chambre narre, argue et conclut, " sur sa propre
responsabilité," ne se croire responsable à qui, ni

de quoi que ce soit.

Dans la 50ème, les gens qui " ne voulaient ni ne
prétendaient menacer," menacent l'Angleterre expli-
citement de la puissance croissante des Etats-Unis,
et implicitement de la révolte de ses colonies dA'raé-
rique.

La51ème, est évidemment fausse dans sa première
partie, quoiqu'elle puisse être vraie dans la dernière.

La 52ème, eût été plus de mise en 1822, ou avant, et
l'on peut dire des choses qu'elle dit, non erat his beus.
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La 53èmo, n'est remarquable que par son oiseuseté,

et par l'exagération ridicule de ses dernières expres-

sions.

Les 54ôme 55ème, 56ème, 57ème, 58ème, 59ème et

60ème, contiennent des réclamations et protestations

contre de certains actes du parlement impérial, et

particulièrement contre l'acte des tenures.

Dans la 61ème, on attribue aux administrations

coloniales ce qu'on devait savoir ne pouvoir pas leur

être attribué.

La 62ème, est un corollaire de la 60ème.

Dans les résolutions qui suivent, jusqu'à la 71ème,

la chambre parlé des difficultés qu'elle a élevées, des

embarras qu'elle a causés, au sujet des finances, et

s'efforce d'en rejeter la faute, encore plus sur le gou-

vernement de la colonie que sur celui de la métropole,

et dans les trois suivantes, elle fait connaître la

source où elle a puisé ses maximes politiques, fait

entrevoir les modèles qu'elle se propose d'imiter, et

annonce un propos délibéré de conduite future, ou une

détermination qui aurait dû amener celle de la réduire

immédiatement au silence et à l'inactiom. " La pra-

tique adoptée par cette chambre," lui fait-on dire,

d'attacher certaines conditions à certains votes est

sage et constitutionnelle et a été souvent adoptée par

la chambre des communes dans des circonstances

analogues. Ça été la pratique ancienne de la chambre

des communes de retenir les subsides, jusqu'à ce que

les griefs fussent redressés, et en suivant cet exemple,

dans la conjoncture actuelle, nous sommes appuyés

dans nos procédés, tant par les antécédens les plus

approuvés, que par resprit de la constitution même....

Si dans la suite, après la réparation des griefs et abus,
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cette chambre trouvait bon et convenable d'accorder

des subsides

La 75ème, fait le recensement des habitans du Bas-

Canada, dont elle porte le nombre à 600,000, dont

525,000, d'origine française, et 75,000 d'origine bri-

tannique, ou étrangère.

La76ème, est dans son commencement, une suite de

la précédente, et dans sa fin, un préambule aux deux

suivantes, qui contiennent une déclamation contre les

juges, les officiers de la couronne, et les procédures

judiciaires en matières criminelles.

Par la 79ème, notre chambre d'assemblée s'arroge

tous les pouvoirs, privilèges et immunités de la

chambre des communes d'Angleterre.

Les 80ème, 81ème, 82ème, et 83ème, offrent le déve-

loppement de ces pouvoirs, etc., accompagné de

plaintes et d'accusations diverses.

La 84ème, est un nouvel acte d'accusation, com-

prenant seize chefs ou articles distincts.

1. La composition du conseil exécutif, dont les

membres sont en même temps juges de la cour

d'appel.

2. Les honoraires exhorbitants dans divers bureaux

de l'administration et du département judiciaire

3. Les juges illégalement appelés à donner secrète-

ment leur opinion devenus partisans politiques.

.

4. Le conseil des emplois dans des vues d'intérêt et

d'esprit de parti.

5. L'immiseement de conseillers législatifs dans les

élections, pour les violenter et les maitriser, et les

choix d'officiers-rapporteurs, souvent faits dans des

vues particulières et corrompues.

6. L'intervention de la force militaire aux élec-
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lions, par où trois citoyens paisibles,* étrangers à

l'agitation de V élection, ont été tués et fusillés^ dans la

rue ; les applaudissemens donnés par le gouverneur

en chef aux auteure de cette sanglante exécution

militaire.
11

7. Les divers systèmes fautifs, d'après lesquels on

a disposé, depuis le commencement de la constitution

des terres vacantes.

8. L'accroissement des dépenses du gouvernement.

9. Le manque de recoure dans les tribunaux à ceux

qui ont des réclamations justes et légales contre le

gouvernement.

10. La réserve trop fréquente de bills pour la sanc-

tion royale.

11. La négligence du bureau colonial à répondre

aux adresses de l'assemblée.

12. La détention injuste du collège de Québec.

13. Les injustes obstacles opposés par un "Exé-

cutif," ami des abus et de Vignorance, à la fondation de

collèges, etc.

14. Le refus du gouverneur de faire droit sur les

accusations portées, au nom du peuple, par cette

chambre contre des juges, etc.

15. Le refus des gouverneurs, et surtout du gouver-

neur en chef actuel, de communiquer à cette chambre

un grand nombre de documens demandés, et quelle a

droit d'avoir.

16. Le refus du gouvernement de sa Majesté de

* " C'est en te défendant qu'ils ont perdu la vie :

u Ils sont morts combattant pour uotre liberté."

t Loin de nous de vouloir plaisanter, à l'occasion d'un événement
triste et regrettable ; mais évidemment l'écrivain n'avait pas 8a
tête à lui, quand, en s'efforçant d'être énergique, il donnait à en-
tendre que ces trois individus furent tués avant qu'on eût tiré sur
la foule, ou qu'ils furent fusillés après leur mort.
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rembourser à la province le montant de la défalca-

tion du ci-devant receveur-général

" L'exposé ci-dessus,'' est-il dit, dans la 85ème réso-

lution, démontre qu'à aucune époque les lois et les ins-

titutions do la province n'ont été administrées d'une

manière plus contraire aux intérêts du gouvernement

de sa Majesté que sous la présente administration

et nécessité de la part de cette chambro la mise en accu-

sation de son Excellence, M. W. Aylmer, gouverneur

en chef de cette province, pour avoir, dans l'exercice

des devoirs do sa charge, en contravention au désir

du parlement impérial, et aux directions qu'il a dû

recevoir, à livonneur et à la dignité de la couronne ; aux

droits et privilèges de cette chambre, recomposé le

conseil législatif, de manière à augmenter les dissen-

tions qui détruisent la colonie ; mis des entraves

sérieuses aux travaux de cette chambre, comme
grande enquête du pays

;
disposé du revenu public,

de la province, contre le consentement du peuple, en

contravention à la loi et la constitution, maintenu des

abus existans et en avoir fait naître de nouveaux
;

refusé de signer un writ d'élection
;
etc,* et cette

chambre attend de /' honneur, du patriotisme et de la

* u Ce qui a valu à lord Aylmer la désapprobation de messieurs
les patriotes, c'est de n'avoir pas émané une commission nouvelle
des magistrats, après le 21 mai ; c'est de n'avoir pas traduit à une
cour martiale un brave soldat, obligé d'obéir à l'officier municipal,
sous peine de perdre son épée, c'est d'avoir refusé sa sanction a
tous les troubles qui accompagnèrent cette funeste élection. La
terrible accusation n'a cependant pas osé parler de ce dernier grief
crainte de démasquer aux yeux des citoyens loyaux des intentions
qu'il était prudent de tenir secrètes, et cette accusation qui, daus
la bouche du coriphée patriote, parle de tout, excepté de ses véri-

tables motifs, cette accusation, si hautement, si solennellement
commencée, si misérablement, si honteusement continuée, cette

montagne en travail, qui aboutira à un enfantement ridicule, n'a
été, et ne sera qu'une mystification pour le oublie, et peut-être,

pour l'honorable accusateur lui-même."

—

Réflexions sur Vétat ac-

tuel du pays.
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justice du parlement réformé du Royaume-Uni, que les

communes du parlement porteront des accusations

parlementaires et les appuieront devant la chambre
des lords, contre le dit Matthew lord Àylmer, par suite

et à raison de son administration illégale, injuste et

inconstitutionnelle du gouvernement de cette province,

etc.

La 86ème est comme suit :
" Cette chambre espère

et croit que les membres indépendants des deux cham-
bres du parlement du Royaume-Uni seront disposés,

autant par inclination que par devoir, à soutenir les

accusations portées par cette chambre, et à, veiller à

la conservation de ses droits ot privilèges, souvent et

violemment attaqués, surtout par l'administration

actuelle, et à faire en sorte qu'on ne puisse pas, en
opprimant le peuple de cette colonie, lui faire regret-

ter sa dépendance de l'empire britannique, et chercher

ailleurs un remède à ses maux.

Dans la 87ème, reconnaissance, louange et recours à

Daniel O'Connell, etc.

Dans la 88ème, même confiance en Joseph Hume
qu'en D. O'Connell, et méfiance du secrétaire colo-

nial

Dans la 89ème, invitation aux membres de la mi-

„ norité du conseil législatifaux membres do la chambre
d'assemblée, jusqu'aux prochaines élections, etensuite

à tous les membres élus, et à telles autres personnes
qu'ils s'associeront, à former des comités de corres-

pondance, pour correspondre avec Thon. D. B. Yiger,
agent de cette province, et avec les dits Joseph Hume
et Daniel O'Connell, et autres.

Par la 90ème résolution, l'hon. D. B. Viger est prié

de demeurer au siège du gouvernement de sa Majesté,

sans se laisser décourager par les exceptions de forme
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de ceux qui ne veulent pas entendre les plaintes du pays,*
" 91ème. Résolu. Que les dépenses justes et raisonnables

des dits comités de correspondance, en exécution des pou-

voirs QUE LEUR CONFIE CETTE CHAMBRE, SOnt Une dette

qu'elle contracte avec eux, et que les représentans du

peuple sont liés d'honneur à emplo}Ter tous les moyens

constitutionnels, pour les rembourser, à cet égard, ainsi

que ceux qui leurferont des avances potir les fins énumérées

ci-dessus''

" 92èmo. Résolu. Que le message de son Excellence,

le gouverneur en chef, reçu le 13 janvier dernier, re-

latif au wrii pour le comté de Montréal, avec l'extrait

d'une dépêche qui l'accompagne, le messagedu même,

reçu le même jour, avec l'extrait d'une dépêche qui

l'accompagne, soient biffés des journaux de cette cham-
bre.

Tel est le résumé d'une œuvre dont on n'aurait pu

trouver nulle part le pendant, l'eût-on cherché dans les

annales de la plus grande démence révolutionnaire.

f

* M. Viger était mis là dans ce que lea Anglais appellent an awk-
ward predicament, aussi parut-on douter qu'il osât se montrer au
bureau colonial ou ailleurs, après la réception de la requête basée
sur les 92 résolutions, en envoyant M. Morin en Angleterre pour
les soutenir.

t Les centum gravumina présentés à la diéle de Worms, par une
partie du peuple d'Allemagne, succombant sous le poids, et le

nombre de ses griefs, ne leur sont pas comparables, du moins quant
au délire et à la furie du style.

Un ancien membre de la chambre d'assemblée, qui avait " signé
de tout son cœur les 92 résolutions, en 1834, et qui aurait été prêt à

les signer encore, en 1836," si les circonstances avaient été les

mêmes, nous demanda, en souriant, la dernière Ibis que nous eûmes
le plaisir de le rencontrer, ce que nous dirions des 92 résolutions,
et d'après la réponse que nous lui fîmes, il répliqua: "Que voulez-
vous, quand l'esprit est malade ?"

" Les résolutions sur l'état de la province renferment beaucoup
de vérités et d'erreurs, avec beaucoup d'extravagance et de folies,

mais à notre avis, ce qui les distingue le plus, c'est le ridicule

On autorise des conventions, et ce emi est plus étonnant, on menace
du secours de l'étranger, et par ce tait, on appelle l étrauger contre
l'état. Le mot M légèreté "du secrétaire colonial n'est plus le mot
convenable.

—

Gazette de Québec.
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La présenter à la chambre, c'était lui demander de

sanctionner tout ce qui était sorti de la bouche de son

orateur, depuis le commencement de la session de 1831.

Les plus aveugles partisans ou admirateurs de M.

Papineau ne pouvaient s'être attendu que ces propo-

sitions deviendraient résolutions de la chambre, avant

d'avoir subi de nombreuses et importantes modifica-

tions
;
peu d'hommes pouvaient croire qu'il fût décent,

ou prudent, de dénaturer les faits, d'invectiver, d'in-

sulter et de menacer d'une manière si folle et si fu-

rieuse ; tous devaient voirdans cet incongru verbiage,

les efforts pénibles faits pour trouver les termes les

plus injurieux, et leur donner la tournure la plus offen-

sante: les passions concentrées de l'orgueil, de

l'amour propre blessé, de la haine invétérée et de

l'aveugle esprit de vengeance, ne trouvant pas assez

d'espace pour se déborder, d'issues assez larges pour

s'exhaler ; l'effervescence cérébrale, enfin, le délire po-

litique parvenir à son pins haut paroxysme. On
verra ce qui en advint, contre toute attente raisonna-

ble quand on aura vu quelque chose des débats qui

eurent lieu avant Tadoptation finale.

Il faut d'abord remarquer que M. Bedard, qui s'est

chargé d'introduire ces propositions dans la chambre,

et qui avait bien voulu M en prendre sur lui la res-

ponsabilité," ne les présenta que par parties déta-

chées, et de plus, qu'il put à peine dire quelque chose

à leur soutien, n'ayant parlé un peu longuement qu'en

une seule occasion
;
que MM. de Bieury, Vanfelson et

Lafontaino firent d'assez longs discours pour les faire

trouver bonnes et convenables
;
que M. Bourdages les

appuya, comme il appuyait, soit par pure complai-

sance, soit par une identité singulière de sentimens

et de vues, tout ce qui plaisait à M. l'orateur, et qu'il
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n'y eût que M. Papineau qui en parût connaître le

fond, l'intention secrète, le mérite intrinsèque et caché,

et qui les défendit, comme on ferait d'une œuvre ché-

rie, chaleureusement, passionnément, et quelquefois

impérieusement, à la façon d'un fameux président de

la convention nationale do France. Pourtant, son très

long discours ne fût guère que la répétition de ses

déclamations précédentes, ou la copie même des réso-

lutions, avec de légères variantes, dénotant que les

accès démagogiques, ont été plus ou moins longs, plus

ou moins grands, en différentes occasions ou sous

différentes phrases allant parfois jusqu'à lui faire

vouloir, à l'exemple des indépendans du temps de

Charles I, l'abolition complète de la monarchie et de

l'aristocratie, et par conséquent, la démocratie pure ou

l'anarchie.

Les discours de MM. Neilson, Stuart et Quesnel

contre ces résolutions, furent ceux d'hommes sages

et réfléchis, mais parlant peut-être trop bas, au milieu

de la tempête, ou pour l'occasion. Le seul M. Gugy
parut animé, nous dirions peut-être mieux impatienté

par les longues, divagantes, mordantes, et souvent

éloquentes diatribes de M. Papineau. Ce que ces diffé-

rents orateurs dirent de mieux alors ne doit pas être

perdu pour la postérité.

M. Neelson. " Si je suis prêt à résister à toute

attaque contre cette chambre, je suis prêt à en faire

autant pour le gouverneur. Comment faire le

bien commun en attaquant le représentant du roi?

N'est-ce pas nous mettre en inimitié avec les autorités

sous lesquelles nous siégeons, et déclarer qu'il n'y en

a pas d'autre que la nôtre ? Il est de même contraire

à mes principes d'arrêter la marche du gouvernement,

en refusant les subsides Je serai le dernier à con-
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sentir qu'on s'emporte en injures et en insultos êontré

celui qui nous communique les ordres de sa Majesté

dans cette province. Dire que nous voulons rompre

toute communication avec lui, que nous jetons sous la

table les dépêches de M. Stanley, sont des idées que

comportent les résolutions, qui jamais n'obtiendront

mon assentiment. Cest nous qui avons mis des entraves

à la " réforme des abus''

M. Stuart : " Loin de moi toutes ces distinctions

nationales, ces expressions exagérées et injurieuses

que s'est permises l'orateur de cette chambra Ces

expressions sont extrêmement inconsidérées. Dans

ce pays, il est impossible d'empêcher les inconvé-

niens qui résultent du mélange de* la population;

mais est-ce à nous à semer des dissentions et à aug-

menter l'irritation ? J'ai cru apercevoir dans la

discussion plus de personnalités que de raisonnemens

Nous sommes dans un moment de crise; nous

convient-il d'adopter des mesures propres à augmen-

ter l'embarras et à exciter l'irritation ? Est-il conforme

aux règles de la raison et de la prudence de tourner

contre nous toutes les autorités Ce n'est pas le

peuple qui est mécontent, ce sont ceux qui se mêlent des

affaires. Où sont dans ce pays les esclaves dont on

parle dans les résolutions ? Peut-être y en aura-t-il

un jour, si elles sont adoptées. Ceux qui vantaient

tant leur amour pour la liberté, qu'ont-ils fait pour le

pays ? Ils ont suscité des mécontentemons, ils ont su

exciter les passions Il est de fait qu'autrefois il y
a eu des abus mais aujourd'hui, quelle nécessité y
a-t-il de mettre la chambre en collision avec les auto-

rités locales et extérieures? Il n'y a pas un homme
sensé qui ne convienne qu'une pareille lutte nous

serait funeste à tous. De bonne foi se persuade-t-on
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que ces résolutions sont de nature à consolider l'état

du pays ? Pour moi, j'y vois son malheur, sa ruine et

Vesclavage.
11

M. Quesnel :
" Le gant est jeté ; la majorité a

défié tous ses ennemis ; elle a fait une déclaration de

guerre Irons-nous en Angleterre, lorsque nous

sommes en guerre avec toutes les autorités de la pro-

vince? Contre les règles do la saine politique, nous

entreprenons plusieurs guerres à la fois. Nous décla-

rons la guerre au gouverneur, lorsque nous savons

qu'il sera soutenu par les ministres, qui ont déjà

approuvé sa conduite. Nous déclarons une autre

guerre au conseil législatif, qui, avec beaucoup de rai-

son, se sent appuyé par Pacte qui le constitue. Nous

déclarons la guerre à l'administration de la justice,

sans songer que c'est la faute de la législature, si le

système vicieux sous lequel elle gémit n'a pas été

amélioré. Nous attaquons aussi les juges; s'ils ne

sont pas aussi indépendants qu'on le voudrait, à qui

la faute ? C'est nous-mêmes qui avons refusé de passer

un MU pour assurer leur indépendance. Non contents

d'avoir déclaré la guerre aux autorités du pays, nous

passons do l'autre côté do la mer, et nous attaquons

le ministre colonial lui-même Jo demanderai si

nous ne devons pas tout appréhender du résultat de

nos démarches. Eh ! qui sont donc nos alliés dans

une aussi grande entreprise ?... . M. Daniel O'Connell ?

M. Joseph Hume ? J'ignore où ces résolutions

peuvent nous conduire : s'il n'en résulte point do trop

grands troubles, il en résultera au moins une bien

grande réaction."

M. Gugt :
" Une foule d'accusations vagues et ha-

sardées, une multitude d'expressions peu mesurées et

injurieuses, l'exagération dans les sentimens, les
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erreurs dans les faits, qui se trouvent dans le discours

de M. l'orateur, me forcent à élever la voix pour lui

répondre. Je n'entreprendrai pas de le suivre dans

toute cette longue chaîne d'argumentations soignées

et travaillées depuis longtems, renfermant une foule

immense de considérations,- dont les unes, pour lui

rendre justice, sont vraies et lumineuses, et les autres

pernicieuses et désorganisatrices. Je ne les ai pas

encore toutes lues, ces résolutions^ mais il y en a une

ou deux que je dois signaler. Elles contiennent des

doctrines nouvelles pour ce pays, et qui lui devront

être fatales. Je me doutais que les résolutions seraient

violentes, emportées, mais je ne croyais pas qu'elles

le seraient jusqu'à l'exaspération et la démence.

Dans les 49ème et 50ème résolutions, il est clairement

énoncé que si Ton ne fait pas commç il est demandé,

on veut la guerre, et on en appelle aux Etats-Unis.

Il est dangereux de déclarer la guerre et d'en appeler

aux Américains La passion domine quelquefois les

hommes publics, c'est cette passion qui leur fait dire :

44 Ote-toi do là que je m'y mette" Jo veux occuper

la place de cette misérable " faction anglaise"

Voilà les eentimens de l'orateur, quand il parle d'hom-

mes qui sont morts et qu'on ne connaît pas ; et ce

sont encore ses expressions, quand il parle de griefs.

Pour exciter les passions et nous précipiter dans ces

écarts, il s'en vient nous parler du peu d'humanité de

gens morts il y a cent ans. Mais qu'est-ce que cela a

à faire ici ? Nous coupe-tron les oreilles aujourd'hui ?

Nous jotte-tron dans des vaisseaux pourris? Nous

donne-t-on la bastonnade ? Y a-Ml une preuve plus

convaincante de notre liberté que les termes enveni-

més et insultants dont il se sert contre ce qu'il appelle
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une faction, quand elle met un frein à ses projets d'ag-

grandissement ? Il y a un fait que tout le monde con-

naît, un fait qui nous a tous affligés
; je veux parler du

21 mai : je le demande à ceux qui viennent d'enten-

dre cette philippique inflammatoire, si M. Papineau

est aussi violent à Montréal qu'il l'est ici, est-il bien

difficile de s'expliquer le 21 mai ? Je dirai que les

passions d'un homme qui croit que tout est fait pour

lui sont dangereuses et funestes. On nous parle de la

confusion mise dans nos lois, et pour cela on veut tout

bouleverser. On crie contre les menaces et le ton du

secrétaire colonial, et qu'est cela auprès des discours

de M. Papineau, et de résolutions qui comportent la

menace de se joindre aux Etats-Unis ? Ces résolu-

tions qu'on nous présente comme le fruit de tant de

recherches, sont un chef-d'œuvre de démence. Les Ca-

nadiens sont vertueux et loyaux, mais que devien-

dront leur vertu et leur loyauté, si do telles mesures

proposées par des têtes chaudes,* précipitent le pays

dans une lutte avec l'Angleterre ? Les bienfaits de la

mère-patrie envers eux sont écrits on gros caractères.

Elle leur a conservé leur religion, quand les Washing-

ton et les Franklin lui reprochaient de favoriser dans

ses colonies un culte impie et blasphématoire. Depuis

ce temps, nous avons eu tous les avantages de sujets

britanniques, constitution, presse libre, procès par

jury, etc. On nous dit que la minorité du conseil n'y

veut pas siéger : eh bien, c'est à ceux qui, pouvant s'y

trouver, se sont absentés, que nous devons attribuer

l'adresse du conseil de l'année dernière L'orateur

do la chambre a un avantage sur Don Quichotte, c'est

* Les Canadiens de la nouvelle école sont vifs, cherchant i'iqsr

traction, un yeu têtes chaudes: 1—Amurv Giuop.
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que celui-ci se battait avec des moulins qu'il trouvait

tout faits, au lieu que le premier les fait et les combat.

Ces moulins de l'honorable orateur, c'est le conseil

législatif, recomposé tel qu'il est aujourd'hui, des ac-

tes duquel il forme une foule immense de maux, qu'il

attribue toujours à ceux qui ne sont pas de son opi-

nion. Les Canadiens ne sont pas les seuls dans le

pays, si l'on restreint ce nom à ceux qui sont d'origi-

ne frapçaise. C'est une idée do distinction qui n'en-

tre pas même dans la tête des habitans de nos paisibles

campagnes. C'est une idée de trouble et de dissen-

tion, qui n'est née que dans cette chambre ; et les consé-

quences funestes qui en résulteront, nous vivrons

assez pour les attribuer à l'orateur. Quant à la cons-

titution, je conviens qu'il faut une réforme, mais sans

précipitation, sans l'étourderie de la jeunesse, avec ré-

flexion et prudence ; mais la tfuite de ces résolutions

incendiaires sera qu'on en aura pas du tout. Nous

avons entre les mains une dépêche que j'ai prédite, au

sujet des résolutions do l'année dernière. Cette dépê-

che, nous dit-on, contient de dures menaces : qu'avons-

nous fait, de notro côté, nous qui avons refusé ce que

nous offrait le roi par la dépêche de lord Goderich ?...

Dans un pays où l'on voit l'orateur d'uno des bran-

ches en appeler si souvent aux passions, et où so

trouve une majorité d'habitans d'origine française, si

le conseil législatif était électif, qui est-ce qui repré-

senterait nos co-sujots qui viennent d'Angleterre, et

qui ont les mêmes droits que nous? On aurait un
consoil et une chambre qui seraient mus par les mê-

mes sentimens, par des sentimens comme ceux qui

ont déjà été énoncés. Quelle confiance pourrait avoir

une partie considérable de la population dans deux

v
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corps ainsi constitués?* Jo ne vois pas dans le

conseil législatif un corps qui soit un opprobre, mais

qui a servi et servira d'échec à l'effervescence des pas-

sions qui régnent quelquefois dans cette chambre-ci.

Si les rois ont leurs flatteurs, les peuples ont aussi les

leurs. N'est-ce pas une flatterie faite au peuple que

de chercher à lui donner des institutions plus démo-

cratiques que celles que nous avons ? Ces flatteurs

du peuple veulent lui faire croire qu'il est malheureux

quand il est heureux. Ce sont ces flatteurs de mau-

vaise foi qui le perdent. Les Canadiens sont heureux,

contents, paisibles. Comment le peuple, dont les neuf-

dixièmes sont agricoles, souffrirait-il des petites injus-

tices et des cabales que font la chambre et le conseil.

J'appellerai encore l'attention des membres à la 50ôme
résolution, qui va à dire, faites ce que nous deman-

dons, ou attendez-vous à nous voir nous ruer contre

vous, et imiter l'exemple des Etats-Unis. N'est-ce pas

là une déclaration de guerre ? De quelles autres ex-

pressions se servaient les Américains, quand ils se

sont révoltés, eux qui étaient si bien gouvernés f Nous,

qui sommes plus mal gouvernés qu'eux, nous avons sans

doute de plus fortes raisons d'adopter leur démarche.

En bonne foi, est-il prudent d'adresser un pareil lan-

gage à la mère-patrie ? Quelles sont les ressources

du pays ? Et quand même on ne voudrait pas recou-

rir à ces moyens extrêmes, il n'en est pas moins vrai

que ces résolutions devront exciter des soupçons con-

tre la loyauté des Canadiens. Je nie pourtant qu'on

y ait exprimé leurs vœux et leurs sentimens. Il n'y a

* " Dire que la minorité " doit être en tout et partout soumise à
la volonté de la majorité, c'est un principe qu'on pourrait tourner
contre nous, si l'union des provinces avait lieu, ou si, par l't migra-
tion des lies Britanniques, ou des Etats-Unis, la population de lan-

gue anglaise devenait la plus nombreuse."—VAmi du Peuple,
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que de fréquents appels aux passions, des intrigues et

des menées qui puissent leur faire désirer des événe-

mens qui devront être funestes Que veut dire cette

allusion qu'on fait aux forces et à la révolution do

l'Amérique ? L'idée si ridicule d'un système répu-

blicain en Canada n'existe que dans la tête de ceux

qui auraiont espoir d'en tirer parti. Je n'approuve-

rai jamais qu'on fasse des menaces et qu'on adresse

des expressions injurieuses à celui qui est le représen-

tant du roi
;
je regarderai toujours comme une me-

sure impolitique de nous adresser à MM. O'Conneli, et

Hume pour soutenir nos représentations. Je ne puis

m'empècher de croire que ces comités, ces clubs, que

l'on prétend former ici, ne seront que des boute-feux de

sédition. On va plus loin, on va jusqu'à offrir les de-

niers publics pour maintenir ces associations. Tout

cela, vraiment, sent la révolution française, tout cela

sent la force brute. Réveillez l'énergie des masses, et

elles s'entrechoqueront: elles briseront aujourd'hui

leur idole d'hier. Elles auront commencé par le

règne de la liberté et de la fraternité, elles finiront

par celui de la terreur e,t do l'anarchie."

Les résolutions ayant été présentées pour le con-

cours de la chambre par M. Bédard, qui ne s'en attri-

buait pas tout le mérite, mais qui consentait a en

prendre sur lui toute la responsabilité, et motion ayant

été faite par le même, secondé par M. Morin, que la

première série fut adoptée.*

• i< Troubles en Canada. Il n'y a pas que notre ci-devant heureux

pays qui soit affligé des maux de la turbulence politique. Le fu-

rieux esprit de parti a dépassé le 45e degré, et exerce ses ravages

avec un surcroit de violence dans les provinces canadiennes. Il

avait été introduit une série de propositions parmi lesquelles nous
transcrivons les deux suivantes (37e et 38e), qui indiquent une forte

tendance révolutionnaire.
W Jl parait que la déclaration de M. l'orateur Papineau n'était
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M. Neilson proposa, en amendement, secondé par

M. Duval, " Que le rapport fût renvoyé à un comité

général, avec instruction de savoir si la chambre ne

devrait pas substituer aux résolutions rapportées une

autre série de propositions, dont la première et la

deuxième étaient comme suit :

" L'état de cette province a été pleinement considéré

par cette chambre, et représenté à sa Majesté et aux

deux chambres du parlement, dans ses humbles

adresses du 16 mars 1831, et les réponses qu'y a faite

le principal secrétaire d'état de sa Majesté pour le

département colonial, en date du 7 juillet suivant,

mises devant cette chambre le 8 novembre de la

même année, contient une promesse solennelle, de la

part du gouvernement do sa Majesté, de son consente-

ment et de sa coopération à obvier ou remédier aux

principaux griefs et abus dont se plaignent les dites

adresses, et il est du devoir de cette chambre de pro-

céder dans l'esprit de la dite dépêche, de coopérer à

avancer la paix, le bien-être et le bon gouvernement

de la province, conformément à l'acte du gouverne-

ment britannique qui le constitue.

"L'extrait d'une dépêche du principal secrétaire

d'état de sa Majesté pour le département colonial,

communiqué à cette chambre, par message de son

Excellence, sous la date du 28 juillet 1828, adopté

après un examen des requêtes de toutes les classes des

sujets de sa Majesté de cette province, et en cela, cette

chambre a un motif de plus pour procéder instamment,

diligemment et avec persévérance, en autant que la

paa une vaine menace Dans les résolutions supplémentaires, le
gouverneur est accusé directement et formellement, des conven-
tions du peuple sont provoquées, et les dépêches de M. le secrétaire
Stanley sont biffées des journaux.''—Commercial Advertùer de
New York.
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chose dépendra d'elle, à assurer à ses constituais les

avantages qu'offrent les dites recommandations, culti-

vant en même temps l'harmonie entre tous les habitans

de la province et le bien-être général."

La chambre se divisa sur l'amondemont
; il fut

rejeté à la majorité do 56* contre 24, et les 92 pro-

positions devinrent résolutions de la chambre. M.
Neilson se retira alors avec los membres do la

minorié.

Si un Tésultat aussi étrange que déplorable dut

étonné d'abord, il put aussi s'expliquer par la compo-

sition de la chambre, autant que par le système de

déclamations passionnées suivi par son orateur, surtout

depuis 1831. Un nombre considérable de membres
semblaient, suivant l'ancien système anglais d'acquies-

cence ou d'opposition irrationnelle ou systématique,

avoir juré de no voter jamais que dans le sens de M.

Papineau et de M. Bourdages, de l'orateur et du doyen

de la chambre. Sur ceux-là les considérations les plus

justes ou les plus sérieuses, les raisonnemens les plus

logiques, les argumens les plus concluants n'avaient

pas la moindre prise, et ce ne fut pas sans raison que

M. Bourdages dit, au moins une fois, à ses adversaires,

qu'il leur était inutile de raisonner, parcoqu'il avait

pour lui le nombre ou la force des voix. La paie des

» MM. Amiot, Archambault, Bedard, Berthclot, Bertrand, Besserer,
Blanchard, Boissonnanlt, Bouffard, Bourdages, Bureau, Carreau,
Cazeau, Courteau, DeBleury, Deligny, Descbaraps, de Tonnancour,
De Witt, Dionne, J. Dorion, P. A. Dorion, Droiet, Fortin. Girouard,
Guillet, God bout, Huot, Kimber, Lafontaine, Larue, Leslie, Letour-
ne'ux, Masson, Aléthot, Mono, Mousseau, Noël, Pou lin, Proulx,
Raymond, Kivard, Kocburne, Koehon, Rodier, Scott, Simon, A. G.
Taschereau, P. E. Tascbereau, Tessier, Toomy, Trudel, Turgeon,
Valois, Vanfelson, Viger.

MM. Andereon, Baker, Berthelet Caldwell, Casgrain, Cuvillier,

Davis, Duval. Goodhue, Gugy, Hoyle, Knowlion, Languedoc, Le
Bouthillier. Lemay, Neilson, Power, Quesnel, Stuart, Taylor,
Wood, Wright, Wurtele, Young.
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Diembres, jointe au manque de restriction à l'éligibi-

lité, du côté de la propriété foncière et de l'âge, avaient

beaucoup augmenté, depuis quelques années, le nom-

bre de ces voteurs systématiques, et de ceux aussi

auxquels on n'a peut-être à reprocher quo de s'être

lancés prématurément dans la carrière de la politique.

Les procédés et les débats offrent des indices nom-

breux que plusieurs de ces derniers étaient entrés dans

la chambre avec des intentions droites, des idées

saines de convenance et d'équité, malgré l'effet préa-

lable de la licence de la presse, mais l'enthousiasme,

la woif même do la justice, jointe à l'effervescence de la

jeunesse, ne les rendirent que plus sujets à être exaltés

et comme électrisés par des harangues passionnées et

inflammatoires
;
pour eux M. Papineau n'était pas

seulement l'orateur ou le président de la chambre,

mais encore un oracle infaillible.

Ces procédés, dont le gouverneur aurait pu rire, s'il

n'eût été un homme grave, et voulant la tranquillité

et le bonheur du peuple canadien, n'empêchèrent pas

son Excellence de communiquer encore officiellement

avec la chambre d'assemblée; cette chambre put, à

l'instance de son orateur, tenter de flétrir par bill

trois honorables citoyens;* M. Papineau put dire,

entre mille autres choses curieuses, que les subsides

étaient refusés pour paralyser un gouvernement devenu

onéreux, et inculper, ou réprimander, tantôt un mem-
bre, tantôt un autre, et M. Stuart s'indigner de cet

étrange comportement,f

* L'hon. G. Moffatt, Jules Quesnel, écr., et le capitaine Piper,
commissaires pour l'amélioration du havre de Montréal.

t
lt Je suis on ne peut plus surpris du langage de l'orateur de

cette chambre, je n'imagine pas quelle leçon nous avons à recevoir
de lui plus que de qui que ce soit. Il s'est érigé en un pédagogue
impérieux, qui donne la réprimande a ses jeunes écoliers trop tardifs
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Pendant que le tonnerre de la tempête excitée par

la considération de l'état de la province semblait me-

nacer tout le monde, un autre orage tombait sur les

têtes de deux particuliers, M. James Baxter, membre
de l'assemblée pour le comté de Stanstead, ayant été

appelé au conseil législatif, il fallut lui donner un
remplaçant. Il y eût deux candidats, M. W. Cham-
berlin, constitutionnel, ou conservateur, et M. Marcus

Child, révolutionnaire, ou radical. M. Eitchie, l'offi-

cier-rapporteur, ayant accepté, d'abord, comme votans

tous ceux qui se présentaient, M. Child parut avoir le

plus grand nombre de votes quelconques; mais après

examen ou recherches, il se trouva que M. Chamber-

lin avait le plus grand nombre de votes légaux ; une

grande partie de ceux qui avaient voté pour M. Child

n'étant que des squatters, ou gens établis sans titres sur

les terres de la couronne. M. Eitchie ne sachant

lequel des deux candidats il devait rapporter comme
élu, s'adressa au gouverneur, pour avoir une opinion

légale, d'après laquelle il pût se régler. Le procureur-

général étant absent, le gouverneur renvoya l'affaire

à M. E. A. Hamel, avocatrgénéral. L'avis de M.

Hamel fut que l'officier-rapporteur aurait dû déclarer

élu celui qui avait eu le plus grand nombre de votes

légaux, et en conséquence, M. Chamberlin prit son

siège comme membre ; et M. Child de s'adresser à la

chambre pour que la déclaration de l'officier-rappor-

teur soit désavouée, et M. Chamberlin, pour qu'elle

soit confirmée. Les pétitions sont référées au comité

à arriver en classe. Le ton, le langage, l'expression, le geste, la

figure, tout dans l'orateur est offensant et injurieux pour les mem-
bres. De quel droit se porte-t-il pour notre maître? L'indépen-
dance de chacun des membres n est-elle pas pleine et entière ?

Gomment se fait-il que le gardien de nos règles et du décorum
dan9 cette chambre, y manque si souvent? "
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des privilèges et élections, et ce comité* rapporte, (en

substance) à la majorité de 3 * contre l,f que M. Child

aurait dû être déclaré élu, et qu'il doit prendre son

siège dans la chambre, que M. Chamberlin ne peut

continuer à y siéger, et que s'il faut procéder sur la der-

nière partie do sa requête, cela no peut empêcher M.

Child do siéger maintenant; quo M. Ritcbio s'était

écarté do son devoir, on consultant YExécutif, sur un

sujet lié à la liberté d'élection
;
qu'il aurait dû agir

sur sa propre responsabilité, ou consulter un avocat

indépendant et désintéressé, et quo l'intervention du

gouverneur en chef ot do l'avocat-général était incons-

titutionnelle et subversive des droits ot privilèges do la

chambre.'
1

Co rapport, déjà assez offensant pour le gouverneur,

lui attira, de la part do M. Papineau les injures les

plus vulgaires, dans le débat qui s'en suivit,! et à M.

Hamel, ainsi qu'à M. Ritchie, une sévôre, sinon grave

admonition. Vainement M. Gugy soutient-il en

chambre que les procédés de l'officier-rapporteur ont

été conformes à la loi, et que l'avis de l'avocat-général

doit être regardé commo aussi bon que celui qu'aurait

pu donner un avocat de Montréal, ou dos Trois-Riviè-

res, la majorité pense, ou veut juger autrement, et sur

• MM. Bourdages, Lafontaine et Rodier. f M. Stuart.

X " L'officier-rapporteur s'adresse au gouverneur, qu'il regarde
comme très habile. Il demande à cet honnête soldat ce qu'il doit
faire. Il aurait dû consulter d'autres personnes, sans partialité.
Jamaison ne vit un exemple iVune si grossière ignorance. Le gou-
verneur a compromis l'officier-rapporteur, sa conduite prouve qu'il
est entièrement ignorant de la constitution anglaise, et il se préci-
pite d'écarts en écarts. Il écrit à un avocat-général de sa création,
qui lui donne un chef-d'œuvre diqnorance. Au lieu de dire au
gouverneur que l'intervention de YExécutif dans les élections est
intolérable et doit être regardée comme odieuse, l'avocat-général
use assumer une autorité qui n'appartient qu'à la chambre Ce
trio a donné une preuve complète ae son ignorance."
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motion do M. Bourdages, elle résout, ou décide, que
M. Ritchie et M. Hamel ont enfreint les privilèges do
la chambre, et ordonne qu'ils soient amenés à la barre,

sous la garde du sergent-d'armes, pour y être admo-
nestés par M. l'orateur.

Nous ignorons ce que M. Ritchie put penser, en
recevant sa réprimande, mais nous croyons que M,
Hamel aurait pu, et peut-être dû dire, que " son devoir

et les convenances ne lui avaient pas permis d'insulter

le gouverneur," quand M. l'orateur lui dit : " Les

notions du droit public devaient vous engager à répon-

dre à VExécutif de ne pas empiéter sur les privilèges

de cette chambre."*

Quoiqu'il en soit, les avocats de Québec, de Montréal

et des Trois-Rivières ne virent pas sans indignation

cet affront fait à un membre distingué de leur corps.

Ils s'assemblèrent, dans ces trois villes, et réprouvè-

rent par d'énergiques résolutions l'arrestation et la

censure de M. Hamel, comme étant un exercice indu

d'un pouvoir usurpé. Ceux de Montréal regardèrent

"comme un sujet de regret pour le barreau, que M.

• M Jamais dans un corps délibératif réprésentant un peuple civi-

lisé, rien de semblable ne s'était passé. M. Hamel, avocat-général,
a été traduit à la barre de la chambre, et sévèrement réprimandé
par l'orateur, pour avoir, dit-on, enfreint les privilèges de ce corps,

fit de quelle manière le lecteur pense-t-il qu'il avait violé ces

droits? Avait-il tenté de corrompre quelqu'un des membres ? A vait-

il terrassé l'orateur ou épouvanté le greffier ? Avait-il publié quelque
libelle contre ce corps honorable ? Rien de tout cela. M. Hamel
n'avait commis aucune offense contre la personne sacrée des légis-

lateurs Mais il avait donné un avis légal, lorsqu'il était de son
devoir de le faire, en étant requis, etc. Cet avis s' étant trouvé
contraire à celui de la majorité de la chambre, cette majorité réso-
lut de le traiter de violation de ses privilèges La chambre le fit

paraître en sa présence, et là. M. l'orateur Papineau le tança verte-

ment. Ceci est, à notre avis, le nec plue ultra du pouvoir arbitraire.

Jamais rien de pareil ne s'est vu depuis que la reine Elisabeth
demanda compte à son parlement d'avoir ôse agir contre ses désirs

et privilèges royaux."

—

Traduit du Courier and Enquirer de New-
Yvrk.

Digitized by Google



Î)U CANADA. 225

îîamel se fût silencieusement soumis à l'indignité qui

avait été offerte à la profession en sa personne."

Pour revenir à l'état de la province, ou plutôt de la

chambre d'assemblée, que le gouverneur aurait peut-

être dû considérer à temps, pour se convaincre de la

nécessité de la renvoyer, (ainsi que son orateur s'y

était attendu,*) comme atteinte d'une maladie men-

tale dont rien ne pouvait la guérir alors, si ce n'était

un coup d'état, ou " de gouvernement," comme celui

auquel le général Craig avait eu recours, dans des

circonstances beaucoup moins graves ; le 1er mars, M.

Bedard présenta une adresse basée sur les 92 résolu-

tions, et ce monstrum horrendnm informé, ingens fïït

adopté à la majorité de 33, et sur motion du même, il

fut résolu :

u Qu'il est expédient do nommer quelque personne

en qui cette chambre repose confiance, pour porter

en Angleterre, et livrer à l'honorable D. B. Viger,

agent de cette province,f les pétitions de cette chambre
aux deux chambres du parlement du Royaume-Uni sur

l'état de la province, et pour les appuyer conjointe-

ment avec le dit D. B. Viger, et ordonné que A. N.

Morin, écuyer, membre de cette chambre, soit chargé

de cette mission."

Quant à l'adresse au roi, le gouverneur s'était con-

damné à. se l'entendre lire par l'orateur, accompagné

de la majorité de la chambre. En entendant la lec-

* " Le gouverneur les a vues et les a lues, ces résolutions : il a eu
deux jours pour délibérer : il a été le maître de nous dire qu'il ne
donnait son consentement à ce qu'on les discutât, en nous proro-
geant ; hier et aujourd'hui, il a pu nous renvoyer encore, et il ne
Fa pas fait; il est vrai pourtant qu'on ne pouvait pas supposer qu'il

nous permettrait de discuter ses torts et ses injustices. Le temps
est passé, à présent."

t C'était la deuxième ou la troisième fois qu'on faisait dire à la
chambre d'assemblée cette insigne et notoire fausseté.
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ture dos accusations portées contre lui, lord Aylmér1

eût probablement à faire plus d'efforts pour s'empê-

cher de rire que pour contenir son indignation.

Le conseil législatif avait aussi pris en considéra-

tion l'état de la province. Les honorables Felton,

Joliette et Moffatt avaient présenté, chacun, une série

de propositions, et le 8 mars, il fut résolu :

" Que les efforts faits par la chambre d'assemblée,

dans la dernière session, pour obtenir un changement

dans la forme do gouvernement établie dans cette

province, ont éprouvé une opposition efficace, de la

part du conseil législatif
;

" Que la dépêche du secrétaire d'état, communiquée

au consoil législatif le 14 de janvier dernier, lui donne

l'assurance la plus satisfaisante de la détermination

do sa Majesté de conserver à ses fidèles sujets de cette

province les bienfaits de la constitution et de la forme

de gouvernement dont ils jouissent maintenant ;

" Qu'après l'assurance qui a été ainsi formellement

communiquée, de conserver la constitution telle

qu'établie par la loi, le conseil législatif est obligé

d'envisager les résolutions de l'assemblée et ses adres-

ses transmises à la chambre des lords et à la cham-

bre des communes du Eoyaume-Uni, comme une

atteinte à la justice et à l'impartialité de sa Majesté,

et le conseil législatif, regardant l'appel de la décision

de sa Majesté aux deux chambres du parlement impé-

rial, comme le renouvellement et la continuation des

attaques contre le gouvernement et les institutions

du pays, se croit obligé, tant par devoir que par incli-

nation, de résister de nouveau et de s'opposer à des

prétentions qui, telles que dévoilées dans les résolu-

tions, sont dangereuses pour la stabilité du gouvorne-
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ment de sa Majesté, et tendent à détruire la paix et

le bonheur de ses loyaux sujets de cette province
;

" Qu'une humble adresse soit présentée à sa Ma-

jesté, pour renouveler les expressions de l'attache-

ment continuel de cette chambre à la présente consti-

tution de gouvernement
;
pour assurer sa Majesté que

le conseil législatif met une confiance sans bornes

dans la sagesse de son gouvernement
;
pour prier que

sa Majesté ne soit pas induite à accéder à la demande

d'un changement dans une constitution chérie de ses

fidèles sujets canadiens, et pour assurer de plus sa

Majesté que les résolutions et les adresses qui appuient

une pareille demande par des menaces dont les con-

séquences sont peu douteuses, adoptées par une

majorité de rassemblée, présentent un exposé faux

des opinions, et ne sont pas conformes aux sentimens

de loyauté et d'attachement que la grande masse des

sujets de sa Majesté de cette province a toujours eu

pour son gouvernement."*

Comparées aux 92 résolutions de l'assemblée, celles

du conseil législatif sont un modèle de modération
;

tel fut aussi le langage du gouverneur, dans son dis-

cours de clôture.

* Tandis que le conseil législatif rassurait ainsi le gouvernement
.de la métropole sur la loyauté des Canadiens, rendu très problé-
matique par les procèdes de l'assemblée, la presse licencieuse
ûsait dire que ses résolutions contenaient la demande de ce que les

92 résolutions avaient tout l'air d'appeler, un renfort de bayon-
nettes. Ainsi s'exprimait alors cette presse nauséabonde a l'exem-
ple de l'orateur de la chambre :

" C'est un corps déjà mort dans l'opinion publique, et les gens de
bien, la minorité du conseil, craignent de se corrompre et n'ôsent
approcher de ce cadavre hideux et infect, dont nous voyons au-
jourd'hui les spasmes et les convulsions, à l'aspect de l'opinion qui
produit sur lui les mômes effets que le galvanisme sur le corps
animal privé de vie."

—

La Minerve.
" Il peut y avoir dans ces résolutions quelques parties qui méri-

tent attention. Mais les neuf-dixèmes sont hazardées et absurdes.
Deux rigimens £infanterie et un escadron de cavalerie, devraient
être la seule réponse à ces résolutions."—Journal de Londres.
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" Messieurs de la chambre d'assemblée : Vos pro-

cédés récente me dispensent de vous rien dire, en

cette occasion, au sujet de la communication, qu'en

obéissance aux ordres de sa Majesté, j'ai dû vous faire,

à l'ouverture de la session, concernant les difficultés

financières du gouvernement local, occasionnées par la

perte du bill de subsisdes de l'année dernière. Ce sujet,

ainsi que d'autres, ayant rapport aux affaires de la

province, a été ôté des mains du gouvernement de sa

Majesté par votre appel au parlement impérial. Aux
décisions de cette autorité suprême toutes les parties

in téressées doivent une obéissance implicite.

• " Mais, en attendant, je ne puis m'empêcher de faire

quelques observations sur le langage des 92 résolu-

tions sur lesquelles est fondé votre appel au parle*

ment impérial , car il s'éloigne tellement de la modé-

ration et de l'urbanité, si bien connues du caractère

canadien, que ceux qui ne connaîtraient point l'état

réel de la province, auraient de la peine à se persuader

que ce langage ne doive pas être attribué à une

fermentation extraordinaire et générale dans l'esprit

du peuple. Je profite donc de cette occasion pour

énoncer distinctement, et je dois appeler votre atten-

tion particulière sur ce fait, que quels que soient les

sentimens qui ont prévalu dans l'enceinte de la cham-

bre d'assemblée, lorsque vos 92 résolutions ont été

adoptées, tout le peuple, hors de cette enceinte, jouis-

sait, dans ce moment même, de la tranquillité la plus

profonde, et je compte avec trop d'assurance sur son

bon sens, pour croire qu'il souffrira que sa tranquillité

soit troublée par les manœuvres qui vont évidemment

être mises en jeu à cet effet. Ce sera, je crois, une

tâcho un peu difficile que de persuader tout un peuple

de l'existence de maux qu'aucun individu de la société

ne ressent en ce qui le concerne personnellement.
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" Vous rendriez un service bien utile à vos consti-

tuai, en leur communiquant, à votre retour parmi
eux, les paroles que je viens de vous adresser."

Son Excellence dit aux deux chambres. u Je désire

sincèrement que la diffusion générale de l'instruction

puisse avoir l'effet d'avancer le bonheur du peuple,

qui est, en dernière analyse, le but de toutes les institu-

tions publiques. Il en résultera du moins ce grand
bienfait, qu'elle mettra le peuple plus en état qu'il ne

l'est actuellement, d'apprécier les avantages politiques

dont il jouit, comparativement à d'autres peuples, en

diverses parties du monde, et le rendra capable d'esti-

mer à leur juste valeur los argumens de ceux qui

s'efforcent do le rendre mécontent de sa condition,

et à qui leur éducation donne la facilité de revêtir

d'un langage spécieux les inspirations d'un esprit

faible ou déréglé."

Ce discours, où respire surtout une bienveillante

sollicitude pour la perpétuité du bonheur de la popu-
lation canadiennne, était bien fait pour soulager

comme d'un pesant fardeau l'âme accablée, amère-

ment contristée par les 92 résolutions de la chambre
d'assemblée : c'était une espèce d'antidote, et jusqu'à

un certain point, un préservatif contre les maux dont

nous nous sentions menacés ; on devrait y voir avec

reconnaissance le dessein louable d'empêcher que le

peuple ne fût compromis avec ceux qui avaient pré-

tendu exprimer ses sentimens et ses vœux. Il n'en

paraissait pas moins il regretter que les soi-disant

représontans du peuple n'eussent pas été arrêtés dans
la carrière ténébreuse ou ils s'étaient précipités à la

suite de leur chef do file, et que le gouverneur ne se

fût pas montré moins patient, et moins tolérant

vis-à-vis d'hommes qui, d'abord, avaient travaillé à
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faire manquer la session, et qui, ensuite, avaient nom*

blé vouloir se venger à outrance d'avoir été retenus

malgré eux au parlement. Plusieurs, sans doute,

avaient pensé comme M. Papineau, qu'on ne leur per-

mettrait pas d'achever une besogne qui n'avait peut-

être été commencée si bruyamment que dans le dessein

d'amener une prorogation soudaine, ou une dissolu-

tion. Peut-être, enfin, lord Ayimer en agit-il comme
il fit par le motif dont le loue, ou le remercie, une

assemblée du comité de Kouville.*

A l'époque où nous en sommes, passer de la pro-

vince inférieure à la supérieure, c'est sortir du règne

de l'inquiétude et du désordre politique et moral, pour

entrer dans celui de Tordre légal, de la régularité des

procédés et du progrès des améliorations, nonobstant

quelques ébullitions violentes, mais passagères de

l'esprit de parti, et quelques tentatives abortives

de troubler la tranquillité publique. Le lieutenant-

gouverneur n'eût qu'à se louer de la conduite des

deux chambres, et particulièrement de la chambre

d'assemblée, comme le prouvent les extraits do son

discours de clôture, prononcé le 6 mars :

" C'est avec beaucoup de satisfaction que j'observe

le nombre de mosures avantageuses auxquelles vous

avez concouru, et je suis persuadé qu'elles contribue-

ront à avancer les meilleurs intérêts de la province.

" Les bills passés pour établir l'indépendance de

l'office de juge, conformément aux propositions qui

vous ont été transmises par ordre do sa Majesté, et

* " Résolu.—Que les remercimens de cette assemblée et de tous
les fidèles sujets de sa Majesté de cette province, sont dus à son
Excellence, lord Ayimer, pour le mépris silencieux avec lequel il

a souffert les insultes de ses vils calomniateurs, comme ayant tenu
en cela la conduite la plus convenable à la dignité de son caractère
et a l'indépendance de l'administration coloniale."
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potlr amender la loi concernant la propriété foncière,

assurent à la population des avantages essentiels.

"Messieurs de la chambre d'assemblée: Je vous re-

mercié, au nom de sa Majesté, des subsides que vous

avez accordés pour le service de Tannée, et des allo-

cations que vous avez faites pour continuer les tra-

vaux et améliorations publiques.

" Honorables messieurs et messieurs : l'attention

que vous avez constamment donnée à l'amélioration

des moyens de communication, dans la province a ré-

veillé l'industrie dans chacun de ses districts ; mais

nulle mesure ne paraît plus capable d'exercer immé-

diatement une influence salutaire sur la prospérité du

Canada
;
que celle que vous venez de sanctionner pour

effectuer une navigation sûre et continue, depuis le

lac Huron jusqu'à la province inférieure. Les cir-

constances dans lesquelles ce grand ouvrage sera en-

trepris sont favorables sous tous les rapports.

" En huit ans, la population de la province a dou-

blée ; la quantité de terres mises en culture, dans le

même espace de temps, correspond à cet accroisse-

ment rapide. Les importations par le Saint-Laurent

augmentent sur le pied d'un tiers annuellement ; et le

capital employé à la construction de canaux, de ports,

de levées, donne déjà, en plusieurs cas, un rembourse-

ment direct."

Pour revenir au Bas-Canada, ce que le gouverneur

avait prévu ne tarda pas à arriver : A peine les mem-
bres de l'assemblée furent-ils de retour dans leurs vil-

los, ou leurs comtés, qu'ils y provoquèrent directe-

ment ou indirectement des assemblées pour approu-

ver en total les procédés de la majorité de la chambre,
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et particulièrement les 92 résolutions* On imagine

quelles harangues furent prononcées, quelles résolu-

tions furent adoptées, à ces assemblées, ou simulacres

d'assemblées publiques.

Mais si presque toutes les villes et presque tous les

comtés eurent leurs assemblées révolutionnaires, ou

agitatrices, et Montréal, son " comité central et per-

manent," la plupart eurent aussi leurs assemblées

constitutionnelles, nommément les cités de Québec et

de Montréal, les villes des Trois-Eivières et de Sorel,

les comtés de Rouville, Laprairie, Beauhamois, Deux-

Montagnes, Torrebonne, Missisquoi, Sherbrooke, Nico-

let, etc.

La plupart des signatures apposées aux adresses

approuvant les derniers procédés de la chambre d'as-

semblée, ne furent obtenues que par l'intrigue, la

ruse et la déception, comme le prouvèrent, entre au-

tres faits, un grand nombre de rétractations motivées

et la répugnance à les signer, dans les endroits où ces

moyens indus ne purent être mis en usage sur un

grand plan.f

• A peine la session du parlement était-elle close, que l'on com-
mença a colporter l'adresse au parlement impérial, a former des
assemblées, a organiser des comités pour la faire signer et obtenir
l'approbation des procédés de la chambre d'assemblée. Si l'on en
croit les rapports publics, on employa tous les moyens possibles dans
ce but ; les mensonges, les déclamations, les subterfuges ne furent

point épargnés ; on prétend même qu'on parcourut les écoles pour
obtenir les signatures des enfants. Le peuple travail la par différens

partis, signe de droite et de gauche le pour et le contre Or, je

demande quelle confiance on peut mettre dans de pareilles signatu-

res, après de semblables manœuvres ? "—-M. Perrault.

t Le Vindicator demande ce que font les comtés de Dorchester,

de Lotbinière et de Bellechasse, et si les gens de l'île d'Orléans
sont morts. Nous pouvons répondre à cela que nous avons lieu de
croire que l'île d'Orléans signe et enverra une assez bonne liste.

Quant aux autres comtés, on signe aussi, par endroit, mais pas avec
autant de vigueur qu'on aurait pu l'espérer. Le statu quo y fait du
tapage. Malgré cela nous attendons encore beaucoup du zèle de
plusieurs bons Canadiens qui résident dans ces comtés."

—

Ja Ca-
nadien.
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Si, dans quelques-unes des résolutions dés assemblées

loyales, il se rencontre des expressions trop fortes, ou

sentant trop l'indignation, pour ne pas dire l'empor-

tement, dans la plupart, nos compatriotes y expriment

des sentimens qui témoignent, non-seulement de leur

loyauté, mais encore de leur bon esprit et de leur bon

cœur. Les idées saines, le bon sens politique, le bon

propos des officiers du premier bataillon de la milice

du comté de Nicolet, (tous d'origine française, à l'ex-

ception du lieutenant-colonel,) méritent au moins une

mention honorable.

La crainte du choléra avait eu cela de bon, en 1833,

suivant la Gazette de Québec, qu'elle avait empêché la

chambre d'assemblée de rompre brusquement avec le

gouverneur-général; de l'apparition de ce terrible

fléau, à la suite de l'émigration européenne, résulta au

moins, en 1834, suivant M. Perrault, "l'avantage de

faire cesser les disputes diplomatiques." C'est une

coïncidence assez singulière, un fait digne de remar-

que, qu'à ces deux époques lé choléra asiatique enva-

hit le Canada au moment d'une grande effervescence

politique, d'une effrénée licence de la presse et d'une

bruyante et menaçante agitation populaire, et qu'en

causant un grand désastre physique, il mit un frein

à un grand désordre moral.

Longtems avant l'apparition du choléra dans le

Haut^Canada, cette province avait été partiellement

agitée par et pour W. L. Mackenzie. Vers la mi-mars,

VAdvocate avait publié " les procédés d'une convention

tenue à Toronto, (ci-devant York), à laquelle avaient

assisté cinquante-cinq délégués, élus par les francs-te-

nanciers du district métropolitain du Haut-Canada."

Le but principal de cette convention avait été de sou-

tenir M. Mackenzie, à la prochaine élection, de nommer
•
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un comité pour rédiger et faire circuler une adresse

aux électeurs, au soutien des candidats approuvés par

elle, etc.

Les propositions de refuser les subsides, si le gouver-

nement n'abandonnait pas à l'assemblée le contrôle

absolu dos revenus ; de rendre le conseil exécutif res-

ponsable de ses actes aux représentans du peuple, et

de faire du conseil législatif un corps électif, devinrent

résolutions aussi facilement que d'autres, plus ou

moins raisonnables ou déraisonnables, Tune desquelles

fût:

" Que les remercimens sincères ot unanimes de la

convention soiont communiqués à L. J. Papineau,

écuyer, etc., à Louis Bourdages, écuyer, et aux hono-

rables membres avec lesquels il ont agi dans l'assem-

blée, aussi à l'honorable B. B. Viger, membre du

conseil législatif, et aux honorables membres avec

lesquels il a agi dans cette chambre, pour leurs efforts

prudents,* zélés et patriotiques dans la cause de la

réforme, contre un système colonial vicieux, regardé

comme insupportable dans les colonies de l'Amérique

du Nord."t

Jusque-là, pourtant, l'agitation factieuse et révolu-

tionnaire n'était encore que dans l'expectative; mais

les trois branches de la législature venaient de passer

imprudemment un acte d'incorporation qui donnait

au peuple de Toronto beaucoup plus de pouvoirs qu'il

* On aurait pu parier que ces résolutionnaires parlaient ironi-

quement, ou qu'ils ignoraient la signification des termes qu'ils

employaient.

t Cette résolution doit être grossoyée sur du papier velin, signée

par le président et le secrétaire, et il en sera présenté une copie à
ces trois messieurs, placée dans un beau cadre doré.

—

La Minerve.
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n*en aurait du posséder, dans les circonstances.* Les

élections se firent dans un sens si préjudiciable à la

tranquillité et à la dignité de la ville, qu'il se trouva

une majorité de conseillers pour élire le sieur Macken-

zic pour leur chef, sous le nom do maire. Si cette

dignité nouvelle ot, sans doute inattendue, le tran-

quillisa un pou, elle no le rendit ni moins indiscret

ni moins vaniteux. Il venait de recevoir de son ami

et protecteur, Joseph Hume, une lettre qui, dans

d'autres temps, ou d'autres circonstances, eût pu assu-

jétir son auteur à une poursuite criminelle. Il ne put

résister à la tentation de la publier, et ello parut dans

son Advocate, au grand scandale de toute la population

loyale,f et au grand regret de ceux qui, sous le nom
de réformistes, no voulaient que la réformo des abus, et

non une révolution.

J

Le conseil do ville s'assembla, et M. Gurnett, se-

condé par M. Dennison, fit motion :
" Qu'attendu qu'il

a été publié une certaine lettre signée Joseph Hume,
exprimant l'opinion qu'une crise approche rapide-

• " Nous avons lu arec attention cet acte d'incorporation, il

donne au conseil de ville de Toronto uneJoule de pouvoirs que n'ont

point nos corporations Si, comme on a raison de le croire, le

parti populaire s'empare des pouvoirs accordés par cet acte, on
pourra dire aux ministériels : Sic vos non vobis."—La Minerve.

t
" Sa Seigneurie, ternaire, ayant pleinement exposé les desseini

de sa faction, en publiant les parties de la lettre de M. Hume que
le sens commun aurait conseillé à tout autre individu de tenir

secrètes, à cet état peu avancé de la conspiration, les misérables
conspirateurs se trouvent dépouillés de tout prétexte couvert pour
l'agitation, et avouent ouvertement leur intention de délivrer le

Canada de ce qu'il leur plaît d'appeler la pernicieuse domination
de la métropole. Ceux qui, jusqu'à présent avaient admiré Mac-
kenzie ont été jetés dans le plus grand étonnement Qu'on
le dise à leur honneur, ils n'ont pas tardé un moment à manifester
leur horreur des traîtres qui les ont trompés."

—

Toronto Patriot.

X Si une séparation est le désir de M. Hume, ou de quelques indi-

vidus d'entre nous, nous pouvons assurer M. Hume et ces individus
qu'un vœu de cette sorte n'existe point dans les esprits des réfor-

mistes du Haut-Canada,

—

Cobourg Reformer.
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ment dans les affaires du Canada, et qu'ello se termi-

nera par l'indépendance et la liberté de ce pays, qui

secouera la pernicieuse domination de la métropole, il

soit résolu, etc., de désavouer, de la manière la plus

décidée, les senti mens exprimés dans la susdite let-

tre," etc.

Le Dr. Morrison, secondé par M. Leslie, fit motion

en amendement, " que cette proposition soit entière-

ment mise de côté, et qu'il lui en soit substitué une

autre, portant (en substance) ' que des interprétations

forcées.et blâmables ont été données à la lettre de M.

Hume/" etc.

L'amendoment fût adopté à la majorité de 12 contre

6, mais les membres de la minorité, appuyés des

principaux citoyens, n'en demeurèrent pas là; ils

s'assemblèrent, et rédigèrent une adresse au roi, con-

damnant les démarches du maire et de la majorité du

conseil de ville, et désavouant toute participation à

leurs résolutions.*

Les adresses de notre chambre d'assemblée au roi et

aux deux chambres du parlement britannique arrivè-

rent durant la session, et le 15 avril, on voit un jeune

avocat, à peine connu dans ce pays, ou du moins, dont

on n'avait pas encore fait sonner le nom aux oreilles

du peuple, M. John Arthur Roebuck, faire motion,

dans la chambre des communes, " qu'il soit nommé
un comité spécial, pour s'enquérir de l'état politique

du Canada." Qui avait induit ce jeune membre à se

charger d'une tâche si au-dessus de ses forces, c'est

ce qu'on ne tarda pas à deviner. Il paraît qu'il lui

avait été remis une cepie des 92 résolutions, qu'il les

* Telle était, dit-on, l'indignation publique, qu'en moins de six

heures de temps, l'adresse fut signé par les deux-tiers de la popu-
lation mille et adulte de Toronto.
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avait étudiées, et qu'il en avait compris la teneur; car,

il débuta par dire :
" Je m'efforcerai de prouver

que les deux provinces sont actuellement dans un état

approchant d'une rébellion ouverte, et que le Bas-Cana-

da en particulier. est, dans toute la force du terme, en

état de révolution,'
1 Ce début, où le Bas-Canada était

mis à la place de la majorité de la chambre d'assem-

blée, et qui faisait de tous les Canadiens des hommes

aussi insensés que coupables, était, ou l'effet d'une

étourderie ou d'un manque de jugement inconcevable,

ou l'expression commandée de l'idée folle de faire

peur à l'Angleterre par dos menaces de révolte et de

recours à l'étranger, avec cette différence pourtant,

que l'auteur des 92 résolutions accordait à la métro-

pole une trêve ou un sursis de vingt ans, au lieu que

M. J. A. Roebuck l'attaquait comme à l'improviste, et

ne lui donnait point de répit. La suite du discours

répond au préambule, et est également remarquable

par l'indiscrétion, le manque dejugement, la mauvaise

foi, ou une puérile crédulité. Les contradictions

s'y multiplient; les faits y sont dénaturés au point

d'exciter parfois le rire, et parfois l'indignation : les

idées absurdes, les vœux coupablos d'un ou de quelques

particuliers, y sont attribués à la masse entière de la

population ;
enfin, ce sont les 92 résolutions empirées

mises sous les yeux de la chambre des communes.

Le discours do M. Stanley fut ce qu'il devait être,

mais non ce qu'il aurait pu être, en sortant du sang

rassi. Sans suivre M. Eoebuck dans toutes ses diva-

gations ; sans s'arrêter même à toutes ses folles incul-

pations, l'honorable secrétaire se contente de donner

l'expo6é de ce que le gouvernement a fait, à l'égard du

Canada, et de ce qui s'était passé dans cette colonie,
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réfutant on même temps, les plus saillantes assertions

de son téméraire antagoniste. " Il n'y a plus qu'une

question, dit-il, en finissant, à laquelle je demande
l'attention de la chambre : Pacte de 1831 a mis sous le

contrôle de l'assemblée certains revenus, sous la ga-

rantie que la chambre octroierait permaûemment des

sommes pour le paiement des juges, etc. L'infraction

de cette condition me force à recourir à la chambre,

pour retirer les juges, etc., de la dépendance où les

placent les votes annuels d'un corps populaire Je

ne demande que la suspension de l'acte de 1831, pour

faire revivre l'acte de la 14e Geo. III, en attendant

que la liste civile soit octroyée : aussitôt cela fait, les

revenus de ce dernier acte retomberont sous lo con-

trôle de la législature provinciale. L'état de la pro-

vince n'est pas un état de rébellion, mais celui d'une

révolte, ou d'une guerre de mots d'une partie de la

chambre d'assemblée, et il exige que nous venions à

l'aide de la justice contre le ton virulent de cette

chambre. Je ne m'arrêterai pas à la violence des ré-

solutions, non plus qu'aux complimens qu'elles font à

d'honorables membres, qui, sans doute, seront fiers de

cette confiance. Je ne m'arrêterai pas à l'invitation

de correspondre avec les autres colonies, et de se réu-

nir en convention, ni à la profession d'attachement

aux institutions britanniques, suivie du désir d'adop-

ter celles des Etats-Unis. Je ne m'arrêterai pas non

plus à d'autres parties des résolutions, que je ne veux

pas signaler, de peur de perdre mon sang-froid."

M. Roebuck veut répliquer, et il parle encore aussi

erronément, aussi illusoirement que dans son discours

principal. 11 Los juges, dit-il, sont encore dépendants

de la couronne ; le gouvernement n'a donc pas rempli
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sa promesse. Lo conseil législatif, dit-il encore, en

copiant M. Papineau, est précisément ce qu'il était,

avant qu'on prétendit y faire des changemen8. ,,

M. Roebuck ayant retiré la motion, le ministre pro-

posa qu'il fut nommé " un comité spécial pour s'en-

quérir et rapporter à cette chambre jusqu'à quel point

les griefs dont se plaignaient, en 1828, certains habi-

tans du Bas-Canada, ont été redressés, et jusqu'à quel

point les recommandations du comité de cette cham-

bre qui s'en est occupé, ont été suivies, et pour s'en-

quérir de certains autres griefs, qui n'avaient pas été

soumis à la considération de cette chambre, et qui

sont maintenant détaillés dans les résolutions adop-

tées par la chambre d'assemblée du Bas-Canada, dans

la dernière session, et faire rapport de son opinion sur

iccux à la chambre."

" Les noms que j'ai choisis pour former ce comité,

ajoute le ministre, sont ceux des messieurs, mainte-

nant membres de cette chambre, qui étaient membres
du comité de 1828.

Il aurait sûrement dépendu de M. Stanley do faire

traiter d'une toute autre manière les 92 résolutions de

notre chambre, et elles ne durent qu'à sa grande libé-

ralité l'honneur d'être prises en considération.

Le comité spécial fit, le 3 juillet, le rapport suivant :

" Votre comité a examiné mûrement les sujets qui

lui ont été soumis, relativement aux affaires du Cana-

da. Il a interrogé plusieurs témoins sur ces questions.

Il a considéré attentivement les dépêches et les notes

qui ont été échangées entre le bureau colonial et le

gouverneur de la province, depuis 1828, correspon-

dance qui lui a été communiquée sans réserve quel-

conque.
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11 Yotre comité a cru de son devoir de déclarer com-

me son opinion que la plus vive anxiété a existé, de la

part du gouvernement de la mère-patrie de mettre à exécu-

tion les suggestions du comité spécial de 1828, et que ses

effortspour atteindre ce but ont été constants, etqu
y

il a été

guidé, dans tous les cas, par le désir d'avancer les intérêts

de la colonie, et votre comité a remarqué avec beaucoup

de satisfaction, que quant à plusieurs objets impor-

tants, ces efforts ont réussi. C'est, néanmoins, avec

un profond regret que votre comité a vu quo, dans

d'autres, ces efforts n'ont pas été accompagnés du suc-

cès auquel on aurait pu s'attondre, des aigreurs et des

animosités s'étant malheureusement élévées, et des

différons continuant à prévaloir entre les branches de

la législature coloniale, ainsi qu'entre la chambre d'as-

semblée et le gouvernement de sa Majesté. Ces mal-

heureuses difficultés paraissent, à votre comité, n'être

pas moins propres à paralyser les progrès des amélio-

rations dans une de nos plus importantes possessions

coloniales qu'à affecter, d'une manière trop préjudicia-

ble, l'intérêt de l'empire britannique.

" Votre comité pense qu'il remplira mieux son de-

voir en s'abstenant de se prononcer 6ur les difficultés

qui continuent à exister; il lui a semblé qu'il y a ou,

de part et d'autre, des malentendus, et lorsque votre

comité considère l'importance extrême qu'il y a qu'un

ajustement parfait de ces différons* ait lieu, il exprime

son ardent espoir que, quand ces malentendus auront

disparu, la plupart des difficultés actuelles n'existeront

plus, ou seront arrangées à l'amiable.

"Votre comité est ainsi induit à adopter cette dé-

marche dans la persuasion où il est qu'il conviendra

mieux d'abandonner les mesures pratiques pour le
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gouvernement futur du Bas-Canada à la considération

réfléchie du gouvernement, qui est responsable de

leur adoption et de leur exécution.

" Votre comité est d'opinion qu'il ne serait pas expé-

dient de demander à être autorisé à mettre devant la

«hambre les témoignages qu'il a obtenus, ou les docu-

inens qui lui ont été " soumis."*

Ce rapport déclare mal fondées les accusations de

notre chambre d'assemblée contre le gouvernement de

la métropole, et conséquemment, contre celui de la

Colonie, mais quant au reste, il se composait, en grande

partio de phrases oiseuses ou à peu près insignifiantes,

en conséquence, sans doute, du nombre disproportion-

né de membres radicaux que M. Stanley avait fait

entrer dans son comité, et de ce que ce ministre don-

* Les témoignages rendus à l'appui des 92 résolutions, furent
en harmonie avec l'esprit qui les avaient dictés. Le témoignage
de M. Morin fût publié plus tard dans La Minerve. Nous en ex-
trayons ce qui suit, comme échantillon :

" Considerez-vous que le tribunal d'accusation (de jugement)
pour délits politiques, devrait être également indépendant de la

couronne et de la faveur du peuple ?—Oui, également.
" Considérez-vous que l'indépendance de la faveur du peuple se-

rait beaucoup augmentée si le conseil législatif était rendu électif,

et un tel changement aurait-il l'effet de rendre ce conseil un tribu-

nal plus propre pour décider sur les délits politiques?

—

Je le pense.
" Voulez-vous dire quelles sont les raisons sur lesquelles vous

fondez votre opinion, pour dire qu'un conseil électif serait plus

propre à décider sur des atfaires politiques, dont l'accusation serait

portée par un autre corps électif du même pays, qu'un tribunal
pommé à vie,'et entièrement indépendant de la couronne et du
peuple ?—L'expérience a montré qu'un corps a la nomination de la

couronne ne peut pas être indépendant. Je considère qu'un tel

corps, guoiquélu par le peuple, serait. indépendant
y
et je ne crois pas

qu'aucune dos raisons mentionnées dans la question qui m'est po-

sée, aurait aucune influence sur ce corps, quand il serait appelé à
remplir les hautes/onctions de décider sur des accusations portées
contre les fonctionnaires publics,

* Vous considérez la chambre d'assemblée comme représentant
fidèlement les sentimens et les opinious de la masse du peuple du
Çaoada.—Oui.

M Pans l'accomplissement de ses devoirs, ne devient-il pas quel-
uefois nécessaire à un juge ou à un fonctionnaire public de faire

es dén Arches qui peuvent le tendre exuêmewent impopulaire via-

L
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na sa démission et fût remplacé par un autre, avant

que l'examen des papiers et l'audition des témoins

fussent terminés. Sans ces malheureuses circonstan-

ces, il est probable qu'à la place de u malentendus de

part et d'autre, on eût vu l'esprit de révolution en

progrès, et la nécessité de l'arrêter dans sa marche,

pour la tranquillité et le salut du peuple, et que la ré-

bellion dont M. Roebuck menaçait l'Angleterre n'eût

été qu'une guerre en paroles promptemont terminée

et suivie d'uno paix solide. Mais, quelqu'insignifiant

que fût ce rapport, il eût L'effet de rassurer ceux des

Canadiens à qui la teneur des 92 résolutions avait fait

appréhender un résultat préjudiciable à notre état

social.*

Nous sommes ramenés dans notre pays par une

lettre do M. Roebuck au u Comité central et perma-

nent" do Montréal ; lettre qui, par une ridicule van-

terie, et par lo mélange de bons et de mauvais conheils

peut servir à caractériser l'homme à qui les agens de

la chambre d'assemblée s'étaient adressé, par erreur

de jugement, ou faute do trouver mieux.f Cette lettre

à-vis de la masse du peuple ?—Je crois que tout juge équitable est

toujours respecté de tous les partis.
14 Supposez qu'un grand mécontentement s'élevât contre un juge

à l'occasion de l'accomplissement d'un devoir impopulaire, et

qu'une accusation fût portée contre lui par une assemblée élective

exprimant fidèlement les sentimens du peuple, croyez-vous qu'il

serait à désirer que ce juge eût à répondre devant un autre corps
élu par le peuple, et qui devrait être renouvelé de temps à autre, et

qu'ainsi soumis à ce tribunal, les juges seraient indépendans dans
la province ?

—

Je crois qu'ils le seraient.
" Seriez-vous d'avis que le jugement du conseil législatif (électif")

fût en dernier ressort?—Je crois que le jugement devrait être final.

"Sans appel à aucun autre tribunal ?

—

Absolument sans appel."
* " Le rapport du comité des communes n'a pas eu l'honneur de

nous tirer entièrement de notre stupeur: il a été comme une répon-
se de la 8ybille, interprétée par les deux partis dans le sens de leurs

rsions, quoique regardé comme bien sage par les geus sensés."

—

Perrault.

t u Pour devenir un peuple libre, il vous faudrait résister au
parlement britannique. Ne croyez vous pas sage de détourner ce
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fût prise en considération par le comité central et

permanent, dans sa séanco du 4 septembre. Ce que
ce comité considéra ensuite, savoir : un discours de

lord Aylmer, la compagnie dos terres, la nomination
de M. Gale à l'office de juge,f ne peut, quelle qu'en

soit Tétrangeté, entrer dans une histoire générale.

Enfin, arriva l'époque vue avec indifférence par la

masse du peuple, attendue avec impatience par les

partisans de mesures extrêmes, et redoutée par tous

les hommes modérés qui avaient suivi la marche des

événemens et observé le progrès des idées nouvelles.

Malgré la confiance réelle ou feinte de quelques jour-

nalistes, nul homme tant soit peu clairvoyant ne
pouvait bien augurer des élections qui allaient se

faire. Si, depuis 1827, il y avait eu quelque change-
ment dans la manière dont ellos se faisaient hors des
villes, ç'avait été pour le pis. On avait parlé, dans
les deux provinces, du mode inconsciencieux, sinon

mal, et de tenter au moins une autre chance d'un arrangement
paisible. Il vaut mieux, j'en conviens, combattre que de perdre
toute espérance de se gouverner soi-même. Mais certainement
nous devons tenter tous les moyens avant de prendre la résolution
Savoir recours aux armes Afin de donner au ministre actuel
l'occasion de remédier à vos griefs, il m'a paru nécessaire de mettre
fin, pour le présent, à nos procédés hostiles. La chambre pourrait
passer un b ill temporaire de subsides, sous protêt Si j'étais à
votre place, je ne renoncerais à aucune de mes tentatives pour
réveiller le peuple et luifaire sentir les injustices qu'il éprouve
Vous ne pouvez avoir un bon gouvernement avant de voue gou-
verner vous même, et vous n'v pourrez point parvenir, tant que le
conseil législatif existera • Vous devez persisterfermement dans vos
demandes " sur ce point. "

• Grande raison donc pour l'Angleterre de maintenir et même de
renforcer ce corps.

f La nomination de M. Gale au banc de Montréal nous paraît
une mesure très malavisée, violant des rapports de comités en
Canada, ainsi que les promesses du bureau colonial, et nous paraît
propre à faire durer ces animosités et ces malentendus mutuels,
que la mère-patrie dernièrement et de nouveau s'est montrée em-
pressé de faire disparaître."!—#<i.zeMe de Québec.

t M. Gale avait été nommé juge par Lord Aylmer, d'après l avis
et la recommandation du juge en cnef de Montréal.
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immoral, des garanties, ou engagemens préalables,*

et dans quelques endroits, on avait projeté de retirer

virtuellement des mains du peuple la franchise élec-

tive, pour la remettre à un petit nombre d'individus,

et les comités et sous-comités de correspondance

établis presque partout, donnaient aux fauteurs des 92

résolutions uno chance de succès presque certaine.

Aussi vit-on les anciens membres de la minorité, ou

être rejetés, ou même ne se pas présenter, soit qu'il

prévissent qu'ils n'obtiendraient pas la majorité des

votes, soit qu'il leur répugnât d'être noyés, pour ainsi

dire, dans une majorité d'hommos nouvoaux et de

jeunes gens.f

Presque partout, dans le district de Montréal, les

candidats populaires furent élus d'emblée : dans quel-

ques comtés, il suffit d'une ou deux lettres do recom-

mandation, ou de la présence d'un ou deux fauteurs

de la majorité do l'assemblée, pour fairo élire des

hommes sans propriétés, étrangers et inconnus aux

électeurs. Au comté des Deux-Montagnes, pourtant,

et au bourg de Sorel, il y eût des luttes longues et

acharnées: ainsi en lût-il dans les villes de Québec

et do Montréal. Dans cotte dernière, au quartier-

ouest, où MM. W. Walkeb et John Donnellan étaient

opposés à MM. Papineau et Robert Nelson, il y eût,

d'abord, des chamaillis et des rixes entre les électeurs,

• u It is of infinité importance that they should not be suffered

to imagine that their mil, any more than that of kings, is the stan-
dard of Hght and wrong ; and that, therefore

%
they aie not to exact

in those who officiate in th* state an abject subsmission to their occa~
sional will, extinguishing thereby in ail those who serve them ail

moral principle, ail sensé ofdignity, ail use ofjudgment
}
and ail con-

sixttncy ofchiracler."—M Edmund Burke.

t A une assemblée tenue a S iint-A thanase, le 10 mars, sous la
présidence du Dr. Bardy, il avait été résolu: u Que cette assemblée
ose désapprouver la conduite parlementaire de MM. Neilson, Duval,
Lkmay, Quesnel et autres, qui ont rougi de servir lu cause de leur

pai/ti et trahi les intérêts de hurs çomtiluuns"
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ou fauteurs des deux partis opposés, puis des luttes,

ou plutôt des assauts et batteries, entre plusieurs cen-

taines d'hommes du guet, armés par la corporation, et

la population irlandaise des faubourgs; et cette der-

nière, armée de pierres et de bâtons, parut parfois

comme maîtresse de la ville. Dans cet état de choses,

l'oflicier-rapporteur ne pouvant, ou prétendant ne

pouvoir continuer l'élection sans risques pour sa vie,

prit sur lui de déclarer élus ceux des candidats qui

alors avaient le plus grand nombre do votes, c'est-à-

dire, MM. Papineau et Neilson. MM. Walker et

Donnellan protestèrent, et s'adressèrent, mais en

vain, au gouverneur, pour faire annuler le rapport,

et une douzaine de jours plus tard, M. Papineau put

lancer triomphalement dans le public, contre une infi-

nité de choses et de personnes, à. commencer par le

gouverneur, et dans un langage qui justifiait de reste

les expressions de son Excellence, en une occasion

précédente,* la philippique la plus furieuse qui ait

jamais étonné des lecteurs canadiens, ou indigné des

journalistes anglais, même radicaux, ou niveleurs, et

conséquemment accoutumés à dire eux-mêmes de très

gros mots ;f malheureux modèle offert aux jeunes

rédacteurs, ou correspondans de gazettes, qui, dans

l'impuissance d'accumuler assez de termes injurieux

pour exprimer toute la haine qui leur avait été inspi-

rée contre le gouverneur et le gouvernement, appe-

laient quelquefois à l'aide du langage des symboles

* 11 Mon caractère, ma conduite publique ont été affaiblis de
toutes parts, et avec toutes les variétés de l'insulte que le langage
peut comporter, depuis la basse et vulgaire impertinence jusqu'à
l'invective la plus grossière et la plus virulente."

f Particulièrement le London Morning Advertiser.
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ou signes hiéroglyphiques d'une facile interpréta-

tion*

Le résultat général fut que la fraction agitatrice

do la population accapara toute la représentation
;

que les amis de la constitution et de la tranquillité

publique, c'est-à-dire les neuf-dixièmes de la popula-

tion canadienne n'eurent pas de repfésentans, et que

la population britannique ne fût représentée que dans

quelques townships.t

Cet état de choses donna à cette dernière l'idée de

chercher en elle-même quelque protection, et, de là,

naquit une union politique qui prit le nom iVassocia-

tion constitutionnelle. Elle prit naissance à Montréal,

après les élections, et s'éleva en deux branches prin-

cipales, l'une dans cette ville et l'autre à Québec, avec

des rameaux, nommés comités subordonnés, dans

différentes parties de la province. Ce fût une espèce

de contre-poids au comité central et permanent et à

toutes ses ramifications, bien qu'elle dut souffrir du

désavantage de ne pouvoir pas employer un langage

comme celui dont se servait son antagoniste, dans

ses résolutions, ses adresses, ses rapports, etc., qui

était parfois celui de la fureur ou de la démence.

Les associations constitutionnelles de Québec et de

Montréal députèrent on Angleterre, la premièro,

M. John Neiison, la dernière, M. W. Walker.

* Voir, par exemple, le pamphlet dont il ordonna la circulation

par la province.

Lord Aylmer étant venu à Montréal, dans l'été de 1834, le

Vindicator et La Minerve parurent tout barrés de lignes noires.
u Nous ne dénonçâmes point le Vindicator et La Minerve, quand

ils exprimèrent leur détestation de lord Aylmer en revêtistant (pour
revêtant, sans doute) leurs feuilles de deuil, quand son Excellence
visita notre ville."

—

La Minerve traduisant le Daily Adverliser
}

journal oui naquit neutre, quant à la politique, en 1833, et qui

mourut, à l'âge d'environ un an, radical, ou niveleur renforcé.

t MM. Stuart Neiison, Cuvillier, Quesnel, Badeaux, Casgrain,
Duval, Languedoc, Lemav, Berthelet, Young, ne furent point mem-
bres de la nouvelle chambre.
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Bans le Haut-Canada, los nouvelles élections donnè-

rent une chambre pire que celle qui avait troublé les

dernières années de l'administration de Sir P. Maitland,

et la première, de celle de Sir John Colborne, résultat

de la bienveillante, mais très impolitiquo acquies-

cence aux fausses représentations de M. W. L. Mac-

kenzie.*

Le parlement provincial fût convoqué pour le 23

février (1835) ; mais " la majorité des membres élus

pour servir dans le parlement du Bas-Canada " joints

à " la minorité du conBeil législatif, ne crurent pas

devoir attendre cette époque pour exhaler les sonti-

mens dont ils étaient oppressés, et, réunis en conven-

tion, à Montréal, ils adressèrent à la chambre des

communes d'Angleterre une " humble pétition," où,

après avoir parlé des " principes vicieux qui servent

de baso à leurs institutions politiques, ils exposent

comme addenda aux 92 résolutions," que de nouveaux

abus sont venus peser sur le peuple de cotte province,

lesquels, s'il ne disparaissent promptement, tendront

à accroîtro, à un degré alarmant, les mécontemens qui

ont si longtems régné, et aliéneront finalement les

sentimens du peuple du gouvernement d'Angleterre

lui-même; qu'au nom dos griefs additionnels dont le

peuple de cette province a à se plaindre, son

Excellence Matthew lord Aylmer, a été continué

jusqu'à présent à la teto du gouvernement de cette

province, après avoir été accusé formellement do con-

duite illégale, injuste et inconstitutionnelle, après

qu'il a agi envers les représentons du peuple, d'une

* Par suite du découragement, dans lequel la dépêche du 8 .

novembre 1832 avait jeté les amis de la constitution et du gou-
vernement, et de l'espoir qu'elle avait donné aux niveleurs, il se
trouva dans la nouvelle chambre douze ou treize Américains, dont
on pouvait dire avec le poëte latin : Cœlum, non animum, mutant,
qui transfreta currunt.
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manière insultante et propre à détruire le respect qui

devrait être dû au représentant de sa Majesté que

]a conduite vindicative et les sentimens haineux de son

Excellence, ont créé un sentiment universel de mécon-

tentement contre son administration ; qu'on voit

rarement des habitans d'origine canadienne-française

parvenir jusqu'aux places, et que ceux d'entre eux

qui y sont parvenus, no le sont qu'après s'être aliéné

les sentimens d'affection du peuple, et alliés à la mino-

rité factieuse, opposée aux vues et aux intérêts du

pays, et que même le caractère sacré de la justice a

de nouveau été souillé dans sa source, par l'appel à la

haute fonction de juge d'un partisan violent et passionné

de l'administration du comté de Dalhousie, et d'un

ennemi déclaré des lois qu'il a juré d'administrer, et

par la nomination d'un nombre de commissaires choisis

avec intention, à la veille d'une élection générale,

d'entre les partisans notoires de l'administration ac-

tuelle
;
qu'un autre sujet de plainte est l'indifférence

coupable manifestée par le gouverneur en chef, au

sujet des tristes ravages du choléra asiatique, durant

l'été dernier
;
que la violation de l'acte déclaratoire

(de 1778), a conduit à la juste et heureuse résistance

des ci-devant colonies anglaises, (en 1776 et avant),

et au démembrement de l'empire britannique ;
que

les dilapidations continuelles des revenus de la province

sont une autre source d'alarmes pour les sujets cana-

diens de sa Majesté,* et que, tout récemment, les

privilèges indubitables de l'assemblée ont été de nou-

veau violés par le paiement des serviteurs publics ; que

le peuple des anciennes colonies, quelque maltraité

qu'il fût par des tentatives de taxes inconstitution-

* On verra plus tard quels étaient ceux qui avaient réellement

dilapidé une partie considérable des revenus de la province.
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holles, avait bien moins à se plaindre, en fait d'usurpa-

tions par Vexécutifj rassemblée ayant, à plusieurs

reprisos, déclaré sa forme détermination de ne pas

sanctionner ce qu'elle doit toujours regardor comme
une violation tyrannique de ses droits, et que le peuple

de cette province regarde comme une dissolution vir-

tuelle de la constitution, des conséquences de laquelle

vos pétitionnaires ne peuvent répondre
;

que la

chambre peut et doit de suite connaître qui sont

ceux qui ont autorisé une usurpation de pouvoir

AUSSI CRIMINELLE, AFIN DE LES AMENER A UN CHATI-

MENT mérité."*

Vient ensuite le renouvellement de la demande que

le conseil législatif, tel qu'à présent constitué, soit

aboli, et que le peuple soit mis en état d'élire une

seconde branche do la législature, comme seul moyen

de produire l'harmonie; et puis les dernières élections

données comme prouvant que le peuple de cette pro-

vince partage entièrement les opinions de la majorité

de l'assemblée.

On serait tenté de croire que la minorité du con-

seil et la majorité do l'assemblée s'impatientaient de

la longanimité de la métropole, et qu'elles voulaient

mettre enfin sa patience à bout, en lui adressant un

manifeste aussi ridiculement menaçant que gratuite-

ment injurieux, fruit évident du plus intense accès

de délire, dans lequel des hommes puissent être jetés

par l'accumulation et la concentration de toutes les

passions envieuses, haineuses et vindicatives, enfan-

tées par la politique.

# Ce n'étaient pas des personnages moindres que les ministres
du roi, sinon le roi lui-même, que la convention de Montréal, voulait
ainsi traduire à sa barre, ou à ci: lie de la future chambre d'assem-
blée, pour être châtiés par elle d'une manière exemplaire, ou condi-
yne.

l2

•
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On était généralement persuadé qu'il n'y aurait paô

de session, ou que, s'il y en avait une, elle serait de

très courte durée, et qu'il eu résulterait plus de mal

que do bien. Il y avait certainement, parmi les

nouveaux membres, des hommes rassis et de mérite,

qui, dans d'autres circonstances, auraient pu se faire

honneur à eux-mêmes, et se rendre utiles à leur pays
;

mais ils avaient presque tous pris l'engagement de

parler et d'agir dans un sens déterminé ; et ni, selon

La Minerve^ le Herald fanatisait ses lecteurs ; à leur

tour, Lu Minerve, le Vindicator, le Canadien et YEcho

du Paya fanatisaient au moins la partie ignorante et

juvénile des leurs, et il y avait, dans la nouvelle

chambre, un plus grand nombre d'hommes igno-

rans et de jeunes gens que dans la précédente.

Il n'y avait pas de doute quant à l'homme que la

chambre choissirait pour orateur ; mais on était en

peine do savoir si le gouverneur se croirait obligé de

se désapprouver lui-même en quelque sorte, de blâ-

mer virtuellement le gouvernement de son souverain

et le sien, en confirmant le choix de la chambre.* Ce

* M. Bedard, secondé par M. Lafontaine, proposa que L. J. Papi-
neau, écuier. fût élu orateur. Après (pie le greffier eût lu la motion,
M. Gugy se leva, et secondé par M. Bowinan, proposa, eu amende-
ment, que L. II. Lafontaine, écuier, tut élu orateur.

u M. Lafontaine se leva, et protesta avec chaleur contre l'amen-
dement de M. Gugy, dont, dit-il, il n'avait eu, avant, aucune ex-

pectative ou connaissance, et conclut ses remarques par déclarer
que, s'il était élevé a cette dignité, il résignerait sou siège."

44 M. Gugy répliqua dans un discours d'une grande longueur.
Dans le cours de ses observations, il introduisit le célèbre mani-
feste de M. Papineau, le commenta, et déclara qu'il s'opposait à
l'élection de Papineau sur des raisons nullement personnelles,
mais politiques.

44 M. Papineau se leva, et répliqua à M. Gugy avec cette force et
cette lucidité qui lui sont si familières. 11 accorda les plus amples
félicitations à M. Lafontaine, entre lequel, dit-il et lui-même, il

existait le plus parfait aeccord sur les questions publiques. 1'

44 Le résultat des voles sur la motion de M. Bédard fût pour, 70
;

contre, G. MM. Bowman, Claphani, Gugy, Moore, Power, Wells.
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probablement, lord Aylmor le fit, sans doute confor-

mément aux intructions du nouvoau ministre des

colonies, ou en sacrifiant toute considération person-

nelle à sa manière de comprendre son devoir, ou

l'utilité publique, bien que l'idée de la convenance et

de la dignité semble suggérer qu'il eût dû renoncer à

son haut emploi, plutôt que de faire un tel acte

d'abnégation de lui-même.

Dans son discours d'ouverture, le gouverneur

apprend aux chambres, qu'en conséquence des chan-

gomens qu'il y avait eu dans les conseils de sa Majesté,

(M. Stanley ayant été remplacé par M. Spring Kice,*

• M. Spring Rice prouva pendant sa courte administration, qu'il

n'était nullement l'homme qu'il fallait dans les circonstances. Il

voulut réparer un tort léger, si s'en fût un, par une faute grave,

en refusant de confirmer une nomination faite par lord Aylmer, et

il eût ù regretter de s'être imprudemment enfermé seul avec MM.
Viger, Morin et Koebuck, pour conférer avec eux sur les affaires du
Canada. Mais s'il était faible sur la politique, et manquait de pré-
voyance, il pouvait parler convenablement, comme le prouve le

dialogue suivant :

M. Hcme (présentant une pétition de Québec, au soutien des 92
résolutions) : "Je suis convaincu que, tant que les Canadiens ne
pourront pas régler eux-mêmes leurs affaires, ils ne seront pas
satisfaits."

M. Simung Rick. " J'ai déjà manifesté le désir de concilier tous

les partis en Canada, mais je dois réclamer conU*e les moyens qu'a
employés un membre de la chambre, en faisant publier des choses
propres à enHammer des esprits remuants La lettre écrite par
l'honorable membre est de nature a exciter le Canada contre la

mère-patrie Je ne sais trop si de tels propos sortis de la bouche
d'un colon ne l'aurait pas rendu coupable de trahison et sujet à être

poursuivi criminellement. Nul membre de la chambre ne peut
tenir une pareille conduite sans mettre en danger les intérêts de
l'Angleterre et du Canada.

M. Hume: Je me crois assez justifié d'avoir écrit cette lettre

puisqu'on a fait aucun effort ttour mettre à exécution les recomman-
dations du comité de 1828. (Voir Rapport du comité de 1834). Si

l'on ne redresse pas les griefs, la résistance sera permise. Je suis

persuadé que si le gouvernement refuse de faire cesser les plaintes,

il y aura bientôt une séparation.

M. Spring Rick :
" Il est extrêmement inconvenant a un homme

qui parle en sûreté dans cette chambre, de mettre au jour des idées

qui peuvent en jeter d'autres dans de si grands dangers. L'homme
qui paisiblement et sûrement assis daus son cabinet, se sert d'un
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et co dernier par le comte d'Aberdeen, il n'avait pas

encore reçu toutes les communications et instructions

qu'il attendait; mais que, comme il n'avait pas été

accordé do subsides dans la dernière session, le gou-

vernement de sa Majesté avait jugé expédient d'or-

donner que la somme de £.31,000 fût prise de la caisse

militaire, pour payer une partie des salaires des juges

et autres officiers public**,
k< qui éprouvaient depuis

longtems une détresse extrême et de grands inconvé-

niens, le gouvernement de sa Majesté étant persuadé

que cette somme serait promptement remboursée, au

moyen des subsides, qu'il se flattait que les chambres

voteraient, et son Excellence recommande à sa Ma-

jesté de pourvoir au remboursement de cette somme,

qui avait été appliquée à des services absolument né-

cessaires pour continuer l'administration de la justice

et d'autres opérations indispensables du gouverne-

ment."

L'expédient auquel M. Spring Ilice avait eu recours

ferait croire qu'il était persuadé que c'était réellement

en conséquence d'un malentendu, et non par calcul,

que la chambre d'assemblée avait mis le gouvernement

colonial dans l'embarras et ses employés dans la

détresse, et qu'il n'avait compris ni la teneur, ni l'es-

prit dos 92 résolutions.

Quoiqu'il en soit, le soin de rédiger la réponse au

discours du gouverneur fut d'abord confié a MM. Mo-

pareil langage entend et pratique mal la doctrine de résistance. iSi

la résistance est assez, recommandée et assez soutenue pour enfrein-

dre les lois, il y a lieu d'espérer que les lois triompheront finale-

ment. M. Hume peut, en sûreté, jouer le rôle de trompette, eu
exprimant de telles idées, comme membre de cette chambre; mais
s'il croit en sa propre doctrine, qu'il parte et entreprenne lui-même
de la défendre et qui! il 8'exposc aux dnnyers dans lesquels ses opinions

peuvent en ent rainer d'autres.^*

* Simul ipsequi suadet considérât us es(
}
adjiciat ne consilio péri-

culu/u suum. Taoit. Uistor, lib. II.
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fin, Lafontaine, Caron, Bodard, Girouard, Loslie et

O Callaghan ; mais il y avait pour la majorité des

membres des choses plus presséos, et dès Jo premier

jour do la session, on eût la prouve qu'ils étaient

venus au parlement dans un état d'exaltation et d'ex-

aspération extraordinaire.

A peine les membres furent-ils descendus de la

salle du conseil législatif que M. Morin proposa que la

chambre se formât en comité sur Vétat de la province.

Cette proposition n'éprouva pas d'opposition, d'abord,

mais M. Morin ayant proposé comme résolution préli-

minaire, que la chambre adoptât la requête de la

convention de Montréal, déjà expédiée pour l'Angle-

terre, il s'en suivit des débats où il fût encore dit des

choses étranges.*

Le discours de M. Papineau contenait une sugges-

tion dont M. Morin parut se prévaloir, pour proposer

que la chambre se formât en comité sur le discours

prononcé par le gouverneur, à la clôture de la dernière

session. Les résolutions qui s'en suivirent, et dont la

dernière était que cediscours fût biffé, des journaux do

la chambre fournirent au " véhément " rédacteur du

Vindicator, qui avait été fourré "sans cérémonie " au

comté d'Yamaska, l'occasion de l'emporter sur tous

les autres orateurs par la quantité et la qualité des

injures dont le gouvernement fut accablé, en même
temps que la minorité de la chambre, et à M. Gugy
— —

* M. Guoy :
11

II me paraît bien extraordinaire qu'on demande
un comité sur l'état de la province, le premier jour de la session....

M. Papineau (après avoir dit du gouvernement, qu'il a refusé

de rendre justice contre une bande de meurtriers armés) : Je n'aime
pas les gens qui viennent ici s'arrogeant un pouvoir arbitraire

qui veulent une aristocratie héréditaire, projets des plus ridicules

que les baïonnettes seules pourraient soutenir."
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celle de lui dire de dures vérités,* et de forcer M*

Papineau à faire des aveux significatifs, quant aux

prétendus vœux et volonté du peuple.

f

Dans cette première séance furent introduits, par M.

Morin, un bill "pour nommer un agent au Royaume-
Uni," et par M. Leslie, un bill " pour limiter le nom-
bre des passagers dans les bâtimens qui viennent d'Eu-

rope en cette province, etc., et il fût ordonné, sur motion •

du mônfe membre, que le collecteur des douanes mette

devant cette chambre un retour (une liste, ou un état),

de tous les vaisseaux, etc.

Le lendemain, 24, la chambre s'étant formée en

comité sur le bill do l'agent, M. Morin dit qu'il propo-

sait de nommer un " monsieur qui avait déjà rendu des

services signalés à cette province, et que tous les partis

respectaient, J. A. Roebuck, écuyer, membre de la

chambre dos communes."

• "J'ai gardé le silence sur les deux premières propositions, mais
je proteste contre la troisième. M. Morin parait ne pas vouloir se
charger de cette résolution, il l'a mise entre les mains d'un nouveau
membre qui peut faire usage des termes employés dans le journal
que rédige M. O'Callaghan. Cet individu s'est servi envers le gou-
verneur de termes qu'il n'aurait pas osé adresser à ses égaux Tiors

de cette chambre. i( Insultant " et 11 insolent " ne peuvent jamais
être dits par cet individu, du chef du gouvernement, si infiniment
élevé au dessus de lui. Il parle aussi de la minorité " factieuse ", eh
bien il a appartenu longtemps à cette même minorité, et l'oiseau qui
salit son propre nid est des plus sales Ce personnage a signalé
l'élection des Deux-Montagnes, de Sorel, etc. Je désirerais con-
naître la cause des troubles, s'il y en a eu ; si j'en connais quelque
chose, ce même Dr. O'Callaghan a beaucoup contribué à causer
ces troubles. Les 92 résolutions, qui promettaient une distribution
des deniers publics, avant la dernière élection générale, à des gens
de la trempe du docteur, sont une des causes de ces troubles, et ce
même docteur a été élu par des gens qui ne Pavaient ni vu ni connu,
aux ordres talismaniyues de certains meneurs Les paroles du
gouverneur ont été vérifiées par les événements ; car nulles manœu-
vres, nuls artifices n'ont été épargnés par la majorité."

t Dans un pays nouveau comme le Canada, où le peuple n'est pas
encore accoutumé à l'exercice de ses droits politiques, les représen-
tai, aussitôt sortis de l'enceinte de l'assemblée, étant plus au
courant des affaires publiques, ont te droit de conseiller leurs cons~

tituans dans leurs procédés publics."

Digitized by Google



i)tJ CANADA.

ÎJ. Clapham ayant demandé " s'il ne serait pas plus

à propos de nommer un des membres jouissant de la

confiance du peuple, et qu'on pourrait rendre plus

responsable à la chambre," M. Papineau dit qu'il

croyait la nomination de M. Koebuck un acte de

reconnaissance pour les services éminents rendus à nos

compatriotes, etc., sur quoi M. Clapham remarqua :

" Il est vrai que M. Roebuck a défendu avec zèle la

cause qu'on lui a mise entre les mains, tant qu'il a eu

près de lui un agent responsable, mais je voudrais une

garantie pour sa future utilité......M. Roebuck n'est

pas sans tache, et peut-être n'est-il pas incorruptible. •

Il est même probable que sa conduite passée a été sti-

mulée par la promesse ou l'espérance d'une rémunéra-

tion future." La proposition de M. Morin fût

agréée.

Ce même jour, fût reprise la considération de l'état

de la province, ou plutôt la discussion de l'adresse de

la convention de Montréal, et Ton entendit encore M.

Gugy répondre énergiquement et logiquement à ce

que M. Papineau avait dit à l'appui de cette pièce.

Dans les débats qui eurent lieu le 28 sur la mémo
question et sur les dépenses contingentes de la chambre,

fût avouée et proclamée, comme officiellement, la

cause des torrens d'injures déversés sur le gouverneur,

depuis le printems de 1832; do la proposition et de

l'adoption des 92 résolutions, et de l'agitation extraor-

dinaire qui s'ensuivit.*

• M. Gugy : Faut-il que cette chambre ne soit qu'un bureau d'en-

registrement de la convention de Montréal ; dont l'orateur est

membre, et d'où partent les illuminations de doctrines révolution-
naires? Les haines et les inimitiés de certains membres mettent
obstacle' à tout Une certaine lettre de l'orateur, qui contenait
(comme) un ordre au gouverneur de se rendre a «Montréal, après
l'affaire du 21 mai, n'ayant pas été écoutée, l'orateur, accoutumé à
toujours commander, 'se trouva offensé et piqué. Depuis lor3, la

haine et les querelles personnelles ont été le fondement de la con-
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M. Jessop, collecteur au port de Québec, avait «icrit

qu'il regrettait do dire qu'il ne se sentait pas autorise*

à produire l'état demandé sans un ordre du gouver-

neur, et sur motion de M. Leslie, il avait été résolu:

que le refus contenu dans la lettre de M. Jessop était

une infraction des privilèges de la chambre, et or-

donné qu'il fut pris sous la garde du sergent d'armes,

et le 28, cet officier fût, non amené à la barre de la

chambre, mais envoyé en prison. * Dans la session

précédente, M. Jessop n'aurait peut-être pas été traité

.plus rudement que le colonel Heyden, mais l'assem-

blée était en progrès, et elle en donna une autre

preuve, en déclarant M. Heney destitué de la charge de

greffier en loi. ou de rédacteur des projets do loi de la

chambre d'assemblée. M. Heney devait sa nomina-

tion au gouverneur-général, mais, suivant M. Lafon-

taine, " il était temps que la chambre nommât se«

propres officiers." *

duite des membres, pareeque l'on devenait important en devenant
chef de parti. Le gouverneur avant désobéi aux ordres de l'orateur,

la guerre s'est allumée. Il ne convient point aux membres de
prendre fait et cause pour les querelles de l'orateur."

M. Papineau: il On attribue toutes les difficultés du pays aux
uerelles particulières de l'orateur et de Y Exécutif. 11 n'existe point
e pareilles querelles Si l'on veut faire allusion à une lettre res-

pectueuse et polie, au moment où le sang des citoyens coulait dans
les rues de Montréal, quand j'ignorais qu'il fût indifférent à ces meur-
tres, et qu'il était disposé a protéger les meurtriers, je dirai, qu'en
effet, depuis ce moment, j'ai reconnu que cet homme était bien au-
dessous de sa charge, faible, partial et corrompu. 11

14 Les torts imaginaires de lord Aylmer envers M. Papineau n'ex-

cusent pas l'opposition qu'il fait, lui et ses partisans, aux mesures
du gouvernement, quand ces mesures ont reçu la sanction des
ministres, et d'ailleurs, il n'est jamais permis de faire une opposition
publique de ses sentimens personnels."— Traité de la politique colo-

niale (1835).
M Ce n'est point une offense personnelle, c'est un déni de justice

qui me porte à l'accuser et a me plaindre de son administration."—
M. Papineau.

* Non-seulement la chambre s'était déjà nommé un bibliothécaire
dans la personne du rédacteur du Canadien, mais elle lui avait
alloué, de sa seule autorité, JE200 par an. Quant à AI. Heney il
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Ce même jour, un projet de réponse au discours du
gouverneur fût rapporté par M. Morin. M. Vanfelson

le trouva très violent et contre les formes parlemen-

taires. " Il n'est pas d'usage, dit-il d'introduire un
sujet étranger dans une réponse à un discours du
frône, à l'ouverture d'une session. Le dernier para-

graphe fait allusion aux griefs dont la chambre s'est

plainte, l'année dernière, ce qui me justifie à dire que
l'adresse n'est pas parlementaire."

M. Papineau trouve futiles les raisons de M. Van-
felson, et défend, aussi chaudement que si elle eût été

sienne, cette adresse où l'on devait voir un " grand
dessein," " un désir scrupuleux," etc.

M. Bcdard proposa un amendement, mais il fût

rejeté, et l'adresse de M. Morin fût adoptée, à la ma-
jorité de 48 contre 26.

On ne sera pas étonné de l'objection de M. Vanfelson
et autres à, la teneur de cette adresse, quand on saura
qu'elle disait, en dernier lieu :

" L'année dernière, cette

chambre bâsa ses procédés sur Vancien usage du par-

lement, d'après Vesprit de la constitution ?nême* et

d'après d'autres considérations connues de cette cham-
bre, pour l'avantage des sujets de sa Majesté, et de son

gouvernement dam cette province. Nous regrettons que
le gouvernement de sa Majesté, pour subvenir à la

dépense du gouvernement civil et de l'administration de la

justice ait eu recours à l'emploi de deniers prélevés

dans cette province, qui sont de droit, et devraient

avait été nommé conseiller exécutif : il ne pouvait plus être, con-
séquemment, à la hauteur des idées de la majorité

; et puis, il avait
publié un " Commentaire " ou des " Observations sur l'acte consti-
tutionnel du Haut et du Bas-Canada," et il l'avait " respectueuse-
ment dédié à la chambre d'assemblée du Bas-Canada." Cette
chambre pût regarder la chose comme une leçon à elle faite, pour
la détourner de l'idée fixe de détruire cette constitution.

* L'esprit d'une constitution ne peut pas vouloir sa destruction
ou prévoir une révolution.
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être de fait sous le contrôle de cette chambre. Nous

regretterions aussi que l'on eût employé aucun autre

fonds pour le même objet, sans un vote de cette cham-

bre ; PARALYSANT PAR LA L'INFLUENCE SALUTAIRE ET

constitutionelle, que le peuple devrait avoir, par la

voie de ses représentons, sur toutes les branches du

gouvernement exécutif/' ....

Lorsque cette adresse eût été présentée et lue au

gouverneur, son Excellence répondit: "Il a été

d'usage avec moi, de même qu'avec, je crois, tous mes

prédécesseurs en office, do transmettre au secrétaire

d'état pour le département colonial, une copie de

l'adresse de la chambre d'assemblée en réponse à la

harangue du gouverneur, à l'ouverture de chaque

session, et cela sera pareillement fait dans ce cas-ci."

Le même jour, 28, il fût résolu que, dans le cas où

le bill nommant J. A. Roebuck, éeuycr, agent pour

cette province ne deviendrait pas loi, le dit J. A.

Eoobuck soit prié d'agir comme agent do cette cham-

bre, etc., et que le greffior de cette chambre paie au

dit J. A. Roebuck, sur les deniers appropriés pour les

dépenses contingentes de cette chambre £600 sterling,

pour l'indemniser, etc., et £500 sterling pour fournir à

ses déboursés"

Si nous passons au 2 mars, nous voyons la chambre
amendant le bill do M. Leslie qui devait avoir force de

loi dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, et passant le

bill du même, " pour éloigner les troupes des villes

pendant les élections." On pouvait ne voir dans le

premier qu'un avis donné à la métropole, quoique

d'une manière assez singulière, ou nouvelle ; on avait

pu ne voir dans le second, lors de son introduction,

dans les deux sessions précédentes, qu'un but de parti,

celui, par exemple, de faire croire en Angleterre, qu'à
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l'élection de mai 1832, les troupes avaient gêné, ter-

rifié les électeurs, dans l'exercice de leurs droits : que

pouvait-il signifier en 1835, après l'élection du quar-

tier-ouest de Montréal? on nous dispensera do l'ex-

primer.

Le même jour, M. Huot ayant proposé une " adresse

à son Excellence, demandant £18,000, à compte des

dépenses contingentes de la chambre." M. Gugy proposa,

en amendement, que la chambre se formât en comité,

afin do considérer s'il no serait pas expédient de payer

par bill le déficit annoncé par son Excellence, l'année

dernière Cet amendement fût négativé, à la majo-

rité de 51 voix, et l'adresse fût agréée et présentée

au gouverneur.

En répondant, le 6 mars, le gouverneur rappela à

l'assemblée son message du 18 janvier 1833, et dit que

s'il avançait présentement £18,000, il deviendrait res-

ponsable de près de £26,000. Il remarque dans le

tableau des comptes contingens de la chambre des

items qu'il croit ne pouvoir être strictement parlant,

classés sous le titre de contingens, nommément, les

allocations à l'hon. D. B. Viger, et le salaire du biblio-

thécaire nommé par la chambre.*

Quant à l'allocation de M. Viger, le gouverneur

rappelle à l'assemblée la protostation du conseil légis-

latif, et lui dit qu'il y a en outre une lettre de M-

Hay, en date du 14 mai, 1833, par laquelle M. Viger

est informé que le " secrétaire colonial regarderait
•

* " La chambre d'assemblée a agrée une adresse au gouverneur,
demandant la petite somme de £18,000 pour ses dépenses contin-
gentes. Cela n'inclut pas environ Jt'4,000 (année commune), pour
la paie de ses membres, niJL'1,000 pour l'hon. M. l'orateur Papineau,
et probablement quelques autres et cetera. Selon nous, non-seule-
ment les avances demandées doivent être refusées, mais à l'avenir,

toutes les dépenses contingentes des deux chambres doivent être
octroyées par dea lois et sujettes à un examen le plus strict."

—

Gazette de Québec.
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l'admission d'un agent permanent député par une

seule branche de la législature d une colonie comme
une innovation inconvenante et dangereuse

; et par

une lettre subséquente, M. Viger est informé de nou-

veau, que le secrétaire d'état ne peut consentir à le

recevoir dans sa qualité officielle. Le gouverneur ne

peut se constituer partie dans un acte que le conseil

législatif déclare Cire une violation flagrante de ses

droits constitutionnels, et qui donnerait la sanction de

l'autorité du roi à une nomination qui a été distincte-

ment rejetée par son gouvernement ; mais le gouver-

neur est prêt à faire de nouvelles avances, moyennant

une loi le déchargeant, en omettant les salaires de M.

Viger et du bibliothécaire."

" Dans la vue, dit pertinemment son Excellence,

en finissant, d'obvier à de nouvelles difficultés, à l'ave-

nir, le gouverneur recommande à la chambre d'assem-

blée de prendre en considération l'expédience d'or-

donner à l'officier à qui il appartient, de transmettre

à l'inspecteur général des comptes, avant le commen-

cement des sessions, un état détaillé des divers arti-

cles do l'estimation des dépenses contingentes de l'as-

semblée, qui jusqu'à, présent, n'ont été que simplement

mentionnées en bloc. D'après la pratique suivie jusqu'à

présent, au sujet des estimations, il paraît que, quoi-

que le conseil législatif et la chambre d'assemblée

aient exercé un contrôle strict et vigilant sur les dé-

penses do la branche executive de la législature, et

exigé des tableaux détaillés do chaque article de ses

dépenses, le pouvoir exécutif et la chambre d'assem-

blée n'ont exercé aucun contrôle sur les dépenses du

conseil législatif, ni le pouvoir exécutif et le conseil

législatif sur celles de la chambre d'assemblée. On a

ainsi perdu de vue, dans ce cas-ci, le principe de frein
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et de contrepoids, qui fait un des traits les plus admi-

rables de la constitution britannique, modèle de la

constitution du Bas-Canada.

La chambre avait devant elio deux voies, colle do la

convenance et de la raison, et celle do la violence irra-

tionnelle., et elle se jota, tête baissée, dans la dernière,

à la persuasion de son orateur, nonobstant tout ce que

put dire M. Gugy pour lui faire prendre l'autre, et

malgré que M. Power s'efforçât de l'y engager, par

des raisons qui nous parurent alors, et qui nous pa-

raissent encore bonnes, mais que M. Lafontaine quali-

fia de frivoles. M. Morin lui présenta; M. Papineau

voulut violemment lui faire adopter brusquement,*

et elle adopta aveuglément, après d'inutiles réclama-

tions, de la part de la minorité, une série de résolu-

tions, dont la dernière était :

* M. Taché : " C'est à moi que faisait allusion M. l'orateur, je sup-

pose, lorsqu'il a dit que des membres, dans la conversation, se di-

saient réformateurs, et avaient toujours en chambre quelques ob-
jections à faire à des mesures de réforme (" pas plus à vous qu'à
d'autres, à plusieurs.") Je suis ami d'une réforme raisonnable et

bieu fondée, mais je ne voudrais pas qu'on y allât à pas de charge.

Depuis le commencement de la session, toutes les mesures ont été

précipitées ; il a presquefallu les voter sans les avoir lues.
}>

M. Dubobd :
u Je n ai jamais dit que*je serais opposé aux résolu-

tions, et je ne crois pas l'honorable orateur en droit de dire que
nous avons manqué à nos promesses, et changé de langage. J'ai dit

et je répète que je ne suis pas prêt à voter sur ces résolutions, et

que dans l'intérêt de mes constituans, je dois désirer de les lire.

Voilà pourquoi j'en ai demandé l'impression."
41

II était déplorable de voir l'orateur, lorsqu'on demande l'ajour-

nement, afin de faire imprimer les résolutions, se lever et lancer les

f»lus violentes invectives contre le gouverneur, le gouvernement,
e conseil législatif, et le ministère britannique. Il est déplorable
de l'entendre continuellement parler des difficultés créées par M.
Stanley, M. Spring Rice et-le comte d'Aberdeen, avec la brutalité

d'un tory. Je vois malheureusement que la chambre se suicide.

La chambre ne peut disposer des deniers publics sans le consente-

ment des autres branches de la législature. Si la disposition des
fonds publics était laissée à la chambre seule, elle aurait en mains
un des plus puissants moyens de corruption. La chambre n'a le

droit d'employer de l'argent que pour ses dépenses les plus néces-

saires et les plus indispensables. Les dépenses contingentes de la

chambre sont limitas par une loi,"—M. Gvgy,
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u Que cette chambre, n'attendant des autres bran-

ches de la législature nulle coopération dans les tra-

vaux d'une session propre à promouvoir le bien du

pays, ne peut, avant d'interrompre ses travaux, qu'elle

est dans Cimpossibilité de continuer, se dispenser de

protester hautement contre un acte du gouvernement

exécutif, qui élude la lettre de la constitution et en viole

Vesprit,* et qu'en attendant que le peuple de cette pro-

vince puisse être protégé avec efficacité par les tra-

vaux de sa législature, cotte chambre persiste à de-

mander LA MISE EN ACCUSATION DE SON EXCELLENCE,

le gouverneur de cette province, et pen^évère dans

ses déclarations et demandes, contenues dans ses

adresses et pétitions au roi, et aux deux chambres du

parlement du Royaume-Uni, et ses résolutions sur les-

quelles les dites adresses et pétitions étaient basées."

Après cette détermination, la chambre dédaigna de

prendre en considération un message contenant une

estimation des dépenses probables de l'année courante,

et s'ajourna, et ainsi fit-elle jusqu'au dernier jour de la

session, dont nous n'avons plus rien à dire, sinon,

qu'à cette époque, le moindre signe de modération,

d'une intention d'agir dans la vue du bien public, nous

semble devenir digne d'éloge, et ce signe nous l'ap-

porcevons parfois chez des membres do la majorité

habituelle, mais tel était l'esprit du temps, ou plutôt

la maladie des esprits était telle, qu'après la session,

un dos nouveaux membres se crut obligé d'exposer les

raisons qui l'avaient empêché de voter sur une ques-

tion vitale, avec la majorité, quoiqu'il pût s'appuyer

do l'opinion de vingt-cinq collègues. Les débats ne

furent presque qu'une suite de querelles injurieuses,

• On aurait dit que la majorité de l'assemblée s'était fait une loi

de ne parler plus que coutradictoireraent à la vérité môme évidente.
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de diatribes contre le gouverneur, que M. Papineau,
ou un membre quelconque, put outrager, sans cire

rappelé à Tordre. Les nouvaux membres parlé-

rent peu, à l'exception de l'irlandais "élu par des Ca-
nadiens qui ne l'avaient ni vu ni connu," et qui débu-

ta par une violente ot dégoûtante philippique contre

le gouverneur. M. Rodier s'efforça d'imiter son

modèle admiré, mais il n'insulta pas lord Aylmer, non
plus qu'un jeune avocat canadien, nommé à un emploi
honorable, impunément ou sans exciter l'indignation

de M. Gugy.* Mais à l'occasion d'une dépêche du
comte d'Aberdeen, et à l'exemple de M. Papineau, M.
Morin put dire, omnibus silentibus, antforsan stupentibus,

au même, ou du même M. Gugy :
" Croitril aussi que

la chambre s'oppose à l'éducation, au moment qu'elle

est traitée, dans les dépêches du comte d'Aberdeen,

qui viennent d'être lues, avec toutes les prétentions,

la brutalité, l'ignorance et Vabsurdité d'un tory.f

* M. Rodier : Mais quels étaient enfin les titres de ce jeune hom-
me auprès de son Excellence ? Apostat de la cause du peuple et re-
négat politique, son mérite était d'avoir trahi ses concitoyens"

AI. Gugy : Quel droit a M. Rodier d'appeler apostat et renégat le
jeune avocat récemment nommé greffier de la couronne en chan-
cellerie? La liberté tant vantée de M. Rodier consiste-t-elle pour
lui à appeler apostat et renégat un homme dont les opinions ne
s'accordent pas avec les siennes ?"

f N'est-il pas au moins étrange d'attribuer au toryisme du comte
d'Aberdeen l'étrange prévention ou erreur de jugement qu'il mon-
tre dans le paragraphe suivant :

M La discussion de cette question en faveur du séminaire de Saint-
Sulpice, entratna des conséquences que tout Canadien, quelle
que soit son origine nationale ou sa croyance religieuse, aurait
également raison de réprouver telles que la nécessité de re-
crutrer continuellement d!étrangers venant de France les membres
d'une corporation qui devrait avoir au plus haut degré possible, les
intérêts et les sentimens, non pas d'hahitans français venant d }un
pays étranger, mais du peuple canadien."}:

ï Le comte d'Aberdeen dut revenir de ses préventions et de son
erreur, en lisant, un ou deux ans plus tard, le Vindicator ou La
Minerve.
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La clôture du parlement eût lieu le 18 mars. Le
ton de la harangue du gouverneur contraste singuliè-

rement avec celui de tous les procédés de l'assemblée

à son égard. On put croire, d'abord, que cette haran-

gue n'était pas adaptée à l'occasion ; mais si la modé-

ration, la longanimité de lord Aylmer n'avait pas été

due au plan de conduite qu'il s'était tracé, dès le com-

mencement de son administration, elle aurait été ex-

pliquée par le passage suivant d'une dépêche de M.
Spring Eice :

" Comme il est essontiel, pour que nos efforts soient

couronné du succès, d'éviter tous les sujets qui pourraient

augmenter Virritation ou aggraver le refroidissement, $'ap-

pelle l'attention do votre Seigneurie sur le principe

d'après lequel le comité spécial se propose de se con-

duire, savoir de disculper entièrement le gouverne-

ment, et les témoignages qu'il a devant lui, autorisent

cette disculpation
;

mais, en même temps, d'éviter

toute inculpation d'autres parties."

11 no résulta aucun acte législatif do cette cession,

qui fût particulièrement caractérisée par " l'empresse-

ment que montrèrent quelques membres de la cham-

bre, do faire confirmer la requête de la convention de

Montréal aux communes d'Angleterre ; de faire nom-

mer M. Roebuck agent, de biffer le discours du gou-

verneur, lors de la clôture de la dernière sossion du
parlement, et par les discours violents auxquels ces

mesures donnèrent occasion, et qui ne pronostiquaient

rien de bon pour l'avenir," et cette première session

du parlement provincial " se termina honteuse-

ment, et laissa la provinco dans une situation déplo-

rable, sans subsides, ni dispositions des établissement

de charité."—(M. Pjsrràvï<t),
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Une dépêche du comte d'Aberdeen, reçue après la

clôture, fut expédiée, dans le cours d'avril, aux mem-
bres du conseil législatif et de la chambre d'assemblée,

on y lisait :

" En Tannée 1828, il fïït nommé un comité de la

chambre des communes pour s'enquérir de 'l'état du
gouvernement civil du Canada, lequel, après un exa-

men long et prolongé, incorpora dans son rapport

différentes suggestions, propres, comme il le croyait, à

améliorer l'administration des affaires de la province.

La chambre d'assemblée déclara que ce rapport était

un monument impérissable de la justice et de la

sagesse profonde du comité, et qu'il indiquait le moyen
certain de faire disparaître les maux dont s'était

plaint le peuple du Canada. Je me flatte de pouvoir

faire voir incontestablement, que les recommanda-

tions du comité ont été entièrement mises à exécution.

Pour le présent, je me bornerai à remarquer que,

nonobstant l'enthousiasme avec lequel le rapport fût

accueilli par l'assemblée, un esprit de mécontente-

ment, dont je no rechercherai pas la cause, a continué

à croître graduellement parmi les membres de ce

corps, jusqu'à ce qu'il ait éclaté, l'année dernière, avec

une véhémence absolument sans exemple. Cet esprit

s'est manifesté, d'une manière remarquable, dans les

92 résolutions adoptées par la chambre d'assemblée

Ces résolutions furent référées à un comité de la cham-

bre des communes, et occupèrent son attention durant

un temps considérable, et il termina les travaux par un

rapport, dans lequel il rend une entière justice au vif

désir qu'avait montré le gouvernement de la métro-

pole de mottro à exécution les recommandations du

comité do 1828, et déclara que les efforts du gouverne-

ment, à cet égard, avaient été continuels, et guidés,

M
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dans tous les cas, par le désir d'avancer les intérêts de

la colonie.

" La situation pénible où votre Seigneurie se trouve

placée, depuis longtems, et les rapports personnels

qu'on vous a fait conserver avec l'assemblée, n'ajou-

tent pas peu aux embarras qui s'opposent à la solution

satisfaisante de la question en débat. L'on doit dire

cependant, en justice à votre Seigneurie, que mes pré-

décesseurs en office, dans le département auquel je

préside maintenant, ont exprimé leur approbation

générale de la conduite que vous avez tenue dans

l'administration du Bas-Canada. J'ajoute avec satisfac-

tion que, d'après un examen de la correspondance

officielle de votre Seigneurie, je ne puis voir aucun

motif de refuser mon assentiment à la justesse de ces

opinions. Mais il doit être évident que les sentimens

d'exaspération qui dominent à un si haut degré dans

l'assemblée, et le mésaccord entre cette chambre do la

législature et le gouvernement ont rendu la position

de votre Seigneurie si extrêmement difficile, qu'il

ne reste pas même l'espoir que vous puissiez employer

avec succès des paroles de conciliation et de paix.

Le gouvernement de sa Majesté est donc d'opinion

que l'urgence du cas demande quelque mode de pro-

céder plus décisif et plus expéditif que ne comporte

celui d'une correspondance ordinaire et régulière.

Votre Seigneurie a plus d'une fois exprimé ses senti-

mens dans ce sens. Le roi a été, en conséquence»

avisé de choisir un individu possédant l'entière con-

fiance de sa Majesté qui ait l'avantage d'être étranger

à la politique passée du Canada, et qui ait eu occasion

dans le cours de ses communications personnelles et

récentes avec des membres du gouvernement, do con-

naître leurs vues et leurs intentions plus amplement
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et avec moins de réserve que par le moyen de docu-

mens écrits. Cet individu, en sa qualité de commis-

saire royal, ira au Bas-Canada, muni d'instructions

suffisantes pour examiner, et s'il est possible, terminer

les divers points en discussion, dans l'espoir d'ajuster

tous ces différens qui agitent la province depuis si

longtems. La mission du commissaire extraordi-

naire n'aura pas tant en vue de promulguer de nou-

veaux principes do gouvernement, que de mettre à

exécution ce système de libéralité et de justice envers

les habitans du Canada adopté dopuis longtems par

sa Majesté. Quoique le résultat de nos efforts jusqu'à

présent puisse rendre moins vif notre espoir pour l'a-

venir, le roi n'en conserve pas moins le désir do satis-

faire à toutes les réclamations et attentes raisonnables

de ses sujets canadiens. Sa Majesté est prête à faire

tous les sacrifices qui seront compatibles avec les princi-

pes fondamentaux de la constitution, et la continua-

tion de la province comme possession de la couronne

d'Angleterre."

Nos journaux publièrent, dans le même mois d'avril

les débats qui avaient eu lieu, dans le parlement bri-

tannique, au commencement du mois précédent.

Le 9 mars, M. J. A, Roebuck avait osé présenter à la

chambre des communes la pétition de la convention de

Montréal, et la soutenir par un discours violent etextra-

vagant,dont le résumé était, " quesi l'on n'accordait pas

à la majorité de la chambre d'assemblée ce qu'elle de-

mandait, elle recourrait à dos moyens violents ou en

d'autres termes, qu'elle ferait révolter le peuple." Cetto

pétition, dit-il, est d'une grande importance, etje ne ca-

cherai ni à la chambre ni au gouvernement le fait que

les pétitionnaires pensent à adopter des mesures violentes

pour obtenir justice, s'il n'est pas promptenient donné at-
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tention à leur appel Le Canada n'est pas, comme

l'Irlande, entouré par la mer, et ne peut être cerné

facilement par une force navale : au contraire, il a

près de lui treize millions de républicains pleins den-

thousiasme Quant à moi, j'oserai dire que si l'on

tente de persister à mettre en force un système vicieux,

plus tôt le Canada secouera le joug, mieux ce sera* M.

Roebuck avait été divagant, extravagant, injurieux

et follement menaçant: M. Spring Rice, qui lui ré-

pondit le premior, fïït au moins diffus, en défendant

Bon administration et celle de son prédécesseur : peut-

être eût-il dû se borner à ce qui suit:

" Convient-il à un membre du parlement d'avancer

que les canadiens seraient justifiables de se révolter,

si quelques-unes de leurs demandes étaient rejetées?

Est-il décent d'en appeler à la crainte dos communes,

quand on sait qu'un appel à leur sympathie ne serait

pas infructueux? J'admets que les canadiens ont des

griefs dont ils peuvent demander le redressement
;

mais ce redressement ne doit pas être demandé dans

un langage de blâme, do censure et de menace, comme

celui qui a été employé par le membre pour Bath.

Lord Stanley: "Après les explications do M.

Spring Rice, il m'est inutilo de défendre mon admi-

nistration. Quant aux attaques personnelles, je les

^~Le paragraphe anecdotique suivant nous a paru mériter d'être

transcrit :
" On sait que cette pièce a été confiée au Dr. Nelson

oui voulutbien se charger de cette mission délicate et devait en

conférer avec M. Roebuck. M. Roebuck était particulièrement lie

avec l'honorable D. B. Viger, et ce vétéran de la patrie, pendant sa

résidence en Angleterre, l'avait particulièrement initié dans notre

politique. Il lui avait dépeint avec chaleur et cette logique qu'on lui

connaît, le mal qui croissait chaque jour dans notre pays et le bien

qu'on pourrait y produire en accédant de bonne foi à des demandes

qui étaient bûséessur la justice, l'équité et la prospérité commune.

M Vitrer avait, pour ainsi dire, fait passer dans 1 amede M. KoebucK

les convictions dont la sienne était le foyer, et c'est à ces precedens

qu'on doit la manière ferme, précise et persuasive, avec laquelle la

pétition fut présentée.—La Minerve, 16 avril 1835.
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méprise, et quant aux faits, les voici: Deux mes-

sieurs furent envoyés par la chambre d'assemblée avec

92 griefs, ou actes d'accusation. Ces messieurs furent

examinés et entendus patiemment sur chacune de leurs

92 accusations, et il est à remarquer qu'ils ne purent

pas réussir à en prouver une seule. Le résultat de l'en-

quête, fut la conviction que les plaintes n'étaient pas

fondées."

M. Eobinson :
" J'espère qu'à l'avenir, les canadiens

choisiront un avocat plus modéré et moins emporté

que M. Roebuck. Jamais discours aussi inconvenant,

aussi extravagant et aussi repréhensibie n'a été pro-

noncé dans l'enceinte du parlement. C'est un appel

aux passions et aux -craintes de la chambre, au lieu

d'un recours à sa raison et à son jugemont. La cham-
bre ne devrait pas permettre l'usage d'un langage
aussi injurieux et aussi inflammatoire."

Sir Robert Peel :
" Nous n'avons pas intention de

mépriser les pétitions des habitans du Canada] mais
nous voulons en appeler à leurs sentimcns de raison,

et de justice Je dois dire clairement aussi que nous
ne prétendons introduire aucun principe nouveau de
gouvernement dans les colonies Si nous trouvons
que leurs plaintes no sont pas fondées en justice, nous
nous efforcerons de mettre un terme à l'agitation

actuelle. Si nous les trouvons jbndéos en justice, nous
nous appliquerons, sans égard aux épithètes injurieuses

dont on nous a accablés d'avance, à faire disparaître

entièrement et pour toujours, tout sujet de, plainte.
" Le membre pour Bath a jugé à propos de nous me-

nacer qui si tout ce que les canadiens demandent no
leur est pas accordé, ils sont déterminés à se révolter. Il

-

a aussi entrepris de nous prouver que treize millions

d'habitans des Etats-Unis, les Etats-Unis entiers, si
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une révolte survient on Canada, sont prêts à se joindre

aux canadiens révoltés. Je ne ferai pas aux Etats-

Unis Pinjustice de croire qu'ils ont autorisé M. Koebuck

à faire une semblable déclaration dans l'enceinte de

cette chambre. Quant à la déclaration des sentimens

des canadiens, j'ai aussi un mot à dire : Je me flatte

que ce monsieur n'est nullement autorisé à dire que si

les canadiens n'obtiennent pas tout ce qu'ils désirent,

ils se récolteront: Quelque dure que soit l'alternative,

j'aime mieux croiro que, pour le moment, la sagesse et

la prudence, pour lesquelles l'honorable membre est

si renommé, l ont abandonné, que de supposer qu'il

nous a donné une idée juste de coux qu'il s'est plu à

nommer ses constituans S'il était vrai que les

canadiens, ou une partie des canadiens, eussent chargé

l'honorable membre d'agir ici comme leur ministre de

la guerre, moi, comme ministre du gouvernement bri-

tannique, j'irai à leur rencontre, non avec une décla-

ration semblable d'hostilité, mais en leur tendant une

main amie et pacifique, je leur dirai : quoique nous

tirions de vos menaces une nouvelle source de force,...

malgré que, par vos accusations injustes, qui, à la fin,

retomberont tsur vous, vous nous donniez une nou-

velle preuve de votre injustice et de votre immodéra-

tion, nous sommes déterminés à ne point nous écarter

de la route que nous nous sommes tracée ; nous sommes
déterminés à faire disparaître tout sujet de plainte."

Quelques autres membres parlèrent dans l'un ou

dans l'autre sens : l'agent de la chambre d'assemblée

répliqua, en prenant un ton un peu plus modéré, mais

toujours dans un langage rempli de menaces indirec-

tes, ou de tentatives d'intimidation.*

* Il dit " qu'il espérait que ses avis ne seraient pas inutiles pour
prévenir les malheurs qui menaçaient VAngleterre

;
que les rensei-
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Lord Brougham, le seul membre radical qu'il y eût

dans la chambre haute, en l'absence de lord Durham ?

eût le rare courage de présenter la même pétition à

ses nobles collègues, après en avoir " supprimé à des-

sein un passage, où l'on faisait usage d'an langage

très ferme," et fit un discours dans le genre de MM.
Roebuck, Hume et O'Connell, c'est-à-dire, censurant

à tort et à travers, en un langage " très ferme," le

gouvernement de la métropole et celui de la colonie.

Le discours do lord Brougham surprit particulière-

ment le comte Ripon, (ci-devant lord Goderich), et le

comte d'Aberdeen. " Cette pétition, dit le premier,

incorpore, à ce que je présume, l'assortiment des 92

résolutions, apporté ici, dans le cours de Tannée der-

nière. Rien de plus violent, déplus injuste, de plus con-

traire à la vérité n'a jamais été affirmé par aucun corps

délibératif que ce soit Toute la difficulté à arran-

ger les différons qui étaient survenus, est provenue de

la conduite injuste du corps dont le noble et savant lord

vient de présenter la pétition, et auquel il semble

donner son approbation Je ne puis entrer dans les

détails de cette pétition, mais je puis affirmer sans

crainte qu'il n'y a rien de plus injuste que les accusa-

tions qu'elle contient."

Le comte d'Aberdeen dit que le noble lord

(Brougham) a pris la voie la plus extraordinaire; que

la pétition qu'il a présentée ne fait pas la moindre

allusion à la plupart des sujets sur lesquels il a appelé

l'attention de leurs Seigneuries; que c'est lui (lord

Brougham) et ses collègues, que les pétitionnaires

gnemens qu'il possédait venaient d'une source plus sûre que celle
où le gouvernement avait puisé; qu'il connaissait maints faits qui
avaient toujours été ignorés au bureau colonial

;
qu'il désirait sin-

cèrement que les évènemens ne justifiassent pas ses prédictions,
mais qu'il ne pouvait se dissimuler qu'elles touchaient presque à
leur accomplissement."
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accusent, tout ce dont ils se plaignent ayant eu lieu

pendant qu'il siégeait sur le sac de laine.

Dans le même temps que les pétitions ou adresses

menaçantes de notre chambre d'assemblée occasion-

naient des discussions qui ne se terminaient pas en

faveur des pétitionnaires, elles nous attiraient, avec

l'aide de celles de nos gazettes qui parlaient dans le

même sens, des reproches amers, et quelquefois des

injures, de la part de presque tous les journalistes de

Londres, torys, whigs, et même radicaux, témoin le

Morning Advertiser* On avait pourtant pris ici les

moyens de n'être plus dans le cas de dire pathétique-

ment avec " M. Papineau, que l'on n'y pouvait pas,

même à prix d'argent, trouver à faire publier quoique

ce soit en faveur du Canada," et l'on aura bientôt l'oc-

casion de voir des articles du True Sun, du Spectator,

écrits, non pas précisément en faveur du Canada, mais

bien du radicalisme, ou du révolutionisme en Canada.

Pour revenir au ministre des colonies, le comte

d'Aberdeen avait dit à lord Aylmer, dans sa dépêche

du 13 février :
" Je ne manquerai pas d'informer, à

temps votre Seigneurie, de l'époque probable où arri-

vera le commissaire de sa Majesté, afin que vous puis-

siez convoquer l'assemblée avec le moins d'inconvé-

nient possible pour ses membres."

Ceci signifiait que lord Aylmer demeurerait gouver-

neur, en présence du haut commissaire. Les ministres

ne tardèrent pas à voir des inconvéniens graves dans

* " Depuis quelque temps, nos journaux de toutes les couleurs

contienent les articles les plus fulminants contre votre pays, contre

les prétentions si justes de vos concitoyens et surtout contre les

hommes influents de votre province, qui ont si vigoureusement
soutenu les droits du peuple. Cette unanimité que vous trouverez

dans les reproches de tous nos journaux, et qui vous paraîtra assez

singulière, n'en soyez ni affligés ni découragés."—Correspondance
du Vindicator traduite par La Minerve.
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cet arrangement, et le comte d'Aberdeen écrivit à

lord Aylmer, sous la date du 3 avril :

" J'ai l'honneur de transmettre à votre Seigneurie

copie d'une dépêche que j'ai aujourd'hui adressée au

lord Amherst, annonçant la nomination de sa Sei-

gneurie, comme gouverneur-général du Haut-Canada

et du Bas-Canada, et comme haut commissaire de sa

Majesté. Mon objet, en transmettant à votre Seigneu-

rie, la copie incluse, sera suffisamment compris par

votre Seigneurie, lorsqu'Elle aura lu ce document. D
expliquera les motifs qui ont fait adopter une mesure

qui, à première vue, pourrait donner une idée peu

favorable de la conduite de votre Seigneurie dans l'ad-

ministration des affaires de la province, et il pourra

vous donner les moyens d'obvier à une telle mauvaise

interprétation.'*

Il était dit, dans la communication adressée à lord

Amherst :

"Il est distinctement entendu que sa Majesté n'exi-

gera pas la continuation do vos services, après que les

objets spéciaux de votre mission auront été remplis.

La commission de gouverneur a été ajoutée à celle de

haut commissaire, principalement, ou exclusivement,

pour éviter toute question ou difficulté qui, Autrement,

aurait pu s'élever, quanta l'étendue et à la légalité de

votre autorité dans la province, et c'est seulement

pour cette fin que sa Majesté a été conseillée de révo-

quer la commission tenue par lord Aylmer. Il est

dû au lord Aylmer que ce fait soit explicitement établi

et généralement connu. Les censures auxquelles sa

Seigneurie a été exposée par sa conduite publique,

pourraient, autrement, être données ou représentées

très erronément, comme ayant occasionné ou influencé

cette décision. Il ne saurait être trop clairement
m2
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compris que le roi n'a adopté aucune opinion touchant

la conduite de lord Aylraer, comme administrateur

du gouvernement du Bas-Canada, qui puisse déroger

aux droits do sa Seigneurie à la confiance et à l'ap-

probation de sa Majesté."

Dans le cours du même mois d'avril, il y eût encore

changement de ministère en Angleterre, et M. Charles

Grant remplaça le comted'Aberdeen au département
des colonies. Après une première dépêche, datée du
22 avril, et annonçant la détermination de suivre le

plan d'envoyer un commissaire royal dans le Bas-

Canada, M. Grant, devenu lord Glenleg, écrivit à

lord Aylmer, sous la date du 6 mai.

" En me référant aux dépêches adressées à votre Sei-

gneurie par le comte d'Aberdeen, sur la nomination
du comte Amherst comme gouverneur du Bas-Canada
et haut commissaire dans cette province, je dois con-

clure que mon prédécesseur en office n'a pas prévu
la continuation de votre Seigneurie en Canada, après

l'arrivée de lord Amherst dans ce pays
;
mais, d'un

autre côté, j'observe que lord Aberdeen a évité avec
soin l'usage d'expressions qui puissent être entendues
comme vous ôtant l'espoir d'être réinstallé dans le

gouvernement, lorsque les devoirs du haut commis-
saire auraient été remplis. Depuis que j'ai eu l'hon-

neur d'adresser à votre Seigneurie ma dépêche du 22
du mois dernier, j'ai usé de toutes les ressources en
mon pouvoir pour me mettre au fait de l'état de l'es-

prit public dans le Bas-Canada, et de la position dans
laquelle des circonstances d'une difficulté particulière

ont placé votre Seigneurie, relativement à la chambre
d'assemblée. Le résultat m'a convaincu qu'il me vaut
mieux consulter l'intérêt public, en informant votre
Seigneurie que votre administration des affaires du
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Bas-Canada doit être considérée comme terminée. Il

n'est pas nécessaire d'assurer votre Seigneurie de la

répugnance avec laquelle je lui fais cette communica-

tion, le regret en tout temps inséparable de l'acomplis-

sement d'un tel devoir, est augmenté, dans le cas

présent, par la crainte que j'ai qu'il n'en soit déduit

de fausses conclusions. Je désire donc exprimer dans

les termes les plus explicites, qu'il n'existe aucune

intention de censurer, par cette décision, une partie

quelconque de votre conduite publique, ou d'admettre

comme fondées les accusations auxquelles vous avez

été exposé."

Le rappel de lord Aylmer, regardé par le plus

grand nombre, comme un acte de convenance, et

même de nécessité, puisque les ministres voulaient

tenter encore une fois la voie de la conciliation, fût

vu avec joie par un des partis extrêmes, et avec regret

par l'autre. L'association constitutionnelle de Québec
témoigna, par une série de résolutions énergiques, le

déplaisir que lui causait ce " sacrifice offert à la cla-

meur d'un parti qu'elle qualifiait en un langage 1 très

ferme,' comme s'exprimait lord Brougham."*

A l'adresse bâsée sur ces résolutions, lord Aylmer
répondit, entre autres choses :

" Comme fidèle serviteur et dévoué sujet du roi, et

comme sincère et constant ami du peuple du Bas-

Canada, de toute origine, je souhaite cordialement que
les mesures que sa Majesté a été conseillée d'adopter,

pour régler les affaires compliquées de cette province,

puissent établir l'autorité du gouvernement de sa

• Résolu, sur motion de Thos. C. Aylwin, écuyer, secondé par
John McLkod écuyer : Que cette association envisage avec alarme
et regret le sacrifice de la prérogative royale offert ainsi pour la pre-
mière fois à la clameur d'un parti qui met ouvertement en question
la juste subordination de la colonie à la métropole, et inculque ou-
vertement la résistance à son autorité."
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Majesté sur une bâse solide et durable; car ee n'est

que par ce moyen que les intérêts publics seront con-

sultés. Lorsque je pris les rênes du gouvernement

du Bas-Canada, je n'ignorais pas les difficultés qui y
existaient, mais je ne désespérais pas de les pouvoir

surmonter, en usant de la politique la plus strictement

impartiale Il ne me reste plus qu'à espérer, qu'à

mon retour, au siège du gouvernement impérial, ayant

cessé d'être officiellement lié au Bas-Canada, j'aurai

le bonheur de faire plus pour son avantage qu'il n'a

été en mon pouvoir de faire pendant mon administra-

tion Les témoignages d'estime et la bonne opi-

nion de l'association constitutionnelle de Québec, ne

pourraient que m'être agréable en tout temps et sous

toutes circonstances; combien plus dois-je les appré-

cier, lorsque je considère les efforts qui ont été faits

avec tant de persévérance pour noircir et diffamer

mon caractère, du moment où je suis arrivé en Canada

à venir au moment actuel, et que, pendant cet espace

de temps, toutes mes actions ont été on butte à de

virulentes invectives et à de basses calomnies."

Ce dernier paragraphe était de la vérité la plus

notoire et personne ne pourra douter de la sincérité du

premier. Comme le comte de Dalhousie, lord Aylmer
arriva à Québec mû par les meilleures intentions et

avec l'idéo fixe d'agir équitablement et impartialement

envers toutes les classes de la population, et d'avancer,

autant qu'il était en lui les intérêts de la province.

Malheureusement, il ne connut pas assez tôt à quels

hommes (politiques), il avait affaire, et il leur parla

parfois un langage qu'ils ne voulurent pas compren-

dre, ou qu'ils prirent pour celui de la pusillanimité.

La suspension du procureur-général, accordée timide-

ment à leur demande, jointe au libre cours laissé à la
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licence effrénée de la presse, put les confirmer dans

cette idée, cette faute, ou cette erreur, de ne pas sup-

poser, dans le principe, à un mal qui menaçait d'aller

toujours croissant, fut due, sans doute, à la croyance

erronée qu'il se guérirait de lui-même, ou serait dé-

truit par ses propres excès, comme il arrive dans les

pays où les populations peuvent voir les deux côtés

des questions, ou le pour et le contre ; car il n'est pas

permis de supposer que lord Aylmer ignorât qu'il est

du devoir d'un gouvernement quelconque d'empê-

cher, autant que la chose dépend de lui, la démorali-

sation du peuple et la désorganisation de la société.

" Les journaux, dit un de nos écrivains, sont l'arme

offensive de la démocratie, muni d'un pareil glaive, le

peuple s'empare bien vite du pouvoir, si Vadministra-

tion ne se hâte de réprimer les excès de ceux qui le

manient. L'on voit, dans ce pays, les journaux do

la majorité de la chambre d'assemblée attaquer avec

violence, tandis que les défenseurs de l'administration

soutiennent le combat avec le désavantage que, dans

cette guerre comme dans toute autre, une défense

passive a contre uno aggression opiniâtre et conti-

nuellement répétée La Gazette de Québec, dont on

a vanté les succès et apprécié le mérite, la gazette de

Neilson a pâli devant le Canadien ; tant, aux yeux du .

vulgaire, une défense calme et raisonnée paraît faible

et décolorée auprès d'une attaque audacieuse qui ne

respecte rien." Lord Aylmer eût au moins une fois

l'occasion de s'opposer efficacement à un mal si pro-

gressif et si contagieux : ce fïït au commencement de

1832
;

plus tard, la répression légale parut être

devenue impossible.
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Contenant ce qui s'est passé de remarquable depuis Véfé

de 1835, jusqu'à lautomne de 1836.

On ne larda pas à apprendre que ce ne serait pas

lord Amlierst qui viendrait en Canada, comme gou-

verneur et commissaire royal, mais le comte de

Gosford, irlandais, fait pour l'occasion baron du
Royaume-Uni, sous les titres Worlingham et de Bec-

cles, et qu'il lui serait adjoint deux autres commis-

saires.

Les journaux favorables à la majorité de rassemblée

avaient déjà donne à entendre qu'une enquête sur les

lieux n'était pas son fait, et qu'elle s'était attendue à

toute autre chose, et si les ministres avaient eu assez

de vigilance et de patience pour lire, dans ces jour-

naux, les débats et les procédés de cette chambre, cette

enquête leur aurait paru absolument surperflue, car

ils auraient compris que toute tentative nouvelle de

conciliation, loin d'arrêter le mal, ne ferait que l'accé

lérer et l'accroîtra Ici, il était évident que l'enquête

se ferait en pure perte, sinon quant à l'instruction qui

en pouvait résulter pour la métropole, du moins
quant à l'amélioration de l'esprit dont étaient animés
la majorité de l'assemblée et ses partisans. L'état du
pays était alors déplorable sous tous les rapports : la

licence de la presse était affreuse; nul homme tant

soit peu actif ou marquant dans la province n'était à
l'abri de ses traits envenimés. Les révolutionnaires .
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semblaient devenir furieux, à la vue des obstacles

opposés à l'accomplissement immédiats de leurs des-

seins, et les constitutionnels s'impatienter, sinon se

désespérer, en voyant, ou croyant voir la carrière

révolutionnaire laissée libre à leurs antagonistes. Les

citoyens paisibles gémissaient des emportemens et

des menaces de violence auxquelles on se livrait, de

part et d'autre ; la population des campagnes, presque

continuellement travaillée et agitée, depuis un nom-

bre d'années, ne savait plus que penser de ce qu'elle

voyait ou entendait dire ; une irritation presque

incessante, une accablante anxiété, de sinistres pré-

sages, s'étaient emparés de tous les esprits, et sans

doute, ceux mémo qui croyaient avoir tout à gagner

a un bouleversement, n'étaient pas exempts de doutes

inquiétants et d'appréhensions sérieuses.

Ce fût dans ces tristes conjonctures qu'arriva le

nouveau gouverneur, sur la frégate, La Pique, le 23

août, 1835, accompagné des deux autres commis-

saires, sir Charles Edward Gray, et sir George Gipps.

Lord Aylmer ne partit de Québec qu'un mois après

l'arrivée de son successeur. *

Si, en arrivant, les commissaires royaux s'amusèrent

à lire les journaux politiques, ils durent se former, une

* " Son Excellence, lord Aylmer, et un nombreux état-major
s'étaient transportés sur le quai du roi, à cheval et en caroase.

MM. les membres de la commission furent reçus dans le carosse de
son Excellence."

—

Gazette de Québec.
" Nos bureaucrates sont bien mécontents de lord Gosford. Il

parait qu'il n'est demeuré que trois quarts d'heure au bal donné au
seigneur de Balrath Lord Aylmer est parti de sa résidence à
cheval. En passant devant le château, il s arrêta quelques secon-
des pour attendre lord Gosford, dont le carosse, attelé de quatre
chevaux, était à la porte

; ce dernier ne venant pas, lord Aylmer a
continué son chemin avec sa suite. II n'était pas rendu à l'hôtel

de l'Union, qu'on est venu donner ordre au cocher de mener les

chevaux à l'écurie. Tout ce temps, lord Gosford le passait à
s'amuser dans son jardin, à regarder avec sa longue-vue la Pique,
qui levait C ancre: 1—Correspondance de La Minerve.
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idée bien défavorable de la société canadienne, et il nô

tardèrent pas à se voir eux-mêmes apostrophés de la

manière la plus rude, ou avisés sur le ton le plus

nargueur et le plus impertinent
;

et, malheureuse-

ment, l'aide du dehors venait se joindre à l'œuvre du

dedans, depuis que les sieurs Chapman et Kevans,

ci-devant éditeurs du Daily Advertiser étaient passés à

Londres. Pour assister le nouvel agent de l'assemblée,

ils avaient établi avec le Vindicator une correspon-

dance régulière, que la Minerve traduisait régulière-

ment, et dans laquelle, outre la grossièreté du langage,

et l'entier oubli des convenances sociales, on avait à

réprouver des assertions aussi pernicieusement déce-

vantes que notoirement fausses, des exhortations à

une résistance équivalente à la trahison et à la révolte,

des conseils aussi incompatibles avec la tranquillité et

le bonhour du peuple, qu'avec les devoirs de citoyens

et de sujets, en un mot, un mélange monstrueux de

radicalisme outré, et de nivelisme absolu, et de jacobi-

nisme, en d'autres termes, de principes destructeurs

de la société civilisée.*

Pour revenir à l'agent de l'assemblée, il avait pris

• " Les commissaires sont partis Il ne peut rien résulter d'une
enquête nouvelle. Ayez soin d'éviter toute plainte partielle, plai-

gnez-vous du système, et demandez-en la changement. Demandez
un conseil électif, ou l'abolition totale de ce corps ; l'un ou l'autre,

point de milieu Nous allons vite ici pour la même demande ;

nos lords, notre conseil, seront abolis Si l'on ne vous accorde
pas le conseil électif, n'accordez rien, ou vous vous perdrez, parlez

avec force, menacez ; vous vous
t
en trouverez bien. Le peuple anglais

vous soutiendra Les ministres n'oserontpas apporter des délais....

Point de demi-mesures : celui qui conseille quelque concession
(de votre part) est ou ignorant ou pervers, Ne craignez pas ; ne
retranchez pas un seul iota de vos demandes Un conseil popu-
laire, ou rien, voilà votre motto, voilà votre règle."
" Those who attempt to level never equalize. In ail societies ro«-

sisting of various descriptions of citizens, some description must be

uppermost. The levellers therefore only change and pervert the order

of things. In this you think you are combatting préjudice, but you
are ai war with nature."—M. E. Bcrke.
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étourdiraient sur lui d'exposer à lord Glenelg dans

une entrevue, ce que cette chambre pensait de la com-

mission royale, et à quelle condition préliminaire, elle

serait disposée à l'accueillir, laquelle était que ses

demandes lui fussent accordées en total. Le ministre

exigea que cet exposé verbal lui fût donné par écrit ;

et sir George Grey remit à M. Roebuck une note, dans

laquelle il lui disait, que sa Seigneurie regardait cette

manière d'agir comme déplacée et non autorisée,* et

là-dessus, M. Roebuck de se plaindre de netre regar-

dé que comme un simple porteur de communica-

tions, de le prendre avec le ministre sur le haut ton

de l'arrogance, de la colère, et de la menace, et puis

* Quoique lord Glenelg ne croie pas devoir entrer maintenant
dans la discussion des sujets auxquels votre note fait allusion, il y
a une circonstance qui lui parait digne de remarque. La session de
la législature s'est terminée avant qu'on put avoir appris dans la

province que sa Majesté avait l'intention d'autoriser quelque per-

sonne à agir comme commissaire royal, et la chambre d'assemblée
n'a pas été réunie depuis. Dans votre minute, vou3 exprimez
comme agent de ce corps les vues qu'il conçoit sur les sujets de la

commission, et les conditions qu'il regarde comme esssentielles à
son succès. Comme de tels indices ne pouvaient avoir été le ré-

sultat d'instructions transmises par la chambre d'assemblée, parti-

culièrement touchant la commission royale, ils devaient nécessaire-

ment être fondés sur votre propre jugement de ce que pourraient
probablement avoir été les sentimens de la chambre, sous des
circonstances données ou sur de semblables notions de la part
d'autres personnes Quelque disposé que soit lord Glenelg à
recevoir par votre entremise toute communication dont il plaira à
la chambre de vous faire le porteur, il ne pourrait se croire justi-

fiable, s'il recevait comme une expression des opinions de la

chambre, des représentations autres que celles qui émaneraient de
ce corps."
Avant son entrevue avec lord Glenelg, M. Roebuk avait écrit à

M. Papineau une lettre où il lui disait ;
" Que l'assemblée continue

ferme dans son but, qu'elle poursuive avec énergie la ligne de con-
duite qu'elle s'est tracée, et nous pourrons délivrer le Canada de
cette tyrannie harassante quoique misérable, qui a si longtems
entrave sa marche, et qui est une honte pour la mère-patrie, oui a si

longtems permis, qui a protégé une si infâme domination. 11 n'y a
qu'un gouvernement purement démocratique qui vous convienne,
toute espèce d'aristocratie doit être repoussée par vous Vos
efforts ne devraient jamais se ralentir que vous n'ayez déraciné
cette misérable imitation mortellement nuisible
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d'écriro à l'orateur de la chambre, pour en obtenir for-

mellement un pouvoir discrétionnaire, etc.

Ce fût principalement pour recevoir les communi-
cations de M. Roebuck, et approuver sa conduite,

qu'il y eût, aux Trois-Kvières, au commencement de

septembre, une convention ou réunion des membres de

la majorité de la chambre et de la minorité du conseil.

Cette convention, ou ce comité de correspondance,

institué en vertu d'une des 92 résolutions, arrêta

" que J. A. Roebuck, écuyer, était bien fondé à

faire Jes représentations et à donner les explications

contenues dans l'aperçu de conférence du 5 juin, et

dans sa réponse au très honorable lord Grlenelg, et

qu'il a la plus grande confiance dans les talens et le

zèle du dit J. A. Roebuck, et dans la certitude de ses

démarches comme agent de la chambre d'assemblée.

A la suite de cotte réunion conventionnelle fût pu-

bliée la correspondance de J. A. Roebuck, dans la-

quelle l'esprit du temps empêcha de voir tout ce qu'il

y avait d'impertinent et de ridicule.*

L'ouverture du parlement provincial eût lieu le 27

d'octobre. La harangue du nouveau gouverneur fût

moins remarquable par sa longueur démesurée, que

par les nombreux actes d'humilité, de contrition et de

bon propos, récités par sa Seigneurie, de la part, pa-

raissait-elle prétendre, -du gouvernement de sa Majes-

té. Lord Gosford passe en revue toutes les plaintes m

portées en Angleterre par les doux partis, en évitant

de parler explicitement de celles qui touchaient aux

principes fondamentaux de la constitution, ou aux

• u J'allais mentionner, en ma qualité privée, une circonstance
qui, comme simple objet de police, devrait être réprimée. C'était,

comme on me lavait donné a entendre, l'habitude qu'avaient les

troupes, à Montréal, de ne pas aller en ligne droite de leurs caser-

nes a l'église, mais de/aire un circuit de manière à passer devant la

demeure de M. Papineau et d'yjouer des airs départi.1 *
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droits (la parlement impérial. Il en dit assez néan-

moins pour rassurer les deux populations, et particu-

lièrement celle d'origine et de langue française.

" Pour ce qui est d'une préférence inconvenante

donnée à la langue anglaise sur la française de la

partialité pour la langue anglaise, il peut n'être pas

oiseux de vous faire connaître que sa Majesté désap-

prouve la chose, et désire décourager et empêcher

l'adoption de toute pratique capable de priver une

classe quelconque de ses sujets de l'usage, dans les ac-

tes publics, de la langue que l'habitude et l'éducation

leur ont rendue la plus familière, et si vous jugiez à

propos dépasser un acte pour assurer ce droit aux habi-

tans anglais et français de la province, j'y donnerais

volontiers mon assentiment.

" Aux canadiens-français je dirai : ne craignez pas

qu'il y ait aucun dessein de troubler l'ordre de so-

ciété, sous lequel vous avez si longtems vécu heureux

et contents. Quoique vous différiez des colons anglais

des autres parties du monde, l'Angleterre ne peut qu'ad-

mirer les arrangemens sociaux qui ont transformé un

petit nombre de colons entreprenans en un peuple

d'agriculteurs bons, religieux et heureux, remarqua-

ble par ses vertus domestiques, sa patience dans le

travail et les privations, son courage et ses prouesses

dans la guerre. Nulle part ne se trouve la pensée de

briser un système qui maintient une nombreuse popu-

lation agricole, sans l'existence d'une classe de pau-

vres. L'Angleterre protégera et soutiendra ces prê-

tres bienveillants, actifs et pieux, dont les soins et les

exemples ont créé et transmis, de génération en gé-

nération, tant d'ordre, de morale, de tranquillité et do

bonheur."

" Je dirai, en même temps, aux Canadiens d'origi-
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no française et anglaise, de toute classe et de toute

condition: considérez les biens dont vous pourriez

jouir, la situation favorable où vous vous trouveriez

placés, si ce n'était de vos dissentions. Enfans des deux

premières nations du monde, vous possédez un vaste

et beau territoire, vous avez un sol fertile, un climat

salubre, et le plus beau fleuve de la terre, qui fait de

votre ville la plus éloignée un port pour les vaisseaux

de mer. Votre revenu triple les dépenses qu'exigent

les besoins ordinaires de votre gouvernement: vous

n'avez point de taxes directes, point de dette publi-

que,* nul pauvre demandant au-delà de ce que pres-

crit l'impulsion naturelle de la charité. Si vous éten-

dez vos regards au-delà de La terre que vous habitez,

vous trouverez que vous êtes habitons du beau patri-

moine de l'empire britannique, qui vous constitue,

dans toute la force du terme, citoyens du monde en-

tier, et vous donne une patrie sur tous les continens

et sur tous les océans du monde. Il y a deux sentiers

ouverts devant vous ; l'un vous mènera à la jouissance

de tous les avantages qui sont en perspective devant

vous
;
par l'autre, vous vous en priverez, et vous en-

gagerez ceux qui n'ont en vue que votre prospérité

dans la route la plus sombre et la plus difficile."

Dans son adresse en réponse à ce discours, la cham-

bre d'assemblée attribue au gouverneur des admissions,

des concessions, ou des promesses qu'il n'a pas faites,

ou les représente autrement qu'il ne les a faites, passe

sous silence des énonciations importantes, et introduit

imparlementairement des matières étrangères, ou

même contraires à la teneur explicite ou implicite de

la harangue. Elle dit d'abord, et contradictoirement

à la vérité notoire et publiée de diverses manières :

* C'est l'inverse aujourd'hui.
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" "Nous ne devons pas manquer ici de déclarer respec-

tueusement à votre Excellence, que la masse du peuple

de cette province, sans distinction, considère l'obten-

tion du principe électif, et son application à la consti-

tution du conseil législatif en particulier, commo
d'une nature essentielle aux besoins, à l'état et au

bonheur des fidèles sujets canadiens de sa Majesté."

Et puis: "Nous demandons qu'il nous soit permis

d'assurer votre Excellence, que les représentations

qui ont été faites par cette chambre, et par le peuple,

au sujet de la constitution actuelle de la législature

de cette province, l'ont été après mûre délibération, et

après un long examen des principes du gouvernement,

et des événemens passés, avec une conviction conscien-

cieuse Nous avons demandé l'application au con-

seil législatif du principe d'élection. L'opinion géné-

rale du peuple ajoute à notre ferme conviction qu'au-

cun arrangement d'une nature administrative et

temporaire ne pourrait produire l'harmonie que nous

avons à cœur avec votre Excellence, dans le but

de voir les droits, les intérêts et les besoins du peuple

pleinement et efficacement représentés dans la législature."

Quoique la chambre avouât clairement qu'elle ne

représentait pas " pleinement et efficacement" les

droits, les intérêts et les besoins du peuple, qu'elle ne

laissât entrevoir de paix dans le pays qu'après qu'on

lui aurait aidé à détruire la constitution par laquelle

elle existait, et que son adresse fût loin d'être confor-

me au discours du gouverneur, son Excellence ne put

en entendre la lecture " sans paraître donner des si-

gnes d'approbation." Elle remercia gracieusement, on

français d'abord et ensuite en anglais, les 52 mombres
de la majorité qui la lui présentèrent, et (comme mar-

que de sa satisfaction sans doute,) présenta la main à
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M. l'orateur Papineau, qui, dans un long discours,

avait dit, entre autres choses étranges, que l'adresse

était un chef-d'œuvre, et s'était servi de termes que son

Excellence avait apparemment pris pour des compli-

mens, loin de les regarder comme des injures.

Si la réponse de l'assemblée fût un chef-d'œuvre,

celle du conseil fût une œuvre chétive, la plus chétive

quant au fond et à la forme, que ce corps eût, jamais

faite à un discours d'ouverture : pas un mot au sujet

des dépenses contigentes, que le gouverneur s'était

dit autorisé à payer aux deux chambres, et qui devait

comprendre dossommes contre le paiement desquelles

le conseil avait protesté, comme étant illégal, et sans

doute aussi le salaire alloué au nouvel agent de l'as-

semblée, dont une des attributions semblait être de

diffamer le conseil législatif; pas un mot contre la

détermination continuée de rendre le conseil législatif

électif c'est-à-dire d'anéantir le conseil existant, qui

en effet, semble par son adresse avoir voulu cacher

son existence, ou n'avoir pas compris ce qu'il a entendu

lire, dont un passage lui fournissait l'occasion de re-

nouveler l'assurance de son attachement à la consti-

tution et aux institutions du pays, et dont d'autres

allaient à peu près à dire qu'à l'avenir, la vie et les

biens des citoyens paisibles seraient laissés sans pro-

tection dans les élections contestées, et que le gouver-

nement mettrait sa confiance dans les hommes les plus

populaires ; ce qui pouvait signifier des démagogues et

des boute-feux, etc. Enfin par cette réponse, le conseil

semblait se donner lui-même pour un corps purement

nul, débonnaire, faisant abnégation de lui-même,

passif ou à peu près pour ne s'occuper que des griefs

de la chambre d'assemblée, comme bien fondés.*

* " C'est la première fois, à ce que nous croyons, que la chambre
d'assemblée présente son adresse avant le conseil législatif. Cela
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Après cette réponse digne au plus d'un conseil légis-

latif électif, on est presque surpris que ce corps n'ait

pas consenti à se suicider, sur l'invitation que lui en

fit M. Debartzch *

Lord Gosford ne tarda pas de trouver une nouvelle

occasion de témoigner à la chambre d'assemblée com-

bien il était satisfait de tout ce qui se disait et se

faisait dans son sein. M. Huot ayant proposé, le 9,

qu'il fût présenté au gouverneur une adresse, le priant

d'expédier son warrant pour la somme de £22,000,

pour les dépenses contingentes de la chambre, et cette

adresse lui ayant été présentée le 11, son Excellence

répondit au messager: "Messieurs: en conformité à

ce que j'ai dit dans mon discours, à l'ouverture de

cette session, j'accède avec plaisir à la prière de cette

adresse.''

Les mots de subrogation avec plaisir, ou de bon cœur

(cheerfully), au moins très-inconvenants dans la con-

joncture, indignèrent les uns et firent rire les autres,

aux dépens de celui qui les avait prononcés, et qui

avait ainsi sans qu'on l'en eût prié, blâmé ouverte-

ment son prédécesseur, et offensé gratuitement le

conseil législatif, par le désir trop marqué de faire sa

cour à la majorité de la chambre d'assemblée.

Le même jour, 11 novembre, lord Gosford répondit

de la manière la plus courtoise à quatre autres adresses

que la chambre lui avait présentées avant de répondre

à son discours d'ouverture, savoir :
" Eelativement à

la nomination de Samuel Gale, écuyer, pour être un
des juges de la cour du banc du roi ;

" ayant rapport

aux accusations portées par la chambre d'assemblée

vient des longs débats qui ont en lieu au conseil, sur ce document,
qu'on attribue à M. Viger."—Le Canadien.

• " M. Viger a soutenu la motion dans un long discours. Il y eût
une division : MM. Viger, Debartzch et Laterrière seuls se décidé'
rent en faveur de la mesure."—La Minerve.
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contre le juge Kerr; " par rapport au Collège des Jé-

suites servant de casernes, et au bail des Forges de

Saint-Maurice," et " au sujet des instructions du duc

de Richraond pour accorder des terres aux officiers et

hommes de milice qui ont servi durant la dernière

guerre.''*

La proposition faite par M. Morin, de continuer

J. A. Roebuck, agent de l'assemblée fournit à M. Papi-

neau le prétexte d'un discours où il avoua, enfin, ou-

vertement ce qui avait été demandé souvent par

M.Stuartetautres, "ou en veut venir l'orateur?" excita

une énergique réclamation de la part de M. Power,

et donna à M. Clapham et à M. Gugy l'occasion de

dire ce qu'ils pensaient de l'agent et de l'agence que

voulait la majorité de la chambre.f

* " Lord Gosford, oui ne parait pas avoir consulté le ton mena-
çant de la Gazette AeiUon, accorde^cfe bon cœur les contingensde
la chambre d'assemblée. Aussitôt, la Gazette Neilson dous informe
que plusieurs membres du conseil ont déjà laissé la ville, et que
d'autres sont sur le point d'en faire autant.—Lettre publiée par La
Minerve.

t M. Power : "J'admire la franchise de M. l'orateur, quand il dit

qu'il désire préparer le peuple pour sa séparation de la métropole.
Je n'approuve pas les opinions purement démocratiques de M. Roe-
buck et de M. l'orateur, ni le sort qu'ils désirent préparer au peuple
heureux de ce pays heureux. Je suis fermement convaincu que le

peuple de ce pays ne désire pas changer son sort pour celui des nabi-
tans des Etats-Unis Il faut se méfier de l'éloquence de M. l'ora-

teur, qui tend à renverser, non-seulement les conseils, mais encore
le gouvernement britannique. J'ai voté contre les 92 résolutions :

à plus forte raison voterai-je contre M. Roebuck, qui les outre-
passe de beaucoup, et à qui l'on donne une latitude sans bornes
pour exprimer les sentlmens et les convictions de la chambre."

M. Clapham :
u Pourquoi s'opposer, par la nomination de M.

Roebuck, aux mesures et aux vues de la présente administration?
Pourquoi dépenser douze ou quinze cents livres par année jusqu'à
ce que la commission ait fait son rapport? car M. Roebuck dous
dit lui-même que le ministère attend le rapport de la commission
avant de se prononcer sur nos griefs. Sir Geo. Grey dit, de la part
de lord Glenelg à M. Roebuck, qu'il ne pourrait se croire justifiable,

s'il recevait comme exprimant les sentimens de Ta chambre, des
représentations qui n'émaneraient pas de ce corps. La chambre
devrait avoir honte de la conduite de M. Roebuck, en cette occa-
sion."

M. Gugy : "Nous n'avons pas besoin d'un agent en Angleterre.
S'il en fallait un, ce ne devrait pas être un homme tel que M. Roe-
buck l

Digitized by Google



DU CANADA. 289

Pendant que lord Gosford cherchait, par ses paroles

et «os actions extra-constitutionnelles, à se rendre

favorable à la majorité de l'assemblée, il mécontentait

sérieusement ceux qui étaient opposés aux vues de

cettomajorité. Les constitutionnels eurent à Québec

et à Montréal, au commencement do décembre, des

assemblées où ils exprimèrent violemment le mécon-

tentement que leur causait la tournure donnée aux

affaires par le nouveau gouverneur général. L'homme

que les propositions révolutionnaires de M. Bourdagos,

les diatribes inflammatoires de M. Papineau, les 92 ré-

solutions même, n'avaient pu faire sortir de son sang-

froid, ou n'avaient que faiblement ému, M. John Neil-

son, ne se rappelant plus le 28 mars 1831, est mis

comme hors de lui-même, à la vue de ce qui se passe,

et semble, dans son dépit, justifier le meurtre de

Charles I, la rébellion d'Ecosse, l'insurrection des colo-

nies de l'Amérique, l'agitation de O'Connoll, avec tous

ses accompagnemons.

A Montréal, le mécontentement se manifesta, non

seulement par dos discours et des articles do gazettes

entachés de violence et d'injures contre le gouverneur,

mais encore par des actes d'uno naturo plus grave,

entre autres, par la formation d'un "corps de carabi-

nier bretons,* dans le but d'aider, autant qu'il dépen-

drait d'eux, à maintenir l'union qui oxistait entre la

Grande-Bretagne et le Bas Canada," etc. Aux péti-

tions envoyées au gouverneur, pour le prier de sanc-

tionner ce projet, lord Gosford fit répondre pertinem-

ment ;
" Qu'il ne regardait pas comme étant on danger

l'union et les droits dont les pétitionnaires parlaient,

et que, s'ils l'étaient, leur préservation serait mieux

* Nos gazettes se sout servi de ce terme, comme traduction d«|
mots anglais tiriton et Britith.
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garantie par l'autorité du gouvernement, que par la

formation, dans un temps do paix profonde, d'un corps

armé, à la demande de particuliers
; qu'une telle

mesure tondrait moins à avancer les bons desseins

qu'ils avaient en vue
;
qu'à troubler la paix publique,

qu'il était déterminé à maintenir contre toute attaque,

de quelque point qu'ello vint, par tous les pouvoirs

que lui donnait la loi."

Cette réponse fut donnée le 28 décembre. Le He-

rald et la Gazette déclarèrent qu'elle serait regardée

comme non avenue
;
que le corps do " carabiniers bre-

tons" n'en continuerait pas moins à se former, et

qu'au lieu d'être composé de 800 hommes, suivant le

plan original, il le serait de 10,000, ot le 7 janvier

(1836), il y eût une " assemblée générale du corps des

carabiniers bretons " où il fût adopté des résolutions

en harmonie avec cette détermination.

Le gouverneur répondit à ces dernières résolutions

par une proclamation, condamnant les procédés des

résolutionnaires " comme illégaux et s'écartant des

principes reconnus delà constitution, et ordonnant aux

magistrats de s'y opposer, et à tous les sujets du roi

d'aider ces derniers à maintenir la paix," etc.

Un peu plus tard, lord Gosford fit faire la réponse la

plus obligeante et la plus gracieuse, sans aucun mé-

lange de regret, à une adresse où l'on donnait du gou-

vernement de son souverain, de tous les fonctionnaires

publics, et particulièrement des administrateurs de la

justice, une idée capable de faire frissonner, accom-

pagnée de l'éloge do l'ennemi le plus acharné de ce

gouvernement*

* Le style et la leneur générale des résolutions de ses assemblées
montraient évidemment que la licence de la presse, <jui parvenait

a son comble, avait déjà " merveilleusement " exalté les esurits $\
troublé les imaginations,
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Déjà, dans quelques comtés, il y avait eu des assem-

blées où Ton avait donné à entendre que les " Bretons "

ne s'organisaient probablement que dans le dessein

d'attaquer et de massacrer les "patriotes" et qu'il

fallait, en conséquence, se tenir prêt à voler au secours

de ces derniers.

Un correspondant do La Minerve, qui dans quelques

parties de sa production, donne lui-même l'exemple

d'une licence poussée jusqu'à Pincendiarisme, décrit

ainsi avec vérité l'état des choses sous ce rapport :

"Si l'on examine d'un œil attentif l'état actuel de la

presse en Canada, on aura peine à croire que nous

vivions dans un pays civilisé. On le dirait plongé

dans un état complet d'anarchie et de révolte. A
dire vrai, nous n'en sommes pas bien loin Les

honnêtes gens qui ont à cœur l'état do leur pays, dé-

plorent vivement cet état de choses, et gémissent de

voir ainsi tant de journaux entre les mains d'intrigans

sans noms, sans responsabilité aucune, que le moindre

revers ferait fuir au-delà des lignes. Depuis quelque

temps surtout, rien n'est respecté, ni le caractère privé

des citoyens, même des plus respectables, ni le secret

des familles. Plusieurs ont été en butte aux plus

infâmes délations Les liaisons do la plus sainte

amitié ont été traduites devant le public, sous les cou-

leurs les plus odieuses, et l'on a fait des affaires les

plus importantes un thème de brutales plaisanteries.

On fait dos bouffonneries do tout. Les mensonges les

plus éhontés sont à l'ordre du jour."

11 y avait déjà longtems que la presse licencieuse

ôtait au pays l'apparencodo la civilisation, mais c'était

surtout depuis que 44
le radicalisme était à l'ordre du

jour, et qu'à son dire, il allait triompher partout, grâce
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à l'exemple donné par le Bas-Canada.'' Les usages

ordinaires de la politesse et du bon ton disparaissaient

dans les déclamations parlementaires, dans les haran-

gues au peuple assemblé, dans les résolutions des

assemblées de campagnes, et dans les articles de

gazettes. En tiers républicains, ou en vrais démocrates,

les harangueurs, les résolutionnaires et les folliculaires

refusaient aux personnages les plus élevés do la mé-

tropole et de la colonie leurs titres honorifiques : c'était

tout simplement Peel, Stanley, Spring Rico, tandis

que', par une étrange contradiction, le titre de mon-

sieur n'était jamais omis devant les noms des niveleurs

Hume, Roebuck, Chapman, Revans, Mackenzie et

autres, et que le titre d'écuyer, souvent refusé à qui

l'avait de droit, était prodigué à d'obscurs patriotes,

qui certainement n'y avaient jamais eu la moindre

prétention. Le Herald imitait eu cela le Vindicator et

La Minerve, et dans le langage de ces journaux, la bru-

talité se joignait parfois à la grossièreté.

Pendant que le Vindicator et La Minerve semblaient

se laisser tromper grossièrement par leurs correspon-

dais gagés de Londres, sur ce qui devait advenir poli-

tiquement en Angleterre, ils trompaient leurs lecteurs,

en les assurant que, dans le cas d'un " mouvement,"

ou d'une insurrection, les habitaus des autres colonies

britanniques feraient cause commune avec les Cana-

diens, ou les patriotes du Bas-Canada. La oorrespon-

dancc radicale et révolutionnaire de Londres ne con-

tribuait pas peu, malgré son extravagance, à confir-

mer dans cetto opinion des hommes sans instruction

et irréfléchis, et surtout à influer déplorablement sur

les procédés do la chambre d'assemblée, auxquels il

nous faut revenir.
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En suivant jour par jour ces procédés, on ne pour:

rait qu'ennuyer et fatiguer le lecteur. Pour éviter cet

inconvénient, nous no voyons d'autre moyen que de

suivre tantôt les hommes, et tantôt les mesures, sans

trop nous astreindre à l'ordre chronologique.

Par la mort de M. Louis Bourdages, la chambre

d'assemblée avait perdu le plus vigilant et le plus scru-

puleux gardien de ses privilèges réels et imaginaires;

mais elle avait acquis dans l'irlandais élu d'emblée au

comté d'Yamaska, le plus ardent vengeur de sa dignité,

de sa toute-puissance, de son omniscienco et do son

infaillibilité. Nommé président du comité des griefs,

il ne se contenta pas d'examiner le présent et de

pourvoir pour l'avenir; il scruta minutieusement le

passé, avec ses collègues, et eût à signer des rapporta,

dont plusieurs ne peuvent être regardés que comme
des libelles diffamatoires et inflammatoires. Une do

ses premières réminiscences fût une requête présentée

par les juges au ci-devant gouverneur, pour so plain-

dre de ce qu'ils étaient rendus dépendants do la cham-

bre d'assemblée, et demander à ne dépendre que du

gouvernement pour leurs émolumens, etc. Cetto re-

quête qiii, suivant lui, avait ejecité la surprise et l'indigna-

tion du public, il en veut demander copie au gouverneur,

et quoique ce soit là son seul but, en apparence, il ne

s'en croit pas moins autorisé à s'écarter de son sujet,

pour invectiver furieusement contre lord Aylmer,

"l'homme à qui on ne pouvait se fier, qui ne faisait

des promesses que pour les violer," et qui, au lieu de

dire aux juges de s'abstenir de faire des remarques sur

la chambre, accueille favorablement leur requête, e*

l'accompagne d'observations à eux favorables; qui,

durant la maladie du juge en chef, dans la dernière
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cession, prend un juge do la cour du banc du roî pour

présider le conseil législatif, et se mêler dans les tour-

billons de la politique; qui profite do la première

occasion qui s'offre pour placer ou récompenser Sa-

muel Gale, etc.

Quoique M. Clapham ne pût voir que les juges

eussent manqué à leur devoir, ou " enfreint les privi-

lèges de la chambre," en demandant non une faveur,

mais ce qui leur était du, et qu'il ne pût vouloir qu'ils

fussent retenus dans la dépendance de la chambre, la

proposition de M. E. B. O'Callaghan fût agréée, la

demandé faite au gouvernement, et la réponse suivante

reçue de son Excellence.

" Après mûre réflexion, et malgré tout le désir pos-

sible de me rendre aux désirs de la chambre, je sens

que je ne puis, en consultant mon sontiment de devoir

public, et dans le consciencieux exercice d'une discré-

tion inséparable de la haute charge que je remplis,

accéder à la demande faite dans cette adresse."

Ce sont des paroles presque mielleuses qu'on vient

de lire, si on les compare à la k}Trielle d'injures profé-

férées dans le 4ème rapport du comité permanont des

griefs, contre le " ci-devant gouverneur en chef," qui

a rompu ses promesses, violé ses déclarations, et s'est

joué des ordres du roi son maître,* et a retenu M.

Gale sur le banc, malgré l'ordro formel de son supé-

rieur. Ce rapport, signé E. B. O'Callaghan, se ter-

minait ainsi, aussi oiseusement qu'impertinemment :

" Votre comité conclut que M. W. lord Aylmor

* Le prétexte de cette odieuse colomnie était que la maladie
ayant empêché le juge en chef de remplir son devoir, comme
président du conseil législatif, pendant la session de 1834, lord

Aylmer avait nommé a cette place, l'honorable Bowen, l'un des

juges du district de Québec, et ramené ainsi sur l'arène politique,
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a grossièrement abusé des pouvoirs dont il était revêtu,

et do la confiance que le roi son maître avait reposée

en lui, et s'est rendu coupable de iiauts crimes et dé-

lits; qu'il a été dans l'habitude constante d'abréger

et de mutiler diverses dépêches qui lui étaient trans-

mises par les ministres du roi, avant de los communi-

quer à la législature provinciale, et qu'il a par là vo-

lontairement changé et dénaturé les vues et les in-

tentions du roi
;

qu'il a, d'une manière flagrante et

à plusieurs reprises, désobéi aux instructions du roi
;

qu'il a souvent, au grand détriment des intérêts de la

province, refusé do communiquer, ou faussement nié

qu'il eût en sa possession, des renseignemens que

votre honorable chambre lui demandait, qu'il a

volontairement ztmalicieusement trompé\e gouvernement

du roi, sur les vues, les opinions et les vœux de votre

honorable chambre, qu'il a essayé en plusieurs occa-

sions, de détruire les privilèges constitutionnels de la

branche représentative de la législature de cette pro-

vince î* qu'il s'est efforcé par des conseils méchants et

pervers, d'induire les serviteurs do la couronne en er-

reur sur des matières qui concernaient le bien-être do

cette province, et qui affectaient les droits et les liber-

tés du bon peuple du Bas-Canada, et que par là il a

dont il s'était retiré depuis plusieurs années, un des juges du pays,
et cela malgré les recommandations du comité de la chambre des
communes.
Ceux qui trouvèrent bonne une pareille interprétation enten-

daient peu de chose à l'esprit des toi», et interprétaient beaucoup
plus mal que n'avait fait lord Aylmer les recommandations du
comité de 1828, qui voulait que le juge en chef fût président du
conseil législatif, et incontestablement, à son défaut un autre juge,
" afin que " etc.

• Cela eût été fort, sans doute, mais pourtant n'aurait pas équi-
valu à la tentative de détruire, non-seulement les privilèges, consti-

tutionnels ou non, d'une branche de la législature provinciale, mais
cette branche même.



29C IIlSTOtRE

mis en Ranger la sûreté et Vunion de cette province à

Vempire britannique."

Dans son 5èmo rapport, prosqu'entièrement dirigé

contre le juge Galo, le comité des griefs, ou son prési-

dent O'Callaghan, prétend faire voir que ce monsieur

a été pendant plusieurs années, un partisan violent et

prononcé de l'administration odieuse du comte Dal-

housie, et qu'il s'est conduit, dans sa vie publique, de

manière à perdre toute la confiance du peuple de cette

province, et finit, par " l'opinion qu'une humble
adresse soit présentée au gouverneur en chef, priant

son Excellence de prendre instamment des mesures
pour faire destituer le dit Samuel Gale de sa charge

de juge:*

A cette singulière, pour ne pas dire impertinente

adresse, lord Gosfbrd répondit, après avoir récapitulé

les chefs d'accusation :

" Tous cos allégués se rapportent à une date anté-

rieure à la nomination de M. Gale comme juge, mais

je ne trouve aucun exposé relativement à la conduite

qu'il a tenue subséquemment il cette nomination, ni

conséquemraent aucun motif qui puisse m'autoriser à

considérer s'il devrait être pris immédiatement des

mesures pour sa destitution : sa nomination a été con-

firmée par la prérogative royale, et à moins de quel-

que inconduite de sa part, comme juge, il ne serait

pas compatible avec la sûreté qui doit toujours s'atta-

cher à cette charge, lorsqu'elle est remplie convena-

blement, que jo considérasse s'il devrait être destitué

pour des actes commis avant l'approbation donnée

par sa Majesté i\ son élévation au banc do la justice."

Cette réponse fût considérée par la chambre, et le

résultat de la considération fût une série de résolutions

Digitized by Google



DU CANADA. 29?

inqualifiables, adoptées à la majorité de 37 contre 7,

et une adresse au roi de la même teneur, impliquant

la nullification de la prérogative royale de nomina-

tion, Passomption do l'autorité exécutive de destitu-

tion, et la prétention d'exercer exclusivement la puis-

sance de législation.

Dans le temps même où la majorité de la chambre

d'assembléo montrait cet acharnement contre le juge

Gale, les journalistes, fauteurs de cette majorité nom-

maient par voie de suggestion, comme devant proba-

blement remplacer, à la grande satisfaction du public,

le juge Kerr, (destitué ou démissionnaire,) des hommes
dont une violente politique de parti, dans le sens

opposé au gouvernement, faisait, depuis de longues

années l'occupation principale, pour ne pas dire

Tunique occupation.

Au même E. B. O'Callaghan, ardemment secondé,

sinon préalablement excité par M. Papineau, fut dû
principalement un autre procédé odieux autant que
déplacé de la chambre d'assembléo. Le parlement du
Haut-Canada avait été ouvert le 14 janvier, et dans sa

harangue, le lieutenant-gouverneur avait fait allusion

aux troubles politiques du Bas-Canada, comme dimi-

nuant l'émigration, etc., et avait dit que la constitution

serait maintenue, ou demeurerait intacte dans les diffé-

rentes colonies. Cette dernière assertion surtout avait

infiniment déplu à M. Papineau, qui, le 22 janvier, à

l'occasion d'un rapport contre l'annexion du district de

Gaspé au Nouveau-Brunswick, n'avait pu se défondre

de s'écarter de l'état de la question, et l'avait pu faire

sans être rappelé à l'ordre, pour déverser sur Sir John

Colborne tout ce que le dépit peut inspirer de dénon-

ciations odieuses et insultantes, et comme pour donner
n2
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suite à ces dénonciations, quelques jours plus tard, M.

E. B. O'Callaghan attira l'attention de la chambre, en

répétant quelques-unes des expressions de M. Papi-

neau, sur les parties du discours de Sir John Colborne

qui regardaient le Bas-Canada. " Ces remarques nous

intéressent vivoment, dit-il, en tant qu'elles regardent

nos efforts pour changer la constitution, qu'il dit ne

devoir pas l'être. Si en disant que la constitution

sera fermement maintenue on entend qu'aucun change-

ment n'aura lieu dans la conposition des conseils exé-

cutif et législatif, il est temps que la chambre en

prenne connaissance, et s'assure si de telles expres-

sions sont autorisées, ou non. Nous nous devons à

nous-mêmes, nous devons à nos amis du Haut-Canada,

qui, comme nous, désirent l'introduction du principe

électif, de prendre connaissance do cos expressions ;

"

et il demande que la chambre se forme en comité, le

11 (jour où il devait y avoir un appel nominal,) et la

proposition est agréée par 41 contre 7, malgré ce que

M. Power et M. Gugy purent dire à ce contraire.

Les observations fondées, sinon opportunes, de Sir

John Colborne no déplurent pas moins aux députés

niveleurs du Haut-Canada, qu'à leurs amis du Bas-

Canada :
" Nous regrettons profondément," ôsèrent-ils

dire, dans leur réponse au lioutenant-gouverneur,

" que votre Excellence ait été avisée de commenter

les affaires de notre sœur province, qui s'est trouvée

engagée dans un combat long et périlleux pour obtenir

une indispensable amélioration de ses institutions et

du mode de son administration. Nous exprimons

respectueusement, mais fermement notre respect pour

ses efforts patriotiques, et nous la lavons de tout soup-

çon d'être la cause des dissentions et des difficultés qui

existent dans le pays."
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Le 11 février, M. E. B. O'Callaghan présenta une

série de résolutions, la plupart révolutionnaires, sinon

conspiratrices, dont la 4ème portait, en substance,
11 que la chambre avait vu avec une vive inquiétude la

harangue prononcée par le lieutenant-gouverneur du

Haut-Canada, à l'ouverture du parlement de cette pro-

vince, dans un moment où son rappel subit comportait

une espèce de censure sur le mérite de son administration"

et la 6ème et dernière, " que l'orateur de la chambre

soit autorisé à transmettre des copies des résolutions

précédentes aux orateurs des assemblées du Haut-

Canada et des autres provinces britanniques, et à con-

firmer le désir de la chambre de coopérer cordialement

avec les dites assemblées dans toutes les mesures cons-

titutionnelles propres à avancer les intérêts mutuels de

ces colonies."

Le discours incohérent qu'il prononça à l'appui de

ces résolutions et du rapport auquel elles servirent de

bâse aurait pu être considéré comme celui d'un con-

spirateur, à la suite de tout ce qui s'était déjà fait et

dit d'étrange dans la chambre d'assemblée.

Le seul M. Gugy entreprit de répondre au divagant

et fougeux membre pour Yamaska, et cela, au grand

déplaisir de M. Papineau, qui répliqua sur le ton ac-

coutumé, et malgré une suplique assez longue de M.

Gugy, les propositions furent agréées pur 49 comtre 6.

Avant de changer de sujet, nous avons à parler

d'une autre incongruité de la chambre d'assemblée.

Sir Francis Bond Head venait de succéder à Sir

John Colborne. Le nouveau-lieutenant gouverneur

s'était trouvé en présence d'un parlement ouvert par

son prédécesseur: la chambre d'assemblée s'était em-

pressée de lui demander communication des dépêches

adressées aux commissaires royaux, et son Excellence
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n'avait fait aucune difficulté de les lui communiqués
Le 13 février, " M. l'orateur Papineau mit devant la

chambre des documens reçus du Haut-Canada." Cette

démarche extraordinaire occasionna des débats dont

nous croyons devoir rapporter les principaux traits.

M. Bedard : Ces documens étant une communica-

tion privée, ils no doivent être ni reçus ni reconnus

par la chambre/'

M. Morin :
" Ce sont des documens d'une impor-

tance majeure pour le pays, et qu'on doit recevoir

avec reconnaissance, n'importe d'où et de qui ils vien-

nent, et je propose qu'ils soient couchés sur nos jour-

naux. ••••••

M. Lafontaine :
" Les règles parlementaires varient

suivant l'équité et les circonstances: la législature

peut établir des antécédons où il n'en existe pas déjà."

M. Vanfelson :
" L'orateur n'a pas le droit constitu-

tionnellement de faire cette communication à la cham-

bre: il on est le serviteur, et non le maître. Il ne

s'agit pas du droit d'établir des antécédens, mais de

considérer si, en le faisant, on ne compromet pas la

chambre."

M. Bedard: "Le chiffon dont il s'agit, et qui ne

mérite pas qu'on s'en occupe, est loin d'ébranler la

confiance qu'on doit avoir dans le gouvernement de

sa Majesté. Ces documens ne nous sont pas transmis

en vertu d'une résolution de la chambre du Haut-Ca-

nada. Va-t-on donner à la communication du greffier

de cette chambre une autorité qu'il n'a aucun droit

quelconque d'y attacher? à moins qu'on ne veuille

jetter du louche sur la conduite du gouverneur."

M. Lafontaine :
" Il ne s'agit pas maintenant de

blâmer le gouverneur, bien qu'il eût dû nous informer

des vues du bureau colonial."
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M. Bedard: "Nous ne pouvons nous en prendre

au gouverneur, quand nous-mêmes nous ne voulons

rien avoir à faire avec la commission."

M. Lapontaine : C'est la première réponse indirecte

qu'on nous donne aux 92 résolutions. "L'honorable

membre comme père des 92 résolutions, devrait être

plus empressé qu'aucun à recevoir ces documens."

La proposition de remettre au surlendemain la

motion de M. Morin, ayant été négativée par 48

contre 24, M. Vanfelson propose que le comité dos

privilèges s'enquiôre si la communication faite par

l'orateur ost parlementaire, ou non.

M. Bertiielot: "La chambre vient de décider

cette question. Quelle est la position de la chambre ?

Elle a voté 92 résolutions : le pays entier a souscrit à

son vote plus j'y réfléchis, plus je suis convaincu

que la chambre n'a demandé que ce qui est juste, et que

tôt ou tard, elle Vobtiendrai

M. Vanfelson :
" Il dépend maintenant de la cham-

bre de sacrifier, ou d'assurer le bien du pays."

M. O Callaguan :
" Il était du devoir de l'orateur

et de la chambre d'agir comme il l'ont fait, quand nos

droits sont en danger, comme il paraissent l'être évidem-

ment. Le conseil, source de tous nos maux, il y a à peine

espérance de le changer. Quant au revenu territorial,

héréditaire et casuel, on ne veut l'abandonner que

conditionnellement. Cest insulter le pays, que d'en

venir à de telles conclusions. On demande maintenant

une liste civile pour dix années; c'est se jouer de fa

colonie.
11

M. Viger (L. M.) : Les instructions sont de

nature à nous faire croire qu'on ne veut pas nous ren-

dre justice, pas plus qu'au Haut-Canada, et quoique

pour les commissaires, elles auraient dû nous être
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communiquées par le gouverneur ; mais il n'était

peut-être pas prudent de souffler le chaud et le froid en

même temps.
1 *

M. Clapham :
" Je ne trouve aucune différence

entre les dépêches et le discours du trône. Quant au

conseil électif, on n'a jamais prétendu en faire une

question à décider indépendamment du parlement

britannique, ou en elle-même suffisante pour arrêter les

subsides, et conséquemment la marche du gouverne-

ment."

M. Morin :
" La dépêche est contraire à nos espé-

rances lors de la réponse au discours du gouverneur

il aurait dû ne pas regarder nos 92 résolutions

sur Pétat de la province, comme 92 résolutions sur

l'état des chemins."

M. Gugy : Si l'honorable membre pour Montmo-
rency (M. Bedard), est opposé à la réception de ces

documens, c'est qu'il sent qu'il n'y a plus d'espérance

pour son objet favori L'autorité du roi est opposé à

un conseil électif. La chambre a maintenant le moyen
de connaître l'opinion des conseillers constitutionnels

de sa Majesté, et je me flatte qu'elle mettra fin à une

question vexatoire, que les ennemis de la chambre

disent être indigne d'un peuple loyal Ma foi poli-

tique est de soutenir toute administration qui peut

nous faire sortir d'un sentier épineux, d'un état qui

harasse et vexe la population."

La motion de M. Vanfelson ne fût appuyée que de

20 votes contre 55. Quelques jours plus tard, lord

Gosford transmit à la chambre d'assemblée, d'une ma-

nière plus correcte et plus complète, " des copies de

toutes les parties des instructions qui avaient trait

aux sujets traités dans les extraits reçus par la cham-

bre du Haut-Canada," en lui disant " qu'il n'a sim-
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plement qu'à ajouter qu'il a déjà énoncé, dans sa ha-

rangue, à l'ouverture de la session, le sens dans lequel

ces intructions sont comprises par ceux qui doivent

les mettre à effet," etc.

Le système de diffamation générale, mis en prati-

que depuis quatre ou cinq ans, devait être suivi d'un

système général d'accusations publiques, lorsque l'oc-

casion paraîtrait favorable : le commencement de

l'administration de lord Gosford parut fournir cette

occasion, et la chambre d'assemblée s'en prévalu. Les

92 résolutions avaient fourni à l'art oratoire un genre

nouveau, inconnu aux autres pays civilisés, et ce fût

dans ce nouveau genre de parler et d'écrire, que M.

J. T. Deblois, avocat et membre de l'assemblée pour

le conté de Bonaventure, accusa John Gouler Thomp-
son, écuyer, juge pour le district inférieur de Gaspé.

L'acte d'accusation porte que le dit J. G. Thompson
" s'est rendu coupable do grands crimes et de malversa-

tions, assez innocement néanmoins, ou nécessairement,

s'il était vrai que ce fut par suite de son imbécilite

naturelle, de son insuffisance, du côté de Vintelligence,

du caractère et de la sagacité ; d'un manque de conve-

nance et de dignité dans sa conduite ; de son aversion et

de son incapacité générale pour l'exécution de ses im-

portuns devoirs ; et en conséquence de sa négligence,

de son ignorance, et de son mépris des lois du pays : qu'il

était partial, capricieux, arbitraire et vindicatif, faisant

servir son pouvoir de juge à Vassouvissement de ses

passions, et le rendant un instrument de vengeance. Et
puis il avait refusé illégalement de prêter son minis-

tère en sa capacité de juge
;
entravé, arrêté même le

cours de la justice ; accordé à ceux dont il désirait avan-

cer les intérêts une protection injuste, et menacé de son

ressentiment plusieurs sujets de sa Majesté, influencé
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indirectement, menacé, opprimé, tyranisé plusieurs offi-

ciers de la cour, siégé illégalement, s'était absenté du dis-

trict; au grand préjudice dos sujets de sa Majesté,

s'était lié d'intimité, à la dernière élection, avec les

ennemis déclarés de la liberté du peuple. Enfin le dit

juge avait outrepassé sciemment sa juridiction, et subs-

titué sa volonté à la loi du pays, et par sa conduite,

ses actes, ses opinions, ses liaisons, et ses intrigues, avait

fait perdre aux sujets de sa Majesté toute confiance dans

la cour provinciale, et amené un état de choses tout à

fait propre à aliéner V affection des susdits sujets de la

personne et du gouvernement de sa Majesté.
11

Des accusations ainsi formulées devaient être bien

accueillies par uno majorité qui, sans doute, ne voulait

pas qu'on prît des voies indirectes ou détournées pour

faire perdre au peuple son affection pour la personne

et le gouvernement de sa Majesté, et elles devaient

être faciles à prouver contre un homme qui nuisait par

son absence comme par sa présence; qui faisait le

mal sciemment, quoiqu'il ne dût pas savoir ce qu'il

faisait; qui exerçait une influence indue, bien qu'il

dut être sans influence quelconque
;
enfin, entaché de

tous les vices et défauts imaginables; et, de plus,

coupable de hauts crimes et délits."

Il n'en fallut pas tant pour faire accueillir favorable-

ment l'accusation portée par un jeune clerc-avocat du

nom de IIart contre l'honorable Edward Bowen, un

des juges du district de Québec. C'était M. Gugy qui

s'était chargé de présenter la plainte ou requête de

M. Hart. Elle était " vague, indéfinio, mal libellée, mal

faite:" elle accusait généralement M. Bowen d'avoir

été partial, d'avoir été corruptible, ou corrupteur;

d'avoir été mû par la passion, sans spécifier où, quand,

ni comment. Elle n'en fût pas moins référée au comité
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des griefs. Le juge Bowen n'était pas à Québec quand

ces plaintes furent accueillies par la chambre, aussitôt

qu'il le put fairo, il demanda par pétition que l'accusa-

teur fi&t requis de spécifier et particulariser ses accusa-

tions, se proposant d'y répondro, etc. M. Bedard pro-

posa qu'il fût enjoint au comité d'exiger de M. Hart

qu'il spécifiât et particularisât les accusations qu'il

avait à porter contre l'honorable juge. C'était une

chose à laquelle l'accusateur n'avait pas songé, ot

dont il était, en apparence, absolument incapable.

Aussi résultât-il do la proposition de M. Bedard des

débats où quelque membres, particulièrement MM.
Papineau, Gugy et O'Callaghan, parurent vouloir met-

tre de côté les formes ordinaires de la justice ; mais où

aussi, MM. Bedard, Berthelot, Caron, Power, Vanfel-

son et Clapham firent voir que les sentimens de

l'équité et de la convenance n'avaient pas été entière-

ment étouffés dans la tourmente causée par les 92

résolutions.

Pour revenir à M. Papineau, son seul but parut

être de rendre odieux à ses auditeurs le juge Bowen
et de le faire regarder comme coupable, censurant, en

même temps injurieusement ceux des membres qui

prenaient sa défense, ou qui voûtaient qu'on observât

à son égard quelques formes de justice.* On aura

* "On nous reproche de ne pas vouloir donner à l'accusé les

moyens de se défendre : nous les lui donnons pour se défendre,
mais non pour interrompre l'enquête. On dit que c'est une chose
impossible et inouie qu'il puisse se défendre contre des accusations
qu'il ne connaît pas: ses actes publics, ses décisions judiciaires,
auxquelles seules on peut référer, ne sont-ils pas inscrits dans les

registres des cours? Ne peut-il pas y référer, pour vérijier ou pour
réfuter les accusations?
M. Papineau paraît vouloir ici une cour d'un genre nouveau, et à

procédures assez singulières, pour décider lesquelles des décisions

d'un juge sont exemptes ou entachés de partialité,de corruption, de
passions, etc., et de plus, vouloir obliger le dit juge à faire uue hum-
ble confession, après un stricte examen de conscience, où à revoir
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une idée do son long et virulent discours par ce qu'en

dit celui qui parut s'en offenser d'avantage.

M. Bedard :
" Il ne convient pas à l'honorable ora-

teur de parler de la" sorte Les sarcasmes qu'il

jette sur le pétitionnaire et sur ceux qui défendent ses

droits, méritent d'etr« repoussés avec dédain. L'ho-

norable orateur, qui partout et à toute occasion, pro-

clame pour lui-même la pureté de sos motifs et de ses

actes, n'est pas disposé à accorder aux autres ce qu'il

croit être son droit inhérent. Du moment que nous

osons différer d'avec lui, nos motifs sont en butte à

ses observations sévères et irréfléchies. Tantôt, c'est

la crainte, tantôt, un autre motif aussi peu généreux,

cherché et allégué comme la cause de notre diversité

d'opinion, comme s'il était impossible de différer

d'avec lui pour de bons motifs et consciencieusement.

11 ne suffit pas de rendre justice
;
il/aut encore obser-

ver la forme et les règles de la justice."

Les accusations pour malversations contre l'hono-

rable W. B. Felton, commissaire des terres de la cou-

ronne, furent plus spécifiques, quoiqu'elles eussent été

formulées et conduites dans le secret, par un comité

spécial, et que la connaissance ne lui en fut venu que

par la publication du rapport de ce comité, qui avait

rempli un devoir pénible, suivant M. Gngy, en deman-

dant de le déclarer indigne d'exercer aucune charge

de profit ou d'honneur, sous le gouvernement de sa

Majesté. M. Felton s'adressa au gouverneur pour se

plaindre de cette manière de procéder à son égard, et le

prier de lui fournir l'occasion de repousser les accusa-

tions portés contre lui par " un corps hostile," devant

tous ses jucemens, datassent-ils de vingt ou trente ans, pour dire

des uns qu'il les croit bons, et avouer des autres qu'ils sont mauvais
et être puni pour n'avoir pas jugé autrement, ou comme aurait fait

ce juge-ci ou ce juge- là.
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le tribunal qu'il lui plairait d'indiquer. Cette réclama-

tion excita, de la part de M. Papineau, des emporte-

mens, des expressions, et assertions si étranges qu'elles

n'eussent pas été probablement entendues silencieuse-

ment si M. Gugy n'eût pas été partie principale dans

l'accusation. Ce membre qui semblait s'être chargé du

rôle d'accusateur public, de " procureur pour la chose

publique," comme s'exprima M. Papineau, et qui,

comme ce dernier, semblait vouloir mettre en juge-

ment, ou faire destituer tous les fonctionnaires, eût à

changer do rôle, à devenir d'accusateur, défenseur,

dans le cas de son père, l'honorable Louis Gugy, con-

seiller législatif et shérif du district de Montréal.

La chambre avait nommé, assez à propos, un comité

spécial, pour s'enquérir des honoraires et revenus,

perçus en vertu de leurs charges respectives, par les

shérifs, les protonotaires et autres. Ce comité avait

appelé par devant lui comme témoin l'honorable

Gugy, et lui avait fait un nombre do questions sur les

différentes sources et le montant de son revenu, la

tenue de ses livres, les dépenses de son bureau. Peu
satisfait de ses réponses, qui ne parurent pas s'accor-

der avec le livre bleu que lord Gosford avait livré à la

chambre, le comité fit venir devant lui M. Francis

Perry, premier clerc-commis du shérif. M. Gugy
avait répondu comme un homme à qui l'on fait des

questions imprévues, qui ne soupçonne ni piège ni but

ultérieur dans l'interogatoire, ou qui attache peu d'im-

portance à une stricto exactitude. Les réponses de

M. Perry sont, au contraire, si promptes, si précises,

si déterminées, qu'il semblerait avoir eu une connais-

sance préalable des questions qu'on avait à lui faire,

et qui allaient à obtenir des réponses contradictoires

à celles du shérif. Ce que M. Gugy ignorait, M.
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Perry le savait parfaitement ; il trouvait la plus grande

facilité là où le premier avait vu beaucoup de difficulté,

ou même l'impossibilité
;
enfin, c'était moins un té-

moignage contradictoire qu'une accusation indirecte.

Il n'en fallut pas d'avantage pour fournir au comité

spécial Je sujet d'un rapport fulminant terminé par

des résolutions " foudroyantes " portant on substance :

" Qu'au lieu d'agir avec bonne foi et franchise

envers le gouvernement, il l'a trompé de propos déli-

béré et par des motifs corrompus, et a pratiqué envers

lui un système de fraude et de déception propre à le dé-

considérer, etc. Que, dans un examen, il a volontaire-

ment et malicieusement donné un faux témoignage, etc.,

et s'est rendu indigne de jouir de la confiance du gou-

vernement de sa Majesté, etc., et comme si Ton eût

craint que ces conclusions ne fussent pas suffisantes

pour rendre M. Gugy odieux ou suspect au gouverne-

ment et au public, on voulut encore le rendre res-

ponsable de la mort d'un misérable çlu nom de

Collins décédé dans la prison de Montréal.

La présentation de ce rapport occasionna en comité

général des débats longs et animés, où MM. Papineau

et Lafontaine parlèrent fortement à l'appni de la con-

clusion, et où M. Gugy déploya habilement les ressour-

ces de l'art oratoire pour la défense de son père ; mais

l'honorable Louis Gugy pouvait dire de la majorité de

la chambre d'assemblée ce qu'en avait dit M. Felton :

"Depuis longtemps, ce corps nourrit, à mon égard,

des imputations calomnieuses et malicieuses," et son

défenseur se trouvait dans une position désavanta-

geuse ; la manière dont on procédait contre son père,

il l'avait approuvé contre d'autres, et tout récemment
contre les honorables Bowen et Felton, et il ne put

rien gagner, en prétendant qu'il n'y avait pas de

Digitized by Google



DU CANADA. 309

parité. "La chambre," dit M. Laibntaine, "a été

comparée (par M. Gugy) à un grand-jury, et ino dira-

t-on qu'un grand-jury appelle l'accusé pour be défen-

dre ? 11 ne faut pas être avocat pour dire que non.

Ceux qui ne donnent à la chambre que les pouvoirs

d'un grand-jury doivent admettre qu'elle peut porter

dos accusations sans entendre Paccusé, en laissant la

décision finale à un autre tribunal, où l'accusé peut se

défendre."

MM. JBlackburn, Clapham et Power purent dire à

cela, que le comité n'avait pas formulé son rapport

sous la forme de simples accusations, niais sous celle

de conviction et de condamnation, avec conclusions au

châtiment; mais M. Orugy avait approuvé ce mode de

procédure contre le juge Kerr et contre M. Felton, et

il s'était fait (comme membre de la chambre appa-

remment,) une idée orronée, suivant nous, de la con-

venance, en cette occasion. 11 aurait voulu que son

père eût été prévenu officiellement des accusations

portées contre lui, pour avoir l'occasion de se discul-

per, et comment ? en prenant pour juges ses accusa-

teurs, avec toutes leurs préventions contre lui, sur ta

sellette, pour ainsi dire, devant un comité do la

chambre.

La chambre voulut renouveler sos accusations con-

tre le juge du district inférieur do Saint-François, et

elle accusa de malversations, etc., le shérif Witther,

du mémo district, et M. D. Chisiiolm, coroner et gref-

fier do la paix, aux Trois-Rivièrcs. Les accusations

contre le premier furent trouvées mal fondées ; le se-

cond fût destitué.

Nous arrivons à la grande et principale question

pour le gouvernement, celle des subsides.

Le comité permanent des comptes publics ayant



310 HISTOIRE

présenté ses rapports, il fût donné connaissance des

propositions à soumettre en comité général, et dont la

substanco était: lo. Que dès l'instant où les sujets

canadiens de sa Majesté ont joui de l'exercice de leur

droit à un gouvernement représentatif, la chambre
d'assemblée de cette province a été revêtue du droit

constitutionnel de contrôler tout le revenu public pré-

levé en icelle, sous quelque forme que ce soit ; 2o. Que,

quoique ce droit des communes de cette province

ait été admis en principe, à plusieurs reprises, et par le

gouvernement de sa Majesté, en Angleterre, de» adminis-

trations provinciales, appuyées par un conseil législa-

tif vicieusement constitué, et où leurs membres et em-

ployés dominaient, ont presque constamment, depuis

l'année 1818, nullifié cette partie importante et essen-

tielle de la constitution, en élevant et introduisant

illégalement dans la pratique, des prétentions exhor-

bitantes, quoiqu'indéfinies et variables, au contrôle

absolu de portions considérables du revenu public,

sujet au contrôle de cette chambre, dont les dites admi-

nistrations violaient ainsi les droits inhérens et les salu-

taires attributions ; 3o. Que pour accroître la propor-

tion du revenu public ainsi soustraite au contrôle des

représentans du peuple, et pour se donner do plus

amples moyens do gouverner arbitrairement, les dites

administrations provinciales, appuyéos comme ci-des-

sus, se sont illégalement créé de nouveaux fonds à

même le domaine public de cette province, au moyen
de systèmes non autorisés par la législature provin-

ciale, et opposés aux intérêts et aux besoins des habi-

tans de ce pays, et on soumettant une étendue consi-

dérable de ce domaine à l'agiotage et au monopole
;

4o. Qu'au moyen de ces prétentions et do ces actos,

les dites administrations provinciales ont dépensé et
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dilapidé des sommes très considérables des deniers pu-

blics, partageant les dites sommes entre leurs mem-
bres et leurs créatures, et entro les ennemis do cette

chambre et du peuple pour rétribuer do prétendus ser-

vices secrets et des actes subversifs dos droite des habi-

tans de cette province, pour payer des sinécures, per-

pétuer le cumul indu des emplois publics, maintenir

dans leur irresponsabilité des fonctionnaires prévari-

cateurs, et pour satisfaire des prétentions auxquelles

cette chambre avait trouvé plus avantageux pour le

bon gouvernement, ainsi qu'elle l'avaitsolennellement

déclaré, par ses votes, de n'appliquer aucune partie

des deniers du peuple* et que par là, les dites admi-

nistrations ont réussi à se soustraire à la surveillance

et à l'autorité de la législature provinciale, et en par-

ticulier à celle de cette chambre, à qui appartiennent

spécialement la garde et l'emploi du revenu ; 5o. Que
do cette violation de la constitution est résulté l'enchaî-

nement de spéculations frauduleuses, de corruption, de

péculat, d'oubli de devoir et de mépris pour cette

chambre et pour le peuple, qui a régné avec impunité

dans presque tous les départemens administratifs et

judiciaires de cette province, et que l'espèce do gou-

vernement qui en est résulté a été une combinaison

oppressive et hostile propre à aliéner la confiance du

peuple et à le laisser sans protection, et à la merci

d'hommes violents et corrompus, qui avaient accaparé

tous les pouvoirs do l'état; 60. Que cotte chambre,

dans la vue d'obtenir l'exorcico de ses droits inhérens,

la réparation des abus nés de leur violation, et les ga-

ranties constitutives que l'expérience a démontré être

* Plusieurs des expressions de ce paragraphe rappellent les £22.-

000 donnés de bon cœur, et les £'5,000 donnes sans délai cette année
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nécessaires pour en prévenir le retour, a agi sagement

et constitutionnellement, et a travaillé au plus grand

avantage du gouvernement de sa Majesté et de ses sujets,

en cette province, en se déterminant, dans Pavant-

dernière session, à retenir les subsides, et à faire connaî-

tre aux hautes autorités constituées du Royaume-Uni

sa détermination d'obtenir par ce moyen conforme à

Vusage du parlement et à Vesprit de la constitution, la répa-

ration des griefs et abus, et les réformes et améliorations

nécessaires au bien-être des fidèles sujets canadiens de

sa Majesté, dans lesquelles demandes, contenues dans

les adresses de cette chambre des^ 1er mars 1834, et

28 février 1835, cette chambre persévère et est décidée

à persévérer ; To. Quo cette chambre et le peuple ont

vu avec regret, que depuis l'époque des dites adresses,

îa même application indue du revenu, et les mêmes
grandes dilapidations du domaine public avaient fourni

aux ditos administrations provinciales les mêmes
moyens do se soustraire à l'opération de la constitution

et d Vautorité de cette chambre, ainsi que de paralyser

l'effet des mesures adoptées par les représentais du

peuple pour obtenir la réparation dos griefs et abus,

et les réformes et améliorations voulues par le peuple,

et d'éloigner l'époque où ce résultat devra avoir lieu,

et que ce regret du peuple et do cette chambre a été

augmenté, lorsque, dans l'intervalle, en addition aux

amples moyens ci-dessus laisses au mauvais gouverne-

ment, les ministres de sa Majesté se sont immiscés sans

autorité entre cette chambre ot les employés provin-

ciaux sujets à son contrôle, et ont autorisé le paiement

do ces derniers en contravention directe à la détermina-

tion de cette chambre, et à même des fonds quelconques,

et que la distribution de nouvelles ressources fournies

& l'administration de la colonie a <Hé de nature, à pev*
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pétuer plusieurs des maux qui ont affligé ce pays ; 80.

Mais que voulant témoigner sa confiance dans le gou-

vernement de sa Majesté, ainsi que dans les principes

d'ordre et de sagesse, énoncés par le gouverneur en

chef, dans sa harangue, etc., cette chambre «'est dé-

terminée à prendre on considération les divers messa-

ges, comptes et documens à elle transmis par son Ex-

cellence, demandant de subvenir X certains arrérages

de dépenses du gouvernement civil, et do pourvoir aux

besoins de l'année courante ; 9o. Que cotte chambre,

réitérant ses déclarations des sessions antérieures,

avant de procéder à l'octroi des subsides, et détermi-

née à tenir pour responsables et à amener à compta-

bilité ceux qui auront participé à l'emploi illégal du

revenu de la province, ost disposée, pour les motifs et

dans les vues ci-dessus, à accorder, durant La présente

session, telle partie des arrérages qui lui paraîtra

juste et conforme aux principes d'après lesquels elle a

résolu de procéder, et à pourvoir de mémo aux besoins

du service, durant l'année courante; lOo. Que cotto

chambre dans la persuasion que ses droits continue-

ront à être rospoctés, procédera à rembourser, par un

don de sa part, au gouvernement do sa Majesté, telle

partie des paiemens avancés à même d'autres fonds

que ceux de la province, qui lui paraîtra avoir été ap-

pliqué d'une manière conforme aux bases établies ci-

dessus ; llo. Qu'entre les déclarations et les actes do

l'administration actuelle qui engagent cette chambre
à se départir, durant la session actuelle, de sa détermi-

nation de retenir les subsides, l'assurance donnée par

son Excellence, que sa Majesté est disposée à admettre

que le contrôle des représentans du peuple sur tout

argent public payable à sa Majesté, ou à ses officiers,

dans la province, est propre à rétablir l'influence légi-
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time do cette chambre sur toutes les branches du gou-

vernement, etc. ; 12o. Que jusqu'à ce que ce résultat

puisse avoir lieu, il convient d'assurer la comptabilité

envers la chambre de tout le revenu public qui sera

prélevé dans l'intervalle, et en particulier, des fonds

qui ont été l'objet des prétentions de l'autorité oxécu-

tive seule.'*

Personne ne fut ému, paraît-il, en entendant la

lecture de cette oiseuse et fougueuse déclamation dans

le genre et le stylo des 92 résolutions, dont plusieurs

des membres commençaient à rougir, sans doute,

sans pourtant l'avouer ouvertoment, ,et H. Bodard

crut beaucoup faire, en modifiant de cotte manière la

fin de la 9ème résolution du comité :
" Cette cham-

bre est disposée à accorder, dans la présente session,

tant les arrérages que los dépenses du gouverne-

ment civil pour l'année courante, conformément à

Vesprit et l'intention d'un certain arrangement dont sont

convenus nos agc?is, VHon. D, B. Viger et A. N. Morin,

écuyer, dans une conférence qu'ils eurent avec le très hono-

rable T. & Rice> alors secrétaire d'état de sa Majesté

pour le département colonial, le 22 juin 1834 dans le

cas où te gouvernement ferait des démarches qui tendraient

à créer des dispositions à la confiance.
11

L'histoire de M. Bédard, ou le cas dont il exigeait

l'éventualité, parut à M. Fortin assez grave pour

mériter d'être considéré, le 11 février, après un appel

nominal. Cette proposition, faite le 25 janvier,

parut étrange à plusieurs membres, et donna lieu à

des débats longs et intéressants,* qui furent terminés

•M Vanfklson :
a Je désire connaître les motifs de l'honorable

membre pour rislet."

M. Fortin :
M II est désirable en tout temps que les membres

soient présents, surtout quand H s'agit de mesures importantes,
qui intéressent le pays entier."

^ty. Vàîjfklbon :
{< îSont-ce les arrérages ù>8 aux officiers publics.
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par une divibion de 28 contre 29 pour l'appel nomi-

nal. Une motion de M. DeWitt, pour remettre au 11

février la considération des rapports du comité per-

manent des comptes publics fût agréée, à la majorité

de 31 contre 28, après de nouveaux débats.*

et la liste civile pour Tannée courante, que nous sommes appelés à
voter, qui sont ainsi considérés ? Depuis le 5, le sujet est devant
la chambre, et c'est un fait que depuis lors, 12 à 15 membres se

sont absentés, sachant que la chambre s'occuperait de cette mesure.
Ce n'est donc pas une raison suffisante pour remettre et arrêter les

affaires publiques."

M. Morin :
" C'est justement parceque beaucoup de membres sont

absents, qu'on demande un appel nominal."
M. Bkdard :

" La question si nous donnerons, ou non, au gou-
vernement les moyens de procéder, doit, sans doute, avoir déjà
occupé tous les membres : malgré la lenteur extraordinaire avec
laquelle on s'est occupé de cette mesure importante, il est à sup-
poser oue chacun est prêt à se prononcer sur les moyens qu'il con-
vient d'adopter pour faire marcher le gouvernement."

M. Vigbr :
" Quelle est la position que nous avons prise,

depuis 1833. Abandonnerons-nous les principes alors et depuis
consacrés, sous prétexte d'oublier le passé ? Serions-nous justes
envers nos constituans de renoncer à des principes qui tendront au
bonheur de la province."

M. Berthelot u Il faut considérer la situation actuelle du
pnys ; il ne faut pas traiter la présente administration comme nous
avons traité les deux dernières. J'ai voté de tout mon cœur lés 92 ré-

solutions, lorsque lord Aylmer était ici.. .mais il n'y est plus. Lord
Gosford nous tend une main secourable et nous offre la paix que
nous désirons tant. Serons-nous toujours copime des chiens hargneux ?

M. Caron : " Est-il juste que tous les fonctionnaires, dont
plusieurs ont rempli leurs devoirs fidèlement, et honnêtement,
souffrent des privations, parce qu'on veut punir une demi douzaine
de coupables ? Depuis longtems, on aurait dû porter attention au
sujet, et après une session de trois mois, on vient encore nous pro-
poser de le remettre. Le public entier a les yeux sur nous, et nous
ne rendons justice ni au pays ni à la chambre en disant que nous
avons besoin d'une douzaine de membres absents."

* M. Bedard : " Le pays et la chambre ont contracté des obli-

gations qu'il est de l'honneur et de l'intérêt de la province de
ratifier au plutôt : celle de supporter et de faire marcher le gou-
vernement est la principale en tout temps, mais surtout lorsque
les lois, la justice, tout ce qui peut avancer le bien-être de la pro-
vince, est arrêté Il faut fournir au gouvernement le moyen de
mettre à exécution les objets pour lesquels tout gouvernement est
établi, ou déclarer que nous ne le voulons pas ;

que nous voulons,
que nous pouvons marcher seuls. Il est maintenant en notre pou-
voir de concilier tous les intérêts divers, et d'assurer pour toujours
la prospérité de la province. Les meilleurs amis du Canada dans le

Jtoyauœe-Uiii, n'ont parlé qu'en termes favorables de l'administra-
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Ceci avait lieu avant la communication des extraits

des instructions des commissaires royaux, faite par

M. W. L. Mackenzie à M. Papineau, et par ce der-

nier à la chambre, et avant les observations de quel-

ques journalistes du Bas-Canada, à l'appui du but que

le sieur Mackenzie s'était proposé, en faisant cotte

communication f* et cela explique pourquoi, après

que l'appel nominal n'avait pu être emporté qu'à la

majorité d'une voix, la proposition faite par M. Morin,

le 8 février, de prendre en considération l'état de la

province, fût agréée par 49 contre 4.

tion actuelle, qui est déjà en butte aux injures les plus grossières des
ennemis du peuple, qui se font une gloire de la dénaturer et de la

dénigrer, qui a sacrifié tout pour la chambre, sans que la cham-
bre ait encore fait un seul pas pour maintenir la considération
favorable dont elle jouit maintenant."
M. Morin :

" Si la marche du gouvernement a été arrêtée on ne
peut pas l'attribuer à la chambre mais à l'administration. Je conviens
que les dispositions conciliatrices de la présente administration
méritent l'attention du peuple et de la chambre."
M. Guoy : " Puisque chacun désavoue l'intention de faire la

guerre, cessons donc d'en avoir l'air. Nous pouvons présentement
obtenir ou perdre pour jamais ce que nous demandons. Si les pro-
messes faites ne se réalisent pas, si nous sommes trompés, nous
pouvons encore recourir aux moyens dont nous avons fait usage

;

mesurer notreforce et nous vengerT
11 J'ai tait des extraits des instructions de lord Gosford, que j'ai

envoyés à Québec. Elles produiront sans doute beaucoup de sensa-

tion partout le Bas-Canada, car elles maintiennent des principes

tout-à-fait différents de l'esprit de la constitution anglaise et d un
gouvernement libre et responsable."

—

Mackenzie.
" Nous ne savons pas encore quelle sensation ces documens ont

produite sur la chambre : mais nous avons une garantie, dans sa
conduite passée, qu'elle ne trahira pas la confiance que le peuple
repose en elle. Elle a son guide dans les 92 résolutions ;

qu'elle y
tienne fermement : c'est la boussole qui doit la conduire dans
l'orage C'est un moment de crise Ën attendant, nous re-

commandons aux membres de tenir aux principes avant tout :

advienne que pourra.—La Minerve.
" On est lassé, dégoûté a jamais de l'état d'incertitude déchi-

rante où l'on nous tiens, depuis si longtemps. Ilfaut que cela

finisse. Il faut que l'on sache si Pon se moquera plus longtemps
des remontrances de deux peuples."

—

1* Canadien.
11 En avant" est devenu notre mot d'ordre....C'est en vain qu'on

veut enforcer f chez un peuple un système de gouvernement qui
ne lui plaît pas" La Minerve.

* Traduction probable du verbe anglais to efforce.
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Voyons quelle était la teneur de ces instructions,

qui paraissaient avoir causé un changement si extra-

ordinaire de dispositions dans la chambre d'assem-

blée, en nous bornant aux questions du conseil légis-

latif et des finances.

Conseil Législatif. 14 Le roi a la plus grande répu-

gnance à consentir à ce qu'on discute la question, si

l'un des principos essentiels du gouvernement pro-
" vincial subira quelque changement. Les assurances

solennelles, tant de fois données qué le système serait

maintenu, s'opposent à ces innovations, et semblent

même en interdire la discussion. Mais sa Majesté ne

veut pas absolument fermer le champ aux recherches)

mêmes sur une question par rapport à laquelle Elle

doit déclarer qu'Elle ne peut entrevoir pour le présent

aucune cause raisonnable de doute Le roi n'est

pas prêt à nier qu'on ne puisse modifier avec avan-

tage, sous quelques rapports, le plan d'après lequel

le conseil législatif est constitué, ou que le conseil ait

commis quelques erreurs pratiques, et que l'on doive

prendre quelques précautions pour en prévenir le re-

tour. Mais quand bien même ces suppositions se véri-

fieraient pleinement, il resterait encore à démontrer

par les preuves les plus concluantes et les plus circon-

stanciées, qu'il est nécessaire d'en venir à un change-

ment aussi vital et aussi essentiel que celui que

demande la chambre d'assemblée* Il faut se rap-

peler que la forme de la constitution provinciale

dont il s'agit n'est pas une expérience moderne....Un
— ,

• " Qu'ils (les peuples) apprennent que leur véritable intérêt
leur défend de prendre conseil de la haine, ou d'écouter des hom-
mes ardents qu'enflamme l'amour d'une perfection chimérique dont
les institutions humaines ne sont pas suceptibles ; qu'ils appren-
nent à se méfier de ceux qui leur conseilleraient de bouleverser
les fondemens de l'état, pour lui en donner de meilleurs."—
M. Sauquairb-Sooligni.
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conseil nommé par le roi, et possédant dans la législa-

ture un droit égal à celui des représentons du peuple,

est une branche permanente, invariable de la consti-

tution britannique coloniale, dans toutes les posses-

sions transatlantiques de la couronne à l'exception de

celles qui sont sujettes à l'autorité du roi en conseil.

Dans quelques-unes des colonies, cette constitution a

existé pendant près de deux siècles. Avant que les

Etats-Unis aient été reconnus comme nation indépen-

dante, il y en avait une dans tontes les parties des

possessions britanniques non comprises dans les

limites des colonies établis par des chartes royales.''

Finances. Après avoir passé par diverses phases, la

question des finances a enfin prit la forme suivante :

la chambre d'assemblée réclame le droit d'aproprier

tous les «revenus de la province au service public,

selon sa discrétion. Cette réclamation s'étend aux

revenus prélevés en vertu de tous les actes britanni-

ques et provinciaux, qu'elles qu'aient pu être les con-

ditions primitives de ces octrois; aux fonds prove-

nant de la vente des bois et des terres incultes de la

couronne, à toutes les amendes et confiscations; et

aux revenus provenant des droits seigneuriaux, dont

le roi a hérité de ses prédécesseurs. Enfin, on déclare

que l'autorité de la législature sur le revenu et les

dépenses de la Province est si étendue qu'elle abroge

toutes les concessions que les représenlans du peuple

canadien ont faites autrefois, après mûre délibération

Je me contenterai ici d'appeler l'attention à un

fait certain: c'est que les rois d'Angleterre ont, de

tout temps, par le droit de leur couronne, possédé cer-

taines sources de revenu qui leur appartenaient à eux

particulièrement, et dont on ne pouvait les dépouiller

sans leur consentement. Dans les temps modernes, le
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Contrôle du parlement sur. ce revenu a été établi à

l'avènement dé chaque souverain au trône, par un

pacte solennel entre la couronne et les chambres des

lords et des communes. Si donc le roi était disposé

à insister sur la loi, l'ancien usage, ou l'analogie

constitutionnelle, sa Majesté pourrait aisément faire

triompher le droit qu'elle a de disposer des revenus

territoriaux, héréditaires et casuels de la couronne,

dans le Bas-Canada, pour le maintien du gouverne-

ment civil, dans cette partie de ses possessions. Mais

désirant que son règne soit un règne de contentement

pour ses sujets canadiens, sa Majesté est disposée à ne

pas se prévaloir de ce droit.. S'il n'y avait que des

intérêts pécuniaires en question, le roi n'hésiterait pas

à faire cette cession d'une manière permanente et sans

condition L'importance réelle qu'il y a d'attacher

à l'abandon des revenus héréditaires et territoriaux

quelque réserve ou quelques conditions, pour le sou-

tien du gouvernement civil et de l'administration de

la justice, est appuyée sur des considérations beaucoup

plus élevées que celle d'une nature pécuniaire. Il y
a des objets qui paraissent essentiels au bien-être des

sujets canadiens de sa Majesté, et que l'on ne pourrait

obtenir, si l'on faisait cet abandon inconditionnelle-

ment. En envisageant la question sous ce point de

vue, sa Majesté ne doit pas céder l'appropriation des

fonds que la loi et la constitution ont placés à sa dis-

position, sans faire une stipulation que sa sollicitude

seule lui a suggérée pour l'avantage commun de son

peuple. Un des premiers objets que sa Majesté est

obligée de retirer de cet état précaire, c'est l'indépen-

dance des juges et l'administration intègre des lois.

Depuis le commencement de son règne, sa Majesté a

, fait des efforts constants et persévérants pour rendre
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les juges des cours supérieures du Bas Canada indé-

pendants, tant de la couronne pour la possession de

leurs charges, que des représentans du peuple pour

leurs émoluraens annuels * Il est pleinement re-

connu que les juges devraient tenir leurs charges, non

pas durant le plaisir du roi, mais durant bonne con-

duite, et que lours salaires devraient être payés, non

pas suivant le plaisir de la branche populaire de la

législature, mais au moyen de fonds suffisants destinés

irrévocablement à cet objet. La sollicitude que sa

Majesté doit avoir pour le bien être du peuple du

Bas-Canada semble s'opposer à l'abandon des revenus

de la couronne à la disposition de la législature à

moins que celle-ci n'accorde une liste civile suffisante

pour le soutien du gouvernement Des difficultés

continuelles entre la chambre d'assemblée et le pou-

voir exécutif, au sujet des émolumens des principaux

officiers de la couronne, ne feraient qu'avilir le carac-

tère de ces officiers, et particulièrement du gouverneur,

à qui les prérogatives de la couronne ont été déléguées.

La tendance de ces difficultés aurait inévitablement

l'effet de faire perdre à ces fonctionnaires l'estime

publique, et de les faire regarder comme des pension-

naires dépendant de la libéralité tardive des repré-

sentans du peuple, tandisque le bien commun de la

société exige évidemment qu'ils soient respectés com-

me ministres du roi, qui, quoique soumis à une juste

responsabilité, doivent exercer avec liberté et indé-

pendance les pouvoirs qui leur ont été confiés pour

l'avantage du public. L'agitation continuelle d'une

question si susceptible d'être envisagée sous un jour

odieux, est à peine compatible avec la marche calme

* U
I1 faut non-seulement que les juges dépendent du peuple,

mais qu'ils sentent qu'ils dépendent du peuple," (c'est-à-dire, de la

chambre d'assemblée.)—M. Papujeau.
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et ferme de la partie la plus importante des affaires

publiques dont sont chargés les fonctionnaires les plus

élevés du gouvernement. Cette agitation pourrait

aussi leur faire tort directement, ainsi qu'à la société

a la tête de laquelle ils sont placés, en mettant conti-

nuellement en question, d'une manière offensante, la

rémunération qu'ils roçoivent.... Discuter, d'année en

année, si l'on accordera ou non, dos subsides pour

payer ces fonctionnaires, ce serait presque reconnaître

que l'existence de ces charges est elle-même une ques-

tion qu'on peut débattre tout les ans 11 est parti-

culièrement nécessaire que l'autorité royale, représen-

tée par los officiers de sa Majesté, soit reconnue très

distinctement, comme un des principes inhérens du

système social, et on doit les mettre à l'abri de

toute influonco et do tout soupçon d'être influencés

par la crainte ou la faveur. Los intérêts de la liberté

et d'un bon gouvernement exigent que ceux sur la

fermeté et la constance desquels le maintien de l'ordre

et de l'autorité des lois dépend principalement, n'at-

tendent pas leur subsistance de la faveur d'un corps

qui partage et réfléchit la plupart des mouvemons
variables de l'esprit public.

Tels sont les principaux motifs qui m'ont porté a

conclure que le roi ne pouvait,en consultant les intérêts

de ses sujets canadiens, abandonner le contrôle que sa

Majesté exerce maintenant sur le revenu héréditaire

et territorial, si ce n'est moyennant une liste civile

suffisante. Quant au montant qui doit être demandé,

on pourrait le baser sur les propositions très modérées

du comte Ripon. Mais comme sa Seigneurie se pro-

posait do retenir pour la couronne le revenu hérédi-

taire et territorial, en demandant une liste civile plus

forte, on agirait parfaitement en harmonie a lceve

o2

Digitized by Google



322 histoire

principe qu'il a émis. J'ai énuméré les divers sujets

qui, je crois, peuvent avec raison former partie des

conditions de l'arrangement pour la cession des reve-

nus de la couronne, ce sont l'indépendance des juges
;

l'établissement d'une liste civile; la régie des terres

incultes et la continuation des pensions existantes.

Ces conditions acceptées, sa Majesté s'abstiendra de

demander le contrôle sur aucune partie du revenu de

la province, soit pour secourir des serviteurs publics

fidèles, affligés par le poids de la vieillesse ou de la

maladie, ou même pour récompenser des personnes

d'un mérite éminent, mais donnera ses ordres aux gou-

verneurs de la province de présenter les réclamations

de ces personnes à la justice et à la libéralité de la

chambre d'assemblée."

Il n'était pas besoin de tant de raisonnemens pour

prouver des choses évidentes d'elles-mêmes, ou pour

convaincre des hommes ayant la capacité et la volonté

d'entendre raison. Mais la plupart des membres de

l'assemblée avaient été mis par les 92 résolutions, par

les haranguesqu'ils avaient entendues et par les gazet-

tes qu'ils avaient lues, dans un état d'exaltation ou

de maladie mentale qui semblait leur ôter tout pou-

voir de juger et d'agir rationnellement. Un dos plus

violemment travaillé de cette malheureuse maladie de

l'esprit, était l'irlandais O'Callaghan. Selon lui, " les

droits du pays étaient évidemment en danger ; on so

jouait de la patience delà colonie ; on insultait le pays "

et la majorité parût être finalement de son avis, car lo

premier résultat de la connaissance de ces instructions,

qui étaient bien les plus sages et les plus libérales qui

eussent encore été rédigées pour le Bas Canada,* fût

* " We are satisfied that no person can read thèse instructions

vriihoutfnlly concurring in the statesmanlike and conciliaiory views
taken qf the whole case by his Majestés minister.—Moming Chron-
tde.
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une longue adresse :

11 A la très-excellente Majesté du
roi," dans le genre et sur le ton de celle qui avait été

bâsée sur les 92 résolutions. Ces instructions ont tel-

lement indigné, exaspéré les membres de la majorité

de la chambre, qu'ils ne peuvent promettre, mais

qu'ils désirent seulement do " no pas s'écarter des

sentimens de respect dus à la personne sacrée de sa

Majesté, et que requièrent d'eux ses royales attribu-

tions." Les suivre dans toutes leurs étranges asser-

tions, énonciations de principes, prétentions et invec-

tives, serait une tâche longue et fastidieuse, aussi nous

bornerons-nous à ce qui nous en a paru en être la

quintessence.

Après s'être crus obligés de remercier sa Majesté

d'avoir rappelé lord Aylmer, ils paraissent dire qu'ils

ne s'étaient pas attendus qu'on leur refuserait for-

mellement des conventions du peuple, ni qu'on en

viendrait à aucune détermination finale de maintenir

d'une manière absolue, les préventions élevées de temps

à autre, sur divers sujets de politique coloniale, par

les ministres responsables de sa Majesté, lesquels

avaient suscité les réclamations de la chambre et du

peuple, non plus qu'à un système réprouvé par de mé-

morables exemples. Ce n'a été qu'avec de vives appré-

hensions qu'ils ont été portés à supposer que " les

recherches autorisées par sa Majesté, pour rendre jus-

tice à ses sujets canadiens, étaient, sur plusieurs des

points les plus essentiels, limitées par des opinions

préjudiciables et des décisions anticipées," et ils décla-

rent nettement que " le délai occasionné par les

enquêtes annoncées ne servira qu'il enhardir les enne-

mis du peuple do cette province et du gouvernement

de sa Majesté dans leur espoir de division et de vio-

lence; et puis ils osent affirmer que le peuple du pays,
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sans distinction, rogardo lo conseil législatif, tel qu'à

présent constitué, çorame factieusement opposé à ses

institutions, à son état de société, à ses sentimens et à ses

besoins, et comme ayant été et devant être le boule-

vard le plus fort de Vopposition et des abus, et ils

paraissent vouloir que leur simple affirmation tienne

lieu de preuve. Ils se donnent ensuite le plaisir de

démentir lo secrétaire colonial, en disant qu'ils regar-

dent un conseil législatif " à vie " comme " un essai

entièrement étranger aux principes et à la pratique

de la constitution britannique," et l'accusent tout

crûment d'avoir fait, dans ses instructions, une pétition

de principes, en supposant une analogie qui n'existe

pas. Puis vient le contraste entre le démérite du

conseil législatif et le mérite de la chambre d'assem-

blée; mais, quoique ce soit un mérite à la chambre

basse de travailler à l'entière destruction de la cham-

bre haute, si l'on tentait d'introduire des changemens

dans la représentation du peuple, il en résulterait la

destruction de tous les liens qui unissent le peuple à

la Grande-Bretagne, et il regretterait son allégeance."

Toutes les représentations contre les procédés et les

démarches, contre la chambre, " sont calomnieuses et
•

faites pour soutenir les abus des administrations pas-

sées," car ce n'est pas elle qui vent le renversement

de " l'ordre," ce sont ceux qui veulent maintenir la

constitution de 1791, et conserver le conseil législatif;

et puis, ils ont la satisfaction de voir que les habitans

de toute croyance et do toute oriyine sont satisfaits

de la part qu'ils ont dans la représentation provin-

ciale, et que les citoyens de la classe la moins nom-

breuses reconnaissent Vesprit de justice et d'amitié

fraternelle avec lequel, etc.* Ils veulent ensuite qu'il

* L'association constitutionnelle de Québec, et celle du Doric
Club de Montréal, protestèrent hautement et énergiqueuient
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leur soit permis de représenter à sa Majesté qu'il ne

dépend pas d'un secrétaire oolonial de limiter les

sujets dont il sera permis à la chambre et au peuple

de s'occuper, etc., et de cette infraction des libertés du

sujet par un serviteur responsable, ils osent ap-

peler à l'autorité suprême de l'empire, et à celle de sa

Majesté siégeant en sa haute cour de parlement. Au
sujet de l'indépendance des juges, ils regrettent d'avoir

été mal entendu dans leurs efforts pour y donner effet
;

mais * depuis les modifications qui, suivant eux, ou

M. Papineau, ont empiré le conseil législatif au lieu

de l'améliorer, les ont persuadé qu'il n'y avait aucun

avantage à procéder sur les mômes bâses ;
" mais ils

se réjouissent d'avoir dans leurs justes demandes

l'appui de leurs frères du Hant Canada.* Enfin, " ce

ne sera que lorsqu'ils auront l'espoir de voir réparer

leurs maux et leurs griefs qu'ils rechercheront le mode
d'effectuer les désirs de sa Majesté, par rapport à une

allocation d'une nature permanente," etc.

Le second résultat est expliqué par ce qui suit :

" Le 22 février, la chambre s'étant formé en comité

sur l'état do la province, M. Morin se leva et dit :
" Vû

que le pays est encore dans l'état où il était sous les

administrations précédentes
;
que bien peu de griefs,

contre cette phrase en particulier, comme étant notoirement con-
traire a la vérité.t

f
" This is a daring violation oftruth, agaimt which we now protest',

an insuit to the high authority of the British parliamenty and to the

people of (Sreat Isritain and Jreland, who are thus attempted to be

imposeà upon."
*' Theforegoing paragraph hasroused in onr minds similarfeelings

of indignation to those which have been alreadu ezpressed by ourfel-
low constitutionalists of Québec, it being not less remarkable for its

mendacity than for the glaring attempt to blindfold the Êritish

parliament and the British people."

* Cea mots introduits dans des adresses au roi et au parlement
d'Angleterre semblent dénoter clairement l'état mental de leurs

rédacteurs.
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et seulement des griefs secondaires, ont été redressés,

que les mesures les plus importantes pour le pays

sont encore en discussion, et que les dernières dépêches

du ministre colonial annoncent une disposition à main-

tenir les abus, la chambre doit continuer à garder son

attitude d'opposition à ce système, et à employer le

moyen constitutionnel de forcer les ministres à faire les

concessions demandées, à accorder le contrôle des

deniers publics et le conseil législatif électif. On ne

doit pas voter la liste civile, tant que justice ne sera

pas faite au pays ; mais pour fournir à lord Gosford

le moyen de faire marcher son gouvernement, et de

travailler à l'œuvre de la réforme, je proposerai que la

chambre se départe un peu de sa sévérité, et lui vote les

subsides nécessaires pour subvenir aux dépenses du
gouvernement, durant six mois Je me flatte que

nous réussirons à adopter des mesures qui convien-

nent à notre propre honneur et à la prospérité du pays,

dont le sort nous est confié Quant à la question

dos finances et à l'octroi d'une liste civile, il y a peu de

doute qu'avant de nous en occuper, il faudrait que

nous eussions plus d'espoir d'obtenirjustice. D'ailleurs,

les conditions auxquelles on voudrait que la chambre

se soumit dans le vote des subsides, afin d'obtenir le

contrôle des revenus, sont de nature à ne pouvoir

jamais rencontrer les vues de cette chambre. La prétention

de vouloir soustraire au contrôle de la chambre certains

grands fonctionnaires publics déjà trop irresponsables,

détruirait entièrement le système d'administration res-

ponsable que nous voulons introduire dans le gouver-

nement colonial. La distinction et l'appropriation

de certaines sources de revenu, qu'on veut soustraire

au contrôle des représentons, est une autre prétention

non moins étrange, et à laquelle nous ne pouvons pas

accéder."
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Après ces observations, M. Morin, secondé d'abord

par M. Child, et ensuite par M. Perrault, soumit les

propositions suivantes :

,

" lo. Cotte chambre ayant résolu de s'adresser à sa

Majesté et au parlement du Eoyaume-Uni, pour leur
exposer l'état du pays, et en particulier les opinions

des représentans du peuple sur diverses vues et

déterminations dos ministres de sa Majesté, est décidée

à accorder à sa Majesté les subsides nécessaires pour

l'époque du 25 janvier dernier au 15 juillet prochain.

" 2o. Pour assurer l'effet des votes de cette chambre,

elle s'abstiendra, dans la circonstance actuelle, de

spécifier dans le bill, les fonds particuliers appropriés
;

mais elle déclare, de la manière la plus solennelle, que

cet acte de sa part, ne pourra être invoqué comme pré-
u*

cèdent contre les résolutions de cette chambre du 16

mars 1833, et du 21 février 1834, ou contre les droits

constitutionnels de cette chambre et les libertés du ^
peuple de cette province."

M. Vanfelson se lève et dit :
" Il s'agit de déci-

der s'il ne conviendrait pas de faire une trêve de quel-

ques mois ou si nous devons encore arrêter la mar-

che du gouvernement ; en un mot, nous en sommes à

délibérer sur cette question: voterons-nous, ou refu-

serons-nous les dépenses de l'année courante ? Tous

les membres doivent sentir quolle est notre position,

et comprendre que, quelle que soit la démarche que

nous prenions, la responsabilité en devrapeser sur nous,

que nous seuls déciderons du sort du pays
y
soit que nous

adoptions la proposition présentée, ou celle que je vais

présenter en amendement."

En continuant M. Vanfelson montre une habilité

peu commune dans l'art de parler et de persuader :

faire contraster les administrations passées et la pré-
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parvenir à son but, il flatte les passions, feint do par-

tager pleinement les préjugés de ceux à qui il s'adresso :

il exagère les prétendus torts du dernier gouverneur

envers l'assemblée, de lord Aylmer, " qui refusait de

reconnaître un des droits les plus sacrés de la chambre,

celui qu'elle avait à la communication de tous les

documens publics, qui avait refusé à la législature les

avances nécessaires pour procéder aux affaires.

C'était dans ces circonstances que la chambre usant

d'un droit extraordinaire, auquel on ne doit recourir

que dans les cas d'urgence, avait, pour forcer le gou-

vernement impérial à remédier efficacement aux abus,

passé les mémorables 92 résolutions Plusieurs griefs

sont réparés ; un grand nombre sont en voie de l'être.

On a rappeblê lord Aylmer On nous a envoyé un

gouverneur civil On nous a fourni la communica-

tion des documens et dépêches Le cumul des em-

plois, le gouverneur s'est engagé à faire cesser cet

abus. Il reste une mesure principale, une question

vitale, celle du conseil législatif : elle sera aussi prise

en considération. Le présent gouverneur ne nous a

pas seulement accordé nos dépenses contingentes, il

l'a fait de la manière la plus humiliante pour nos adversai-

res politiques. Non-seulement les promesses, mais les

actes mêmes de lord Gosford, jusqu'à ce jour méritent

la confiance de la chambre."

M. Vanfelson n'entend pas se départir des 92 réso-

lutions, il ne veut qu'en suspendre l'exécution, à l'ex-

emple de O'Connell, ce ferme et inébranlable patriote de

l'Irlande, qui n'a pas jugé inconvenable de suspendre

l'agitation pour la révocation de l'union, " Pourquoi,"

s'écria-t-il, " ne suivrions-nous pas un pareil exemple ?

Pourquoi n'ajournerions-nous pas nos prétentions jus-

Digitized by



qu'à l'année prochaine? Peut-être que dans l'inter-

valle, l'administration actuelle nous rendrajustice.....'.

Si notre attente est déçue, il noue sera libre de re-

prendre notre attitude première et d'y persévérer."

Après son discours, dont nous n'avons pas rapporté

la dixième partie, M. Vanfelson propose,

" Que cette chambre, voulant témoigner sa confian-

ce dans les principes d'ordre, et de justice énoncés par

son Excellence le gouverneur actuel, dans sa harangue

prononcée du trône et conservant le ferme espoir

que les efforts du gouvernement de sa Majeslé pour

rendre pleine justice aux habitans du pays, seront

continués sans relâche avec une libéralité éclairée, et

suivie prochainement de succès, il est expédient de

voter, tant les arrérages des dépenses du gouverne-

ment civil que les subsides nécessaires pour les dépen-

ses de l'année courante, eu égard," etc.

Cette proposition était bien la plus raisonnable et

la plus prudente qui pût être adoptée dans la con-

joncture ; mais elle ne parut pas telle à ceux qui ayant

oublié que toujours le salut du peuple devrait être la

loi suprême, avaient pris pour devise :
" Tout ou rien,

arrive que pourra."

Après qu'un assez long silence eût régné dans l'as-

semblée, M. Lafontaine se leva et prononça un dis-

cours oû ne manquèrent ni l'énergie, ni le raisonne-

ment dans le sens extrême des 92 résolutions de la

chambre, mais oû l'on remarque ce paradoxe, que
" l'effet de la motion de M. Morin doit être de donner

au gouvernement une plus grande preuve de confiance

qu'on ne semblerait le faire par la motion en amen-

dement.

M. Papineau succéda à M. Lafontaine, et parla

pondant plus de trois heures." Son début est celui
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d'un orateur adroit :
" Nous en sommes à examiner

l
T
état de la province, et à voir s'il y a dans la situation

politique du pays, des 'circonstances nouvelles, qui

puissent justifier la conduite de ceux qui semblent

déserter la cause de la patrie, se séparer de cette

immense majorité de nos concitoyens qui ont directe-

ment approuvé et ratifié sur les hustings, la conduite

des membres qui avaient voté les 92 résolutions, et

qui ont fait justice, dans presque toute l'étendue de la

province, de ceux qui avaient voté contre ses résolu-

tions, parceque leurs opinions ne coïncidaient pas

avec les opinions, et froissaient les intérêts de la

grande masse du peuple. Il s'agit de savoir si les

circonstances sont telles que nous puissions en appeler

de la décision du peuple, oublier nos engagemens

envers lui, nous constituer juges au-dessus de nos maî-

tres, nous rire de notre mandat, et dire qu'il suffit de

nous être assuré un siège dans le parlement pour quatre

ans, pour pouvoir tout oser, tout faire qu'il sera

facile, au moyen de palinodies, de faux-fuyans, de ter-

giversations, de regagner, de re surprendre la confiance

publique pour ensuite tromper encore"

Après co préambule, le discours devient divagant,

et ne consiste plus guère qu'en assertions incapables

de preuve, exagérées ou paradoxales ; en phrases

parfois éloquentes et presque poétiques, mais le plus

souvent forcées d'expressions triviales et injurieuses,

particulièrement dirigées contre les commissaires et

la commission.* Il vérifie pleinement la vérité do

proverbe " trop parler nuit
; "f mais il énonça perti-

• " Il passa en revue les actes du gouvernement anglais à
l'égard de cette colonie, depuis 1827

;
exprimant sou peu de con-

fiance dans une administration faible et inerte, et s'éleva surtout
sur les menées et les démarches de la commission."

—

La Minerve.

t " C'est une circonstance déplorable que d'être obligé d'aoitkr
le peuple tout entier, et de lui faire faire en masse ce qu'il ferait

mieux par ses représentans."
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•

Dément des vérités dures sur le commencement de

l'administration de lord Gosford.*

Il est une heure après minuit : M. Gugy prend la

parole et dit :
" Il est impossible qu'à cette heure

avancée, la discussion se prolonge davantage. L'op-

position a occupé toute la veillée par ses discours ; il

ne serait pas juste qu'on nous privât de l'occasion de

répondre, il serait donc à propos d'ajourner à demain

la délibération."

M. Lafontaine persiste à vouloir continuer les dé-

bats, en disant que la chambre a déjà siégé plus tard.

M . Power propose que la chambre s'ajourne ; mais sa

proposition est rejetée, à la majorité de 42 contre 31.

Plusieurs membres de la minorité déclarent que

c'est une injustice, une illibéralité envers eux, et se

lèvent pour quitter la séanca M. Morin demande la

question et le rappel des membres pour la division,

lorsque M. Vanfelson reprend la parole, et continue

les débats sur la question principale. Pendant son dis-

cours, les bancs de la minorité se vident entièrement.

M. Lafontaine se plaint que la minorité déserte la

séance. La chambre se divise sur l'amendement de

de M. Vanfelson ; contre 37
;
pour 1 (M. Huot), et

s'ajourne, faute d'être en nombre.

La discussion fût reprise le lendemain, et ne fut

pas moins animée que la veille. L'amendement de

M. Vanfelson fût surtout appuyé par M. Caron dans

un discours long et raisonné, et par M. de Bleury, et

combattu par M. Rodier et par M. J. A. Taschereau,

auxquels se joignirent deux jeunes membres, siégeant

* * Une première erreur a été suivie d'une seconde erreur insigne,
manifestée dans le discours d'ouverture ; thème de tant d'éloges.
Le gouverneur a avili, a flétri son conseil exécutif. Quelques jours
après lord Gosford a été obligé de se réfugier dans les bras de
ceux qu'il avait flétris."
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en vertu et d'après l'esprit des 92 résolutions, M. C.

0. Côte, chirurgien, que " les électeurs de l'Acadie

avaient envoyé pour grossir la glorieuse majorité de

1834, et qui, avec les 92 résolutions à la main, était

monté sur les hustings pour terrasser les ennemis du peu-

ple, qui avait remporté la victoire sur ses antago-

nistes avec ce credo politique, que chaque bon patriote

aurait dû répéter soir et matin,
1

et qui, sans doute,

avait aidé la chambre à mettre à lord Gosford " Vépée

dans les reins," pour lui faire nommer vite un juge ; et

M. C. Drolet, qui demande <{ quelle garantie l'on a

de la part du bureau colonial, qu'on soit disposé à

porter un remède prompt et efficace aux abus cria?its

qui font la honte du gouvernement anglais et le malheur

du pays; qui trouve qu'on fait sonner bien haut le

rappel du tyran Aylmer," et qui croit bien sincère-

ment que le rappel du meurtrier de nos frères, que ni

les Craig, ni fesDalhousie n'ont égalé, ni en despotisme,

ni en tyrannie, n'est pas autant le résultat de sa con-

duite despotique envers nous, que la punition d'avoir

trompé le ci-devant secrétaire colonial et qui affir-

me que certaines démarches du bureau des colonies

démontrent évidemment qu'on y croit pouvoir ajouter

Finsulte aux maux sans nombre dont nous nous plai-

gnons."

M. Vanfelson répliquant à ceux qui avaient parlé

pour la motion de M. Morin, saisit l'occasion de ré-

prouver fortement le recours à l'intimidation, adopté

depuis quelque temps, dans la chambre et hors de la

chambre ;* mais son amendement fut négativé par

• " Un membre (le Dr. Côte) noug a prêté des motifs honteux,
nous a prédit avec menace que nous ne serions pas réélus. Il n'a

ni le droit de mettre en question le motif de nos convictions, ni

celui de chercher i\ influencer les membres par la menace ; nous
ne sommes pas ici pour prendre des impressions hors de cette en-
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42 contre 31, comme la motion précédente d'ajourne-

ment. Il proposa ensuite de voter les subsides pour

un an, sans parler des arrérages, et cette proposition

fût encore négativée.

Cette détermination n'amena pas la prorogation

immédiate du parlement ; la chambre pût continuer à

considérer en comité général l'état de la province, et

M. Papineau pût dire, à l'occasion du projet d'adresse

au roi présenté par M. Morin, qu'on avait inventé un

nouveau plan de délai, en nous envoyant cette com-

misson d'enquête avec des intentions quifaisaient rou-

gir de honte chaque honnête anglais pour ceux auxquels

étaient confiées les destinées des colons britanniques ;

que l'auteur de ces instructions et ceux qui étaient

envoyés pour les mettre à exécution étaient égale-

ment indignes de Vestime du peuple* et ajouter à cela

d'autres incongruités qui indignèrent particulièrement

M. Power, sans pourtant l'empêcher d'exprimer son

indignation avec une modération qui contrastait singu-

lièrement avec la violence qui l'avait excitée. " Je no

puis vraiment pas voir, dit-il, en quoi les instructions

ceinte, mais pour voter d'après nos convictions, et dans le sens que
nous croyons avantageux a nos constituans Je parle ici devant
les miens

;
qu'ils m'approuvent ou non, je ne recourrai pas au

vil moyen d'exciter les préjugés, d'exciter les passions contre mes
adversaires, croyant faire mon devoir, je me suis mis avec cou-
rage au-dessus des criailleries."t

f " La conduite de certains honorables membres de la minorité
ne manquera pas sans doute d'être notée, pour s'en rappeler en
temps et lieu: car le peuple, un jour sera appelé à se prononcer
sur ces procédés."

—

La Minerve.
* " Nous sommes loin de prétendre qu'il ne se trouve dans les

rangs du peuple des ambitieux, de misérables égoïstes, qui méritent
le blâme des historiens impartisans et la haine de leurs contem-
porains. Quelle est la nation, même la plus paisible, qui ne ren-

ferme pas dans son sein un nombre plus ou moins grand de ces

artisans de désordres ? Ce sont les peuples en masse qui sont
innocens des crimes qu'on leur impute Quant aux hommes qui

les agitent, qui les poussent à la fureur, ils sont également cou-

pables, qu'ils soient nés dans leurs rangs, dans ceux de l'aristo-

cratie, ou sur le trône."—M. Sau^uaire-Socligni.
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des commissaires sont uniques et tyranniques, ni com-

ment elles peuvent faire souffrir les classes productives

et laborieuses pour l'avantage des employés dugouver-

nement. Ces épithètes ne servent qu'à exciter les pas-

sions, sans nous aider le moins du monde à former notre

jugement sur l'objet sous considération. L'honorable

orateur se dit l'ami du peuple, et comme tel, il agioté

sur les autorités constituées dans les quatre par-

ties du monde, et surtout sur l'administration inique

et vicieuse de cette province, qu'il dit nepas mériter la

confiance de ceux qui désirent conserver la confiance

de leurs constituans. Il nous dit que tous les gouvor-

nemens sont établis pour l'avantage des peuples ; c'est

une vérité que personne ne nie, mais il faut ajouter,

qu'il y a des hommes intrigans, turbuleas, étourdis

et téméraires, qui, par, leurs artifices, en imposent à

la multitude et qui créent des montagnes où il n'y a

que ! Ces hommes sont les ennemis acharnés do

tout gouvernement et de la prospérité du peuple dont

ils flattent la vanité et les passions, cachant leurs

vues sinistres sous les mots de liberté et d'égalité* Il

y a des abus partout, mais on n'y remédie pas en

excitant les passions, on disant des injures. Je ne

sais pas ce qui peut être gagné par les injures qu'il a

plu à l'orateur de déverser si libéralement sur le chef

de l'administration et sur les commissaires. Le parle-

ment impérial se compose d'individus indépendans ot

libéraux, mais qui ne seront nullement effrayés par

la chambre d'assemblée du Bas-Canada, et qui, voyant

•Les commissaires auraient pu dire de M. Papineau et ceux qu'il

parvenait à s'adjoindre, comme sir F. B. Head d'un comité de

l'assemblée du Haut-Canada :
11 Ils n'osèrent pas envisager leurs

92 résolutions ; ils craignaient de nous rencontrer sur ce terrain,

sachant qu'il est plus aisé d'envoyer des accusations à un pays
éloigné de 4000 milles que de les prouver sur les lieux. C'est se

jouer du gouvernement britannique, que de lui demander le redres-

sement de griefs
?

et de ne vouloir pas qu'ils soient examinés,"
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une disposition à la violence, pourraient bien y être

portés aussi, et alors que deviendrait la situation du

pays L'adresse demande tout sans rien offrir en

retour, et il n'est pas nécessaire d'être devin pour en

prédire le sort. La demande faite à la chambre me
paraît si raisonnable, que je ne vois pas comment on

peut s'y opposer ; tandis que celles que contient

l'adresse sont si déraisonnables, que je ne peux croire

qu'on y puisse jamais accéder."

La chambro se crût permis de considérer aussi en

comité général, . s'il était expédient d'abroger et d'a-

mender, en partie, l'acte impérial de la 31e Geo. II T,

chap. 31, et cela, d'autant plus légitimement et con-

venablement que, suivant M. Morin, l'acte impérial de

1791 ne conférait au peuple du Bas-Canada aucun

droit qu'il n'eût pas déjà avant la passation du dit acte

que la constitution que cet acte nous accordait n'était

qu'une moquerie, donnée apparamment pour nous je-

ter de la poudre aux yeux, et que cet acte était une

violation des droits du peuple de cotte province.

Quelque extraordinaires que ces assertions eussent

pu paraître à d'autres hommes, ou aux mêmes hom-

mes, en d'autres temps, elles parurent au comité

générai si bien fondées, qu'il résolut qu'effectivement,

il était exj>édient d'abroger ou amender l'acte en ques-

tion, et M. Morin introduisit un Mil à cet effet.*

On a encore à s'occuper directement de la chambre
d'assemblée, mais avant de le faire, il convient de jeter

un coup-d'œil sur le conseil législatif. Cet honorable

corps ne tarda pas à revenir de l'espèce de vertige

que lui avait causé la harangue de lord Gosford, et à

• On ne veut pas parler d'un revenu prélevé par la chambre d'as-
semblée, mais du contrôle qu'elle aurait voulu exercer sur ce rêve*
nu,, On, aurait pu s'exprimer mieux, et éviter l'amphibologie,
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se relever de l'abaissement où l'avait jeté sa réponse à

cette harangue.

Il y eût, le 26 décembre, un appel nominal, et le 30

fût débattue une série de propositions dans le sens de

MM. Debartzch et Viger, c'est-à-dire, de la majorité

de la chambre d'assemblée, reproduisant, quoiqu'on

termes plus modérés, tous les griefs anciens et nou-

veaux reprochés par cette majorité au gouvernement
et au conseil législatif, et disant particulièrement :

" Que les difficultés opposées par diverses adminis-

trations précédentes au contrôle de tout le revenu

prélevé dans la province par la chambre d'assemblée*

en commun avec cette chambre, et à l'appui que dans

des temps passés, cette branche à prêté aux préten-

tions de&dites administrations ont procuré exé-

cutif provincial une irresponsabilité et une influence

dont il a fait usage, à diverses époques, dans l'intérêt

de ses membres, dans des vues partiales, opposées à

celles du gouvernement de sa Majesté
y
en Angleterre,

comme à celles des habitans du pays.

" Que cet état de choses est résulté de ce que le

pouvoir législatif de cette branche a toujours été

mêlé au pouvoir exécutif, d'où est venue une confusion

de principes et de fonctions propres à porter les mem-
bres à perdre de vue le bien général

Qu'en considération de ces inconvéniens, et dans la

vue d'éviter leur retour, cette chambro verrait avec

des sentimens de satisfaction toute modification sage et

délibérée dans sa composition et dans son principe

constitutif
y
qui serait destiné à produire l'harmonie et

la bonne intelligence dans l'œuvre de la législation."

• Les légistes de la chambre pensèrent apparemment qu'une lé-

gislature subordonnée peut abroger ou amender les actes de la

législature suprême !
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Certes, le conseil législatif eût eu amplement besoin

d'être modifié dans sa composition, s'il eût pu consen-

tir à se condamner et à se dégrader ainsi lui-même,

on réprouvant ses propres actes, et en appelant sur

lui le châtiment, et mOmo la peine de mort. Mais,

loin d'être bien accueillie, cette espèce de résumé des

92 résolutions fut repousséo avec une énergie appro-

chant de l'indignation,* et il fût arrêté:

1. " Que les 87,000 habitans de cette province, par

leurs pétitions adressées au parlement impérial, en

l'année 1827, ont déclaré que les nombreux bienfaits

qui leur avaient été conférés par le gouvernement do

sa Majesté avaient été consommés par l'acte du parle^

ment de la Grande-Bretagne, passé dans la 31e année

du règne de sa Majesté Geo. III.

2. " Que les dits habitans ont do plus déclaré par

leurs représentais, en l'année 1827, qu'ils transmet-

traient la dite constitution à leurs descendans, comme
la grande charte de leurs libertés, et un monument
impérissable do la justice et de la sagesse de la Grande-

Bretagne.

3. " Quo cotto chambre envisage avec une alarme

extrême toute inclination à enfreindre la constitution

par un changement dans ses principes constitutifs qui

tendrait finalement à détruire la prérogative tutélaire

de la couronne, à neutraliser la protection indispensa-

ble de la métropole, et à anéantir ce contrepoids dans

Ja législature qui peut seul assurer à tous les habitans

de cette province la pleine jouissance de leurs droits

et do leurs libertés."

Le conseil législatif refusa de concourir au bill de

• " Il y a quelques Canadiens faibles qui ont voté avec M. Moffatt

en opposition aux résolutions de M. Debartzch. Leurs noms méri-

tent d'être connus : ce sont MM. Joliette, Rocheblave, Saint-Ours, et
Couillard."—La Minerve.

V
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l'assemblée pour faire bon des sommes avancées par

lord Gosford pour les dépenses contingentes, etc.,

parce qu'il incluait des items qui n'étaient pas desti-

nés à subvenir aux dépenses contingentes ordinaires

de cotte chambre, mais à payer des salaires à des per-

sonnes nommées par elle seule à des emplois, contrai-

rement à la protestation solennelle du conseil législa-

tif, etc.

M. Debartzch étant parti de Québec dégoûté* disait-

on, des derniers procédés de la chambre d'assemblée,

M. Viger forma seul la minorité, le 4 mars, sur trois

propositions soumises par M. Cuthbert, et dont la der-

nièro portait: " Que, vu l'obligation de rembourser les

fonds avancés par le trésor impérial et de payer les

arrérages dus, il n'était pas expédient de concourir

durant la présento session, à des allocations allant à

ne pas laisser dans la trésorerie provinciale assez

d'argent pour payer ce qui était dû."

Le conseil législatif rejette, ou amende un plus

grand nombre de bills qu'à l'ordinaire,! par la raison,

apparemment, que dans plusieurs, l'assemblée intro-

duisait son système favori d'élections populaires
;
que,

dans d'autres, elle donnait des pouvoirs indus et am-

plifiés à des corps qui avaient abusé de ceux qu'ils

* The hon. Mr. Debartzch has left (Juebec, it is said disgtistcd at

the récent proceedings of the Housc of Assenibly. He regards the par-
ty to which he belongs as disreputable and dishonest. Both the

Vindicator and La Minerve have in conséquence commenced abusing
and treating him as a déserterfrom their ranks."—Morning Courier.

f Le conseil législatif ne voit réunis dans ses séances que onze
membres, dans ce moment, et tous, à l'exception d'un seul, M. D. B.
Viger expuent leur venin sur toutes les mesures auxquelles le pavs
rattache quelque importance. Tous les travaux de l'assemblée sont
perdus et enfouis dans ce gouffrefétide et si nuisible Quel sera le

terme de pareils mœurs ? Quand mourra le conseil ? Lorsque le

peuple aura cessé d'avoir quelque patience.}:

\
4< Quand une fois le peuple est mis de la partie, les plus mé-

chants et les plus audacieux sont les maîtres.—Dukano de Mail-
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avaient possédés ;* que dans d'autres, elle paraissait

vouloir mortifier des particuliers, ou exercer contre

eux une espèce de vengeance.f

Si de la seconde branche de la législature nous pas.

sons à la première, nous avons déjà vu le gouverneur,

lord Gosford, flétrissant, comme s'en aperçut le pre-

mier M. Papineau, son conseil exécutif, et narguant

le conseil législatif (qui s'était presque flétri lui-même

par son adresse,) en accordant de grand cœur à la

chambre d'assemblée, et suivant M. Vanfelson, de la

manière la plus humiliante pour ses adversaires poli-

tiques Pexhorbitanto somme de £22,000, (dont, sui-

vant le conseil, celle de £6,162 ne pouvait pas être

incluse dans les dépenses contingentes de l'assemblée,

étant pour payer l'honorable D. B. Viger et J. A.

Roebuck, écuyer, nommés et rétribués par la seule

autorité de cette chambre,) et £5,000 un peu plus

tard u sans délai.
11

Mais quelqu'onvio qu'eût lord Gosford de sacrifier

tout pour la chambre, suivant M. Bedard, il ne crut

pas pouvoir lui accorder tout ce qu'elle lui demanda.

Aux demandes nombreuses de destitution qui lui

durent faites, il répondit uniformément qu'il ne pou-

vait pas destituer la personne accusée avant qu'elle

eût pu produire sa défense.

Le 17 mars, M. O'Callaghan rapporta en réponse à

une adresse du 9 (votée à son instance,) priant le gou-

verneur de faire rembourser par M. Stayner £9,550

* Particulièrement la corporation de Montréal, qu'on avait ac-

cusé d'avoir par esprit de parti mésusé de sa puissance ou de sa

position, à l'occasion des élections de 1834, et qui, l'année suivante

s'était brusquement et bruyamment arrogé des pouvoirs qu'elle ne
possédait pas, pour mettre son plaisir à la place de la loi et de

l'équité. Toute l'autorité qu'elle avait voulu usurper alors, la

chambre d'assemblée la lui donnait, et au-dela.

| Par exemple, dans le bill pour l'inspection de la potasse.
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5s. 2cL, "prélevés sans autorité légale suivant lui, sur

les gazettes et les brochures transmises par la poste :"

" Qu'il ne croit pas pouvoir se rendre à cette demande

mais qu'il communiquera à sa Majesté les arrange-

mens existants, à cet égard."

Et à une adresse de la même date :
" Qu'il ne peut

émaner son warrant pour tirer du trésor public en fa-

veur de H. Dickerson (l'éditeur patriote ou frondeur

du British Coîonist,) une somme de £50, montant de

cinq amendes payées en vertu de sentences pronon-

cées par le juge provincial de Saint-François."

L'assemblée crut pouvoir prier le gouverneur de

vouloir bien nommer un juge pour remplacer Thon. J.

Kerr, destitué. Lord Gosford eût la complaisance de

répondre qu'il nommerait un juge bien vite, et les

journaux patriotes d'augurer, ou plutôt de suggérer

qui devrait remplacer M. Kerr. Le gouverneur s'ac-

quitta " bien vite " de sa promesse, mais à la grande

mortification de tous les prétendans, et au grand

étonnement du public, son choix ne tomba sur aucun

des anciens avocats de Québec ou do Montréal, mais

sur M. Elzéar Bedard, un desjeunos membres du bar-

reau do Québec, malgré qu'en conséquence de sa jeu-

nesse, sans doute, il eût consenti, en 1834, à prendre

sur lui touto la responsabilité des 92 résolutions, ou

comme plusieurs le pensent, pareequ'il avait pris sur

lui cette responsabilité. Il est pourtant vrai de dire

que M. Bedard semblait avoir vieilli de plus de deux

ans, depuis 1834
;

qu'il avait voulu qu'on témoignât

de la confianco à lord Gosford, qu'il s'était opposé à la

tendance pernicieuse, ou à l'incongruité de certaines

démarches, et que, loin de croire encore à l'infaillibi-

lité de M. Papincau, il s'était permis, d'abord, de trou-

ver à redire à la manière dont il traitait parfois ses
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collègues, et en dernier lieu, de le rappeler à Tordre,

à tout risque. Il en fût quitte pour un portrait qui, à

coup sûr, n'était rien moins que flatté. Celui que lo

même peintre fit de M. Blackburn, qui avait osé con-

tredire M. O'Callaghan, ne le fût pas davantage.

Pour revenir à lord Gosford, durant toute la session

il sembla ne pas s'apercevoir à quel esprit il avait

affaire, et ne pas voir ce que tout le monde voyait,

dans lo pays et hors du pays.* Il eût pourtant le cou-

rage de dire à la chambre d'assemblée, dans son dis-

cours de prorogation, prononcé le

u Je regrette sincèrement quo les offres de paix et

de conciliation que j'étais chargé d'apporter à ce pays

n'aient pas conduit au résultat que j'avais espéré. Je

n'ôse prédire les conséquences de leur rejet, et des

demandes qui ont été faites à sa Majesté. C'est aux

autorités de la Grande-Bretagne à déterminer quelles

mesures il convient d'adopter pour remédier aux dif-

ficultés auxquelles la province a été réduite/'

Avant la fin de la session, il y avait eu des menées

qui ne doivent pas être passées entièrement sous

silence. Après le vote sur les subsides, quelque par-

ticuliers intriguants ou exaltésf sinon des membres
de la majorité de la chambre, se mirent dans la tête

do faire imiter à la populace des faubourgs do Québec

la conduite de celle dos faubourgs de Paris, sous le

• Canada. L'indépendance de ce pays ne saurait être lointaine.

Le parti Papineau, aux prises avec la noblesse anglaise, finira par
la culbuter, et asseoir les bases d'un gouvernement libéral.—L\4-
beille de la Nouvelle-Orléanx.

11 Les nouvelles politiques que nous recevons de ce pays donnent
à entendre qu'une grande crise politique ne saurait manquer d'avoir
lieu bientôt. Partout les esprits sont dans la plus grande agita-

tion ?

Le même, date postérieure ?

f Entre lesquels figurèrent en première ligne MM. C. Hdntkr, A.
E. Hart et F. X. Drolbt.
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règne de la terreur. Ils rédigèrent une " adresse à M.

Papineau" approuvant sa conduite et celle do la

majorité do la chambre, et censurant celle de la mino-

rité, la firent signer par quelques centaines d'individus,

et la présentèrent à l'orateur, le dimanche, 6 mars, à

midi, suivant son désir. Dans une longue réponse,

M. Papineau leur dit entre autre chose :
" Me servant

de vos énergiques expressions, je dirai après vous,

combien nous sommes heureux d'avoir mérité d'un corps

aussi nombreux et respectable des citoyens électeurs de

la Haute et de la Basse-Ville de Québec, que les pre-

miers vous attestiez, qu'en déployant une fermeté iné-

branlable, la judicieuse majorité des représentants du

peuple et moi, nous nous sommes montrés les seuls et fidèles

organes de vos vœux sur cette question."

Cette démarche qui paraissait ressembler aux dénon-

ciations et aux idées de proscription de la convention

nationale do Franco et de son président, fâcha le Ca-

nadien qui parut s'être pénétré de l'esprit comparati-

vement conciliateur et modéré de la minorité de la

chambre sur la question des subsides, et déconcerta

un des membres de cette minorité, M. Caron, qui crut

devoir résigner, non pas, pourtant, avant d'avoir fait

voir, dans un discours éloquent et raisonné, combion

était inconvenante, malséante et pernicieuse cette

démonstration populaire de nouvelle invention ;* et

• 2. Tout argent prélevé sur le peuple appartient au peuple] et

lui seul a le droit de l'approprier par ses représentans.
11

3. A la dernière élection pour ce comté, les candidats ont, d'une
manière spéciale, assuré les électeurs qu'ils appuieraient de toutes
leurs forces les grands principes de droits et de législation, tels

qu'annoncé par les glorieuses 92 résolutions d'impérissable mémoire.
a 5. La conduite qu'a tenue un des représentans de ce comté,

t Chez toute nation civilisée, il est clairement entendue que les

deniers provenant de l'impôt appartiennent à l'état pour son main-
tien, et ne peuvent être détournés de leur destination par quelque
autorité que ce soit.
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fit rentrer M. A. Stuart dans la chambre, après une

élection qui fut aussi bruyante, et aussi tumultueuse

que la dernière du quartier-ouest de Montréal.

Dans le temps que ces choses se passaient à Québec

on provoquait ce qu'on appela une assemblée, à Saint.

Ours du comté de Richelieu, pour faire désapprouver

M. de Bleury, un des membres pour ce comté, en

conséquence de ce qu'il avait voté avec la minorité

sur la question des subsides. La teneur vague, déce-

vante ou délirante des propositions qui y furent lues,

démontre dans quel état de dérangement mental

étaient, non les électeurs présents ou absents du comté

mais les rédacteurs do cette proposition. Nous aurons

à parler de démarches semblables ailleurs, mais au-

paravant, il faut faire une excursion dans le Haut-

Canada.
'

Le 27 janvier, Sir F. B. Head se rendit au conseil

législatif, ou fût appelée la chambre d'assemblée, et

prononça le discours suivant :

" J'ai reçu l'ordre du roi de mettre sous vos yeux sa

réponse aux adresses et représentations venant des

deux branches de la législature. Je vous soumettrai

cette communication dans un message qui vous infor-

mera en même temps des devoirs difficiles et impor-

tants dont je me trouve chargé conjointement avec

vous. J'espère que je n'en appelerai pas en vain à

vous pour obtenir l'assistance loyale, constitutionnelle

et franche, que votre roi attend de vous, et que requiè-

rent les intérêts de votre pays."

lors de la discussion de la liste civile , est peu en harmonie avec ces

principes, et en conséquence, cette assemblée réprouve et répudie
sa démarche dans cette circonstance solennelle.

" 7. Cette assemblée rend l'hommage de son respect et de sa

reconnaissance à L. J. Papineau, digne orateur de la chambre
d'assemblée, et aux hommes vertueux et francs, qui ont si habile-

ment secondé ses efforts pour maintenir les droits du peuple et dé-

fendre sa liberté.'
'*
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Le lieutenant-gouverneur se hâta de communiquer

à la législature les dépêches du ministre des colonies

dans lesquelles étaient contenues ses instructions, qui

portaient que les instructions contenues dans les dépê-

ches du comte Ripon, du 8 novembre 1832, devaient

être strictement suivies, etc.

Comme nous l'avons déjà remarqué, les instructions

de lord Goderich, faisaient des concessions impruden-

tes aux niveleurs, mais elles n'allaient pas assez loin,

suivant eux, dans ce qu'ils appelaient une réforme, et

la chambre d'assemblée adopta, à la majorité de 9 voix,

une résolution allant à dire, que les assertions et opi-

nions contenues dans un certain rapport de griefs,

(œuvre du sieur Mackenzie), demandant un conseil

législatif électif, un conseil exécutif responsable au

peuple, etc., continuaient à recevoir la sanction pleine

et entière do la chambre et du peuple, etc.

Apres que le lieutenant-gouverneur eût communi-
qué à l'assemblée les instructions dos commissaires

royaux, les journalistes révolutionnaires se mirent à

crier plus fort que jamais, particulièrement contre le

conseil exécutif. Pour les faire taire, ou pour faire un
essai, Sir F. B. Head fit entrer dans ce conseil trois

soi-disant réformistes. L'essai s'étant trouvé 4< mal-

heureux " (comme on le verra plus bas,) il en résulta

une grande agitation, et la majorité du conseil de ville

do Toronto rédiga une adresse dans laquelle elle

disait, en finissant : "Le conseil de ville, comme repré

sentant les habitans do la capitale du Haut-Canada

n'a aucune confiance dans la présente administration

provinciale."

La réponse du lieutenant-gouverneur (trop longue

pour être insérée ici, même en substance), fût sans

réplique et bien capable de faire sentir, même au
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peuple au nom duquol on prétendait .parler, combien

était inconvenante la démarche à laquelle on avait

recouru, et indécent le langage dont on s'était servi.

L'adresse d'une assemblée tenue à Toronto surpassa

de beaucoup celle du conseil de ville, par l'imperti-

nence, la grossièreté et la trivialité du langage. On s'y

prenait surtout un peu tard pour trouver dans les

paroles dont s'était servi le colonel Simcoe, le droit

d'avoir un ministère, un gouvernement uniquement

responsable au peuple do la colonie, c'està-diro à la

majorité de la chambre d'assemblée. Dans sa réponse

à cette adresse, Sir Francis dit, entre autres choses:

" Le colonel Simcoe, en déclarant que la constitu-

tion dont il était porteur était la vraie traduction de

la constitution britannique, n'a pu par là en changer

l'essence. Le colonel Simcoe, qui, sans doute, était

autorisé à définir la nature de cette constitution, na
pas créé le ministère dont vous parlez, et jamais il n'ex-

ista de ministère dans la colonie, si ce n'est le gouver-

neur lui-même, qui est le ministre responsable de la

couronne Je vois qu'on fait tous les efforts possibles

pour aveugler le public, et pour créer les passions les

plus violentes. Je n'abandonnerai jamais la respon-

sabilité que je dois au peuple de cette province, j'ai

confiance en son honnêteté, et je eens que plus je serai

assailli par une faction, plus je pourrai compter sur

son appui ; et si l'on veut continuer l'intimidation,

elle réagira bientôt sur ceux qui veulent y recourir."

La réplique à la réponse, (car les mémorialistes

voulurent avoir le dernier mot,) fut encore plus gros-

sière et plus insolente que l'adresse. " Votre Excel-

lence dit qu'elle est venue ici pour exécuter une

réforme, mais ses prédécesseurs ont souvent fait la

même promesse, qui n'a jamais été remplie. C'est là
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Vhistoire dun Gore, dun Maitland et dun Colborne

Les espérances d'améliorations, données par chaque

gouverneur, ont toujours été trompeuses, et la fran-

chise nous oblige d'assurer votre Excellence, que le

commencement de son administration n'a fait que

rendre notre condition plus déplorable, et a jeté la

nature et la stabilité de nos institutions dans un état

dincertitude alarmante. Notre condition n'ayant fait,

qu 1

'empirer avec la responsabilité de Doicming street,

nous craignons celle de votre Excellence, car elle est la

même en nature et en étendue. Elle est régléo par les

mêmes instructions, elle a lieu en vertu de dépêches

strictes, ressemblant à de l'espionnage," etc.

Le reste est un jargon divagant dans le même
genre, et les mémorialistes, parmi lesquels figurait le

prêtre réfractaire et suspendu W. J. O'Grady, finissent

par déclarer au lieutenant-gouverneur que s'il ne gou-

verne pas d'après leurs principes, il arrêtera, ou em-

pêchera, toute soumission de leur part à son autorité.
1 '

• La majorité de la chambre d'assemblée s'était mon-

trée animée du même esprit de parti, de faction et de

révolution, sous le nom do réforme. Le discours pro-

noncé par le lieutenant-gouverneur, le 11 avril, peut-

être regardé comme un document historique.

" Vous savez très bien, dit-il aux membres des deux

chambres, que la chambre d'assemblée du Haut-Cana-

da se plaint hautement de ce qu elle appelle ses griefs,

et qu'à la fin de la dernière session, ces plaintes ayant

été référées à un comité, furent, par ordre de la cham-

bre, imprimées en forme de brochure Un volume

de 500 pages fut adressé au gouvernement de sa Majes-

té, qui le reçut comme contenant la totalité des plain-

tes du peuple de cette province et qui détermina

qu'il serait remédié immédiatement et efficacement
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aux griots qu'il contenait, ot on conséquence, le secré-

taire d'état pour les colonies prépara des instructions

dans lesquelles chaque sujet de plainte était considéré

séparément, et le remède à y apporter indiqué, et je n'ai

qu'à référer à ses instructions pour montrer la généro-

sité avec laquelle sa Majesté passa sur certain langage

contenu dans le rapport, et la libéralité avec laquelle

Elle voulut bien ordonner qu'on rendit une justice

impartiale à ses sujets canadiens. Le gouvernement

do sa Majesté ayant décidé que je serais celui qui serait

chargé de mettre ses vues à effet, je communiquai la

réponse qu'il avait plu à sa Majesté de faire aux repré-

sentations des deux branches de la législature

M'étant mis au courant des sentimons publics en

conversant amicalement avec des hommes de la plus

grande habilité des deux partis, je communiquai le

résultat de mes observations à lord Glenelg dans des

dépêches du 5 février, dont voici des extraits :

" Dans ces circonstances, je crois que le grand dan-

ger que jo dois éviter, est la moindre tentative de con-

cilier un parti ou l'autre
;
que la seule marche que je

doive adopter est d'agir sans crainte, sans déguisement

et d'aller droit au but dans l'intérêt du pays ; de me
rejeter sur le bon sens et les bons sentimens du peu-

ple Quelque puisse être le résultat, je marcherai

ferme et droit dans la lignede politique que je me suis

tracée. Je n'éloignerai aucun parti, et je ne me repo.

serai sur aucun ; mais après avoir prêté la plus grando

attention à toutes les opinions, je ferai ce que je croirai

juste et honnête.

" Ce fut cependant avec un profond regret que je

remarquai que je ne recevais pas immédiatement de la

chambre d'assemblée l'assistance que j'attendais d'elle,

pour mettre à effet les intentions du gouvernement
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de sa Majesté, car je reçus plusieurs adresses dematt*

dant des papiers et des renseignemens qui, je le crai-

gnais, pouvait exciter des troubles et ranimer des discus-

sions anciennes.

" Je terminai dans les termes suivants ma réponse

à une adresse do cette nature, du 5 février :
* Le lieu-

tenant-gouverneur saisit celte occasion d'en appeler

à la libéralité et au bon sens de la chambre d'assem-

blée, pour considérer qu'étranger à cette province,

et peu au fait des différons politiques qui ont pu exis-

ter dans la métropole, il est arrivé ici dernièrement

muni d'instructions dont l'objet avoué est de maintenir

fermement inviolable Vheureuse constitution de ce pays;

mais do corriger avec prudence, quoiqu'eflBlcaceraent,

tous les abus réels. La chambre d'assemblée est pro-

fondément intéressée dans l'importance et la gra-

vité de la tâche que le lieutenant gouverneur a à

remplir, et il est persuadé qu'après réflexion, elle sera

d'opinion qu'il lui convient plus de s'occuper active-

ment des amélorations et de la prospérité future du

pays, que du soin de lui rappeler le souvenir des événe-

mens passés.

" Cet appel ne produisit pas l'effet que je m'en étais

promis Une nouvelle série de griefs fût mise de-

vant la chambre, sous la forme d'une adresse au roi.

Je la transmis sans délai au gouvernement de sa Ma-

jesté pendant ces discussions, je m'abstins d'avoir

aucune communication avec les anciens soutiens du

gouvernement, parce que je voulais montrer à ceux

qui se donnaient le titre de réformateurs, que je con-

tinuerais à être sans préjugés et désintéressé dans la

question ; et désirant leur donner uno preuve plus

forte encore que j'irais aussi loin que la raison le per-

mettrait, pour donner une juste puissance à leur parti
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j'ajoutai au conseil exécutif trois messieurs, tous trois

réformistes avoués. Avec l'assistance de ces messieurs,

avec les instructions de sa Majesté devant mes yeux,

et avec la détermination de rendre justice aux habi-

tans de ce pays, j'étais persuadé que le triomphe do

la réforme qu'on avait sollicitée était sur le point do

so réaliser, et que les griefs dont on disait que le peu-

ple souffrait, seraient pris en considération et réparés.

Mais, à mon grand étonnement, ces messieurs, au lieu

de m'aider dans l'œuvre do la réforme, avant d'avoir

été un mois à mon service, s'entendirent officiellement

ensemblo pour tenter, d'une manière inouïe, do s'em-

parer do la responsabilité que je devais au peuple du

Haut-Canada, ainsi qu'à notre souverain, et ils termine-

ront un document formel, qu'ils m'adressèrent, à ce

sujet, par une requête, demandant, si je pensais que

cette démarche n'était pas convenable, et rie pouvait

pas être admise, ils pussent, eux qui avaient prêté le

serment de me garder le secret, s'adresser au peuple.

Je dois avouer que dès l'instant où cette demande me
parvint, je fus étonné, etje compris qu'il m'était impos-

sible do consentir à l'introduction de principes nou-

veaux, qui me semblaient de nature à détruire l'édifice

de la constitution, et à mener à la révolution plutôt

qu'à la réforme.

"Sans discuter les argumens de ces conseillers, je

ferai simplement observer que quand mémo j'aurais

été disposé à leur remettre ma chargo, et à n'agir qu'en

obéissance il leurs avis, lors même que j'aurais voulu

consentir à destituer de leurs emplois tous ceux qu'ils

désapprouvaient^ et à donner la préférence à ceux qu'il

leur plaisait do recommander, lors même que j'aurais

trouvé convonable de mettre les terres do la couronne

à leur disposition, et de référer à leur décision des péti-
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tions et demandes personnelles des habitans dos com-

tés éloignés, je n'avais ni le pouvoir ni l'autorité de le

faire ; et quoiqu'on déclarât, en prétendant s'attacher

à l'esprit et à la lettre de la constitution britannique,

que le conseil exécutif devait être regardé comme un

cabinet, je n'avais pas plus le pouvoir de former un
cabinet, que je n'avais celui de m'ériger en roi du pays,

que je n'avais le pouvoir de transformer le conseil lé-

gislatif en uno noblesse héréditaire, ou de déclarer

que cette colonie de l'empire britannique serait désor-

mais un royaume.
" J'expliquai à mes conseillers, que par impossibilité

ainsi que par d'autres raisons, je ne pouvais entrer

dans leur vues, et que comme il était évident qu'il

fallait nous séparer, je pensais que c'était à eux plutôt

qu'à moi à se retirer.

" Le jour où mes conseillers me laissèrent, je nom-

mai, pour les remplacer, quatre messieurs d'un haut

caractère, auxquels leur intégrité et leur habileté

donnaient un titre a une confiance implicite, et avec

leur assistance, je me déterminai encore une fois à met-

tre promptement à effet les mesures de redressement

indiquées, par les instructions du gouvernement de sa

Majesté, et sollicitées par le rapport du comité des

griefs. Mais un embarras nouveau et inattendu me
fût suscité par la chambre d'assemblée, qui, à mon
grand regret, demanda, non-seulement à être informée

des raisons pour lesquelles mes conseillers exécutifs

avaient résigné, mais, ai-je appris, suspendit tous les

procédés, jusqu'à ce qu'elle eût reçu ma réponse. Com-
me le lieutenant-gouverneur de cette province est au-

torisé par sa Majesté, en cas de mort ou de démission,

à nommerpro tempore les personnes qu'il croit les plus

propres à entrer dans son conseil, je pouvais constitu-
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tionnellement, et j'aurais dû, peut-êtro, refuser de sou-

mettre à une branche de la législature, mes raisons pour

exercer cette prérogative, mais, poussé par ce vif désir

que j'avais toujours montré do me conformer aux désirs

do l'assemblée, je lui transmis la correspondance qu'elle

désirait, avec un message conciliant, dont voici la

fin:

" Dans ces sentimens, je transmets à la chambre

d'assemblée les documens qu'elle me demande, avec

la confiance que je ne peux lui donner une preuve

plus convainquante de mon désir de conserver ses

privilèges inviolables, qu'en lui prouvant que je suis

également déterminé à maintenir les prérogatives de

la couronne, dont une des plus évidentes est celle dont

j'ai usé, en nommant des conseillers auxquels je crois

consciencieusement pouvoir me fier. Je déclare déli-

bérément que je serai responsable de leurs actes, mais

qu'ils ne seront pas responsables des miens, pareeque

prêtant serment de garder le silence, il sont privés

par le fait, aussi bien que par la constitution, de tout

pouvoir de se défendre.
c< La chambre d'assemblée remit tout le sujet à un

comité qui, contrairement aux formes ordinaires, me
fit connaître son existence, en s'adressant directement

à moi, au lieu de le faire par le canal de la chambre,

pour obtenir d'autres documens et renseignemens, que

je lui transmis incontinent, sans faire de remarque

sur l'irrégularité de la demande, et la chambre, à ma
grande surprise, passa une sentence prématurée sur

lo sujet, par une adresse, dans laquelle elle me décla-

rait 4 son regret profond de ce que j'avais accepté la

résignation de mes ci-devant conseillers.*

" L'extrait suivant de ma réplique à cette décision,

expliquera suffisamment le désir amical que je con-

)gle
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servais encore de donner toute satisfaction raisonna-

ble:

" Je transmets toute la correspondance à la cham-

bre d'assemblée, avec un vif désir que la question soit

discutée impartialement, sans égard pour mon opi-

nion. Dans la place que j'occupe, je forme une des

trois branches de la législature, et je demande pour

moi-même la liberté de penser aussi fermement que

je désire quo les deux autres branches conservent le

même privilège. Si je me croyais dans l'erreur, je

reconnaîtrais i\ l'instant mon tort, mais je crois qu'il

est de mon devoir de maintenir mon opinion. La
chambre doit savoir qu'il existe un tribunal constitu-

tionnel compétent pour examiner sa décision, et je

suis prêt, en tout temps, à me soumettre à ce tribu-

nal. En appeler au peuple est inconstitutionnel et

peu sage ; on appeler à ses passions est chose plus

que blâmable ; mais je me suis toujours montré dis-

posé à m'en remettre au bon sens de la chambre
d'assemblée, j'en appelle encore avec confiance à son

bon sens.

" M'étant ainsi rejeté sur l'intégrité de l'assemblée

je pouvais raisonnablement m'attendre qu'on interpré-

terait favorablement mes actes et mes paroles, et que

la disposition que j'avais montrée à donner les plus

amples renseignomens, et à me prêter aux désirs et à

l'attente de cette chambre, serait duement appréciée
;

mais les événemons qui eurent lieu immédiatement
m'apportèrent la désagréable nouvelle que l'on avait

fait des efforts, sous prétexte que la constitution était

en danger, pour tromper l'esprit public et répandre

la croyance que moi, comme lieutenant gouverneur,

j'avais énoncé une opinion en faveur du gouverne
ment arbitraire ot irresponsable

; que j'avais montré
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un mépris complet des idées et des 6entimens du

peuple et que, par ces raisons, les habitans de

cette province ne pourraient jamais être contens

ou heureux sous mon administration. Plusieurs

pétitions, qui devaient être adressées à la chambre
• d'assemblée, et qui, suivant les apparences, étaient

envoyées par des membres de cette chambre à des

particuliers, de la campagne, pour obtenir des signa-

tures, ayant été renvoyées aux bureaux du gouverne-

met, j'eus toute occasion pour me convaincre qu'on

faisait des démarches pour embarrasser le gouverne-

ment, en arrêtant les subsides, et que l'on avait même

prescrit au peuple les termes dans lesquels on désirait

qu'il s'adressât à ses représentants à ce sujet

11 Messieurs do la chambre d'assemblée : — C'est

avec surprise que j'ai appris que vous aviez jugé à

propos d'arrêter les subsides. Dans l'histoire du

Haut-Canada, on ne trouve pas, je crois, qu'on ait

jamais eu recours à cotte mesure, et commo j'étais

porteur des instructions spéciales de sa Majesté, pour

examiner et corriger, autant que je le jugerais néces-

saire, les griefs détaillés dans votre rapport, j'avoue

que je ne m'attendais point à me voir susciter cet

embarras par votre chambre. L'effet do votro déci-

sion réfléchie sera sévèrement senti par tous ceux qui

remplissent des charges publiques, par la cessation

dos améliorations dans vos routes, etc.

"Dans les plaintes que vous avez portées contro

moi, dans lesquelles vous déclarez que mon * oreille

est crédule,' mon ' esprit empoisonné;' que mes 1 sen-

timens sont amers, que je suis 1 despotique, tyranni-

que, injuste, et trompeur; ' que ma 1 conduite déroge à

Vhonneur du roi; ' et tend * à démoraliser la société,' et

que j'ai traité le peuple de ce pays comme ' valant
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un peu mieux qu'un peuple de voleurs et de fous/

vous vous êtes prévalu des hauts privilèges qui vous

sont confiés par vos constituans, à l'exercice desquels

je n'ai conséquemment aucune objection constitution-

nelle à offrir ; mais pour l'honneur de cette province,

auquel, quoiqu'étranger, je suis aussi intéressé que ses

habitans, je ne puis que regretter que, tandis que je

recevais, de toutes parts, des adresses les plus loyales,

vous, en votre qualité de législateurs, vous ayez dési-

gné le gouvernement de sa Majesté, qui a agi derniè-

rement envers le Haut-Canada, avec tant de magna-

nimité et de désintéressement, par l'expression do
c loi de Downing street.

1 "

Après avoir exposé la conduite qu'il se proposait

de tenir, sir Francis continue et termine ainsi son

discours :
" Je ferai tous mes efforts pour faire com-

prendre au peuple que l'union fait la force, et que

l'esprit de parti ne produit que la faiblesse
;
qu'il

devrait, en conséquence, oublier toute animosité

politique ou religieuse, et considérer comme ses en-

nemis ceux qui cherchent à tourmenter l'une ou

l'autre
;
que jeté largement comme il l'est sur la

surfaco de votre pays, il devrait se rappeler avec

orgueil l'histoire brillante de la mère-patrie d'où il

est sorti et que, comme ses ancêtres, il devrait sou-

tenir l'étendard britannique, qui lui donnera toujours

la liberté et une protection désintéressée, que le pays

étant ainsi tranquillisé, le surplus des capitaux de la

métropole arrosera cette province, et que sa popula-

tion changera les déserts dont elle abonde en champs

verdoyants
;
qu'une diffusion de ces capitaux établi-

rait en tous lieux des marchés et d'excellentes routes,

qui sont comme les artères de l'agriculture et du

commerce
;
qu'on devrait assurer une éducation sim-
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pie et pratique à la génération naissante, ainsi que

les bienfaits de la religion chrétienne qui dit :

1 Gloire

à Dieu dans les cieux, et sur la terre, paix et bénédic-

tion aux hommes de bonne volonté.'

" Saisissant toute occasion d'offrir ces recomman-

dations aux habitans de cette province, je ne cher-

cherai point a les faire adopter par force, au con-

traire, je dirai ouvertement que si les agriculteurs

du Haut-Canada ne sont pas encore assez fatigués

d'agitation, s'ils ne voient pas encore clairement à

quoi elle leur a servi, il sera hors de mon pouvoir de

les assister Mais dès lors qu'ils seront prêts à se

joindre à moi du cœur et de la main, pour avancer

loyalement la paix et la prospérité de la province, il

me trouveront sincèrement dévoué à leur service.

Je défendrai en même temps la constitution du pays,

et ils peuvent être assurés que je résisterai efficace-

ment, comme je l'ai déjà fait, à la moindre tentative

faite pour en usurper les prérogatives. J'ai reçu avec

un indicible plaisir les preuves de la réaction qui

s'opère d'heure en heure, dans l'esprit public, et pour

l'intérêt do la province, plus que pour le mien, j'ap-

plaudis à ces nobles sontimens britanniques que je vois

se manifester do toutes parts, pour me défendre con-

tre les insultes, m'applaudir et m'accompagner dans

mes progrès vers la réforme."

Il était temps que cette réaction eût lieu pour

mettre des bornes aux excès démagogiques do la

chambre d'assemblée et de ses fauteurs : elle était due,

peut être moins à ces excès mêmes qu'au talent émi-

nent de Sir F. B. Head pour les dévoiler, les faire res-

sortir et les exposer sous leur vrai jour. Si la même
réaction n'eût pas lieu alors dans la Bas-Canada, à la

vue d'excès semblables, c'est que lord Gosford ne sût
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ni parler au peuple ni se faire entendre de lui : Sir P.

B. Head sût se prévaloir de cette réaction pour se

débarrasser d'une chambre qui paralysait son admi-

nistration, et menaçait de jeter tout dans la consti-

tution pour parvenir à son but. Il la renvoya pour

recourir à de nouvelles élections, et ces élections lui

donnèrent une chambre qui fût le contre-pied de sa

devancière immédiate.

En rentrant dans le Bas-Canada, il faut remonter

un peu plus haut; pour dire que la licence de la

presse était telle, qu'un corps de grands jurés se crut

obligé de représenter, au grand déplaisir de La Mi-

nerve, poursuivie pour libelle contre ce même grand

jury et du Herald qui avait à prendre pour lui une

bonne part de la censure,* " qu'ils ne pouvaient se

déguiser à eux-mêmes le fait, ni s'empêcher de remar-

quer, que l'état présent d'excitation publique, et les

fréquentes atteintes à la paix, qui en sont la consé- .

quences sont surtout attribuables à la licence de la

presse, qui a engendré des dissentions nationales, poli-

tiques et religieuses, dans une 1 communauté,' (société

ou population) autrefois paisible et heureuse."

Mais cette licence, ou cette liberté, quoique grande

qu'elle fût, pâlissait devant celle qui fût prise, le 11

avril, au comté dos Deux-Montagnes, sous la prési-

dence du " lieutenant-colonel Kàizenne," et le secré-

tariat des docteurs J. O. Chenier et J. H. Masson.

En passant par-dessus les premières résolutions, qui

ne sont que la répétition du fonds des 92, ou d'autres

plus récentes, on y entend dire, en dernier lieu :

" Nous regardons les instructions de lord Glenelg,

* Ce qui fâchait surtout ce dernier, c'est qu'au nombre des
grands-jurés qui avaient fait cette représentation étaient M. P. -E.

Leclbkb, propriétaire de VAmi du Peuple, et M. T. Mitohill
Smith, rédacteur du Morning Courier.
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en date du 17 juillet 1835, comme la continuation du

système d'absolutisme qui a régné par le passé, et com-

y
me un refus de reconnaître les droits de la chambre et du

peuple. Regardant les dites instructions comme un déni

final de justice lassés d'avoir fait des représentations

multipliées, qui ont été foulées aux pieds, si l'attente

du peuple était encore déçue nous n'aurions d'es-

poir que dans la fermeté et la constance des habitans

de cette province, de toute origine, et dans cet esprit d'or-

dre et de persévérance, qui, ayant résisté à une longue

série de violences et d'oppressions, saura, à la longue,

faire triompher des principes qui sont d'un intérêt

vital et commun pour toutes les colonies britanniques

de VAmérique du Nord. La déclaration du gouver.

neur en chef, qu'iL violerait la constitution et les

droits sacrés et les mieux assurés du peuple, en prenant

* à même ' les deniers publics des sommes destinées à

maintenir un gouvernement corrompu, malgré le

refus de la représentation est un nouvel acte d'hos-

tilité, qui viole le contrat social, et qui assimile l'ad-

ministration actuello à colle des Craig, des Dalhousie,

et des Aylmer et nous la regarderons comme ter-

minée du moment où elle mettra à effet cette déclara-

tion * illégale,' et alors il sera du devoir du peuple du

pays d'adopter les mesures qui lui paraîtront les plus

propres à faire respecter ses droits inhérents de sujets

britanniques, et à assurer la permanence de ses liber-

tés envahies, et de ses institutions menacées. Nous
regardons comme sage et salutaire la pratique adop-

tée par les ci-devant colonies anglaises d'Amérique,

de s'abstenir de consommer les marchandises et les pro-

duits des manufactures britanniques. Nous invitons

nos concitoyens de toutes les parties du pays à se

préparer aux sacrifices que nécessitera l'adoption de
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mesures semblables, à moins que pleine justice ne

soit rendue au pays. Nous prions nos frères réfor-

mistes dans les doux provinces, de s'assembler dans

les divers comtés et villes, pour prendre Vital des

affaires publiques en considération.
1

Cette espèce de déclaration de guerre faite avant

d'avoir mesuré ses forces, et en comptant pour alliés

des hommes qui ne pouvaiet être que des adversaires,

eût du retentissement dans plusieurs parties dos dis-

tricts de Montréal et des T rois-Rivières.

" Une assomblée générale du comté dTamaska, où

le Dr. O'Callaghan donna une ample exposition de

l'état do la province," eût lieu le 3 juillet. On trouve

dans les résolutions qui y furent adoptées, que le déni

d'un certain droit sacré du peuple, lui fait une injure,

dont il doit se venger ; que Vautorité du roi cesse d'être

légitime, sitôt qu'il viole les droits que la constitution

garantit au peuple; que l'intervention du parlement

impérial, par rapport à la vente et à la régie des terres,

incultes et à la tenure des anciennes concessions, est

une violation des droits du peuple; que le conseil lé-

gislatif est la plus grande nuisance politique de ce ])ays....

et que la perte de certains bills....provoque son abolition

que tant que tous les griefs dont on s'est plaint,

n'auront pas été redressées, les représentai!» du peuple

rendront justice à leurs commettans, en refusant tout

subside, qu'une médaille soit présentée à toute per-

sonne qui établira une distillerie; que le comté ap-

prouve hautement la majorité de la chambre d'assem-

blée, et particulièrement le Dr. O'Callaghan, etc.,

mais que L. G. de Tonnancour, écuyer, a perdu la

confiance de ses constituans, en votant avoc la minori-

té de la chambre, sur les subsides," etc.

Les franc-tenanciers du comté do l'Àcadie (qui
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s'assemblèrent le 4 juillet,) après avoir entendu u M.

Côte donner au long l'explication du vote des subsi-

des," parlent " d'à peu près un demi-siècle de désor-

dre et de mauvais gouvernement, et d'une succession

d'hommes mal intentionnés qui, comme les Craig, les

Dalhousie, et les Aylmer, ont tyrannisé et opprimé ce

pays; ils voient avec les sentimens d'une juste indi-

gnation " leurs vies et leurs propriétés encore en dan-

ger, et leurs droits honteusement violés, par la des-

truction continuée du bill passé par leurs représentans

pour régler le tirage des jurés,* etc., ils tiennent le

gouvernement de sa Majesté responsable des diverses

mesures qu'ils ont énumérées, en autant que les mi-

nistres de sa Majesté ont négligé de fairo dans la con-

stitution les changemens demandés si souvent, etc.,

enfin, ils approuvent hautement la conduite de leurs

représentans, et surtout celle de C. H. O. Côte, écuyer,

sur la question des subsides, et reconnaissant les ser-

vices éminens que M. Roebuck, et M. Hume ont ren-

dus au pays, ils les remercient, ainsi que M. Daniel

O'Connell."

Nous n'avons pas besoin d'avertir que c'est le lan-

gage des O'Callaghan et des Côto qu'on vient d'en-

tendre, et non celui des individus mis en avant comme
auteurs ou moteurs de ces résolutions.

A Vaudreuil, où se trouva, avec les représentans du

comté, M. E. B. O'Callaghan, on recommanda virtuel-

lement à la chambre de se suicider, en résolvant que :

" sans des changemens dans la deuxième branche de

la législature, la chambre d'assemblée no devrait plus

souffrir davantage un système de dégradation et

• Malgré les plaintes des principaux officiers de la justice trans-
mises par le canal du gouverneur à l'assemblée, cette chambre n'a-
vait pas voulu faire le moindre changement à un bill " pour régler
le tirage des jurés," qu'elle avait passé avec la plus grande impré-
voyance, pour ne rien dire de plus, quant aux grands jurés surtout,
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d'insultes, en continuant à procéder aux affaires pu-
bliques avec le conseil législatif dans sa composition

actuelle."

Au grand mécontentement du Vindicator ot de La
Minerve, ces assemblées, ridiculisées par presque tous

les journalistes de la province, déplurent aussi au
Canadien, parco qu'en approuvant "hautement" la

majorité de la chambre sur la question des subsides,

on censurait injurieuscment la minorité, dont il avait

pris la défense. Il les blâmait pourtant moins en
elles-mêmes que comme n'ayant aucun à-propos ni but

à atteindre, " car, dit-il, à la suite de la session, de pa-

reilles assemblées avaient un sens
;
mais, après un

intervalle de six mois, do pareilles manifestations

sentent fortement la besace. On pourrait croire

qu'elles sont le fruit do longues ot pressantes impor-

tun i tés, do la part des membres, ou de leurs amis, ou
de la part de ceux en faveur de qui elles sont faites,

pour étancher chez quelques membros la soif d'appro-

bations," etc.

Si ces assemblées n'avaient aucun but, elles étaient

par elles-mêmes plus qu'inutiles, car, jointes à la

licence de la presse, elles avaient Tenet de faire tour-

ner, plus d'une tête chaude ou légère, et do fanatiser

plus d'un cerveau même déjà rassi, témoin :
" le Vieux

de la Montagne," qui se dit de la Malbaie, où s'était

tenue une de ces assemblées, et qui prit pour texte :

" Les peuples qui rentrent dans leurs droits no sont

pas dos peuples révoltés."*

* " Les Canadas approchent de l'époque fortunée de leur affran-

chissement Toutes les mesures arbitraires auxquelles on pour-
rait avoir recours pour arrêter la marche des Canadiens ne feraient

qu'accélérer la catastrophe'et l'on peut prédire que cette colonie
est destinée à subir une grande commotion populaire, qui ne saurait
être éloignée Un homme se trouve au sein de notre assemblée,
il les dépasse de ce qu'un géant dépasse un pygniée Il n'ignore
pas que le pouvoir ne se donne pas il se prend"
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À la licence de la plupart de nos journaux conti-

nuaient à venir so joindre, pour empirer notre état

politique, les discours et los écrits de J. A. Koebuck

et la correspondance anglaise du Vindicator.

" La chambre d'assemblée," osait dire, l'agent sala,

rié de cette chambre, " représente complètement la

population entière Les membres du conseil légis-

latif sont des hommes pauvres, sans propriétés fonciè-

res, sans tenanciers, (fermiers ou censitaires,) n'exer-

çant aucune influence sur le reste de la population et

n'ayant aucun intérêt dans le pays excepté celui de

pouvoir le piller suivant la loi. Le ministre des colonies

est da?is une ignorance complète sur cet important

sujet, et il s'opposera de toutes ses forces aux deman-

des raisonnables du peuple canadien. Le résultat

inévitable d'une telle politique, si l'on y persévère,

sera une séparation violente et complète du Haut et

du Bas-Canada de nos domaines."

Ces discours et ces écrits ne pouvaient avoir d'effet

en Angleterre que sur des hommes peu instruits et

peu réfléchis, car il devait venir naturellement à

l'esprit de quiconque réfléchissait et raisonnait que

M. Roebuck étant un agent salarié, non d'une colonie,

mais d'un parti dans cette colonie, il devait être tou-

jours prêt à avancer, à soutenir tout ce qui pouvait

plaire à ce parti.

Quant à la correspondance du Vindicator, rétribué,

aussi, mais d'une manière moins directe, elle ne se

remplissaient de notions décevantes, d'assertions faus-

ses, do productions visionnaires, de conseils perni-

cieux, que pour avoir effet dans notre pays. Dans ce

qui parût, de la fin de juin au commencement d'août,

nous ne choisirons que les passages suivants, au

milieu d'éloges fastidieux des niveleurs et du nive-

Q
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Usine, et de tissus d'injures contre quiconque netait

pas radical outré ou révolutionnaire.

11 Hier soir (6 mai) M. Roebuck soumit sa motion

pour obtenir la permission d'introduire un bill " pour

amender la constitution do votre conseil législatif."

Il expliqua très au long ses vues et ses intentions, et

" on l'écouta avec une profonde attention." Le tout

se passa on no peut mieux, le gouvernement regarde

comme ouverte la question d'un conseil électif. Vous

n'avez qu'à insister sur vos demandes à co sujet. Sir

Geo. Grey s'est conduit à son ordinaire, très mal De
co que M. Roebuck s'était prononcé contro l'existence

d'un conseil, sir Geo. Grey le trouvait en défaut, en

proposant un conseil électif. Sir John Hanmer attaqua

M. Roebuck, (sur son agence). La chambre était géné-

ralement disposée à empêcher M, Roebuck de répondre

à sir J. Hanmer. Néanmoins, dans sa réponse il a été

appuyé do sentimens fortement exprimés, et je puis

dire que la chambre fût universellement en sa faveur.

Tous les allégués de M. Roebuck sont restés sans ré-

ponse."* Robinson lui-même n'osa pas y répondre."f

* C'était bien tout ce qu'ils méritaient ; mais " Thon, et savant
monsieur s'attribue le mérite d'avoir prédit la situation où se trou-

vent les provinces canadiennes ! je prends la liberté de lui rappel-
ler que très souvent les prédictions occasionnent elles-mêmes leur
accomplissement."—Sir Geo. Grey.

" Certain it is that his prophecies, which he says have been accom-
plished. were neither more now than re.commendations sent out by
himselj to bring about certain events.—lirighlon Gazette.

Mr. Robinson's speech was in his best mode, andexceedingly to the

purpose
y
although hardly reported in any of the Metropolitan jour-

nais.
11—Ibid.

t M. Robinson niait que Thon, et savant membre pour Bath pût
être regardé comme le représentant du peuple du Canada. 11 II est
simplement le représentant du parti Papineau." Al. Robinson con-
tinue à se prononcer fortement contre des demandes qu'il appelle
exhorbitantes, monstrueuses et grosses de dangers, mais en ne dis-

tinguant pas assez la masse des canadiens de la majorité de la
chambre d'assemblée.
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Tout lo monde admet que le Canada est dans un

état effrayant d'excitation. ...Si vousdevenez tranquil-

les, dociles et soumis, on vous bâillonnera; mais si

vous paraissez formidables, les ministres céderont

J'espère que la chambre d'assemblée no perdra- pas de

vue un seul moment ces grands principes démocratiques

pour lesquels elle combat si noblement, depuis si long-

tems. Que les reprisentans du peuple se rappellent

toujours cette véri té*
: nulle proposition du gouverne-

ment no produira do bien durable pour le pays, si elle

ne renferme inconditionnellement la cession du revenu

public, do quelque source qu'il provienne, soumis au

contrôle de la chambre d'assemblée, et l'introduction

du principo électif dans le conseil législatif. Sans

ces deux principes essentiels, toutes les autres reformes ne

seront qu'illusoires"

Cette correspondance ne plaisait pas plus au Cana-

dien que les bruyantes assemblées do comté, avec leur

" foudroyantes," et par fois délirantes résolutions. Il

attaquait " les amis du Canada, à Londres; il insinuait

qu'ils n'auraient point d'objection à voir cette pro-

vince en convulsion, dans l'espoir d'en tirer quelquo

avantage personnel, par des vuos d'ambition." Il

n'avait pas non plus pour M. Roebuck un respect sans

bornes, et le Vindicator et La Minerve en témoignaient

leurs grands et sincères " regrets ;
" mais, selon la der-

nière, ce n'était pas son seul tort, car " il avait pris à

tache do louer tous les attes de l'administration do

lord Gosford," et elle veut le forcer à reconnaître quo

son Excellence est blâmable au moins de faire parfois

des nominations qui ne sont pas populaires.

Il ne faut pas quo ce qu'on viont de lire fasse croire

que Le Canadien avait cessé d'être patriote dans lo

sens purement démocratique, ou de la souveraineté du

A
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peuble, même d'une colonie, et il ne tarda pas à prou-

ver à La Minerve qu'elle avait eu tort de porter contre

lui une accusation aussi générale ; ce fut surtout en

disant, à l'occasion de la convocation do la législature

pour le 22 de septembre, qu'une session riétait plus

possible avec le personnel actuel du conseil législatif,

qui avait rejeté un grand nombre do bills populaires,

et qu'en justice pour le pays, la chambre d'assemblée

ne pouvait plus risquer de perdre une session avec le

conseil actuel," etc. A son gré, les choses n'allaient

plus assez vite en Canada, et pour dire le vrai, à

l'époque où nous en sommes, tous les partis voulaient

précipiter ce qu'ils appelaient des réformes, et d'après

ce que La Minerve donnait à lire, " le parti populaire

pouvait faire la loi, et " si M. Papineau avait été

disposé à pousser les choses aux extrêmes, le Canada

était perdu sans ressource pour VAngleterre."

Dans sa harangue, le gouverneur dit, entre autres

choses, aux deux chambres :
" Les événemens qui ont

signalé la clôture de la dernière cession du parlement

provincial ont été cause que je vous ai convoqués à

une époque de l'année aussi inusitée.

" L'adresse sur l'état de la province que la chambre

vota alors à sa Majesté ayant été mise au pied du
trône, je crois qu'il est de mon devoir de profiter de

la plus prochaine occasion pour vous communiquer
la réponse que sa Majesté a bien voulu faire, à ce

sujet. A cette fin, j'en transmettrai sans délai une

copie à la chambro d'assemblée. En même temps,

suivant les ordres exprès du roi, je mettrai devant les

doux chambres les instructions sous lesquelles j'ai

pris le gouvernement de cette province, ainsi que
celles qui ont été adressées à moi et à mes collègues,

dans la commission royale."
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A la chambre d'assemblée :
u Conformément aux

ordres de sa Majesté, je dois de nouveau recommander

à votre attention la liste civile pour l'année courante,

comme aussi les comptes qui font foi des arrérages dus

au gouvernement civil, qui ont été mis sous vos yeux,

durant la dernière session. Le roi a remarqué que,

dans la dorniôre session, vous fûtes induits à ne voter

les subsides que pour six mois, et à proférer les plaintes

contenues dans votre adresse, apparemment en con-

séquence de la publication de quelques passages déta-

chés des instructions dont je viens de parler, et de

quelques conséquences que vous en avez déduites, et

qu'on a lieu do croire qu'une entière connaissance de

ces instructions foraient disparaître. Sa Majesté croît

donc qiVil n'est que juste que vous ne soyez point

exposés à suivre une marche adoptée d'après des idées

erronées, mais que vous ayez une occasion de revenir

sur vos décisions avec tous les renseignemens sur les

vues et les intentions do son gouvernement, que vous

puiserez dans la lecture des documens qui vous seront

soumis. Sa Majesté est persuadée que lorsque vous

connaîtrez la teneur entière et l'esprit général de ces

instructions, vous accéderez à la demande que je vous

ai faite, au commencement de la dernière cession, et

que j'ai reçu ordre de vous renouveler, pour le ser-

vice public, etc."

La harangue ayant été lue, il fût nommé un comité

de membres,* pour y préparer une réponse
;
puis

M. Morin introduisit son bill " pour amender l'acte de

la 31e Geo. III., ebap. 31," et proposa que la chambre

se formât en comité, le 26, pour " prendre en considé-

ration l'état de la province."

• MM. Morin, Nelson, Lafontaine, Viger, Huot, Kimber et Vaii-

felson.
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Le lendemain, 23, M. Morin introduisit le biU de

l'agent. La seconde lecture du bill pour amender

l'acte constitutionnel, faite le 24, occasionna des

débats, où figurèrent, d'un côté, M. Vanfelson, et do

l'autre, MM. Morin, Lafontaine et Berthelot. Mais

malgré l'habileté avec laquelle M. Vanfelson fît voir le

ridicule dont se couvrait une assemblée coloniale, en

tentant d'amender un acte auquel elle devait son

existence, ou sans lequel ello n'aurait jamais existé, il

n'y eût que douze membres* pour voter contre le bill

lors de la division.

Dans sa réponse au discours du gouverneur, pré-

sentée le 26, après avoir offert ses rcmercîmens de la

promptitude avec laquelle le gouvernement^ du roi

avait répondu à l'adresse votée par elle, après mûre

délibération, laquelle " contenait l'expression fidèle et

sincère de ses vœux, de ses opinions et de ses besoins,

et était propre à lever tout doute, quant à l'esprit de

libéralité dans lequel elle recevait les réformes néces-

saires dans les institutions et l'administration de cette

province, demandée depuis lo?igtemps par cette cham-

bre ; et par la masse du peuple," la chambre, au lieu de

répondre " conformément " à ce qu'a dit le gouverneur,

divague, se plaint, accuse et insulte, disant entre

autres choses :
" Nous osons espérer que la réponse

sera explicite et do nature à lever promptement les

obstacles qui ont empêché jusqu'à présent le redresse-

ment dos griefs et abus et le bien-être du pays. . . . Nous

regarderons comme le premier et le plus impérieux

de nos devoirs de travailler à faire disparaître les

maux qui ont pesé et qui continuent de peser sur le

peuple, et à le protéger contre les effets du système

* MM. Bertrand, Bowman, Clapham, Dubord, Fraser, Marquis,
Power, Simon, Stuart, Tacbé, J. A. Taschereau, Vanfelson.
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qui a corrompu le gouvernement provincial, et qui a

môme poussé les plus hautes autorités de Pempire à

des actes et à des projets nuisiblos aux fidèles sujets

canadiens de sa Majesté Nos travaux sont devenus

infructueux par le rejet systématique, dans le conseil

législatif, de tous lesprojots de loi propres à réparer le

passé, à protéger le peuple à l'avenir, à l'éclairer et à

avancer son bien-être moral Le fait que ce corps

est demeuré le même, a dû nous ôter la pensée que

l'autorité royale eût l'intention de fatiguer le pays

par la répétition des mêmes scènes, dans la présente

session, au grand discrédit de la constitution vicieuse

qu'on a cherché à maintenir." Et cela suivi d'une

séquelle assez longue, de la môme teneur et sur

le même ton, à sa louange et au blâme du conseil

législatif et dos partisans de la constitution.

En remerciant la chambre d'assemblée, lord Gosford

ne put donner le change qu'aux plus confiants ou

aux plus ingénus d'entre ses membres ; on aurait

plutôt cru qu'il n'avait pas compris la teneur de

l'adresso qu'il venaitd'entendro lire, que d'imaginerque

les documens qu'il avait à communiquer étaient favo-

rables à toutes les prétentions et demandes de l'assem-

blée : on ne tarda pas i\ savoir à quoi s'en tenir, mais

pour le moment seulement ; car la dépêche de lord

Glonolg, communiquée le lendemain, 27, ne décidait

rien pour l'avenir ; elle n'était que la répétition, et

parfois l'explication de la précédente, mais sur un ton

encore plus humble, comme celui d'un adversaire qui

a perdu du terrain et qui craint d on perdre encoro.

Le ministre no s'offense de rien, et il craint do causer

la moindre offense ; il no voit qu'harmonie, accord, là

où il y a mésaccord ou mésintelligence manifeste; il fait

dire à la chambre, comme à sa louange, ce qu'elle n'a

ni dit, ni prétendu dire, et s'il est obligé de parler de
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quelque différence d'opinion, il espère qu'on ne le croira

. pas coupable d'oublier ce qui est dû aux privilèges et à

la diginité de la chambre. Il ajoute pourtant, en
supposant que sa dépêche avait été mal interprétée,

ou qu'il y avait eu quelque 11 malentendu." " En dé-

savouant cette interprétation, je ne fais aucune nou-

velle concession, mais j'adhère simplement aux vues

que j'ai eu l'honneur d'être chargé de communiquer."
Au bout de six jours, la chambre répondit ultérieu-

rement à la harangue du gouverneur, ou à la dépêche

dont nous venons de parler, et dit, entre autres choses :

a Nous n'avons pu jusqu'ici nous apercevoir d'au-

cun malentendu, ni d'aucune méprise do notre part, qui

dut changer les vues que nous entretenons, ou nous

suggérer des moyens différents de les faire accom-

plir. Nous croyons encore qu'il est do notre devoir

de persévérer dans les mêmes déclarations, et en parti-

culier dans la demande d'un conseil législatif électif.

Ce n'a pu ètro quo par suite d'une injuste défiance

contre cotte chambre que le gouvernement de sa

Majesté a repoussé nos prières, pour s'en rapporter à

un petit nombre d'individus, étrangers au pays, dont

le sort leur était ainsi confié, et dont la mission,

vague et subordonnée, no pouvait se trouver en rap-

port avec aucune autorité indépendante reconnue

par la constitution. C'est ainsi qu'un pouvoir agissant

hors de l'ordre, et contre Vordre, n'a pu former de liai-

sons qu'avec ceux qui tenaient aux mômes erremens, et

qui, depuis longtems, ennemis déclarés do ectto cham-

bre, et du peuple, profitent du système de doublepolitique

qui fait jusqujici lo malheur du pays Nous devons

déclarer qu'une déviation fondée sur des recherches

dont l'essence est vicieuse ne pourrait acquérir l'acqui-

escement d'aucune portion du peuple assez importante
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pour donner de l'appui à un bon gouvernement.

Si nous entendons dans son vrai sens la portée de la

dépêche qui approuve nos opinions sur divers points,

sans les discuter en particulier, nous serions portés à

croire que le gouvernement do sa Majesté, convaincu

de la justice de nos demandes sur ces points, et de

leur harmonie avec le bon gouvernement du pays, y a

maintenant accédé, indépendamment de tout délai

inutile Cependant nous ne pouvons manquer
d'être animés d'un profond regret et mus par une

vive douleur, lorsque nous considérons que les vices de

nos institutions politiques sont demeurés les mêmes;
que la législature provinciale continue d'être arrêtéo

dans ses fonctions, par Vappui prêté au conseil légis-

latif que les autorités exécutives etjudiciaires ont

conservé et manifesté le même caractère de faction

combinée contre la liberté et la prospérité publique du

pays
;

qu'on a pas renoncé à des recherches pré-

judiciables ; qu'enfin, le gouvernement de cette pro-

vince, sans doute d'après l'ordre spécial de l'autorité

qui Ta constitué, a eu recours, depuis la dernière ses-

sion, à l'usage de disposer des deniers publics, sans

le consentçment du peuple et do cotte chambre. Ainsi

donc, la situation du pays étant la même, nous croyons

qu'il est de notre devoir impérieux d'adhérer entière-

ment au contenu de notre adresse du 26 février der-

nier, ainsi qu'à nos déclarations précédentes, et nous y
adhérons. Nous reposant sur la maxime salutaire, que

la réparation des abus, et le redressement des griefs

doivent précéder l'octroi des subsides, nous n'avons

pas cru que rien nous autorisât à aller au-delà de ce

que nous avons résolu dans la session dernière. . .Les

mêmes circonstances, ainsi que la considération du

principe salutaire exposé plus haut, nous font un devoir

Q2
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d'ajourner nos délibérations, jusqu'à ce que le g ou- .

vernement de sa Majesté, par ses actes, et surtout en

conformant la seconde branche de la législature aux

vœux et aux besoins du peuple, ait commencé le grand

œuvre de justice et de réforme."

En finissant, l'adresse fait remarquer que " ce n'est

pas la chambre, mais lo conseil législatif, qui a privé

l'administration provinciale do ressources qui eussent

été à sa disposition." Ce que tout le monde a dû

remarquer surtout, dans cotte adresse, c'est un désir

ardent et aveugle d'innovations dangereuses ; une

haine implacable contre le conseil législatif; une

crainte désordonnée (quoique peut-être bien fondée)

de l'enquête de la commission royale ; une détermina-

tion désespérée, et, de plus, un suicide.

A cette adresse, ou réponse ultérieure, présentée

le 3 octobre, le gouverneur répondit :
" Le senti-

ment de mes devoirs publics, et le vif intérêt que

je prends au bien-être de la province, me forcent à

vous exprimer le regrejt sincère que me font éprouver

les résolutions que vous avez adoptées. La détermi-

nation que vous exprimez de ne jamais reprendre

vos fonctions pendant la durée de la constitution actuelle
,

prive virtuellement le pays d'une législature domesti-

que, et le place dans une situation qui doit causer les

plus grands embarras, jusqu'à ce que l'autorité suprê-

*me de l'empire puisse appliquer un remèdo convena-

ble. Votro adresse sera transmise on Angleterre

sous le plus court délai possible."

La résolution prise désespérément par la chambre

d'assemblée rendait la continuation de la session im :

possible, et elle fût terminée le 4, par lo discours

Buivant du gouverneur:
" N'ayant plus lieu d'attendre aucun bon résultat du
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tnessage que, d'après l'ordre de notre très gracieux

souverain, j'ai communiqué à la chambre d'assemblée,

je me hâte de mettre fin à cette session.

" L'objet de la convocation du présent parlement

était, de la part de sa Majesté, de faire un nouvel effort

pour donner un peu de repos intérieur à son peuple cana-

dien. Je déplore cependant, qu'au lieu d'attendre le

développement des mesures qui sont en progrès, mais

qui, pour être efficaces, doivent avoir le temps d'être

mûries on continue à insister sur une décision plus hâ-

tive, et la province est môme menacée de l'abandon

par une branche de la législature, des devoirs qui lui

sont imposés par la constitution. Sans appuyer sur ce

dessein de sinistre augure, je me bornerai à observer

que, si l'on y persiste, le nombre d'actes temporaires,

et l'importance de quelques-uns de ces actes, qui sont

sur le point d'expirer, doivent donner un effet parti-

culier à cette province, à une décision qui, dans quel-

que pays que ce soit jouissant des pouvoirs d'une

législation locale, ne pourraient être qu'une privation

sévère, et une source de souffrances publiques. En
prenant congé de vous, j'exprimerai l'espoir, que je

ne veux pas abandonner, que, quoique les embarras

politiques du pays paraissent se multiplier autour de

nous, les élemens inhérens de prospérité et de conten-

tement qu'il renferme, triompheront do toutes les

causes accidentelles do difficulté."*

* Ainsi ne pensait pas Le Canadien, qui, n'ayant plus à défendre
sa minorité, tombée toute entière, cette fois, dans les panneaux de
la majorité, avait repris son attitude offensive. La lecture de quel-

ques passages seulement de la dépêche de lord Glenelg, l'avait

indigné et rendu d'une humeur tout-à-fait guerroyante "Où il

faut une action prompte, on donne des paroles, des sophisme*. Le
ministre colonial n'a que des paroles à offrir à une chambre à
laquelle un long règne d'abus corrosifs a donné une soif ardente de
réformes effectives. Le résultat prochain de tout cela n'est pas
difficile à prévoir, Quant aux résultat éloigné, hélas! nous n'ôsons
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En conséquence de la composition de la nouvelle

chambre d'assemblée du Haut-Canada, la nôtre se

trouvait condamné à marcher seule dans la carrière

révolutionnaire ; mais les membres de sa majorité

avaient encore pour alliés leurs frères réformistes de

cotte province, et ils ne tardèrent pas à goûter le plai-

sir d'être " hautement approuvés par une nombreuse

assemblée de réformistes influents" de Toronto, où

il fut résolu unaniment, sur motion du (révérend) Dr.

O'Grady, secondé par Francis Hinks, écr.

" Que cette assemblée se réjouit de la fermeté et de la

dignité de la conduite déployée par la chambre d'as-

semblée du Bas-Canada, en défendant ses justes droits,

et que vu la déplorable répugnance du bureau colo-

nial, à Londres, à écouter les remontrances réitérées de

cette province, nous sommes fermement d'opinion,

que nous no pouvons autrement garantir nos droits

constitutionnels qu'en suivant le noble exemple donné

par la chambre d'assemblée de notre sœur province."*

pas encore chercher à le prévoir. L'état de choses qui règne
depuis longtemps, sans espérance d'amélioration bien prochaine
remplit l'âme des hommes les moins exigeants, les plus modérés
de douloureux pressentiment Ils craignent d'avoir a bmbrassek,
pour éviter un plus grand mal, un mal qu'ils ont de tout temps
redouté et qu'ils redoutent encore bien sincèrement"

* Ceci rappelle que leurs frères réformistes avaient député en
Angleterre MM. R, Baldwin et Charles Doncombb, comme porteurs
de leur kyrielle de griefs, et de leurs tirades d'invectives dirigées

directement contre le gouvernement de la métropole, Ils furent
éconduits, suivant le correspondant anglais du Vindicator, et ne
purent obtenir une audience au bureau colonial. Le dernier se
consola, ou se vengea de cette disgrâce, par une lettre a lord
Glenelg, toute remplie d'extravagances radicales, de faussetés pal-

pables et d'accusations calomnieuses contre Sir F. B. Head.

Digitized by Google



LIVRE HUITIÈME.

Contenant ce qui s'est passé depuis Vautomne de 1836,

jusqu'à Fautomne de 1837.

La législature du Haut-Canada fût réunie le 8 no-

vembre. La chambre d'assemblée fit voir le bon esprit

dont elle serait animée, en choisissant pour son orateur

M. Archibald McLean, qui déjà, comme tel et comme
membre, s'était distingué par son intégrité, son bon

sens politique et sa modération.

Les passages suivants de la harangue du lieutenant-

gouverneur nous ont paru mériter d'être rapportés :

" La législature du Haut-Canada n'est pas investie

du pouvoir de changer la constitution qui a été donnée

par un acte du parlement impérial. J'ai, en consé-

quence, peu après mon arrivée, déclaré publiquement,

quo si les habitans de toute la province m'adressaient

simultanément des pétitions pour changer une seule

lettro de cet acte solennel, je n'avais ni le pouvoir ni

la volonté de le faire.

" lieconnaissantpour le ferme support que l'expres-

sion de ce sentiment m'a procuré, je sens qu'il est de

mon devoir de vous assurer sans équivoque do la dé-

termination où je suis d'amenor à effet les instruc-

tions de sa Majesté, et, par là, de maintenir intacte

l'heureuse constitution de cetto province."

La chambre d'assemblée no tarda pas à donner de

nouvelles preuves do sa loyauté et de ses bonnes inten-

tions. La lettre de M. Duncombo à lord Glonelg
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n'était que la copie abrégée, ou la répétition en sub-

stance de la pétition des " réformistes " au roi et à la

chambre des communes, qui fut communiquée à Sir F.

B. Head, et par celui-ci transmise à la chambre d'as-

semblée. Référée à un comité spécial de cette cham-

bre, elle donna lieu à un rapport où il est dit:

" Votre comité a dû être frappé d'étonnement,

en voyant que le pétitionnaire (Duncombe,) s'est

hasardé à promulguer des assertions aussi diamétrale-

ment, aussi notoirement en opposition avec les faits,

et aussi pou susceptibles même d'une ombre do

preuve
" La pétition de M. Duncombe a été présentée à la

chambre des communes par M. Joseph Hume, qui

paraît avoir été l'agent par le canal duquel M. Dun-

combe et M. R. Baldwin ont fait parvenir leurs com-

munications au bureau colonial, et il paraît de plus

par des lettres do M. Hume adressées aux ministres

de la couronne, qu'il désire se représenter comme
étant autorisé à exprimer les sentiments du Haut-

Canada, à l'égard de leurs opinions politiques et des

affaires publiques de la province. Votre comité est

d'opinion que l'honneur et la réputation des sujets de

sa Majesté de cette province exigent qu'il soit déclaré

promptement et solennellement par leur représentai!

s

que M. Hume est, entre tous les hommes, un des

derniers qu'ils choisiraient pour soutenir leur cause,

ou pour représenter leurs senti mens et leurs vœux à

la nation britannique."

La chambre d'assemblée n'en demeura pas là pour

laver les habitans du Haut-Canada généralement de

tout soupçon de déloyauté. Il fût nommé "un comi-

té spécial pour prendre en considération cette partie

des journaux do la chambre qui concerne certaines
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résolutions de la chambre d'assemblée du Bas-Canada,

et une lettre de Thon. L. J. Papineau, orateur de

cette chambre."

Après une longue considération, le comité spécial*

fit un rapport ou se trouve le paragraphe suivant:

" Faisant allusion à un des actes du parlement impérial

imposant certains droits, M. Papineau remarque: ' Il

est vrai que le gouvernement du Haut-Canada avait

entraîné un parlement incapable ou vénal à demander

le rétablissement et la continuation de ces taxes,' etc.

Votre comité no trouve rien dans les résolutions

adoptées dans la province inférieure qui autorisât M.

Papineau à se servir d'un langage insultant pour le

gouvernement de cotte colonie, ou pour les chambres

d'assemblée précédentes. Il no pense pas non plus

que la chambre d'assemblée du Bas-Canada ait en

l'intention de suivre une marche aussi indécente et

aussi inexcusable. M. Papineau est seul responsable

de la violation de la décence et de la courtoisie que les

chambres d'assemblée se doivent l'une à l'autre; mais

votre comité croit qu'il est indigne de lui de s'arrêter

d'avantage à une calomnie si basse et si gratuite.

Toute la teneur de la lettre de M. Papineau porto ab-

solument, comme le pense votre comité, le caractère

de la rébellion, et les senti mens de l'écrivain no trou-

veront que de l'exécration parmi les habitans de cette

province. Elle est si fortement révoltante pour tout

esprit loyal et bien intentionné, que quoiqu'elle appelle

sur elle la réprobation la plus sévère, elle n'est pas

digne d'une réfutation, et votre comité l'aurait laissée

de côté avec mépris, et sans en faire la moindre mo-

tion, si elle ne se trouvait pas dans les journaux de

votre honorable chambre."

• Composé de MM. Prince, Hotham, McNab, Rolph, Cartwright,
Draper, Robinson et Jones.
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Lo 25 mars, dernier jour de la session, le conseil

législatif demanda, par message, à la chambre d'as-

semblée son concours à une adresse à son Excellence,

pour la transmission à sa Majesté d'une adresse con-

jointe contre Vunion des provinces du Haut et du Bas-

Canada, et sur motion de M. Sherwood, secondé par

M. Jones, la chambre concourut à l'adresse, à une

majorité de 2, nonobstant une motion en amendement
et une espèce de vacarme faite par le Dr. Eolph et ses

amis pour l'empêcher, ostensiblement sur les princi-

pes et pour les raisons invoqués par les union naires

de 1822, mais au fond par des motifs do parti, et dans

l'intérêt du nivelismo.

Le parti niveleur, réduit à une désespérante mino-

rité dans la chambre d'assemblée, venait d'éprouver

une déconfiture complète dans le ville capitale. Tous

les conseillers qui avaient si étrangement figuré dans

l'affaire de la correspondance entre MM. Hume et

Mackenzie avaient été rejetés, et le conseil de ville se

trouvait entièrement composé d'amis décidés du gou-

vernement établi.

Dans le Bas-Canada, il y avait eu deux élections dans

le sens favorable au maintien de la constitution ; colle

de M. Menut, au comté de Drummond, et celle de M.

Colby, au comte de Stanstead
;
mais, outre qu'elles

devenaient inutiles avec une chambre qui avait donné

sa démission, ou ajourné ses délibérations jusqu'à ce

qu'on lui eût accordé ce qui devait lui être refusé, elles

ne pouvaient témoigner d'un retour à de meilleurs

sentimens, n'ayant pas eu lieu dans les comtés qui,

depuis un nombre d'années, n'envoyaient plus au par-

lement que des hommes fortement imbus de l'esprit

de parti dans le sens purement démocratique de M.

Papinoau et de ses amis. Aussi ces élections n'empê-

^1
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chèront-ello pas La Minerve de prévoir et de prédire

une révolution dans le pays, jurant apparemment, sur

la parole d'une ou deux feuilles radicales do nouvelle

création, et d'un correspondant de Londres, qui, sous

la date du 4 décembre, disait: "Le bruit circule

qu'on se propose de tenter (faire cesser) la coercition

au Canada Toute tentative de cette espèce vous

justifierait de briser la liaison avec la métropole. On
me dira que c'est là recommander la rébellion : je m'en

moque. 1 '

Le mois d'avril fut pour nous une époque de nou-

velles importantes: il nous donna à lire des dépêches

du gouverneur et des ministres des colonies, le 1er et

le 2ème rapport des commissaires royaux, et les pro-

cédés du parlement britannique concernant les affaires

du Canada.

Lord Gôsford avait écrit à Lord Glcnelg, à la date

du 1er octobre 1836 :
" Votre Seigneurie verra que

la chambre d'assemblée adhère aux sentimens et con-

clusions contenues dans une adresse à sa Majesté, et

qu'elle déclare qu'elle n'accordera de subsides que

quand on aura accédé à ses demandes. Elle ajoute

qu'il est de son devoir, dans la conjoncture actuelle,

d'ajourner ses délibérations jusqu'à ce que le gouver-

nement de sa Majesté ait, par ses actes, et spéciale-

ment par l'application du principe électif au conseil

législatif, acquiescé à ce qu'elle regarde comme les

vœux et les besoins du peuple Le gouvernement

de sa Majesté doit sentir de suite la pressante nécessité

de prendre en sérieuse et immédiate considération lo

parti qu'il faudra suivro pour faire face aux exigences

de la criso actuelle." /

Lord G lenelg répondit, sous la date du 20 novembre :

"J'aurai prochainement à vous écrire au long, pour
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expliquer la ligne de conduite qu'il sera nécessaire

d'adopter, afin d'arrêter le progrès do ces contestations.

Dans l'intervalle, votre Seigneurie aura a remplir la

tâche difficile de veiller au maintien de la tranquillité

dans le Bas-Canada Dos évèneinens récents ne font

que confirmer l'opinion dont je vous ai déjà fait part,

que l'enquête do la commission à la tête de laquelle

est votre Seigneurie devrait approcher do son terme

avec la plus grande promptitude possible.'*

Le ministre des colonies avait déjà par devers lui

les deux premiers rapports des commissaires. Nous

n'extrairons de ces document que ce qui peut on tare

regardé comme historique: et passant au second,

daté du 2 mars 1836, nous remarquons particulière-

ment les passages suivants :

" L'assemblée a voté une adresse à sa Majesté, où

elle annonce qu'elle a remis la considération des arré-

rages, et résolu de refuser pour l'avenir de pourvoir

aux besoins de l'administration locale, afin de mieux

insister sur les changemens qu'elle exige dos autorités

impériales. La plus grande concession qu'elle con-

sente à faire, (et elle n'entend pas que cette concession

tire à conséquence), est d'offrir une aide pour six mois.

C'est le temps qu'elle accorde au gouvernement do sa

Majesté, et au parlement britannique, pour se décider

sur les changemens fondamentaux à la constitution ot

les autres mesures importantes qu'elle domando

Nous observerons que c'est la première fois que, sans

se plaindre d'aucun griefs, do la part de l'administra-

tion, l'assemblée a refusé les moyens de conduire le

gouvernement, dans le but unique et avoué d'obte-

nir des changemens à la constitution. En 1833, l'as-

semblée passa un Mil de subsides avec certaines con-

ditions, qui engagèrent la seconde branche de la
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législature à le rejeter comme étant, selon sa manière

de voir, inconstitutionnel. L'année suivante, la

chambre se trouva engagée avec le gouvernement

dans dos disputes qui la portèront à se disperser tout-

à-coup, sans avoir pris on considération la demande

des subsides. L'année d'après, l'assemblée se sépara

de la même manière ; car voyant que le gouverneur

ne voulait pas accorder son mandat pour ses dépenses

contingentes, elle refusa de procéder aux affaires. Dans

toutes ces occasions, les moyens de continuer l'admi-

nistration du pays furent plutôt perdus indirectement

qu'ils ne furent délibérément refusés par les représen-

tans du peuple. La décision est maintenant prise sur

son propre mérite, et les raisons qui l'ont motivée peu-

vent se voir dans l'adresse au roi.

" Nous sommes déjà bien avancés dans la quatrième
année, depuis qu'il n'a été fait aucune allocation sur

les fonds provinciaux à l'usage du gouvernement. Il

est aisé de concevoir la détresse et les embarras que
cet état do choses a infligés aux fonctionnaires de la

province; ot pour montrer que ces souffrances indi-

viduelles ne sont pas sans danger pour le bien-être

général, il suffira peut-être d'observer que les juges

du pays sont au nombre de ceux qu'on a ainsi forcés

à pourvoir à leur subsistance du mieux qu'ils peuvent,

après les avoir privés pendant trois ans de leurs ap-

pointemens. Les deux années précédentes, les subsi-

des n'avaient pas été votés par l'assemblée, soit par

suite de différens entre elle et le gouverneur d'alors, soit

en conséquence du repus d'avancer les fonds pour le

paiement de ses dépenses oasuelles.

"Mais ses causes de dissention n'existent plus, et

vous no trouverez parmi les motifs assignés pour

prolonger les difficulté financières, aucune plainte
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contre la présente administration provinciale, ni

l'assertion dlaucun démérite dans ceux qui vont con-

tinuer d'être privés de leur légitime rémunération.

Il n'est allégué aucun sujet local do querelle qu'il fût

indispensable de régler, avant de procéder aux affaires,

au contraire, on déclare ouvertement et sans déguise-

ment, que c'est à des changemens d'une nature poli-

tiquo que l'on vise, et que, jusqu'à ce qu'il soit fait do

certains actes, qui ne sont do la compétence d'au-

cune autorité autre que le parlement impérial, et dans

lesquels sont compris des changemens organiques

dans la constitution à laquelle l'assemblée elle-même

doit son existence, cette chambre ne fera plus d'octroi

pécuniaire au gouvernement. Ainsi, les serviteurs

publics, qui ne sont point parties dans la dispute, sont

condamnés à souffrir comme de simples instrumens,

pour extorquer au moyen de leurs souffrances, des con-

cessions qu'il ne dépend nullement de leur volonté de

faire ou de ne pas faire.

" Il est à peine nécessaire de remarquer que les

objets pour l'obtention desquels on juge expédient de

recourir jusqu'à dos moyens de cette nature, n'ont

jamais été positivement refusés, mais seulement réfé-

rés à une commission d'enquête Mais ce n'est pas

assez, on exprime, dans l'adresse, la crainte que cette

commission n'aille pas assez vite, et le doute qu'elle

puisse agir avec assez de liberté, et l'assemblée déclare

avec franchise qu'elle ne veut point souffrir de délibéra-

tion, qu'il faut acquiescer sans délai à bcs demandes

ou qu'elle usera de son pouvoir sur les subsides, pour

rendre le gouvernement du pays impossible.

" En signalant ainsi la position prise par l'assemblée

dans son adresse au roi, nous désirons seulement faire

sentir, d'une manièro aussi claire qu'énergique, qu'il
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s'agit, pour le gouvernement du roi, d'opter entre

souscrire immédiatement et sans réserve aux demandes

de cette chambre, ou recourir à des moyens autres que

sa libéralité, pour le mantien en Canada des établisse-

mens administratifs et judiciaires, sans lesquels la

société ne pourrait que tomber en dissolution.

" En qualité de commissaires pour l'investigation

do tous les griefs, do tous les sujets de sa Majesté du

Bas-Canada, nous no sachons pas qu'il y en ait qui

réclament notre attention d'une manière plus urgente

que les souffrances non méritées, d'une classe nom-

breuse d'individus, dont les demandes comme créan-

ciers publics, sont rejetées
;
que les embarras qui en

résultent pour le commerco intérieur
;
que l'apparition

aux 3
roux du monde, généralement, de déchiremens

capables de nuire au bien général de la province, et

d'empêcher l'industrie et les capitaux do la métropole

de s'y écouler.

14 Les demandes de la chambre d'assemblée sont :

" lo. L'introduction do l'élection populaire dans le

conseil législatif;

" 2o. La responsabilité directe du consoil exécutif,
1 conformément ' est-il dit dans l'adresse, 1 aux-prin-

cipes et à la pratique de la constitution britannique.

" 3o. La cession immédiate à la chambre d'assembléo

do tous les revenus de la province, de quelque source

qu'ils proviennent
y
sans aucune stipulation préalable pour

une liste civile;

"4o. La révocation do certains actes du parlement

impérial, entre autres, l'acte dos tenures, et l'acto

plus récent qui autorise une compagnie à posséder des

ton es dans lo Bas-Canada
;

" 5o, L'admission de ce contrôle essentiel de la légis-
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lature provinciale sur l'administration et l'établisse-

ment des terres incultes

" La première observation qui se présente à nous

sur ces demandes, c'est que la plupart vont au-delà de

ce que, par ses pouvoirs et ses privilèges, la chambre

d'assemblée peut réclamer comme droit, et qu'en

particulier, la demande d'un conseil électif comporte

un changement vital dans la constitution *\ laquelle

seule cette chambre doit sa propre existence ; d'où il

résulte que si, dans la résistance à de telles prétentions,

il arrive qu'il soit porté atteinte à, ses propres privilè-

ges, ou que son existence même soit mise en danger,

ce ne sera qu'une conséquence de sa propre conduite,

en s'engageant dans une pareille lutte. De fait, ceux

qui demandent le changement ne le font que sur

la présomption que la constitution de 1791 ne peut plus

fonctionner dans le Bas-Canada, et conséquemment,

mémo pour eux, la question est simplement do savoir

dans quel sons cllo sera changée. Tant que les pré-

tentions de la chambre d'assembléo se sont bornées à

des matières do finances, son désir d'avoir un cntior

contrôle sur les recettes et les dépenses pouvait s'au-

toriser, on grande partie, des privilèges qu'elle voyait

exercés par la chambre des* communes, et tant qu'elle

a refusé des octrois d'argent, dans le but d'atteindre

quelque objet sur lequel pouvait s'étendre l'exercice

de ses droits constitutionnels, dans leur plus grande

latitude, ses procédés pouvaient être justifiés par des

doctrines reçues dans la métropole; mais lorsqu'elle

va jusqu'à une demande indubitablement on dehors

de ses privilèges constitutionnels, et comportant la

destruction d une branche co-existanto et coordonnée

de la législature, il ne peut se trouver d'antécédent

que dans les pages malheureuses où est écrite l'histoire

u erres civiles.
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" Le Bas-Canada, avec une assemblée élective et un

conseil électif, ressemblerait d'assez près aux états in-

dépendante qui ]'avoisinent......Noiis ne sommes pas

préparés i\ dire jusqu'où un tel état de choses serait

nécessairement, et par sa nature, incompatible avec un

bon gouvernement dans une colonie habitée par un

peuple homogène et non divisé. Il nous suffit de

remarquer que telle n'est pas malheureusement, dans

le Bas-Canada, la condition du peuple.

" Loin do nous de vouloir donner à entendre que

ceux qui demandent maintenant un conseil électifdans

cette province, visent à s'affranchir de la dépendance

de la métropole, mais ils ne peuvent, raisonnablement,

chercher à posséder tout ce qu'il y a d'autorité dans le

pays, et nous pensons que ce serait le résultat imman-

quable de la mesure sous considération ; car il nous

paraît qu'il serait imposiblo d'établir un mode d'élec-

tion équitable et impartial, d'après lequel la grande

majorité d'un conseil élu par les habitans du Bas-Ca-

nada pût être autre que du parti qui domino dans l'as-

semblée. C'est là précisément ce que redoutent ceux

dos habitans do la province qui sont opposés à un

conseil électif.

" Le changement qu'on domando à cet égard est

réprouvé do la manière la plus énergiquo et la plus

solennelle, par la presque totalité de la classe commer-

ciale de la population, et par la très grande majorité

des personnes de descendance britannique directe. Si

l'on augmentait et consolidait les pouvoirs do l'as-

semblée, en tirant la seconde branche do la législature

de la même source, il y a dans la province un corps

nombreux d'hommes dont les écrits et les déclarations

montrent qu'il n'y a point d'injustice et d'oppression

auxquelles ils ne se croiraient exposés.
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u Ce n'est pas sans répugnance que nous parlons des

profondes méfiances qui régnent dans ce pays entre

les différentes populations, et, en le faisant, nous ne

voulons pas examiner jusqu'à quel point les impres-

sions des partis, l'un à l'égard de l'autre, peuvent être

fondées; mais nous croyons devoir exprimer notre

opinion sur le cours probable des évônemens ; c'est

que la partie anglaise desJbabi tans, et surtout les

classes commerciales, ne]consentiront jamais, sans ré-

sistance, à l'établissement de ce qu'ils regardentcomme
une espèee do * république française' en Canada.

Nous pensons que si la mesure qu'il envisagent de

cette manière était accordée, la présence d'une force

britannique imposante pourrait devenir nécessaire

pour empêcher une collision entre les deux partis.

" Dans ces circonstances, et avec un peuple ainsi

divisé, nous ne croyons pas qu'il soit à propos incon-

tinent et sans considération, d'introduire le principe

d'élection populaire dans le conseil législatif du Bas-

Canada.

" Ayant été obligés d'attacher tant d'importance à

l'influence des sentimens liég aux distinctions natio-

nales, nous voudrions, peut-être on justice, informer

votre Seigneurie, que parmi les membres de l'assem-

blée, d'extraction britannique, plus do la moitié,

pensons-nous, sont dans l'habitude de voter avec le

parti canadien-français ; mais le fait est que, quoiqu'ils

soient anglais de naissance ou d'origine, ils ne repré-

sentent pas des sections anglaises

" Nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer le

regret que la simple expression d'un manque de dis-

positions favorables à la demande d'un conseil électif,

au premier abord, ait paru à l'assemblée une raison

suffisante pour arrêter la marche du gouvernement,
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et menacer d'entrer presque dans une lutte à mort

avec toute autorité soupçonnée de nourrir de la répu -

gnance contre un plan favori.

" La Grande-Bretagne a accordé au Canada sans

mesquinerie; elle a donné à la province une consti-

tution qui imite de près la sienne propre; elle peut

sans dureté exiger quo la colonie se contente d'une

forme de gouvernement dont elle se contente elle-

même. Ainsi, pour ceux même qui sont convaincus

que le conseil devrait être électif, nous ne pensons pas

que le refus, ou le délai d'une relie mesure puisse être

une raison valide d'hostilité envers le gouvernement

impérial. Il ne mériterait pas de porter le nom de

pays libre celui qui où il faudrait que do grands chan-

Fgcmens s'opérassent par la réalisation forcée cCune

opinion soudaine, sans permettre d'enquête, mais en

étouffant toute liberté de discussion, avec une violence à

laquelle tout délai paraît intolérable."

Les débuts du parlement donneront assez de lumiè-

res sur les demandes principales dont il ost parlé dans

ce rapport. Quant aux finances, les commissaires

recommandent la révocation, ou la suspension do

l'acte des Ire et 2e de Guil. IV, comme remède ou

mesure de soulagement immédiat. Malheureusement,

les ministres no goûtèrent pas ce plan, bien préférable,

selon nous, ou moins sujet à objection, comme mesure

temporaire, que celui auquel ils se proposèrent d'avoir

recours.

Dans le troisième rapport, on lit ce qui suit con-

cernant le conseifexécutif:

* ^Nous pensons qu'il est beaucoup à regretter que

lorsqu'on a donné la constitution au Canada, quoique

la séparation entre les deux conseils, exécutifet légis-

latif, ait été duement reconnue, on ait toujours adhéré
R
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à la pratique erronée do les rendre presque identiques,

quant à leur composition personnelle; et tandis que
les deux tiers du conseil exécutif étaient choisis dans

une branche do la législature on n'ait pas paru sentir

la convenance de prendre des membres dans l'autre
;

do sorte que l'autorité exécutivo a ainsi de bonne
heure, cherché do l'appui plutôt dans le conseil légis-

latif que chez les représentans du peuple; pratique

qui ayant duré sans subir de changement, jusqu'à

l'époque la plus récente, ne peut qu'avoir exercé une

influence défavorable sur la marche des affaires. Nous
avons de plus à appeler l'attention sur la petite portion

do canadiens-français nommés au conseil exécutif.

On no peut trop, suivant nous, déplorer la marche
par laquello on a choisi dans une partie de la popu-

lation seulement les personnes pour remplir les char-

ges les plus honorables et les plus remarquables du
gouvernement ; et quelque naturelle que puisse avoir

été la chose, dans les circonstances dans lesquelles le

Canada est passé entre les mains des anglais, néan-

moins, dès qu'on a eu considéré la province comme
attachée à la Grande-Bretagne et les habitans commo
dignes de ses institutions libres, il est dificile do trouver

aucune bonne raison pour exclure, dans la pratique,

une certaine classe, des emplois publics du pays. Au
contraire, on avait les plus forts motifs de chercher à

intéresser cette classe au gouvernement, à. lui faire

espérer des charges publiques, afin de l'engager à

acquérir los qualités requises pour les remplir.

" Mais si l'on rendait les conseillers oxécutifs respon-

sables, non pas à l'autorité exécutive qui les nomme,
mais immédiatement à la chambre d'assemblée, nous

pensons qu'il en résulterait un état de choses incom-

patible avec la liaison entre la colonie et la mèro-

Digitized by Google



DU CANADA. 387

patrie. Le conseil ayant à répondre de la marche du

gouvernement, on devrait aussi en justice lui permet-

tre de la contrôler : la responsabilité du gouverneur

à sa Majesté devrait donc presquo cesser, et les fonc-

tions mêmes du gouverneur, au lieu d'être remplies

par la personne nommée expressément à cette haute

charge, seraient divisées entre les messieurs qui, de

temps à autre, seraient appelés au conseil, suivant le

plaisir do l'assemblée. La marche des affaires dépen-

draient exclusivement des partis qui se succéderaient

dans la province; toute union avec l'empire, par le

canal du chef de l'administration cesserait ; le pays de-

viendrait, en peu de temps, virtuellement indépendant,

et si. c'est le but auquel on tend, on doit le mettre en

son jour, et lo discuter sur son propre mérite, et non

pas le déguiser sous la domandc plausible d'assimiler

la constitution de ces provinces à celle de la métropole

Nous pensons que le Canada a droit à la contitu-

tion britannique, autant qu'il est possible que cette

constitution opère dans un pays dépendant
; mais tant

qu'il sera une province de l'empire, il ne peut avoir

d'avantage. La législature du Canada ne peut faire

des lois qui répugnent aux lois de la Grande-Bretagne,

et comme la constitution dont il tient son existence

politique ost un statut impérial, il s'en suit qu'il ne

peut faire aucun changement à cotte constitution, sans

le consentement de l'Angleterre ; mais dans les choses

qui concernent ses droits, ses propriétés et sa juridic-

tion intérieure, sa législature (dont le roi ou son repré-

sentant fait partie,) n'est pas assujettie à ses restric-

tions. Il serait facile de déduire de cette distinction

seule les raisons qui s'opposent à ce que le représentant

du roi puisse être placé, à l'égard du gouvernement

provincial dans une situation semblable à ccllo où e.-t
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place le roi vis-à-vis du gouvernement d'Angleterre.

Pour ces raisons, nous sommes forcés de ropous-

ser l'idée de transporter une partie quelconque de la

responsabilité du gouverneur au conseil exécutif, mais

nous désirons que ce conseil possèdo dans le gouver-

nement une plus grande influence quo par le passé, et

nous sommes d'avis que, quoiqu'il ne doive pas être

changé, au gré do l'assemblée, il soit composé de ma-
nière à mériter, autant quo possible, la confiance du

peuple."

Dans leur rapport général, daté du 15 novembre,

les commissaires disent :

" La constitution du conseil législatif n'est pas seu-

lement on elle-même un sujet do la plus haute impor-

tance, mais un sujet auquel on attache un nouveau

degré d'intérêt, depuis quo le parti populaire, dans

tous ses procédés réconts, en a présenté la modification

comme la réforme par excellence, sans laquelle toutes

les autres ne serviraient de rien, et quo la chambre

d'assemblée a déclaré qu'elle no reprendra ses fonc-

tions que lorsqu'on aura accédé à la demande d'un

changement organique dans ce corps. Il suffit de

jeter les yeux sur los documens émanés do l'assemblée

depuis 1833, pour prouver la réalité do sa détermina-

tion, à cet égard; tandis qu'en recourant aux docu-

mens produits devant le premier comité do la cham-

bre des communes, et aux autros, qui émanèrent de

l'assemblée avant 1833, on so convaincra quo, jus-

qu'à cette année, il n'avait été fait aucune demando

formelle d'un changement fondamental dans la con-

stitution du conseil. Sans entrer dans l'examen de

tous ces papiers, nous pouvons remarquer quo lo 28

janvier 1831, une adresse do l'assemblée au gouver-

neur contenait une assurance de la teneur suivante :
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1 Nous n'avons rien de plus à cœur que de voir régner

l'harmonie entre les diverses branches do la législatu-

re, afin qu'il soit donné un plein effet à la constitution

telle qu'établie par la loi, et qu'elle soit transmise in-

tacte à notre postérité.' Et vers la fin do la même
session, elle passa un bill constituant le conseil légis-

latif cour pour juger des accusations portées contre

les officiers publics, sans faire la demande qu'il fut

rondu électif." La dépêche conciliatrice do lord Ripon

fût, en outre, accueillie dans la province d'une maniè-

re qui aurait semblé donner lieu d'espérer qu'il allait

s'établir plus d'harmonie dans l'esprit public. Mais

malgré ces apparences, l'hostilité qui avait existé de-

puis si longtems entre les deux corps législatifs,

n'était pas réellement éteinte, car le 8 mars de cette

même année, l'assemblée adopta deux résolutions

(qui cependant furent retranchées de la pétition au

roi,) déclarant que la nomination de législateurs par

le pouvoir exécutif était fatale à la tranquillité et à la

prospérité de la province, et incompatible avec un
bon gouvernement. Le 29 mars, le conseil aussi con-

signa dans ses journaux une série de résolutions diri-

gées contre les plus importons privilèges de rassemblée,

et surtout contre celui qu'elle avait réussi à établir,

après une contestation de plusieurs années, nous vou-

lons parler du droit exclusif do contrôler les affaires

financières de la province; et ce qui est digne de re-

marque, c'est que, dans la première de ces résolutions

on pose comme loi positive une pratique qui, quoique

salutaire, ne repose en Angleterre, croyons-nous, que
sur une résolution de la chambre des communes.
Dans une résolution subséquente, le conseil s'arroge

pareillement le droit dangereux de juger jusqu'à quelle
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somme pouvaient être portées les dépenses contingen-

tes des représentans du peuple.*

Avec ces signes d'une hostilité continue devant

nous, nous sommes disposés à attribuer l'absence

d'une demande formelle d'un conseil électif jusqu'à

1833, à l'attente où était le parti populaire que les re-

commandations du comité de 1828 seraient suivies pro-

chainement do changemens essentiels dans la compo-

sition du conseil législatif. Il fut bien i\ la vérité, fait

quelques changemens en 1832 ; les juges cesseront do

prendre part aux procédés de ce corps; et treize nou-

veaux membres, nullement liés au gouvernement, y
furent introduits, dans le cours de l'année ; mais on

peut inférer que ces nouvelles nominations déplurent

i\ l'assemblée, et que le déplaisir (disappointment) que

lui causèrent les changemens opérés dans lo conseil

fut la cause de ses procédés contre ce corps. On peut

inférer cela de co que dans la session suivante fut

* S'il y avait du danger, il était tout du côté opposé, et puis, le

conseil législatif n'a jamais jugé jusqu'à quelle somme les dépenses
ccuueltet de l'assemblée pouvaient, être portées; mais a très perti-

nemment distingué les dépenses contingentes ordinaires de cette

chambre, de dépenses qui ne pouvaient être appelées dépenses con-
tingentes ou casuelles. On dirait que le seul but de lord Gosford,
en particulier, était de justifier sa conduite, aussi irréfléchie qu'illé-

gale, et que pour atteindre ce but, il feignait d'être imbu de l'opi-

nion aussi absurde que dangereuse, que la chambre d'assemblée
avait incontestablement le droit, nou-^eiilement de dépenser autant
qu'elle voudrait, mais encore de convertir quelque somme que ce
fût en dépenses contingentes, et cela, pour toute fin quelconque.
Lord Gosford fût remis, mais trop tard, sur la droite voie, à cet

égard. Lord Glenelg écrit a lord Gosford, i\ la date du 22 mai
1837 : "Que le gouverneur devait se préparer a répondre à la de-

mande des dépenses contingentes de l'assemblée; que dans les

temps ordinaires, cette demande ne devrait pas être refusée, maig
que dans l'état actuel des affaires, elle ne uevrait être accordée
qu'avec précaution

;
que le gouverneur ne serait pas justifiable

d'accéder à des demandes illimitées pour dépenses contingentes de
la chambre, tandis qu'elle refusait de pourvoir aux dépenses civiles

du gouvernement; que le gouverneur ne devait accorder qu'une
somme modérée ; et qu'il ne manquait pas de raisons pour exiger
qu'il fût rendu compte de Cemploi des sommes avancées," etc.
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votée la premièro adresse dans laquelle ait été faite la

demande d'un conseil électif. La nature de l'attente

qui s'était formée dans les esprits du parti dominant

dans rassemblée, on peut probablement la découvrir et

s'en former une idée exacte, en lisant les 92 résolutions

de 1834, et surtout la 24èmo. Nous ne pensons assuré-

ment pas que les recommandations de 1828, non plus

que rien de ce qui est sorti depuis d'une source com-

pétente, justifiassent l'attente que le conseil législatif

dût être mis complètement à l'unisson avec les senti-

mens de l'assemblée
; mais il paraît hors de doute que

le parti populaire s'attendait à quelque chose de cette

nature. Nous no nous sentons pas appelés à expri-

mer une opinion sur la convenanco des nominations

en question, mais nous ponsons pouvoir dire que

quoiqu'elles satisfassent, sous le rapport de l'indépen-

dance de la couronne,* elles produisirent à peine un

changement dans le caractère politique du corps au-

quel les nouveaux membres furent ajoutés,f
" Nous allons entrer dans un court examen rétros-

pectif des principaux points de l'histoire du Canada.

" La chambre d'assemblée ne tarda pas à s'aperce-

voir de l'importance des fonctions qui lui avaient été

assignées par la constitution : le gouvernement seul fût

lent à s'en apercevoir, ou s'il s'en aperçut, à la recon-

naître, et à en rencontrer les conséquences avec pru-

dence. Au lieu de former sa politique de manière à

gagner la confiance do cetto chambre, il adopta le

parti malheureux de se reposer exclusivement sur

l'appui du conseil législatif. L'existence d'une majo-

rité de canadiens-français dans l'assemblée paraît

* Les pétitionnaires de Québec n'avaient pas demandé autre

chose.

t En conséquence de l'absonce systématique, on non, de la plu-

part des membres canadiens.
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avoir passé pour une raison suffisante d'avoir dans le

conseil une majorité d'anglais ; car le principe suivi,

dans les premières nominations, d'y faire entrer un

égal nombre de français et d'anglais, fût bien vite

abandonné, de sorte que presque dès le commence-

ment, le conseil et l'assemblée furent composés sur

dos principes opposés.
11 Le conseil, se tenant fortement avec le pouvoir

exécutif, prédomina pendant plusieurs années ; mais

la force inhérente à une assemblée populaire s'est dé-

veloppée avec le temps, et dans la grande lutte qui a

eu lieu, au sujet des finances, l'assemblée a eu un suc-

cès complet.

" Pendant cette lutte, qui a duré plus d'un quart de

siècle, il était tout naturel qu'il s'élevât d'autres cau-

ses de difficultés; et si nous les examinions, nous

croirions aussi que l'assemblée a gagné son but sur

tous ces points.

?' Nous avons une extrême répugnance à rien dire

qui puisse être regardé comme un manque de respect

envers la chambre d'assemblée du Bas Canada, ou en-

vers cette grande portion du peuple qui élit la majo-

rité de ses membres. Cependant il y a une assertion

que nous ne pourrions passer sous silence, sans sacri-

fier la vérité, qui est notre objet : l'assertion dont nous

voulons parler, et qui a été si souvent répétée, que le

changement de la constitution du conseil législatif est

désiré comme nécessaire par toute la population du

Bas-Canada, sans distinction oVorigine, et que les seules

personnes qui s'y opposent sont les fonctionnaires pu-

blics et ceux qui les défendent, cette assertion, nous

sommes obligés de le dire en justice et en vérité, n'est

pas fondée La grande majorité des habitans d'ori-

gine britannique, quoique parfaitement d'accord h
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s'opposer à un conseil électif, ne sont presque pas plus

liés avec les fonctionnaires publics que les canadiens-

français, et ces fonctionnaires eux-mêmes ne se font

guère remarquer que par la patience exemplaire avec

laquelle ils ont supporté les maux que leur a infligés

la chambre d'assemblée. Nous ne connaissons aucun

particulier d'origine britannique qui ait de l'influence

dans la société, et qui désire en même temps un con-

seil électif, tandis que, dans la classe élevée des cana-

diens-français, il y en a plusieurs qui y sont opposés, et

si nous jetons les yeux sur les classes les plus pauvres

de la société, nous trouvons que l'opinion est aussi

prononcée parmi la population britannique contre le

changement proposé, qu'elle l'est en sa faveur, parmi

les canadiens-français de cette classe, où au moins la

plupart d'entre eux donnent toute leur confiance à

ceux qui les conduisent; et quand nous considérons

combien de fois ils ont été exposés à entendre dire que

le gouvernement est corrompu, que les personnages

éminens qui ont été gouverneurs ont volé le trésor pu-

blic, etc., nous devons supposer que de semblables re-

présentations doivent avoir eu leur effet, en engageant

plusieurs à approuver un changement dans la consti-

tution, mais nous avons très mal compris le caractère

des canadiens généralement, s'ils ne nourrissent pas

un sentiment de loyauté pour le roi, et de reconnais-

sance pour la jouissanse paisible, sous le gouverne-

ment actuel, de tout ce qu'ils ont de plus cher, do

leurs anciens usages, de leurs lois, et par-dessus tout,

de leur religion.

" En etïét, tout étranger qui ignore les dissentions

politiques de la province, pourrait bien demander avec

surprise, pour qucllos raisons les canadiens-français

seraient mécontons de la protection britannique,

R2
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Quoiqu'ils forment une majorité dans le Bas-Canada,

ils sont, non-seulement une petite minorité dans l'im-

mense population de l'Amérique du Nord, mais même
une minorité dans les colonies britanniques de ce con-

tinent. Entourés, comme ils le deviennent journelle-

ment, par le nombre supérieur d'une race d'hommes

plus entreprenants qu'eux, parlant une langue diffé-

rente, il n'est guère possible de supposer que, si on

leur retirait la protection du gouvernement anglais,

ils ne pourraient éviter d'être engloutis dans le tor-

rent qui se déborderait sur eux.* Si le Canada était

devenu, en 1776 ou en 1812, un état de l'Union amé-

ricaine, il n'y a pas de doute qu'il ne fût devenu moins

français qu'il ne l'est présentement.
(t Lorsque nous voyons ce qu'est le Canada, et en-

core plus, quand nous nous figurons ce qu'il pourrait

être, sans ses dissentions politiques, nous devons nier

que la condition de colonie britannique ne soit pas

une condition à envier Il n'y a aucun pays où la

taxation soit aussi légère, et la sécurité individuelle

plus grande, aucun plus exempt de maux physiques

et moraux: et, à la jouissance de cet état, une seule

condition est attachée, (et elle est loin d'être onéreuse)

savoir: une soumission raisonnable à l'autorité indul-

gente qui le protège et le soutient."

Malgré qu'ils dussent voir, qu'au temps où ils par-

laient, presque tout le mal venait de la composition de

* " It is questionable whether any conquered country was ever bet-

ter treated by its conquerors than Canada. They were left in com-
plète possession of their religion and revenues to support it ; of
their properties, laws, customs and manners, and even the defend-
ing of their country is without expense to them. Itwould seem as if
the trouble and expense of the government was taken off their hands,
and as if they were left to enjoy their own domestic conforts, without
a drawback. Such is certainly the appearance of the population, and
it is doubtful whether our own favored communities are politically
more happy.—M. Silliman, Travels in America,
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la chambre d'assemblée, déplorablemcnt maîtrisée ou

menée par son orateur, les commissaires ne font au-

cune recommandation de nature à réparer l'impré-

voyance des auteurs de Facto constitutionnel
; tandis

que l'âge de 30 ans au moins, un sens modérément élevé

pour les candidats, et un revenu annuel de plus de

quarante chelins pour les électeurs, eussent été une

amélioration, ou une réforme aussi nécessaire que

celles qu'ils recommandaient pour le conseil législatif

et pour le conseil exécutif.

La discussion sur les affaires du Canada fût entamée

le 6 mars 1837, par lord John Russe! 1. Nous ne rap-

porterons do son discours que les passages suivants:

" Il y avait environ huit ans que les dissentions du-

raient, lorsqu'elles furent soumises par M. Huskisson

à l'examen public de cette chambre Parmi les

papiers présentés à cette chambre, il s'en trouve un

intitulé :
" Minutes de lord Abcrdcen," dans lequel la

question est traitée avec beaucoup de calme et de

modération, et qui fait voir que le gouvernement a

fuit droit à tous les sujets de plainte soumis au comité

de 1828, et qu'il a même été au-delà des recommanda*

tions do ce comité ; en foi de quoi, je dirai que le

comité du Canada avait recommandé que certains

droits imposés par l'acte do 1774, fussent appropriés

par la chambre d'assemblée, dès qu'elle aurait pourvu

d'une .manière ycrmanentey au maintien des juges et

d'un certain nombre d'officiers du gouvernement.

Par l'acte de 1831, le gouvernement dépassa cette

limite, et abandonna l'appropriation de cos droits à

la chambre d'assemblée, sans les eonditions suggérées.

Cette chambre n'offrit rien en retour. En 1833, il fût

passé un bill de subsisdes, auquel plusieurs condi-

tions furent attachées. En 1834, l'assemblée adopta
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los 92 résolutions bien connues dans celte chambra.

En 1835, l'assemblée se sépara sans avoir passé un
bill de subsides, en conséquence de ce que lord Aylmer

avait refusé d'accorder ce qui avait été demandé*

Depuis quatre ans et demi, il. n'a pas été accordé de

subsides.... Toutes les concessions possibles ont été

faites ; il ne s'agit plus que de savoir si la chambre

se décidera à changer la constitution de 1791, et si

elle la changera d'une manière incompatible avec

l'état de toute colonie vis-à-vis de sa métropole, ou si

elle interviendra dans un cas de nécessité clairement

et pleinement constesté, pour venir au secours du gou-

vernement colonial, protéger la colonie elle-même

contre les troubles, et sauver l'honneur de la couronne

britannique, pour laquelle ce serait une tache de

laisser ses sujets sans protection

" L'effet qui résulterait de la concession des de-

mandes de l'assemblée, à l'égard du conseil législatif-

serait que ce corps deviendrait une seconde assemblée

reprisentative ; il ne serait que Vécho du parti populaire

dans rassemblée actuelle des représentai.

" Une autre demande de l'assemblée est que lo

conseil exécutif soit responsable à l'assemblée, de la

même manière que, dans la métropole, les minis-

tres, sont responsables au parlement impérial. La
concession de cette demande est tout-à-fait incom-

patible avec les relations qui doivent exister entre

une colonie et sa métropole ..La colonie devien-

drait virtuellement indépendante.

"Selon co que la chambre d'assemblée veut pour lo

* Lord John Russell avait-il la bonhoramie de croire qu'uno
chambre qui avait adopté la pétition de la convention do Mont-
réal, et nommé M. J. A. Roebuck son agent en Angleterre, aurait
passé un bill de subsides, tel quel, sans la condition raisonnable
mise à l'octroi des dépenses contingentes ?

Digitized by Google



bit CANADA» 397

Canada, si un sujet britannique était lésé sur les bords

du Saint-Laurent, le roi d'Angleterre aurait moins de

pouvoir d'intervenir que s'il était lésé sur les bords du

Danube ou du Bosphore.

" Le gouvernement do sa Majesté ne pouvant accéder

à ses demandes, s'est appliqué à chercher des remèdes

aux griefs qui existent. Le premier de ces griefs est

que les fonctionnaires publics n'ont pas reçu de salai-

res depuis quatre ans. Si le gouvernement eût suivi

l'avis des commissaires, il se serait adressé dès l'an-

née dernière au parlement, pour venir au secours de

ces employés ; mais il voulut donner à l'assemblée le

temps de considérer le sujet
y
dans l'espoir qu'elle ver-

rait enfin la justice de payer les arrérages. L'assem-

blée ne l'ayant pas fait, il devient nécessaire de re-

courir à l'intervention du parlement. Il n'y a aucun

doute que le parlement n'ait le droit d'intervenir dans

un cas d'une aussi extrême nécessité* C'est ainsi qu'il

est intervenu, ces années dernières, à l'égard de la

Jamaïque. C'est l'intention du gouvernement de

n'appliquer les fonds qu'au paiement des sommes que

rassemblée a reconnues comme étant de justes sujets

de subsides. Quant au conseil législatif, c'est l'inten-

tion du roi d'en faire disparaître tout ce qui peut

donner lieu à objection, c'est même l'intention de sa

Majesté d oter par la suite tout sujet de plainte, quant

à la prépondérance des anglais sur les canadiens, dans

cette branche du corps législatif. Quant au contrôle

des dépenses publiques, le gouvernement ne l'envie

pas au corps représentatif, rassemblée aura le con-

trôle de tous les revenus de la province, à l'exception

do la liste civile Les canadiens aurons une cham-

* Si la nécessité n'eût pas été aussi extrême, ce droit (lu parle-
ment britauuique aurait-il cessé d'exister ?
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bre d'assemblée possédant des pouvoirs suffisants pout*

tout objet constitutionnel. Le gouvernement offre

aux colons la jouissance de la liberté publique et poli-

tique, avec un pouvoir de législation aussi étendu que

le peuvent désirer des sujets britanniques.

" Si les colonies déclaraient qu'il leur faut absolu-

ment un conseil législatif électif, un conseil exécutif

responsable seulement à leurs assemblées, la consé-

quence serait qu'il leur faudrait aussi un gouverne-

ment de leur choix Si c'était la seule proposition

qu'elles eussent à faire, je leur dirais que ce n'est

qu'une manière de se déclarer entièrement indépen-

dantes de la métropole.

" Je me flatte que la décision du parlement enga-

gera les colons à reconsidérer le sujet, et à rechercher

s'ils n'ont pas fait ces demandes en conséquence de

quelque irritation née de querelles antérieures, plutôt

que dans l'espoir qu'ils arracheraient ces concessions

au gouvernement, ou qu'un gouvernement anglais

quelconque consentirait tranquillement à abandonner

un nombre si considérable de sujets britanniques."

Lord John Russell soumit alors les propositions

suivantes:

lo. Depuis le 31 octobre 1832, la législature du

Bas-Canada n'est pas subvenue aux dépenses du gou-

vernement, et il faudra, le 10 avril prochain, pour

payer en plein ces dépenses, la somme do £142,000

14s. 6d.

2o. A une session de la législature du Bas-Canada,

aux mois do septembre et octobre derniers, etc.

3o. La dite chambre d'assemblée a refusé, lo 3

d'octobre dernier, de voter les subsides, etc.

4o. Dans Vétat actuel du Bas-Canada, il ne con-

vient pas de faire du conseil législatif un corps électif,
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mais il ost expédient do donner à cette branche de la

législature un plus grand degré do confiance publi-

que.

5o. En même temps qu'il ost expédient d'améliorer

la composition du conseil exécutif, il ne convient pas

de l'assujettir à la responsabilité demandée

60. Le titre légal de la compagnie de l'Amérique

Britannique du Nord doit être maintenu inviolable-

ment.

7o. L'acte des tenures et la partie de l'acte du

commerce du Bas-Canada qui concerne les tenures

pourront être révoqués.

80. Pour payer les arrérages des dépenses établies

et ordinaires du gouvernement, il est expédient

qu'après avoir appliqué à cette fin les fonds disponibles

provenant des revenus héréditaires, etc., le gouver-

neur soit autorisé à prendre sur telle autre partie des

revenus de sa Majesté qui pourront être entre les mains

du receveur-général telles autres sommes qu'il faudra

pour effectuer le paiement de la sudite somme de

£142,000 14s. 6d.

9o. Il est expédient que sa Majesté soit autorisée à

mettre à la disposition de la législature provincialo les

deniers provenant des revenus héréditaires, etc, dans

le cas où la dite législature accorderait une liste

civile

lOo. Il est expédient que les législatures du Bas-

Canada et du Haut-Canada soient respectivement

autorisées à pourvoir à l'ajustement do leurs intérêts

communs.

Ces propositions, dont la huitième aurait dû êtro

remplacée par la mesure que les commissaires avaient

recommandée, furent combattues par quelques mem-
bres radicaux, et le premier qui parla fût M. Leader.
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Comme tous ses confrères, il confond les canadiens

en général avec la majorité de la chambre d'assem-

blée. Oubliant que depuis quatre on cinq ans, cette

majorité veut coercer tout le monde, et particulière-

ment le gouvernement et le parlement d'Angleterre,

il appelle la détermination des ministres un acte de

coercition. Lord John avait dit que les assemblées

populaires commençaient ordinairement assez bien, mais

finissaient toujours très mal ; qu'après s'être emparé de

quelques griefs, elles voulaient la république :

" Les canadiens, dit M. Leader, ne désirent point

établir une république, mais si leurs plaintes ne sont

pas écoutées, il n'est pas improbable quils ne se jettent

entre les bras des Etats-Unis. A quoi tendent les pro-

positions ? Principalement à enlever à Cassemblée son

contrôle sur les finances, à mettre les finances sous le con-

trôle du gouvernement, et à taxer les canadiens sans le

consentement de la puissance législative. Les cana-

diens ont, avec justice, refusé de payer quelques servi-

teurs publics, jusqu'à ce qu'il ait été fiait droit à leurs

plaintes, et cependant, le noble lord, se mettant en

arrêt contre l'assemblée, se propose de payer les arré-

rages l Un tel procédé n'est-il pas inconstitutionnel,

arbitraire et nouveau dans la taxation des colonies ?

Pour donner la paix et l'harmonie aux canadiens, vous

proposez de conserver intacte la partie de leur con-

stitution qu'ils détestent et qu'ils méprisent et de détruire

toutes les parties de cette constitution qu'ils respec tent.

Le résultat des résolutions sera, je le crains, de pousser

les canadiens au désespoir. Les canadiens ont expri-

mé leurs sentimens d'une manière constitutionnelle ; ils

ont demandé par leur assemblée législative, Vintroduc-

tion du principe électif dans le conseil Je puis assurer

que dans pou, il sera impossible à un gouvernement

Digitized by



DU CANADA. 40l

quelconque d'exister en Canada, autrement que par la

force des armes. J'engage le noble lord à se rappeler

la guerre impie, do l'Angleterre contre les colonies

américaines; qu'il n'oublie pas que les Canadiens ont

en vain, depuis plus de vingt ans, demandé le redresse-

ment de leurs griefs; que leur patienco est épuisée;

que de l'autro côté du Saint-Laurent, il y a une grande

et florissante république prête à les aider"

M. Robinson parla ensuite: M. Leader avait cité

les paroles de Fox: " Je citerai, moi, dit M. Robinson,

une expression de cet homme d'état, articulée dans le

cours dos débats auxquels il a été fait allusion : M. Fox
ne supposa jamais qu'il pût exister une telle anomalie

qu'une chambre d'assemblée accaparant tous les pou-

voirs de Vétat. M. Fox fit usage de l'expression mémo-
rable, et posa comme un grand principe que toutes

les parties de l'empire britannique qui avaient besoin

d'une constitution devaicut en avoir une d'un caractè-

re mixte et d'une nature analogue à la constitution

britannique, un mélange de monarchie, d'aristocratie

et de démocratie. C'est ce gouvernement là qu'il

croyait le meilleur et le plus convenable à des sujets

britanniques Quel est le but do rendre le conseil

législatif électif ? N'est-ce pas celui d'en faire le simple

écho de l'autre chambre? J'aimerais mieux qu'il fût

aboli, et j'espère qu'en cherchant à le mettre d'accord

avec la chambre d'assemblée, le noble lord ne veut

pas le rendre dépendant de ce corps. Je n'espère pas

voir les canadiens satisfaits, si outre M. Papineau et

son parti, M. Eoebuck et M. Hume continuent à leur

envoyer des écrits inflammatoires. Il en serait du

Canada comme des autres provinces de l'Amérique du

Nord, si ce n'était de ces boute-feux, qui s'efforcent

de persuader à une industrieuse classe d'hommes que
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leur connection avec l'Angleterre détruirait leur

nationalité. Les libertés des canadiens ont-elles été

envahies? Non; ils n'usent du pouvoir qu'ils possè-

dent pour se défendre, que dans le but d'arracher au

parlement britannique un acquiescement à leurs deman-

des Prendre sur les revenus do la colonie les fonds

nécessaires au maintien du gouvernement, ce n'est pas

taxer le peuple, car l'argent est déjà perçu et dans la
'

caisse publique. Quant à un conseil électif, si îe gou-

vernement était assez faible pour accorder ce point,

je ne doute pas que la première demande no fût celle

d'un gouverneur électif, comme marchepied vers une

forme do gouvernement purement démocratique

Le noblo lord doit être conciliant, mais il doit aussi

être ferme; tandis que, d'un côté, il concédera aux

canadiens tout ce qu'ils peuvent raisonnablement

demander, en vertu de la priorité de leurs réclamations

comme possesseurs originaires de la colonie, il doit,

de l'autre, être prêt à repousser toute tentative de

demandes ultérieures Il faut que le peuple cana-

dien sache qu'il fait des demandes que ni le gouverne-

ment ni le parlement ne voudront jamais accorder

Je dirai au peuple canadien que son audace pourrait

avoir Vefîet de forcer le parlement britannique d'abro-

ger entièrement la constitution de 1791."

M. O'Connell. " L'honorable membre a le bon

goût de parler do ' l'audace' do l'assemblée nationale

du Canada: comment peut il appeler l'assemblée

législative 1 audacieuse ?' Elle se compose des repré-

sentans choisis par lo peuple: ils sont élus sans inti-

midation par les suffrages libres du peuple* La
compagnie dont M. Robinson est le président est une

* The misfortune is tlmt the constituency is dead to any know-
ledge orjudgemenl ofpolittes.—Eliaott.
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violation directe delà constitution de 1791. La pro-

position du noble lord est dans les principes politiques

les plus vicieux des temps torys: elle ressemble à la

politique qui a causé la guerre civile entre l'Angle-

terre et ce qui constitue aujourd'hui les Etats-Unis, et

à celle qui a troublé l'Irlande pendant des siècles. Oui

entre la situation de l'Irlande et colle du Canada il y a

une analogie parfaite. Les habitons du Canadadisent

que le gouvernement ne doit pas mettre la main sur

leur argent; que puisqu'ils ont le droit de lever des

impôts, ilsdoivcntavoir aussi le droit de les approprier.

C'est une parfaite moquerie de maintenir le droit do

lever dos impôts sans le pouvoir de disposer de Vargent.

C'est ce qui a produit la résistance do l'Amérique, et

grâce à la Providence, le peuple a résisté avec succès

à toute tentative de le faire esclave. Que veut le Ca-

nada? lo privilège do se gouverner lui-même. Pour-

quoi lui imposer une misérable singerie, un odieux sem-

blant do la chambre dos lords? Il a déjà été admis

qu'il y avait plusieurs délinquans dans ce corps :

pourquoi donc perpétuer cette race ?"

Sir C. Molesworth nie que le parlement impérial

soit suprême en Canada, en fait d'affaires financières;

il lui paraît évident que les droits, les pouvoirs et les

privilèges de la chambre d'assemblée équivalent à

ceux de la chambre des communes: il maintient que

les députés canadiens ne sont pas responsables au

parlement britannique.

Lo colonel Thompson parle pour ne rien dire con-

tre les résolutions, puis vient le tour de

M. JRoebuck : selon lui, la situation du Canada

et celle de l'Irlande sont semblables, et ses preuves

principales sont, que les doux pays ont été conquis
f
et

que dans l'un et l'autre, le plus grand nombro est de la
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religion catholique romaine, etc. Après avoir ainsi

'prouvé catégoriquement son avancé, il en vient à Vhis-

toire détaillée des maux du Canada, et à l'explication

des demandes qu'il fait " pour obtenir justice." A
l'œuvre on connaît l'ouvrier, or, voici un échantillon

do son œuvre historique et de son commentaire. Dans

son histoire, il dit, entre autres choses :
" La chambre

d'assemblée voulut ôter à la mère-patrie tous les far-

deaux inutiles, et prendre soin des affaires intérieures.

Pour cela, en 1810, elle demanda de pourvoir aux dé-

penses civiles, et à cause de cette demande, trois mem-
bres de l'assemblée furent jetées en prison par Sir

James Craig, qui dit dans son commentaire, ou son

" explication :

"

u Le peuple déclare qu'il est la proie d'une faction

qui cajole le peuple d'Angleterre ot vole celui du Ca-

nada." La péroraison, ridiculement pathétique et hy-

pocritement patriotique, se compose de conseils in-

directs, ou de ces prédictions "qui occasionnent, ou

qui paraissent faites dans l'intention d'occasionner leur

accomplissement."

Sir G. Grey: " L'honorable membro qui vient de

s'adresser si éloquemment à la chambre, s'est efforcé de

lui faire perdre de vue la question dont elle avait à

s'occuper. Dans la session de 1834, il parla, ou plutôt

déclama sur le même ton ; mais il oublie que la ques-

tion se discute aujourd'hui dans des circonstances

bien différentes : d'un côté, ce n'est plus du gouverne-

ment local qu'on se plaint, mais de ce que le parle-

ment impérial n'est pas intervenu pour changer l'acte

do 1791, ot do ce que le gouvernement refuse d'accéder

à la totalité des demandes de l'assemblée. D'un autre

côté, on ne se plaint plus de ce que les salaires des offi-

ciers publics ne sont pas payés, mais de ce que le
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cours sacré de la justice ost entravé. Maintenant que

tous les griefs dont la chambre d'assembléo se plaignait

ont été redressés, cette chambre prend une nouvelle

attitude, et demande des choses que le gouvernement

n'est pas disposé à accorder Toutes espècos de

concessions ont été offertes à la chambre d'assemblée,

au sujet do l'appropriation des sommes provenant du

revenu casuel et territorial S'il n'y a pas do griefs

majeurs affectant le peuple du Bas-Canada, sur quel

prétexte les subsides ont-ils été refusés, et quel plan

faut-il adopter ? Boit-il y avoir des cours de justice^

une police, quelque protection pour les propriétés, quelque

sûreté pour lespersonnes ? S'il doit y avoir un gouver-

nement, il faut des individus pour l'administrer, et

ces individus doivent être payés Je regrette que

la mesure soit devenue nécessaire." M. Hume parla,

ou plutôt divagua pendant trois heures, en s'occupant

beaucoup plus do sa correspondance avec M. W. L.

Mackenzio que de l'état de la question.

M. Gladstone : "La question n'est pas une ques-

tion de parti ; il s'agit seuloment de savoir si Ton doit

consentir à ce qui serait pour le Canada une sépara-

tion virtuelle de VAngleterre, M. Hurao a beaucoup

parlé des griefs du Canada, mais en a t-il prouvé l'ex-

istence? Ce pays ados garanties suffisantes pour la

propriété, la liberté dos cultes, etc. Sous ce rapport,

de quel droit les habitans du Canada se plaindraient-

ils? Quelle est, en effet, la somme dos abus dont ils se

plaignent? Dans un pays où il n'y a pas do lois

oppressives, où le clergé do la majorité possède les

biens do l'église, il n'y a pas d'abus tangibles. On
veut des changemons organiques, avant d'accorder

des subsides î La question en litige n'ost pas entre

l'assemblée et l'administration, mais entre rassemblée
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et la métropole, qui a sanctionné tout ce qui a été fait

par l'administration.

M. Labouchere croit qu'il est très malheureux

qu'on n'ait pas fait d'abord le conseil législatifélectif :

il est persuadé que si le conseil législatif avait été

électif, il ne se serait élevé aucune différence d'opinion

entre la population anglaise et la population française
;

il n'a aucune objection abstraite à ce que le conseil

législatif soit rendu électif, et il n'a entendu aucun

argument fondé et tiré de l'histoire coloniale, qui mi-

lite contre cette proposition, mais il croit qu'à l'égard

du conseil exécutif, les réclamations de la chambre

d'assemblée sont insolites. " Elles ne sont, dit-il, ni

raisonnables, ni constitutionnelles, et je puis à peine

concevoir comment un corps public qui veut être

respecté ait pu venir à la détermination de réclamer

ce qu'aucune colonie no peut mettre en avant, et qui

est absolument incompatible avec le rapport entre la

colonie et la métropole. 11 est du devoir do la cham-

bre d'intervenir pour mettre tin à l'état de confusion

qui règne dans le Bas-Canada, et de mettre la machi-

ne du gouvernement, maintenant arrêtée, on état de

marcher. Les mesuros proposées s'écartent aussi pou

que possible do l'esprit de la constitution. Je présu-

me bien que les résultats ne seront vus de bon œil ni

par l'un ni par l'autre des partis extrêmes du Bas-

Canada, mais il y a, en dehors de ces partis, une classe

nombreuse et respectable d'hommes qui, de tout temps

ont combattu les partis extrêmes, d'hommes qui se

sont montrés très opposés à la conduite de la chambre

d'assemblée, mais très attachés aux principes de li-

berté, et voulant la réforme de tous les abus dans le

gouvernement et dans la législature. C'est en de tels

hommes que je mets ma confiance"
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Lord Stanley :
" J'affirme quo dans l'état présent

du Canada, nous no devons pas accéder aux demandes

qui nous sont faites: On nous dit qu'en n'accédant

pas à ces demandes, nous foulons aux pieds les liber-

tés du Canada; que nous nions aux habitans du Ca-

nada l'exercice de leurs droits naturels, commo sujets

britanniques
;
quo nous violons les privilèges d'un

peuple libre et indépendant. Les canadiens sont li-

bres, mais ils ne sont pas indépendants, non plus que

leur législature. C'est parler d'une manière falla-

cieuse que de ne pas faire de distinction entre un état

indépendant et une colonie libre, mais subordonnée, à

certains égards, à une puissance supérieure. Mais,

quo les demandes de la colonie soient jugées par co

qui a lieu dans la métropole : par deux de ses deman-

des, la colonie veut obtenir ce que ne possède pas la

mère-patrie, et la troisième est tout-à-fait incompati-

ble avec la connexion entre la métropolo et la colonie.

La première demande est que les deux branches de la

législature soient électives : est-ce un droit dont jouis-

sent, que possèdent, que réclament ou que désirent les

habitans des Ilos Britanniques? Il s'en faut telle-

ment que ce soit un droit inhéront à des sujets britan-

niques, que le principe est diamétralement opposé à

leur constitution. Il n'est point possédé par les habi-

tans do ce pays; il n'est demandé quo par une fraction

méprisable do sa population

" Le second droit demandé n'est pas possédé par la

chambre des communes, et s'il était accordé, il n'y au-

rait pas de gouvernement possible, même pour quelques

semaines : c'est le droit illimité de voter comme aide

chaque article de chaque branche de la dépense publi-

que, depuis la plus grande jusqu'à la plus petite. Un
pareil droit est-il possédé, est-il désiré ici ? Si une
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liste civile est nécessaire dans un état indépendant, à

plus forte raison Vest-elle dans une colonie, où l'assemblée

législative est partagée en petites factions, et particu-

lièrement dans lo Bas-Canada, où règne Panimosité

des dissentions nationnales et religieuses. Do quoi

se plaint la chambre d'assemblée, sous co rapport?

Que nous ne voulons pas faire en Canada ce que nous

n'avons jamais fait ici; que nous ne voulons pas ren-

dre le pouvoir exécutifabsolument dépendant de la cham-

bre d'assemblée ; que nous ne voulons pas assujettir les

juges à un caprice ; que nous ne voulons pas lui aider à

détruire la constitution ; que nous ne voulons pas lui

donner plus de pouvoir que n'en a jamais revendiqué ni

exercé la chambre des communes oVAngleterre.

" Personne no refuse à la chambre d'assemblée le

contrôle sur les revenus do la province, sauf et excep-

té le revenu casucl et territorial; mais telle a été la

libéralité du gouvernement sur ce point, qu'il a offert

ce revenu pour une très petite liste civile. Ce reve-

nu, qui correspond aux revenus héréditaires de la

couronne, n'a jamais été soumis au contrôle de la

chambre d'assemblée. En 1831, le secrétaire d'état

pour les colonies en vint à cet arrangement, qu'à l'ex-

ception du revenu casuel et territorial, au sujet duquel

il n'y avait jamais eu de contestation, la totalité des

impôts perçus en Canada serait mise sous lo contrôle

libre ot illimité des chambres d'assemblée dans les

deux provinces, à cette condition seulement, que le

gouverneur, les grands fonctionnaires publics, lesjuges

et les personnes en rapport avec l'administration

de la justice, seraient à l'abri du contrôle capricieux

do la chambre d'assemblée, au moyen d'une liste

civile accordée pour la vie du roi. Le noble lord

• (Goderich) put annoncer que le parlement du Haut-
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Canada avait accopté ces conditions, et que la cham-

bre d'assemblée du Bas-Canada s'était montrée disposée

à les accepter. Par un excès de confiance, mon noble

ami fit passer, dans le parlement, un acte pour faire

la concession dont je vions de parler, mais sang la ren-

dre expressément conditionnelle, et voilà que la cham-

bre d'assemblée du Bas-Canada se prévaut de la con-

cession, sans vouloir remplir la condition stipulée de

sa part. Ce sont là les hommes qui viennent mainte

nant se plaindre que " leurs droits constitutionnels

sont violés, que le parlement dispose de taxes levées

sur eux, et s'arroge un droit qui n'appartient qu'à eux

seuls," quand, dans le fait, ils n'ont jamais eu ce droit,

avant que le parloment le leur eût concédé, en 1831

à des conditions (sous-entondues) qu'ils ont honteusement

violées.

La troisième demande est que lo conseil exécutif

soit responsable à la chambre d'assemblée. C'est

perdre de vue la distinction à faire entre un état in-

dépendant et un état subordonné C'est une ques-

tion entre la chambre des communes et la chambre

d'assemblée; c'est une question, non d'expédience,

mais d'empire, car il s'agit de savoir si nous continue-

rons à posséder la colonie, ou si nous l'abandonnerons.

La chambre d'assemblée a dit au gouvernement, dans

les termes les plus clairs, qu'elle ne se départira pas

de sa première détermination. 11 était nécessaire

d'apporter à un état de difficultés et d'embarras tou-

jours croissant un remède immédiat et efficace

mais lord Glenclg écrivit à lord Gosford qu'il y avait

eu quelque malentendu, et que sa Majesté attendait

tranquillement le résultat des mosures qu'Elle se pro

posait d'adopter. Si lord Glonelg pouvait attendre

avec tranquillité le résultat de cos mesures, ceux qui,

s
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depuis si longtems, étaient privés de leurs salaires,

ne le pouvaient pas. La chambre d'assemblée résolut

do convaincre lord Glenelg qu'il n'y avait eu aucun

malentendu de sa part, en renouvelant les mêmes de-

mandes, en des termes faciles à entendre, et en mena-

çant, si on n'y acquiesçait pas, de cesser d'exercer les

fonctions dont la constitution l'avait revêtue.

" Dans cotte crise alarmante, le gouvernement, au

lieu de proposer une mesure décisive, parle de sa répu-

gnance à dévier de la constitution, de son désir de se

renfermer dans les bornes les plus étroites do l'inter-

vention. Comment un tel langage sera-t-il reçu on

Canada ? Quand ses mesures, toutes mesquines qu'elles

sont, seront repoussées, il en attendra encore le résul-

tat avec une patiente tranquillité. N 'est-ce pas là offrir

une prime pour le renouvellement des mêmes deman-

des, du même refus des subsides, et des mêmes me-

naces ?"

Après avoir réprouvé la maxime invoquée par l'un

des ministres, u qu'il faut accorder aux majorités co

qu'elles demandent," lord Stanley abandonne le lan-

gage do la raison et du bon-sens politique qu'il vient

do parler, pour menacer l'Angleterre de la révolte de

la partie britannique de la population du Canada, à

laquelle, en bon anglais, il accorde une supériorité

d'instruction, d'industrie, etc., si l'on accordait à la

chambre d'assemblée tout co qu'elle demandait, do

même que M. J. A. Eoebuck l'avait menacé de la ré-

volte des canadiens, si on ne lui accordait pas, avec

cette différence seulement, quo ceux-ci se soraient

révoltés par lo désir de la domination, coux-là, par la

crainte de l'oppression.

Lord Howick* défend assez piteusement la con-

* Le même qui avait eu à faire d'humbles excuses à lord Dal-
housie, pour l'avoir accusé publiquement d'avoir agi illégalement,

arbitrairement, etc., durant son administration.
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duito du gouvernement contre les roproehos de lord

Stanley dont il trouve le discours exagéré, bien qu'il

doive le regarder comme l'antidote de celui du mem-
bre pour Bat h. La révocation, ou la suspension do

l'acte do 1791 lui répugne, il redoute Yhostilité do la

chambre d'assemblée; il ne veut pas en venir à une

rupture ouverte avec elle, ni renoncer à tout espoir

do conciliation, tout en avouant que la situation du

Canada est alarmante " Le gouvernement pourra

recourir à des mesures plus énergiques, si toutes les

tentatives de conciliation deviennent inutiles."

Le comité s'étant divisé sur l'amendement do M.
Leader, tondant à soumettre le conseil législatif à

l'élection populaire, les voix se trouvèrent ainsi par-

tagées :

Pour ramondoment 56

Contre 318

Majorité 262

La discussion fût reprise le 14 avril, sur la 5ème

proposition. M. Roebuck fit un long et menaçant dis-

cours, dans lequel, peu content d'être l'agent salarié de

la chambre d'assemblée du Bas-Canada, il se donne pour

l'agent-général de toutes les colonies britanniques de

l'Amérique du Nord, et comme tel, propose pour ces

colonies un plan de constitution que Sir G. Grcy se

contente de dire positivement absurde, et que nous nous

permettrons d'appeler superlaticernent extravagant.*

* Un de nos journaux en donnait ce résumé :
11 Le conseil légis-

latif et le conseil exécutif seront abolis; mais il y aura un corps
qui sera appelé le gouverneur en conseil, ou le conseil du gouver-
neur, qui se composera du gouverneur, du procureur-général, du
solliciteur-général et de dix conseillers, nommés par le gouverneur,
durant bon plaisir, et destituables, a sa volonté. La chambre
d'assemblée aura seule l'initiative de tous les projets de loi : ces

projets seront envoyés au conseil, qui pourra y faire des amende-
mens; mais s'ils sont amendés, ils devront être renvoyés à l'assem-

blée, pour qu'elle adopte ou rejette les amendemens. Si les amen-

Digitized by



412 HISTOIRE

En donnant pour co qu'elles valaient les rêveries

et les menaces du soi-disant agent des colonies britan-

niques, lord Eusscll entreprend aussi de combattre

ceux qui lui ont dit avec vérité, que ses propositions

étaient insuffisantes pour atteindre l'objet qu'il avait

en vue. tl On ne peut pas accéder aux demandes de

l'assemblée, et on no doit pas abolir le gouvernement

créé par l'acte de 1*791 Si la chambre d'assemblée

refuse encore de pourvoir au paiement des fonction-

naires publics, il sera évident qu'elle voudra mettre au

néant la constitution qui a été octroyée en 1791, et la

métropole sera autorisée à faire marcher le gouver-

nement, indépendemment de la colonie, ou de sa législa-

ture"

Sir Kobert Peel serait plutôt do l'avis de lord

Stanley que du ministère ; mais quand il voit que la

chambre d'assemblée du Bas-Canada perçoit des im-

pôts pour payer des services rendus à ce pays, ot refuse

de payer ces services, à moins que la constitution ne soit

changée, il croit qu'il est de son devoir de voter pour

les propositions.

Il y eût encore de courts débats, le 21. M. Leader

pensait que la chambro devait concilier les colonies, et

ajourner la question, afin de s'assurer des sentimens

réels des habitans du Canada, au sujet du projet de

constitution de M. J. A, Roebuck.

Les dernières propositions furent adoptées le 24.

démens sont rejetés, les projets ou bills seront envoyés au gouver-
neur, qui pourra les approuver ou les désapprouver. Outre cette

nouvelle législature, il y aura un corps de vingt-cinq délégués,

c'est-à-dire cinq pour chacune des provinces du Bas-Canada, Haut-
Canada, Nouveau-Brunswiek, Nouvelle-Ecosse et Ile du Prince

Edouard (peuplée d'environ 30,000 fîmes), éligible tous les quatre

ans, pour statuer sur les affaires générales, faire le procès aux
juges et autres fonctionnaires accusés, et juger en appel. Tous les

revenus seront mis sous le contrôle absolu de la chambre d'assem-

blée, après que tous les arrérages auront été payés par la trésorerie

britannique."
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Elle furent communiquées, le 1er mai, à la chambre

des pairs où l'on voit lord Glenelg sortir de sa " pa-

tiente tranquillité," pour parler sur un ton passable-

ment énergique.

"Depuis 1818 jusqu'à 1828, il y a eu une lutte

constante entre la chambre d'assemblée et l'adminis-

tration. Des concessions furent extorquées, l'une

après l'autre, par l'assemblée, mais sans effet. Lo

rapport du comité de 1828 fût beaucoup louangé,

d'abord, mais ensuite vilipendé. La concession faite

par l'acte de 1831 ne fût pas reçue comme on s'y était

attendu. La chambre d'assemblée no pourvut point

au maintien du gouvernement civil, mais fit de nou-

velles demandes. Depuis 1832, jusqu'à l'époque ac-

tuelle, il n'a rien été fait pour cette fin

" Après l'arrivée des commissaires, la chambre

d'assemblée s'adressa à lord Gosford sur le ton de la

méfiance et do la menace ; et renouvela toutos ses

demandes, insistant sur la révocation de l'acte des

tenures, la destruction de la compagnie des terres, le

contrôle sur le pouvoir exécutif, l'introduction du

principe électif dans le conseil législatif, etc. ...Enfin,

elle a mis la province en interdit, quant à la législation.

Elle demande la disposition absolue et discrétionnaire

de tous les revenus, y compris celui de la couronne;

elle veut réduire le roi lui-même à la condition d'un

simple pensionnaire. Elle demande que le conseil

exécutif soit destituable à sa volonté, prétendant à un

pouvoir qui n'appartient qu'à un état indépendant.

Enfin, l'acquiescement à la demande d'un conseil

législatif électif placerait les fortunes de la population

britannique sous lo contrôle absolu du parti français.

Los officiers publics doivent être payés, je ne dis

pas par pitié ou par humanité, mais sur le principe

do la justice naturelle."
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Le duc de Wellington. " Les résolutions ne

peuvent pas seules donner le pouvoir de distribuer

l'argent ; elles doivent être suivies d'un bill à cet effet.

J'ai toujours été opposé à l'acte du comte de Bipon

Quand on abandonna l'appropriation à l'assemblée, on

n'eût pas soin d'exiger d'elle une garantie suffisante.

Je ne consentirai jamais que cette chambre accapare

tous les pouvoirs de la colonie."

Lord Brougham seul parla et vota contre les réso-

lutions.

Les procédés du parlement britannique firent voir

clairement au parti révolutionnaire qu'il avait plus

qu'inutilement persisté à vouloir forcer les autorités

de la métropole à acquiescer à ses demandes, aussi

prit-il la résolution de remuer ciel et terre, soit pour

donner à entendre qu'il s'était réellement attendu à un

tout autre résultat, soit que les griefs qui avaient été,

d'abord, mis en avant par les chefn de ce parti n'eus-

sent servi que de simples prétextes pour couvrir des

desseins plus noirs.* On n'exagérera point, on disant

qu'à la réception des résolutions de lord John Russell,

les plus ardents fauteurs des procédés de la chambre

d'assemblée devinrent ou feignirent de devenir furieux.

Dès le début, un aveugle dépit, empêcha de reculer

devant le projet désespéré de rendre le pays pauvre

et misérablo par la destruction de son revenu, et sa

population méprisable et détestable en recourant au

moyen le plus prompt et le plus sûr de la démoraliser,

l'exhortation et l'encouragement à la contrebande, qui

pouvait amener à sa suite le brigandage et le meurtre,

l'indignation, et peut-être l'intervention vengeresse

des états voisins. Le Vindlcator et La Minerve ne vou-

lurent pas être en arrière l'un de l'autre dans l'œuvre

* Dépêches de lord Gosford.
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de la déception, de la démoralisation du peuple et de

la démence. Le Viadicator débuta, le 21 avril, par ce

qu'on pouvait appeler avec vérité un " libelle faux,

malicieux et scandaleux," attentatoire, non-seulement

à l'autorité du parlement impérial, mais encore à la

morale publique et à la sûreté de l'état. La Minerve

dit follement dans son numéro du 24, que " le peuple

(qui devait plutôt gagner que perdre, à la cessation

de la détention injuste et prolongée du bien d'autrui,)

est pressuré, foulé aux pieds, pillé ; et elle ajoute " qu'il

faut de l'agitation, du mouvement, pour faire face à

l'orage." Quelquefois les articles communiqués sur-

passent en démence et en cynisme les délirantes élu-

cubrations des rédacteurs.

Un particulier osa écrire, à la date du 22 avril, et

La Minerve osa publier, dans son numéro du 27 :
" Les

objets que nous ne pouvons fabriquer ici, l'ami Jona-

than nous les fournira, pour cela, donnons la main au

contrebandier : désormais, c'est un brave que chacun de

nous encouragera. Il faut former a son métier une

VIGOUREUSE JEUNESSE, BIEN ORGANISÉE ET DÉTERMINÉE.

Cest en grand qu'il faut faire la contrebande. Plus do

ménagement, ni de temporisation. A de grands maux
de grands remèdes. 77 faut tarir la source du re-

venu. Les cotfres se videront, les voleurs n'y trouve-

ront plus rien. Alors, l'Angleterre entendra raison.

Jamais lutte n'aura été plus juste. Nous»avons retenu

les subsides ; on nous ôte ce moyen, on nous met dans

la nécessité d'en chercher de plus efficaces."

Dans le numéro du 18 mai, parut une longue dia-

tribe d'un Publicola, qui est à l'illustre romain de ce

nom ce qu'est un démagogue forcené et poissard à un
-véritable patriote, et, dans celui du 22, un détail des

procédés et discours des "industriels" de Londres,
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fort ressemblants aux dits et gestes de la populace

de Paris, au temps de Eobespierre.

Les assemblées agitatrices, et pire qu'agitatrices,

dont le Vindicator avait menacé le Canada et l'Angle-

terre, ne tardèrent pas à avoir lieu, à se succéder

rapidement, dans le district de Montréal. Ce volume

grossirait outre mesure, s'il nous fallait rendre un
compte détaillé de ces assemblées de comtés, de villes,

de paroisses, et même de côtes, ou concessions; car il

n'est presque pas une localité, si peu remarquable ou

connue qu'elle fût, dont on n'ait tenté d'agiter, d'abord,

d'exaspérer ensuite, enfin, de fanatiser les habitans.

Nous ne pouvons pourtant pas nous dispenser de rap-

porter les résolutions les plus saillantes de ces assem-

blées, ne serait-ce que pour faire voir jusqu'à quel

point d'apparente démence, la licence effrénée des

discours et des écrits peut porter des hommes, d'ail-

leurs estimables et d'un rang respectable dans la

société
;
car, hors de la politique, tels étaient la presque

totalité de ceux qui proposèrent, ou secondèrent,

ostensiblement, ces résolutions, et qu'il nous semble

maintenant plus qu'inutile de désigner par leurs noms
leurs titres, ou leurs occupations.

La première de ces assemblées, dites anti-coercitives

eût lieu à Saint-Ours, comté de Kichelieu, le 7 mai.

On y afficha ce qu'il nous répugne de définir d'avance,

mais ce qu'on va voir, en résolvant :

" Que l'adoption des résolutions, etc., sera une vio-

lation flagrante de la capitulation, des traités ; etc.

" Que nous ne pouvons regarder autrement le gou-

vernement qui a recours à Vinjustice, à la force et à

une violation du contrat social, que comme un gouver-

nement oppresseur, un gouvernement de force, pour

lequel la mesure de notre soumission ne devrait être
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désormais que la mesure de notre force numérique,

jointe aux sympathies que nous trouverons ailleurs.

" Que le pays a été abusé par les promesses menson-

gères qui l'ont porté à combattre un peuple qui lui of-

frait la liberté et des droits égaux : une triste expé-

rience nous oblige de reconnaître que, de l'autre côté

de la ligne 45e étaient nos amis et nos alliés naturels.

" Que nous regardons comme nuls et non-avenus,

l'acte des tenures, l'acte du commerce du Canada,

l'acte qui incorpore la compagnie des terres, Pacte

qui, sans doute, sera basé sur les résolutions, etc.

" Que, considérant l'acte du commerce du Canada

comme non-avenu, nous regarderons comme très licite

le commerce désigné sous le nom de contrebande,

jugerons ce trafic très honorable, tâcherons de le favo-

riser de tout notre pouvoir, regarderons ceux qui s'y

livreront comme méritant bien du pays, et comme
infâme quiconque se porterait dénonciateur contre

eux.

" Que pour opérer plus efficacement la régénération

du pays, il convient, à l'exemple de l'Irlande, de se

rallier tous autour oVun homme ; que cet homme, Dieu

Va marqué, comme O'Connell, pour être le chef politi-

que, le régénérateur du peuple que cet horarao, déjà

désigné par le pays, est L. J. Papineau. Cotte assem-

blée,* considérant les heureux résultats obtenus on

Irlande du tribut appelé tribut O'Connell, est d'avis

qu'un semblable tribut, sous le nom de tribut Papineau,

devrait exister dans ce pays.

" Que dans une élection générale, les électeurs témoi-

gneraient leur reconnaissance à leurs fidèles manda-

taires, en les réélisant, et en repoussant ceux qui ont

forfait à leurs promesses, ot à leurs devoirs, et ont trahi

leur pays' 1

s2
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Comme il y avait là évidemment rébellion ouverte et

excitation délibérée à la violation des lois, etc., on se

serait attendu que, pour obéir à Tordre jie son supé-

rieur, do veiller au maintien de la tranquillité publi-

que, et sans doute aussi au salut du peuple, lord Gos-

ford se serait empressé de faire rechercher au moins

l'auteur, ou le rédacteur forcené do ces résolutions,

proposées ou secondées obligeamment, ou ignoram-

ment, par des hommes qui, probablement, ne les

avaient pas lues, ou qui n'en avaient pas compris la

portée. Il demeura " inerte" et muet, et la démo-

ralisation continua.

Si les résolutionnairos de Saint-Marc, comté de

Verchêres,jne purent pas être plus extravagants, le

15 mai, que n'avaient été ceux de Saint-Ours, ils se

montrèrent plus confiants en leurs forces, plus déter-

minés et plus prodigues des biens et du sang du peuple,

car ils arrêtèrent :

" Que les résolutions, etc., sont une tache indélébile,

que le peuple du Bas-Canada ne doit ni ne veut s'y

soumettre, mais que fort de son droit, il s'y ^posera

par tous les moyens possibles; que ce peuple

veut maintenir et transmettre ses droits intacts à sa

postérité, fût-ce au prix de ses biens et de son sang

Plutôt une lutte A mort qu'une soumission lâcJie à

l'oppression d'un pouvoir corrompu" etc., etc.

Comme on le peut voir, l'auteur des résolutions lues

à Saint-Marc, le 15 mai, n'hésite pas à déclarer la

guerre à l'Angleterre, et no craint pas de le faire en
" un langage très ferme."

Le même jour, 15 mai, à Saint-Laurent, comté de

Montréal, on résolut:

" Qu'il est urgent de recourir, en premier lieu, à

quelque moyen de paralyser l'attaque dirigée contre
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nos droits et nos libertés, en tarissant la source du
revenu, que les mesures du ministère ont pour but

de nous dérober;" et peu content de vouloir désespéré-

ment l'appauvrissement du pays, on paraît ne pas

répugner à se couvrir de ridicule, en proposant, ou

secondant, une bério d'oxtravagances, formulées

d'avance, tollos que :

Conseil de no faire usage que d'articles (taxables)

fabriqués dans le pays, ou " importés en contrebande

des Etats-Unis;"

Kecommandation au peuple d'accepter la " Requête

au congrès des libres et heureux Etats-Unis d'Amérique
;

La reconnaissance la plus vive due par les habi-

tans de toutes les colonies anglaises à l'éloquente et ver-

tueuse minorité do la chambre des communos :

"Kcmercimens" offerts à " l'association des indus-

triels de Londres ;"

Applaudissemens " aux efforts dos frères colons et

réformistes

Recommandations aux "frères réformistes d'élire des

délégués pour une convention générale" E t, comme pour

combler la mesure du mal, on résolut, on déclara aussi,

" que dans le cas où les mesures inconstitutionnelles pro-

posées par le ministère seraient adoptées, on espérait

que la représentation du pays no s'avilirait jamais au

point de sanctionner ces usurpations, on votant les sub-

sides."

Le comté du Lac des Deux-Montagnes, qui avait

coutume de prendre les dovans dans ces sortes d'affai-

res, s'était laissé dévancor, cette fois, car son assem-

blée " anti-coercitive" n'eût lieu que le 1er juin. Les

propositions qu'on y adopta ne furent pas pires, par

le fonds et par le style, que celles qu'on vient de lire,

mais le début fût extraordinaire au point de laisser
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dans l'embarras sur le choix des expressions propres

à le décrire, et eonséquemment de nous disposer d'en

entreprendre la description.* A'une assemblée tenue

le même jour, à Saint-Hyacinthe, on ne parla pas de

contrebande, mais on recommanda la formation d'une

"association permanente," dont les membres devaient

être sensés avoir acquis un titre incontestable à la

confiance et à l'intimité dos vrais amis du pays," et la

création du fondspatriotique qui, en reconnaissance des

services de l'habile et constant défenseur de la cause

canadienne devrait être appelé le tribut Papineau. 1 *

Le même jour, au comté de Chambly, on résolut,

11 Que c'est avec le plus grand mépris que l'on a vu les

résolutions présentées à la chambro des communes,
d'Angleterre, par lesquelles on se propose de payer et

récompenser les auteurs de notre mauvaise administration

coloniale f
Le 11, au comté de Terrcbonne, on résolut :

3o. " Qu'après une expérience de plus de quarante

années de souffrances sans nombre le pays n'a vu et

* Entre autres journalistes le rédacteur du Populaire en témoi-
ne ainsi son dégoût et son indignation: tt C'est avec le sentiment du
égoût le plus prononcé que nous avons lu dans La Minerve le récit

du soidisant triomphe remporté par M. Papineau, dans la satur-
nale qui eût lieu à Sainte-Scholastique, jeudi dernier. Nous avons
reculé devant l'idée de consigner dans les annales du Canada des
actes qui doivent flétrir jusque dans la postérité la plus reculée,

les folies impardonnables qtfon tente de faire passer pour du pa-
triotisme Honte ! à jamais honte, sur la réforme, si elle ne s'an-
nonce qu'avec des paroles de sang et des pensées de sacrilège
social Si de semblables manifestations étaient tolérées, en-
couragées, secondées chez nous, elles auraient pour conclusion
infaillible de traîner le patriotisme dans la boue, de déshonorer la
plus sainte des causes, et de rendre les Canadiens la fable comme
l'exécration des autres nations."

t II paraîtrait par ces expressions, qu'il était entendu par ces rô-

solutionnaires. ou par le rédacteur de ces résolutions, que la cham-
bre d'assemblée retenait les salaires des fonctionnaires publics, non
pas comme elle l'avait donné à entendre, pour forcer le gouverne-
ment et le parlement d'Angleterre à faire ce qu'elle désirait, mais
parce qu'elle ne voulait pas qti ilsfussent payés

, destinant l'argent
qui leur était dû à d'autres lins.
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no voit d'autre remède à ces maux qu'un conseil élec-

tif.

4o. u Que loin d'écouter la voix de la justice et de la

saine politique, la majorité de la chambi*e des commu-
nes vient d'arracher au peuple du pays la dernière

espérance qui lui restait, et le force à chercher ailleurs

les sympathies qu'on lui refuse."

Des résolutions parfois si délirantes, et sentant si

fort la rébellion, ou l'oubli de tout sentiment de devoir

public, n'étaient pas proposées et adoptées unanimement

avant qu'il n'eût été prononcé, par un ou plusieurs

des patriotes les plus exaltés de l'endroit, ou venus

exprès de la ville, une ou plusieurs harangues, aussi

violentes, aussi inflammatoires, aussi contraires à la

vérité, et souvent aussi triviales qu'il soit possible de

l'imaginer. Nous nous contenterons de rapporter,

comme échantillons, quelques passages de celles que

M. Papineau prononça à Saint-Laurent et à Sainte-

Scholastique.

A Saint-Laurent, M. Papineau dit, entre autres

choses, à ses auditeurs :

u Nous sommes en lutte avec les anciens ennemis du

pays; le gouverneur, les deux conseils, les juges, la

majorité des fonctionnaires publics, que vos repré-

sentai ont dénoncés, depuis longtemps, comme for-

mant une faction corrompue, hostile auxd roiîs dupeuple

et mue par l'intérêt seul à soutenir un système de gouver-

nement vicieux, ...Cette faction a toujours la même
volonté de nuire, mais elle n'a plus le même pouvoir

do le faire : c'est toujours une bête malfaisante, qui

aime à mordre et à déchirer, mais qui no peut plus que

rugir pareeque vous lui avez rogné et limé les dents.

Pour eux, les temps sont changés En 1810, un

mauvais gouverneur jetait les représentons en pri-
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son : depuis ce temps, les représentai ont chassé tes

mauvais gouverneurs. Autrefois, pour gouverner, et

mettre à l'abri des plaintes do l'assemblée les bas

courtisans ses complices, le tyran Craig, était obligé de

se montrer, pour faire peur, comme bien plus méchant

qu'il n'était. Il n'a pas réussi à faire peur: le peuple

s'est moqué de lui et des proclamations royales, des man-

démens et des sermons déplacés, arrachés par surprise, et

fulminés pour le frapper de terreur. Aujourd'hui, pour

gouverner, et mettre 'les bas courtisans, ses compli-

ces,' à l'abri de la punition que leur ajustement infligée

l'assemblée, le gouverneur est obligé de se montrer

larmoyant pour faire pitié, et de se donner pour bien

meilleur qu'il n'est en réalité. Il s'est fait humble et

caressant pour tromper Néanmoins, le mal n'est

pas consommé, et ses artifices sont usés Il ne peut

plus acheter des traîtres, il ne peut plus tromper des

patriotes; et comme dans un pays honnête, le nombre

des lâches qui sont en vente et à Vencan ne peut pas être

considérable, ils ne sont pas à craindre. La circon-

stance nouvelle dont nos perpétuels ennemis vont

vouloir tirer avantage; c'est que le parlement britan-

nique prend parti contre nous; c'est que le ministre

comptant pour rien les justes plaintes du peuple, n'a de

sensibilité et de prédilection que pour des employés

corrompus, qu'il veut voler votre argent, pour payer

vos serviteurs que vos représentants ont refusé de payer

pareeque, d'après cette autorité compétente, ils ont été

paresseux, infidèles, incapables, et qui, lorsque vous leur

refusez un salaire qu'ils n'ont pas gagné, s'associent

avec des voleurs étrangers, pour vous dérober Ce

parlement tout-puissant, les américains Vont glorieuse-

ment battu, il y a quelques années, c'est un spectacle

consolateur "pour les peuples, que de se porter à l'épo-
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quo de 1774, d'applaudir au succès complet qui fut

opposé à la même tentative qui est commencée contre

vous. L'étendue du mal que l'on nous veut faire,

c'est Vinsulte, c'est le mépris avec lequel un gouverne-

ment persécuteur repousse chacune des réformes que

vous avez demandées : c'est de vous préparer un avenir

plus mauvais que ne l'a été un passé déjà insupportable,

c'est enfin de vous voler, de vous arracher le fruit de vos

sueurs et de vos travaux, pour soudoyer et rendre plus

insolents vos serviteurs. Les anglais ont toujours cru

qu'il était juste de tirer l'épée contre ceux qui violaient

la loi en cherchant à briser les portes du dépôt public,

dont ils avaient remis les clefs à leurs représentais.

Dans cette juste et légitime défense, ils ont quelquefois

chassé des gouvernans qui violaient des droits aussi

chers : quelquefois, ils leur ont tranché la tête. ...L'histoire

nous dit que les anglais ont bienfait de haïr leurs op-

presseurs jusqu'à les emprisonner, à les chasser et à

les tuer Un membre du parlement de la plus

grande fortune, des plus beaux talens, des meilleurs prin-

cipes, du dévouement le plus honorable à la cause du

peuple, à l'amour de lajustice et à la liberté du Canada,

s'est écrié, en présence des ministres: ' Oui, si vous

prétendez consommer votre œuvre d'iniquité, c'est poul-

ies canadiens une obligation morale de vous résister; oui,

si le même sang coulait dans leurs veines que celui

qui a produit les Washington, les Franklin, les Jeffer-

son, ils vous chasseraient de leur pays, commo vous avez

été justement chassés de vos anciennes colonies.' Il y
a eu, à Londres, des assemblées dans lesquelles le peu-

ple a fait écho à ces énergiques invectives contre de

coupabks ministres, à cette bienveillante sympathie

pour vos souffrances à ces encourageants avortisse-

mens, qu'il est de notre devoir et de notre intérêt de re-
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pousser la violence par la violence : Je dois le dire, ce

n'est ni la peur, ni le scrupule, qui me portent à dire que
Vheure n'est pas sonnée où nous devons répondre à cet

appel. Ce n'est pas la peur : si la nécessité y était,

la force du pays, dans son éloignement de l'Angleterre

et sa proximité des Etats-Unis, pourrait effectuer cet

objet. Ce n'est pas le scrupule Ce serait pour

ainsi dire, s'associer aux réputations les plus grandes

et les plus pures, que de marcher avec succès, dans la

voie qu'ont tracée les patriotes de 74. La situation

des deux pays est différente, et nos amis d'Angleterre

ne la comprennent pas, quand ils nous croient dignes

de 'blâme, ou une race inférieure, si nous ne résistons

pas tout de suite Faut-il abattre, ou n'est-il pas

mieux oVuser un mauvais gouvernement? Vous
avez vu avec quelle facilité vos représentai ont biffé

les insolentes menaces de Stanley Si vous admettez

que cette intervention puisse être tolérée pour le vol

de la plus petite partie de votre propriété, vous admet-

tez que vous la souffrirez pour le vol do quelque por-

tion que voudra vous ravir un parlement qui avait juré

safoi et son honneur do ne le plus faire, et puisse qu'il est

disposé à devenir parjure, quand le ministre l'exige,

quel espoir nous reste-t-il qu'il s'arrêtera. Il vous a

donné l'acte déclaratoire de 1778, par lequel il s'est

engagé à ne pas approprier votre revenu. Par respect

pour ce principe, il vous a donné, il y a six ans, l'acte

de Guil. IV. Mais lord Russell et lord Gosford veulent

qu'il s'abaisse à co contredire, en le révoquant, de fait,

dans les vœux de lord Russell, expressément par une

loi, dans les vœux plus outrés et plus tyranniques do

lord Qosford. Quels conseils nous ont donnés ceux de

nos amis qui ont si honorablement pris notre défense en

parlement? Us ont dit aux ministres : 'Les Cana-
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diens sauront vous punir, se combiner pour appauvrir

votre commerce et votre revenu.' C'est la marche qu'ont

prise los américains, dix ans avant do combattre.

Ils ont bien commencé et bien fini, dans des circon-

stances semblables à celles où nous sommes places.

Nous n'en sommes qu'à bien commencer Le temps

est venu où leurs bons exemples de non-consommation

sont bons à imiter Nous sommes pris à l'impro-

viste, nous ne sommes pas aussi prêt à attaquer le

revenu, que les intéressés ont été prêts à le ravir.

Dans ces premiers momens, il est beaucoup d'articles

nécessaires qu'on ne pourrait se procurer en contreban-

de; mais dans quelques semaines, les contrebandiers

viendront à nous Il est d'autres autorités à qui

nous pouvons, avec le plus juste espoir de succès, faire

de juste demandes; c'est k congrès des Etats-Unis

Une réunion nombreuse élue dans des assemblées de

comté, devrait, dans un temps peu éloigné, siéger en

convention, pour signaler toute l'étendue du mal que

serait de nature à produire la nouvelle intervention

parlementaire, et indiquer avec poids et autorité le

choix de mesures additionnelles les plus propres à en

faire manquer le but."

Si nous passons du comté de Montréal X celui des

Deux-Montagnes, nous y entendons M. Pnpineau

disant, entre autres choses, d'après le rapporteur :

" Le parlement britannique, vous ayant dépouillés

de vos terres, pour les donner à des escrocs et à des

brocanteurs, menace maintenant de vous dépouiller de

votre argent, et pour qui ? Pour une misérable faction,

pour une meute criardre d'officiels corrompus, comme
votre agent, M. Eoebuck, les a si justement désignés

;

et comme le receleur est aussi coupable que le voleur,

vous devez haïr autant Vun que fauf/e....Nous avions
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des espérances dans la chambre des communes, mais

cette chambre nous a trompés ; une malheureuse com-

mission royale a trompé les lords, les ministres et les

communes, dans lesquelles nous avions mis une con-

fiance déplacée. Puisque vous avez été partout trom-

pés
;
puisqu'on vous offre la coercition, quand vous

demandez des réformes, votre unique appui n'est plus

qu'en vous-mêmes, et dans votre chambre d'assemblée
;

tant que vous déclarerez hautement que vous ne vous

soumettrez pas à l'oppression, quoiqu'elle soit sanc-

tionnée par la chambre des communes, vous pourrez

défier un mauvais et malhonnête gouverneur et sa horde

de partisans coalisés et corrompus, ainsi que ses caba-

leurs, ses amis. Justice nous sera rendue, ou nous nous

la ferons : ils vont distribuer votre argent parmi les

officiers, vos serviteurs, contre la volonté de vos repré-

sentais. Ils vont vous voler votre argent : votre devoir

est donc simple ; ne leur donnez aucun argent à voler.

Examinons ce que firent les américains, dans des

circonstances semblables même les femmes, belles

et patriotiques comme nos canadiennes, résolurent

d'aider leurs maris, leurs pères et leurs frères à résis-

ter à V horrible oppression que leurs tyrans leur prépa-

raient. J'espère fermement, et au nom des souffrances

de votre pays, et du mien, j'en appelle aux femmes
du Canada

j
je les conjure de m'aider, de nous aider

a détruire ce revenu, dont nos oppresseurs forgent des

chaînes pour nous et nos enfants"

Laissant l'orateur "dans les transes" que lui a

causé la fureur à laquelle il s'est livré, à la vue des

horribles souffrances auxquelles il va être en proie, en

conséquence de la u tyranniquo " intervention des

ministres et du parlement, qui n'ont pas eu honte de

trouver que c'était assez pour les fonctionnaires pu-
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blics, d'avoir souffert pendant cinq ans, non en imagi-

nation, mais en réalité, nous remettrons à parler plus

tard, des effets que produisirent, dans ces derniers

quartiers, " d'aussi abominables représentations."

Tous les journaux de la province, à l'exception du

Vicndicator et do La Minerve, impronvaient fortement

ces assemblées agitatrices et excitatrices, et les com-

battaient par le raisonnement ou par le ridicule, le

Vindicator et La Minerve répondaient, tant bien que

mal, quelquefois en essayant de raisonner, le plus

souvent par "dos quolibets et des injures;" mais c'était

au Canadien que les agitateurs en voulaient le plus
;

aussi résolurent-ils, à Québec, où il y eût aussi des

assemblées agitatrices,

"Sur motion de Chs. Drolet, écr., M. P.P., secondé

par M. F. D, Frenière :

" Que, depuis longtems, les vrais canadiens ont vu

avec chagrin et indignation, que le journal qui avait

été établi pour être l'organe de leurs sentimons politi-

ques, a cessé de répondre à leurs espérances, et de

remplir la belle et noble tâche de protecteur des droits

de ses concitoyens, et s'est réuni aux ennemis les plus

dangereux de notre pays, qxCil est, on conséquence, du

devoir de tout bon citoyen do retirer à ce journal leur

protection et leur encouragement."

En voyant prosque partout, dans le district de

Montréal, le peuple excité au mécontentement, au

mépris des lois du pays, et à la résistance aux auto-

rités suprêmes de la métropolo, que faisait ou qu'allait

faire l'administration déplorablement "faible et

inerte" do lord Gosford ? Le Herald représente le

gouverneur se promenant dans son château, joignant

les mains, levant les yeux au plafond de sa chambre,

et se disant: " Hélas ! je ne puis empêcher cela." Son
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Excellence se détermina, enfin, quoiqu'un peu tard,

beaucoup trop tard même, à faire autre chose que se

promener de long en large, et se lamenter. Les con-

seillers exécutifs furent mandés à Québec : il en résulta

dos conjectures d'autant plus diverses, que M. De-

bartzch, connu pour avoir été jusqu'à l'année précé-

dente, fauteur de l'abolition du conseil législatif, dont

il était membre, et d'institutions purement démocra-

tiques, y fût aussi appelé. Le Herald dit, en consé-

quence, des absurdités peut-être dans le seul but de

paraître original, ou de témoigner son mépris pour

lord Gosford : avec plus de décence dans le langage,

La Minerve n'augura pas mieux, mais le Morning

Chronicle, entre autres, pronostiqua juste. " Que l'on

suppose dit ce journal, que son Excellence ait observé

le simple fait, que des juges de paix et des officiers de '

milice, qui peuvent avoir occasionnellement les mêmes
fonctions à exercer, que des hommes tenant des com-
missions du gouvernement, et les tenant dans le but

exprès de maintenir les lois du pays, se sont derniè-

rement trouvés présents à ces assemblées, y ont pris

une part active, y ont proposé et secondé des résolu-

tions recommandant au peuple d'enfreindre les lois,

et de haïr, et s'il était possible, de renverser le gou-

vernement; que l'on suppose cela et alors, on ne verra

rien de bien mystérieux dans la convocation du con-

seil exécutif, pour prendre la chose en considération."

En effet, le 15 juin, (environ 40 jours après l'as-

semblée de Saint-Ours,) parut une proclamation dans

laquelle on lisait :

"Vu que certains sujets de sa Majesté ont récem-

ment tenu, dans différentes parties de cette province,

des assemblées publiques, auxquelles ils ont adopté des

résolutions ayant pour objet de résister à l'autorité
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législative du roi et du parlement, et la destruction

des lois, dont le but principal est d'assurer la tran-

quillité et le bonheur do tous les sujets do sa Majesté
;

et vu que, dans ces assemblées, ceux qui en ont été

los auteurs, hommes malintentionnés et pervers, 6e

sont servi d'artifices et do fausses représentations,

pour répandre parmi le peuple des avancés et des

opinions en contradiction avec los devoirs des loyaux

sujets de sa Majesté, et avec les principes reconnus de

la constitution, en contravention à l'autorité légitime

de sa Majesté et de son parlement, et do nature à faire

croire aux sujets do sa Majesté qu'ils sont absous do

leur serment do fidélité, qu'ils no j)Ouvent attendre

do la mère-patrie ni justice ni protection, et qu'ils

doivent chercher à se les procurer ailleurs, quand

l'occasion favorable s'en présentera;

" Et vu que jo 6uis déterminé et obligé do défendro

de la manière la plus efficaco, contre ces procédés et

ces tentatives illégales les prérogatives et l'autorité

indubitable do sa Majesté et do son parlement, afin do

maintenir et d'assurer aux sujets canadiens de sa

Majesté leurs institutions civiles et religieuses, et la

continuation de la paix et d'un bon gouvernement,

dans cette province;

" Et vu que, dans les assemblées ci-dessus mention-

nées l'on a sciemment fait des représentations entiè-

rement dénuées do vérité, dans le dessoin d'engager

les sujets do sa Majesté à renoncer à, leur allégeance,

ot de leur faire croire que lo parlement a violé ou

qu'il entend violer les droits et privilèges des sujets

de sa Majesté, de cette province et qu'il est sur le point

d'adopter à leur égard, des mesures oppressives
;

" Et mu par le désir de détromper ceux qui n'étant

pas sur leurs gardes, se sont laissés séduire par ces
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représentations malicieuses et mensongères, il est de

mon devoir de m'adresser très instamment aux habi-

tans de cette province, clans la confiance qu'ils écou-

teront la voix do la raison, qu'ils respecteront unani-

mement la juste subordination que prescrivent les lois

do leur pays, et qu'ils no compromettront, par aucun

acte d'uno aveugle indiscrétion, ni leur bonheur

présent, ni leur prospérité future, et qu'ils no permet-

tront pas que cos intérêts permanents soient com-

promis
;

" J'exhorte donc très solennellement, par les pré-sen-

tes, de Vavis et consentement du conseil exécutif do

sa Majesté, tous les sujets do sa Majesté do cotte pro-

vince à s'unir pour maintenir la paix et le bon ordre,

à discontinuer la publication do tous écrits d'une ten-

dance irritante ou séditieuse, je les exhorte à éviter

toutes assemblées d'un caractère dangereux ou équi-

voque, et j'enjoins par ces présentes, et j'ordonne

strictement à tous les magistrats, dans 1 étendue de la

province, à tous les officiers de milice, officiers do

paix, et autres bons sujots de sa Majosté, de s'opposer

aux projets insidieux dont il est parlé dans cette pro-

clamation, de faire leurs efforts pour les frustrer, et

de préserver, par leur loyale coopération, la vigueur

et l'inviolabilité des lois dont dépendent leur religion

et leur félicité future."

La proclamation d'un gouverneur qui avait eu

besoin do l'avis et consentement de son conseil exé-

cutif, pour exprimer sa confiance et son espoir et

exhorter à no pas faire ce qu'il était tenu d'empecher,

ne devait pas avoir un grand effet sur dos gens imbus

do l'idée fixe d'aller jusqu'au bout, " arrive que pour-

ra," et puis, il avait laissé établir à Montréal un gou-

vernement qui prétendait pouvoir conduire ses affaires,
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sans quo celui de Québec eût le droit de s'en mêler,

ou d'y mettre obstacle, c'était la " Convention," ou le

" Comité central et permanent." Ce comité n'eût

rien de plus pressé que de prendre la proclamation

en considération, ni de plus aisé que de résoudre:

"Que toutes tentatives, de la part des autorités en

cette province, soit par l'emploi de la force, soit par

celui d'injonctions officielles, de proclamations, ou

autrement, pour prohiber de semblables aesemblées,

ou détourner de s'y rendre, sont inconstitutionnelles
,

et une infraction des droits et privilèges du peuple de

cette province
;

" Quo si la proclamation est promulguée dans la

rue, pour détourner le peuple de s'assembler publique-

ment, et de se prononcer sur l'aggression sérieuse

dont leurs " droite et libertés " sont menacés par le

parlement britannique, une telle démarche suppose-

rait chez Vexécutif de cette province de plus amples

pouvoirs que ne lui en accordent la constitution, les

statuts ou le droit public, et qu'elle énonce des doc-

trines incompatibles avec les libertés, et dangereuses

à la sécurité de la vie et à la propriété,* et absurde,

dans toutes ses parties, d'allégués erronnés que ne

devrait jamais permettre le chef de quelque gouvernement

que ce soit ;

" Que c'est une accusation malfondée et calomnieuse

contre les assemblées publiques qui ont lieu, que

de dire qu'elles ont pour objet la résistance à l'autori-

té légale
;

11 Que les principes et la doctrine, que les devoirs

sont réciproques entre les gouvernans et les gouver-

nés, que les devoirs de ceux-ci cessent d'être obliga-

• Il paraîtrait que la tête avait absolument tournée au comité

central et permanent, ou au rédacteur de cette résolution.
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toires, lorsque coux-là par le renversement de la con-

stitution, violent le contrat primitif entre le roi et le

peuple, sont au contraire, des principes bons et salu-

taires, d'après lesquels ont agi dès 1689 les peuples

et le parlement britannique, doctrines qu'impair

du royaume et les conseillers de Vexécutif provincial

ne doivent pas ignorer ;

" Que les chambres du parlement du Koyaume-Uni
ont violé et se proposent de violer les justes droits et

privilèges des sujets de sa Majesté en cette province,

qui avaient été reconnus solennellement et garantis

par les dispositions formelles et expresses de l'acte,

déclaratoire de la 18ème année de Geo. III, et par

l'acto do la 31ème Geo. III, chap. 31."

Le comité central et permanent ayant ainsi fait la

leçon au gouvernement du Bas-Canada et à celui do

la Grande-Bretagne, et par affirmations et négations

pures et simples, muni les agitateurs contro toute

crainte et tout scrupule, les assemblées agitatrices,

etc., continuèrent comme auparavant, et à la tâche

d'imiter, et s'il était possible, do surpasser leurs de-

vanciers, elles curent à ajoutor celle d'invectiver con-

tre la proclamation.

On ne put pourtant pas se donner ce plaisir, au

comté d'Yamaska, le 18 juin, pareequo la rédaction

des résolutions y avait précédé l'apparition do la pro-

clamation. On y résolut:

"Que cette déclaration (de la teneur qu'il no sera

plus au pouvoir de la chambro d'assemblée de rendre

le gouvernement impossible,) est Yinjure la plus offen-

sante que l'on puisse faire à un peuplo libre, et que

cotte violation de notre constitution est attentatoire à

la liberté du jjeuple, et tend à détruire son existenco

politique par le renversement prochain des lois
}
culte

langage, mœurs," etc*
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" Que le rejet du bill des écoles, et le refus de la

complétion du canal de Chambly, sont, entre autres,

des preuves d'une conspiration traîtreusement ourdie

d'avance pour que l'argent n'échappât point à Yempié-

tement prémédité des ministres et du parlement anglais,

qui, tout en reconnaissant Finconduite de la plupart

des officiers, 6e sont tellement apitoyés sur leur situa-

tion, qu'ils se sont donnés pour justifiables de les payer

d'un argent qu'ils usurpent en violation de la foi so-

lennellement JURÉE A LA FACE DU MONDE par le$

statuts do la 18èmo et de la 31ème Geo. III.

" Que le peuple anglais ne continuera à sympathiser

avec nous comme l'ont déjà fait généreusement les

artisans de Londres, qu'autant que nous serons véri-

tablement animés d'une noble résistance à cette vio-

lation flagrante parce qu'il n'est aucun habitant

de la Grande-Bretagne, s'il est vertueux, qui pût souf-

frir un instant cette injustice, sans exposer jusqu'à la

dernière goutte de son sang pour s'en venger, et conser-

ver intact le droit do se taxer soi-même ;

" Que la violation de la constitution des Canadas,

et le peu de scrupule des ministres de manquer à la

foi jurée, portent un coup mortel à la loyauté du

peuple do cette province envers un gouvernement

coupable d'un attentat aussi grave à ses droits les plus

sacrés, et que ce gouvernement ne doit plus être re-

connu que comme un gouvernement de force et d'op-

pression, et qu'il est vis-à-vis de nous ce qu'il était

vis-à-vis des anciennes colonies;

" Qu'on attendant le jour marqué par la Providenco

pour éclairer lo triomphe de nos libertés, nous devons

nous y préparer''

Ces résolutions, qui l'emportent peut-être, par la

grossière impertinence et l'audacieux esprit de révol-

X
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te, sur celles de Saint-Ours ot de Saint-Marc, étaient

bien dignes du forcené imposé au comté d'Yamaska,

mais elles contrastaient singulièrement avec l'état

respectable, le comportement paisible et la socialibité

de ceux qui furent donnés comme les ayant "propo-

sées " ou " secondées."

Le même jour au comté de Berthier, la harangue do

M. Papinoau fïït dirigée en partie contre la proclama-

tion. On y fit résoudre en particulier :

" Que les représentans de cette province, quant aux

matières de revenus, et à leur appropriation, en ont

le contrôle exclusif aussi absolu que l'ont les communes
sur celui do la Grande-Bretagne, sans quoi, il ne nous

resterait rion quo nous pourrions appeler nôtre : les

fruits de notre labeur et do notre industrie ne seraient

]jas notre propriété, mais nous n'en aurions qu'une

jouissance précaire et avilissante, révocable à la vo-

lonté du parlement britannique

"Que nous ralliant inséparablement à la majorité de

nos concitoyens, qui, dans les comtés de Richelieu,

Verchères, etc., ont manifesté de nobles sentimens,

nous approuvons leur démarche, et prions nos conci-

toyens des autres comtés de n'en pas faire woins"

Les derniers venus dans l'agitation se chargeaient

ordinairement, de peur de n'en pas dire ou faire assez

de toutes les extravagances et délinquances do leurs

devanciers : ici, pour la première fois, croyons-nous,

on demande des imitateurs. Mais si los agitateurs

avaient résolu d'aller leur train, malgré la proclama-

tion du gouverneur, son Excellence résolut, do son

côté, de donner suite à son œuvre, ou d'y ajouter un
supplément ; et les gazettes de la fin de juin publiè-

rent l'ordre général do milice suivant, daté du 21 :

" Les officiers de milice commandant les bataillons
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feront lire la proclamation datée du 25, à la tête de

chaque compagnie du bataillon sous leur commande-

ment, le 29, à la revuo annuelle.

"Dans lecasoù la proclamation ne leur parviendrait

pas à temps pour être lue le 29, elle devra êtro lue le

dimanche suivant, après sa réception, à la porte do

l'église, après le service divin
"

Cet ordre général ne fût pas mieux vu que ne l'avait

été la proclamation, par les "hommes libres et indé-

pendants," du district, et particulièrement do la ville

de Montréal, "déterminés," à narguer et braver tout,

" advienne que pourra," car ces derniers résolurent de

s'assembler anti-coercitîvement, le jour même que la

proclamation devait être lue, ayant décidé préalable-

ment, et proclamé par le canal de La Minerve et. du

Vindicator, que les officiers de milice n'étaient pas

tenus d'obéir à l'ordre général les concernant, et

qu'ils no le devaient pas faire.*

La convocation do cette assemblée avait été signée

par Thon. D. B. Viger et par M. Papincau; mais ni

l'un ni l'autre ne s'y trouvèrent, le premier, apparem-

ment, parce qu'il s'était rappelé qu'il était conseiller

législatif, et le dernier, parce qu'il avait été invité à

aller faire un discours à Saint-Thomas, en bas do

Québec, la choso étant trop pressée, en apparence,

pour être remiso à un autre temps. On y résolut,

(en substance :)

* lt Comme ce document n'est qu'un vérilale chiffon, les officiers

de milice ne sont nullement tenus Je se conformer à cette injoncture,

en ce qu'elle n'a rapport qu'à des matières civiles Les officiers

supérieurs ne sont sujets qu'à de certaines formalités militaires, et

s'ils se respectent, ils doivent repousser tout ce qui est étranger à

leurs fonctions. Il en est ainsi pour les officiers subalternes. Si

cependant, on croyait devoir lire la proclamation, on ferait bien de
lire comme antidote, les résolutions du comité central etpermanent."
—La Minerve.
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" Que l'adoption des résolutions, etc., détruit notre

confiance dans le parlomcnt britannique
;

" Que le parlement britannique, en passant une do

ces résolutions pour s'emparer des revenus do cette

province, s'est rendu coupable d'une violation outra-

geante de nos droits les mieux reconnus;

" Que, pour l'établissement solide et la préservation

de nos libertés, nous ne devons compter que sur nous-

mêmes, sur notre propre énergie, et sur la sympathie

de nos voisins d'Amérique ;

u Que cette assemblée réprouve la conduite du

comte de Gosford"

Ce n'est pas assez de cos assemblées de villes et do

comtés : déjà, dans grand nombre de paroisses des en-

virons de Montréal, il avait été établi, ou il s'établis-

sait des " comités et sous-comités de surveillance/'

pour correspondre avec le comité central et perma-

nent, et les procédés de ces comités et sous-comités

étaient publiés régulièrement, et comme officiellement

par La Minerve et le Vindieator.

Mais il ne faut pas que les petites réunions de pa-

roisses nous fassent oublier la grande assemblée qui

eût lieu à Saiut-Thomas (où M. Papineau était rendu,

accompagné de MM. Lafbntainc et Girouard,) le 21)

juin, " pour les comtés de l'Islet et de Bellec-hasse,"

où l'on voulut imiter celles du district de Montréal, et

où l'on n'eût point été à l'ordre du jour, si l'on n'y

avait pas affiché le même esprit do rébellion, ou de

résistance à l'autorité impériale, surtout en présence

de M. Papineau, qui avait été reçu dans l'endroit

comme on avait coutume de recevoir les gouverneurs

de provinces et les généraux d'armée, par une salve

de 21 coups de canon.

Après la harangue, on réso!ut
}
ou plutôt il avait été

résolu par le rédacteur des résolutions :
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u Que les résolutions aux fins d'autoriser à saisi?'

dans la caisse publique l'argent provenant des labeurs

du peuple, pour payer des serviteurs publics, dont le

plus grand nombre a démérité du pays, est un atten-

tat et une violation des droits et privilèges constitu-

tionnels du peuple de cette province.

" Que le peuple de ce pays ne voit dans cette démar-

che qu'un exemple scandaleux, que rien ne . peut justi-

fier, qui ne peut produire que le despotisme pur

et la tyrannie; que le peuple de ce pays serait marqué
du sceau de la dégradation et serait esclave, s'il se sou-

mettait i\ être taxé, et son argent arraché, par la vio

lence, de la caisse publique, pour être distribué à des

serviteurs pervers sans la sanction de représentai,

auxquels seul appartient le droit d'en faire la distribution-

u Que le peuple de cette Province ne peut considé-

rer les résolutions, etc., et les prétendues lois dont elles

seront la base, que comme une rupture du contrat so-

cial entre la mère-patrie et ce pays, en le privant de

toute garantie do liberté et de bon gouvernement, le

remplaçant par celui de la force, sous le prétexte

tyrannique d'une nécessité dont on n'était p*as juge, et

qu'un pareil ordre de choses ne peut durer c^vCautant

de temps qu'un peuple qu'on veut courber, ne peut le

renverser."

Comme nous venons de le dire, le Vindicator et La
Minerve publièrent de par ordre, tous ces étranges

procédés. Si les autres journaux les copièrent, en

tout ou en partie, co n'était que pour les tourner en

ridicule, ou en faire remarquer l'extravagance et la

culpabilité. L'article suivant de YAmi du Peuple du
1er juillet 1837, nous a paru offrir un échantillon de

la manière dont étaient combattus les principaux pro-

moteurs d'une agitation factieuse dont les peuples de
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l'Europe n'offrent pas d'exemples dans les temps

modernes.

" On demandera à quoi nos prétendus patriotes, et

leur chef surtout, croient aboutir avec leur agitation

et leurs résolutions de toutes sortes, absurdes, men-

songères^ mmorales, séditieuses et sentant la rébellion.

Croient-ils par là venir à bout d'effrayer l'Angleterre,

d'opérer une révolution dans la province, et de s'y

emparer de tous les pouvoirs? Non, certes, et la

preuve en est qu'ils se vantent de travailler, par ven-

geance et par dépit, à détruire le revenu public. A voir

leurs démarches, à entendre leurs discours, on serait

porté à croire qu'ils participent de la nature des dé-

mons, se plaisant dans le désordre, le malaise et la

misère publique, et faisant le mal pour l'amour du

mal.

" Mais il est un autre motif à leur conduite : déboutés

de toutes leurs demandes absurdes; frustrés dans leur

attente de pouvoir se partager, ou distribuer à leurs

amis tous les revenus de l'état, do pouvoir proscrire,

ou tyranniser quiconque ne leur plairait pas ; condam-

nés dans tout ce qu'ils ont fait ou voulu faire, au dés-

espoir d'avoir été reconnus et donnés pour ce qu'ils

étaient, furieux de voir s'accomplir toutes les prédic-

tions de leurs adversaires, d'être accusés à juste titre,

de tous les maux et de tous les désordres qui affligent

le pays, ils s'efforcent de faire prendre le change à la

population lîéussiront-ils dans ce dessein ? Peut-

être, s'ils ne sont ni réprimés, ni contredits. Quel-

ques renscignemens interceptés, quelques mots échap-

pés à divers habitans de la campagne, démontrent que

toutes les intrigues de nos patriotes, toutes leurs me-

nées, tous leurs appels aux passions haineuses, toutes

leurs excitations à la sédition et à la révolte, ne per-

Digitized by Google



DU CANADA. 439
"

cent pas dans leurs harangues et leurs résolutions,

quelques furibondes qu'elles puissent être. Il n'est

pas de calomnies qu'ils n'inventent contie le gouver-

nement de la colonie et celui de la métropole, et qu'ils

ne s'efforcent do faire croire aux honnêtes, mais igno-

ra ns et crédules habitans de nos campagnes. Ceux
qui les croient sur parole ne peuvent pas trouver

beaucoup de mal à ce qu'ils font, et pourraient être, à

la fin, entraînés à les seconder, et cela même semble

rendre nos révolutionnaires doublement coupables,

puisque, non contens de se compromettre eux-mêmes,

ils cherchent à compromettre avec eux toute la popu-

lation d'origine française. Mais qu'il se trouve dans

chaque localité où ils voudront porter l'agitation et le

désordre, des hommes assez courageux pour leur

résister en face, les démasquer, et éclairer la popula-

tion agricole et industrielle, sur le véritable état des

choses et sur ses vrais intérêts, ils seront bientôt ré-

duits à eux-mêmes, et l'on verra combien leur nombre
était petit. Mais pour que ces hommes fermes et cou-

rageux se montrent, il faut qu'ils puissent compter

sur l'appui des lois, et le concours des autorités. Si ce

qu'on nous rapporte est bien fondé, des citoyens hon-

nêtes, paisibles et loyaux ont été menacés d'une ma-

nière terrible, et même maltraités dans leurs personnes

ou dans leurs propriétés, par de soi-disant patriotes,

par la raison qu'ils ne partageaient pas leur rage

révolutionnaire, ou ne voulaient pas participer à

leurs actes de sédition ou do rébellion, et eescitoj'ens

n'ont pas encore osé porter plainte, ou demander jus-

tice de ces attentats."

Outre les deux journaux français de Montréal,

(YAmi du Peuple et le Populaire,) les patriotes

avaient alors do rudes adversaires dans le Morning
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Courrier qui avait le bon esprit de séparer d'eux la

masse du peuple, le Herald et la Gazette, qui n'avaient

pas toujours cet esprit là; le Mercury, le Morning

Herald, la gazette anglaise et la gazette française

de Québec, qui, suivant La Minerve, " ne voyait que

des saturnales dans les assemblées populaires,'' et

même, parfois, le Canadien, qui " dénonçait comme
criminels les sentimens qu'il avait lui-même exhalés

si récomment, quand il soutenait que les mesures pro-

posées par lord Kussell rompaient le contrat social, et

ne laissait plus d'autre ressort que la force au gouver-

nement," et qui déplut tellement aux patriotes de

Québec de la jeune et de la basse classo, qui n'enten-

daient ou ne voulaient rien entendre à ces raisonne-

mens, qu'ils résolurent d'avoir un journal de leur goût

et l'on vit paraître le Libéral, qui parla les deux lan-

gues du pays, et s'efforça de surpasser le Vindicator et

La Minerve, qui, depuis quelque temps, avait le faible

secours du Township Reformer, publié à Stanbridge.

Si les patriotes ne comptaient que deux ou trois

journaux dans la province pour soutenir leurs opinions

et approuver leurs démarches, ils avaient, au moins

annuellement, un autre engin à leur disposition :

c'était la célébration de la Saint Jean-Baptiste, fête

devenue toute politique. Si la fête avait été jus-

qu'alors patriotique par les toasts, ou santés, dans

le sens radical, ou purement démocratique, dont le

festin d'usage était accompagné ; ces santés lui durent

donner, cette année, un ton en harmonie avec la

nature de l'agitation ; bien qu'il y en eût toujours qui

pouvaient mériter l'approbation de tous les partis.

Quelquefois aussi, la présence d'hommes respectables

et respectés mettait un frein à la fougue révolution-

naire, et l'empêchait au moins d'afficher la rébellion
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et l'immoralité, si elle ne pouvait pas la dépouiller

entièrement de tout esprit de parti, ou d'une trop

forte teinte de démocratie pure. Nous avons du plaisir

à mentionner, comme exemple, la fête de Verchères,

où Thon. F. X. Malhiot présida, et où furent présents

tous les notables du lieu. Voici l'ordre des santés:

1. Le jour que nous célébrons, fête nationale, et

tous ceux qui l'honorent.

2. Le peuple, source légitime de tout pouvoir.

3. Le roi: puisse-t-il se soustraire aux machina,

tions de ceux qui ont intérêt à le voir opprimer ses

peuples.

4. Lord Gosford : puisse-t-il ne plus se laisser in-

fluencer par des conseils pervers.

5. La chambre d'assemblée: puisse-t-ellè avoir

pour seul principe les vrais intérêts des habitans du

pays

G. Un conseil électif, en union avec l'esprit du

temps.

7. Nos sœurs colonies.

8. Les Etats-Unis : puissions-nous parvenir à leur

état de prospérité.

9. Nos frères des townships.

10. Les canadiens qui ont vaillamment combattu et

repoussé l'ennemi du dehors

11. Roebuck et le petit nombre de membres libé-

raux qui ont soutenu nos droits

12. Le respectable et respecté clergé.

13. La presse libérale : puisse t elle toujours se renfer-

mer dans les bornes que prescrivent et que requièrent les

vrais intérêts du pays.

14. Les manufactures de tous genres

15. L'agriculture: le plus ancien do tous les arts,

comme la plus utile profession

t2
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16. Commerce libre et étendu : source de richesse

d'un pays.

17. Le beau sexe canadien, qui ne le cède à celui

d'aucun autre pays.

Il y avait, dans quelques-unes do ces santés, des

propositions dont la vérité, ou l'applicabilité à cette

colonie était très contestable, mais ce que nous souli-

gnons de la 13ème nous convainc que si, dans chacune

des localités où il y eût des assemblées ou des réunions

patriotiques, il se fût trouvé des patriotes modérés,

qui eussent voulu user de leur influence pour les res-

treindre dans de justes bornes, on n'aurait jamais eu à

les réprouver comme immorales ou séditieuses; et

peut être que le temps ne serait pas venu où l'on pût

dire ou croire avec Bodin, que " quand on a de bonnes

raisons pour ne pas se déclarer ouvertement pour le

peuple, il est prudent, nécessaire même, pour son salut

de ne le pas contrarier." Cette prudence, devenue

plus tard nécessité, dans une partie du district de

Montréal, a fait croire le nombre des révolutionnaires

beaucoup plus grand qu'il n'était, et le machiavélisme

ou l'antipathie natiotiale a tenté de s'en prévaloir.

L'idée de la pusillanimité plntôt que celle de la

prudence, nous ramène à notre sujet, et nous voyons

une paroisse, où 1 éloquence démagogique eût carte

blanche, offrir à sa fête de Saint Jean-Baptiste, des

santés qui étaient comme le présage des scènes qu'on

eût à y déplorer, un peu plus tard.

Un autre moyen, sinon d'agitation, du moins de dé-

ception, c'était de donner pour " la voix du peuple," ce

qu'on aurait pu appeler, à plus juste titre la voix de
la populace. A Stanbridgo, comté de Missiscoui, ce

fût, il paraît, une populace étrangère qui, le 4 juillet,

jour mémorable chez nos voisins, fit parade de ses sen-
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timcns, et de ses idées innées. La farce qu'elle joua

fût en harmonie avec les résolutions qu'elle adopta.

Les amis de la constitution et du gouvernement
comprirent que les circonstances exigeaient d'eux des

démonstrations plus énergiques et plus influentos que

des articles de gazette, et résolurent d'avoir aussi des

assemblées anti-agitatrices ou constitutionnelles, La
première de ces assemblées, convoquée par une réqui-

sition signée d'environ 2,000 noms anglais et français,

eût lieu sur la Place d'Armes de Montréal, le 5 juillet.

Il y fût prononcé des discours énergiques, en français

et en anglais, à l'appui des résolutions qui furent:

1. "Que le relus inexcusable de la chambre d'as-

semblée de faire les appropriations nécessaires pour

l'administration de la justice et le soutien du gouver-

nement civil. a été la principale cause des résolu-

tions proposées par les ministres de sa Majesté, et

adoptées par le parlement.impérial
;

2. "Que cette assemblée désapprouve hautement

les procédés outrés de la majorité de la chambre d'as-

semblée, dans son refus formel de procéder aux affai-

res publiques, dans sa détermination déclarée de ne

point cooj érer avec le gouvernement, et dans sa réso-

lution de continuer à suivre la ligne de politique

qu'elle a adoptée, et que ces procédés sont la source

des plus grands maux pour la province en général,

pour le commerce du pays, et funestes aux intérêts

des classes agricoles et industrielles;

3. " Que cette assemblée ne peut exprimer en ter-

mes assez énergiques son horreur pour l'effet immoral

et réorganisateur des mesures recommandées et des

résolutions adoptées aux assemblées publiques récem-

ment tenues dans diverses parties de cette province,

et que cette assemblée désapprouve comme directe-
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ment opposées aux sentimens de fidélité à sa Majesté

et de dévouement à son gouvernement, nourris par

ses loyaux sujets canadiens, par toute la province
;

4. " Que cette assemblée est intimement convain-

cue que les griefs réels et reconnus des sujets de sa

Majesté, dans le Bas-Canda, seront pleinement redres-

sés par le gouvernement do sa Majesté; que la conti-

nuation de la connexion du Bas-Canada avec la mère-

patrie est absolument nécessaire à la prospérité et à

l'avancement de cette province, et que toute tentative

pour troubler cette connexion, est diicctement con-

traire à. l'opinion de cette assemblée, et absolument

opposée à ses désirs comme à ses intéiéts."

Cependant, loin de "discontinuer la publication de
tous écrits d'une tendance irritante ou séditieuse," le

Yindicator et La Minerve semblaient s'efforcer de faire

tous les jours de nouveaux progrès. Ces journaux

avaient appelé à l'aide de la pernicieuse correspon-

dance de Londres la correspondance canadienne du
Daily Express de New York, et cette dernière corres-

pondance ne tarda pas à l'emporter de beaucoup sur

la première, dans la carrière de la trahison et de la

rébellion : la première prêchait " lâchement " larévolte

aux canadiens, si l'on faisait ceci, ou si Ton ne faisait

pas cela; la dernière, comptant sur la faiblesse et

l'inertie de lord Gosford, voulait, pour ainsi dire, les

y contraindre par les motifs les plus coupables, à

l'aide de l'étranger, qu'elle appelait de toutes ses for-

ces, en lui traçant effrontément des plans de campa-

gne, un système de guerre dont la scélératesse égalait

l'extravagance, faisant de temps à autre des efforts

risibles pour se surpasser par le mépris do la morale

publique, reffronterie et le cynisme.

Dans le mémo temps que le Yindicator et La Minerve
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publiaient impunément cette correspondance " archi-

traitresse," on lisait dans ces feuilles des articles

comme le suivant (daté, Londres 21 janvier 1837) :

" On doit faire sentir au peuple la nécessité de cesser

de faire usage des articles qui contribuent le plus à

produire des revenus Il paraît être du devoir du

parti populaire de porter la détresse chez le marchand.

Si vous trouvez que le système de diminuer ou de

détruire les revenus ne réussit pas, alors, il ne vous

restera plus qu'une seule ressource, l'indépendance."

Toutes ces exhortations à la révolte et ces plans de

petite guerre, que lord Gosford laissait publier, et qui

tendaient à faire des canadiens, pour la gratification

hasardeuse de quelques indigènes exaltés, ou d'étran-

gers désespérés, un peuple de Miquelets, de Barbets

et de Chouans, contrebandiers, brigands, meurtriers,

sans foi ni loi, excitèrent l'indignation de tous les

journalistes ennemis des excès populaires et la Ga-

zette de Québec exhala particulièrement la sienne, le 13

juillet, dans un article intitulé :
" Plan de trahison

formé à Montréal pour livrer le Canada aux améri-

cains, et dévoilé par L. M. N.," dont nous extrayons

ce qui suit :

" Nous avons déjà donné quelques extraits des cor-

respondances de l'architraître L. M. N., qui écrit de

Montréal au Daily Express, de New York, et dont les

lettres sont reproduites avec avidité par le Vindicator

et traduites avec empressement par La Minerve. On
a vu que L. M. N. s'était imposé la u noble " tâche de

convaincre les américains que le Canada était piêt

pour la révolte, qu'il leur tendait les bras et les

appelait de tous ses vœux, et que l'intérêt, l'honneur

et la reconnaissance envers l'Etre Suprême, les obli-

geaient de venir à son secours. On a vu aussi que
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le journal officiel de M. Papineau, d'intelligencê

avec L. M. N., ajoutait le poids de son autorité à tout

ce que disait le correspondant de Montréal, et le van-

tait aux habitans des Etats-Unis, comme devant leur

donner enfin des idées exactes sur le Canada. On a

vu de plus, avec quel empressement La Minerve à

l'exemple du Vindicator, (dont elle n'est, pour ainsi

dire, que la version française,) recueillait tous les

articles dans le même sens qu'elle trouvait dans les

journaux américains, et les présentaient à ses lecteurs

comme une preuve que nos voisins avaient " les yeux

ouverts sur nous," et n'attendaient qu'un signal pour

voler à notre secours. On peut se rappeler quelles

bordées d'injures nous noue sommes attirées, en signa-

lant l'existence de ce complot bien avant qu'il fût

question de la mesure ministérielle, dont on est bien

aise aujourd'hui de se faire un prétexte pour avouer

hautement des projets criminels conçus depuis long-

tems,* auxquels on a voulu lier le peuple en 1834, en

l'engageant à souscrire à des résolutions dont il ne

comprenait pas la portée ; auxquels on a voulu lier ses

représentai, en 1836, en les engageant à déclarer

solennellement qu'ils ajournaient leurs délibérations,

jusqu'à ce qu'on leur eût accordé l'impossiblo, et aux-

quels on veut, aujourd'hui, lier, d'une manière insépa-

rable, et le peuple et ses représentant en les enga-

geant à se compromettre par une résistance ouverte

à une mesure qu'on a prévue, qu'on aurait pu détour-

ner, et qu'on a volontairement rendue inévitable.

" A Dieu ne plaise que nous rendions complices de

ces projets tous les signataires des 92 résolutions. Loin

do là, nous croyons que la plupart d'entre eux, ani-

més des sentimens du plus pur patriotisme, et entrai

• Voir la lettre de M. Joseph Howe a M. E. B. O'Callaghan.
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toés par une confiance aveugle dans des chefs qu'ils

croyaient animés des mêmes sentimens, ont agi de

bonne foi, sans-arrière pensée, et sont revenus ou

reviendront sur leurs pas, du moment où ils se seront

aperçus où on les a voulu conduire. Comme sujets,

comme citoyens, ils exerçaient un droit, en s'adres-

sant à l'autorité légitime mais refuser de se sou-

mettre à la décision de cette autorité, se révolter

contre elle et l'injurier, parce qu'elle n'a pas cru

devoir accorder tout ce qu'on lui demandait, et cela;

sans vouloir même entrer dans les motifs de son refus

partiel, ce serait prouver qu'on n'a pas agi de bonne

foi, et qu'on aurait mérité un refus absolu et non

motivé, l'objet de la demande eût-il été, d'ailleurs,

juste et raisonnable. Il est donc de l'honneur, comme
il est du devoir et de l'intérêt de tous ceux qui, de

bonne foi et sans arrière-pensée, ont adhéré, en leur

qualité individuelle, aux 92 résolutions, de protester

solennellement contre les intentions qu'on pourrait

leur prêter, s'ils ne séparaient pas leur cause de celle

des traîtres, qui font de ce refus partiel et motivé un

prétexte pour justifier la rébellion, et pour livrer le

pays à une horde d'aventuriers, sans foi ni loi, comme
on a la preuve qu'ils entendent le faire.

c< A Dieu ne plaise, non plus, que nous rendions

complices de ces sinistres projets, tous les auteurs de

résolutions, source de tant de maux, ou tous les mem-
bres de l'assemblée qui ont concouru à l'adresse de

1836, où la chambre déclarait ajourner ses délibérations

jusqu'à ce qu'on lui eût accordé ses demandes, dont la

principale, sans laquelle toute autre condition, disait-

elle, serait inefficace, était que la nomination des

membres de la chambre haute fût utée au roi et don-

née au peuple, conformément au vœu exprimé dans
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une des résolutions de 1834. On n'exigera pas que

nous fassions l'apologie de ceux qui ont pu innocem-

ment participer à cette détermination, mais il nous

sera permis de rappeler les bruits qui ont couru dans

le temps, qu'une partie des membres avaient été

comme circonvenus, pris aux piège, et qu'ils n'avaient

pas plutôt ouvert les yeux, qu'ils voulurent retirer

leur adhésion, mais qu'il n'était plus temps, les autres

s'étant immédiatement débandés."

Les 92 résolutions, l'adresse du 30 septembre 1836,

et les remarques qu'on vient de lire, rappellent le

passage suivant d'un article que La Mineire du 5 dé-

cembre de la même année 1836, offrait à ses lecteurs

comme transcrit de l'Echo de la Louisiane du 9 novem-

bre précédent, laissant à deviner à qui devaient être

attribués les desseins et le machiavélisme populicide

exposés dans ce passage.

" Il est vrai que l'adresse des députés canadiens

contient de très-humbles protestations de respect pour

sa Majesté, et les assurances d'une constante fidélité ;

mais de telles paroles ne peuvent tromper, et ne trom-

pent, en effet, personne. C'est le langage de toute

révolution qui commence. Les choses sont encore

indécises, et Ton cherche à se ménager une excuse,

qui, cependant, ne servirait de rien, après une défaite,

parceque le vainqueur sait très bien que si on le res-

pecte, c'est qu'on n'a pu le briser. Cette litanie de

dévouement et de loyauté est tellement passée en ha-

bitude, que l'histoire nous montre les hommes les

plus décidés à produire un bouleversement social, faire

souvent usago de cette formule courtisane, que néan-

moins, nous devons convenir qu'elle a souvent son

avantage, et même sa nécessité
;
pour un homme cou-

rageux, qui ose envisager une révolution, et marcher
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droit à elle, il en est cent mille qui reculeraient peut-

être, s'ils comprenaint tout d'un coup le but où on les

conduit. Or, ces cent mille, c'est la foule, c'est la

masse, dont un jour le poids fera pencher la balance

en faveur do la liberté, mais à laquelle il est bon de

cacher la longueur de la route, L'immensité do l'œuvre

qu'on veut lui faire entreprendre ; c'est elle qu'il faut

tromper par des protestations de dévouement, afin de

lui laisser l'espérance d'un accommodement, dont la

réalisation n'arrivant jamais, no servira qu'à l'irriter

encore plus, et cela doit se faire ainsi jusqu'à ce qu'on

ait amené cette foule irritée à n'avoir à résoudre

qu'une seule question, * to be, or not to be'
"

Comme pour venir en aide au but de la correspon-

dance qu'il publiait " avec avidité," le Vindicator

comptant, en apparence, sur l'impunité, ne se fit pas

scrupule d'exciter les soldats à la désertion, et son

numéro du 14 juillet le montra entrant dans cette

carrière de lâcheté, et d'iniquité et il 8*3* distingua

tellement, de toutes manières, qu'il fâcha grandement

le Canadien qui, finalement, trouva dans ce journal

des expressions propres à corrompre le goût, si elles

n'inspiraient pas le plus profond dégoût, un dévergon-

dage d'idées et de sentimens qu'on ne s'attendrait pas

à trouver dans une maison de maniaques ; il n'3' vo3*ait

plus que de la " fougue," des " écarts," des " injures

gratuites, le produit d'une imagination délirante,

do l'extrême violence, de l'extrême imprudence, de

l'extrême intolérance, de la t3*rannio." Enfin, il ne

put s'empêcher de dire 14 qu'il y avait, à Montréal, des

gens payés pour ruiner le parti qu'ils faisaient sem-

blant de défendre." C'était, en otTet, de Montréal

qu'était parti ce qui, de Londres, revint trouver place

dans La Minerve, savoir: " Nous lui déclarons une
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guerre ouverte, pour la même raison qui noua a fait

combattre lord Aylmer, et nos hostilités ne cesserons

jamais que nous no l'ayons chassé du pays. Mais,

hélas ! à quoi bon cette opposition ? Gosford serait

remplacé par quelque autre lord muni d'instructions

semblables aux siennes; de sorte que notre unique

espérance est d élire nous-mêmes notre gouverneur,

en d'autres termes, de cesser d'appartenir à Vempire

britannique.'" Sur quoi, le Canadien s'écrie en vrai

prophète :
" Courage, amis, courage ! encore quelque

temps de cette belle politique, et le parti oligarchique

n'aura plus qu'à vous voter une médaille ou couronne

civique." Si cette " belle politique " ne mérita aux
" amis " du Canadien, ni couronne ni médaille, elle ré-

jouit le cœur de l'objet de ses grands et fréquents

éloges passés, de M. W. L. Mackenzie, qui, dans une

ospôco d'extase prévisionnelle, s'écrie :
" Tous les yeux

sont tournés sur les braves et courageux patriotes du

Bas-Canada."

Si le gouvernement était trop faible et trop inorte

pour tenter do réprimer autrement que par des exhor-

tations, une presse qui allait jusqu'à exciter les mili-

taires à déserter leurs drapeaux pour passer à l'étran-

ger, et à publier pour le peuple des plans d'insurrec-

tion et de chouannerie, il crut pouvoir au moins punir

par la destitution ceux des agitateurs qui tenaient de

lui des charges honorifiques.

Le premier sur qui tomba l'animadversion du gou-

verneur fût le lieutenant-colonel Ignace Eaizenne qui

avait figuré "éminemment à l'assemblée anti-coercitive

du comté des Deux-Montagnes, et ensuite refusé de se

conformer à l'ordre général du 21 juin. Une longue

lettre en réponse à une demande d'explication n'ayant

pas paru satisfaisante, l'ordre général suivant fût

publié sur la date du 3 juillet :
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" Le lieutenant-colonel Baizenne ayant désobéi à

l'ordro du 12 juin, requérant la lecture, à la tête de

son bataillon, de la proclamation de son Excellence,

le gouverneur en chef, sa Majesté se dispensera, à

l'avenir, de ses services."

31. Raizenne ne tarda pas à être dédommagé de la

perte de son grade par une résolution du comité cen-

tral et permanent, dans laquelle, après un préambule

contre la conduite du gouverneur, il était dit que "le

colonel Raizenne, par un refus de lire la proclamation, a

donné uno nouvelle preuve de sa fermeté et de son

indubitable patriotisme, et que sa démission lui

donne de nouveaux droits à l'estime do ses conci-

toyens, conséquem ment, ce comité lui offre, à l'una-

nimité, ses remercîmens."

Le second objet de l'animadversion do lord Gosford

fût un juge do paix, accusé d'avoir " traité la proclama-

tion avec le plus grand mépris et conseillé au peuple

d'en rire." La correspondance entre ce magistrat et

le secrétaire civil, commencée le 30 juin, fût terminée

le 29 juillet, par la lettre suivante :
" Le gouverneur

on chef m'en joint de vous informer, que votre conduite

comme juge de paix a été telle, que son Excellence

s'est crue obligée de faire émaner l'instrument né-

cessaire pour vous décharger de la commission de la

paix, et que, conséquemment, vous êtes déchu do vos

fonctions magistrales."

11 fût résolu par le comité central et permanent,

que ce juge de paix " avait acquis de nouveaux droits

à l'estime et au respect de ses concitoyens," etc.

Si les magistrats et officiers de milice destitués

avaient leurs approbateurs, le gouverneur avait aussi,

de temps à autre, des manifestations publiques en sa

faveur.
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A une assemblée nombreuse, tenue à Nïipierville,

comté de l'Acadie, le 24 juillet il fûtrésolu : " avec une

entière connaissance de cause,"

2. " Que la ligne de conduite tenue par la majorité

de la chambre d'assemblée, depuis quelques années, et

le refus continuel de ce corps de coopérer avec les

autres branches do la législature ont imposé aux

ministres de sa Majesté la nécessité de recourir à l'au-

torité du parlement impérial, afin d'arrêter un cours

de choses funestes aux intérêts de la colonie, et pesant

avec le plus grand préjudice sur toutes les classes de

la population
;

3. " Que la chambre d'assemblée ayant virtuelle-

ment abdiqué ses fonctions, en refusant de pourvoir

aux dépenses du gouvernement local . . . .cette assem-

blée se sent appelée à exprimer son approbation des

résolutions récemment soumises aux chambres du

parlement
;

4. " Que cette assemblée condamne les mesures

suggérées, et les principes avoués dans les différentes

assemblées tenues dans diverses parties de la pro-

vince
;

5. " Que cette assemblée conçoit que la majorité des

lois, ainsi qu'un ferme exercice de l'autorité confiée

au gouvernement, sont devenus nécessaires pour répri-

mer la diffusion de principes séditieux et désorganisa-

teurs
;

G. " Que cette assemblée se roposo sur les honora-

bles intentions du gouvernement de sa Majesté envers

ses sujets canadiens
;

7. " Que cette assemblée approuve l'administration

de lord Gosford ;

8. " Que cette assemblée croit fermement que

tous les troubles qui détruisent le pays, proviennent

uniquement des révos ambiteux de L. J. Papineau;.

.
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9. " Que celte assembléo consure et désapprouve

hautement la conduite des deux roprésentans du

comté de l'Acadie, qui loin de remplir leur mandat,

no se sont appliqués qu'à seconder les prétentions de

la majorité do la chambre d'assemblée."

Le 25 juillet, " à uno assembléo nombreuse des

citoyens des Trois-Rivières," il fût résolu :

< l Que cetto assemblée désapprouve le refus opi-

niâtre de la chambre d'assembléo de faire les appro-

priations nécessaires

" Que la chambre d'assemblée, en refusant de procé-

der aux affaires, en a arrêté entièrement la marche,

et que ce procédé est la source d'une infinité de maux
qui pèsent déjà sur ce pays

" Que l'appel aux passions haineuses, au mépris des

lois, aux sympathies étrangères, no sont que d'autres

mots pour signifier le vol, le meurtre et la trahison, et

quo cette assemblée doit exprimer et exprime son

horreur de tels procédés, qui ne peuvent qu'attirer des

malheurs sans nombre sur cette province, comme ils

devraient attirer Tanimadversion des lois sur leurs

coupables auteurs."

Lo 31 juillet eût lieu, à Québec, particulièrement
u pour protester contre les mesures (ou menées) sédi-

tieuses de certaines assemblées," et à la réquisition de

plus do 3,000 signataires, la réunion laplusnombrcuso

qu'on eût encore vuo en Canada,* et où l'on adopta,

entre autres, les résolutions suivantes:

" Que c'est avec un profond regret que nous avons

observé les tentatives faites à des assemblées récem-

ment tenues en différentes parties do cetto province,

pour diriger les autorités publiques et pour

exciter à la violation des lois
;

* D'après un grand nombre de témoignages publics et prives,

elle se composait de 8 à 10,000 personnes.
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" Quo, quelque différence d'opinion qui ait pu

régner entro les habitans do la province, à l'égard des

affaires publiques, ils se sont toujours distingués par

leur fidélité au souverain, par l'amour de l'ordre et par

l'obéissance à l'autorité légitime, et qu'il est du devoir

de désavouer los dites tentatives ;

u Que, dans les circonstances actuelles, il est do

notre devoir d'assurer le gouverneur qu'il peut comp-

ter entièrement sur notre fidélité, etc.

" Qu'une humble adresse soit présentée à son

Excellence, etc."

Le gouverneur répondit à l'adresse qui lui tût pré-

sentée : "Ces témoignages de loyauté ne peuvent

être que bien accueillis, dans un temps où l'on a re-

cours à des tentatives, insidieuses pour répandre des

doctrines contraires à la moralité et à la justice, et

tendant à la violation et à la destruction des lois et

des institutions par lesquelles sont maintenus les

droits et les libertés dont jouit le corps entier des

sujets de sa Majesté."

A une assembléo des francs-tenanciers du comté

de POutaouais, tenue à Aylmer, le 4 août, il fut résolu :

1:
u Que cetto assemblée exprime son entièro

désapprobation des procédés du parti de la majorité

do la chambro d'assemblée ;

4. " Quo l'hostilité invétérée du dit parti de la

chambre d'assemblée envers uno branche coordonnée

do la législature a été cause quo la province a été

privée de plusieurs avantages, dont elle aurait joui

sans cetto hostilité
;

6.
u Quo les individus composant cotte assembléo

no peuvent se séparer sans exprimer la détermination

d'aider la force civile à réprimer tout trouble, ou

tumulte qui pourrait résulter des coupables tentatives
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que l'on fait présentement pour exciter à la sédition

et à l'infraction."

A une assemblée du comté d'Yamaska, tenue à

Saint-François, le 6 août:

" M. Dumoulin (P. B.) se prononça fortement

contre les doctrines prêchées dans différentes assem-

blées dites anti coercitives, ot contro les résolutions

' adoptées à ces réunions ; il parla avec énergie contro

la contrebande, contre les recommandations faites de

recourir aux sympathies étrangères, de s'affranchir

de l'obéissance due à notre souverain, et de ne pas

obéir aux lois ; il condamna hautement les votes de

la majorité do la chambre d'assemblée sur la question

des subsides, ot sur son adresse, par laquelle elle a

déclaré qu'elle ne procéderait pas aux affaires publi-

ques jusqu'à ce que le conseil législatif fut rendu

électif ; il s'exprima vivement sur les desseins perni-

cieux formés par certains individus pour semer le

trouble dans le pays, et finir par le perdre ; il con-

damna ces écrits incendiaires et révolutionnaires,

dont fourmillent certains journeaux ; il témoigna son

indignation sur les moyens pris par des hommes
pervers pour faire méprisor notre clergé. Il insista

sur la nécessité de remplacer nos mandataires infidèles

par des hommes fermes, honnêtes ot loyaux."

M. Polette applaudit aux sentimens exprimés par

M. Dumoulin, et s'exprima particulièrement contre la

requête au congrès des Etats-Unis, qu'on essayait de

faire signer par les habitans du comté, il fit voir que

bien loin de pouvoir faire un pareil acte, c'était un
crime même de songer à s'adresser à une législature

étrangère pour en obtenir des lois : il se prononça

contre les recommandations faites de s'abstenir des

objets importés qui paient des droits, et fit voir que

Digitized by



456 . HISTOIRE

ces mêmes droits nous exemptaient de payer des taxes

direetes, qui pèsent sur tant d'autres pays "

" Pierre Desfossés, écuyer, déclara qu'il partageait

les sentimens qui venaient d'être exprimés Le
capitaine Manseau témoigna sa satisfaction devoir le

comté d'Yamaska si unanime à se montrer fidèle à ses

devoirs."

"M. Dumoulin proposa alors la résolution suivante,

laquelle fïït secondée avec acclamation par toute l'as-

semblée.

" Résolu: Que les discours prononcés et les résolu-

tions passées dans les différentes assemblées dites

anti-eoercitives par lesquelles on a recommandé la

contrebande, la résistance aux lois, le mécontente-

ment contre la mère-patrie, le recours aux sympathies

étrangères, l'affranchissement de l'obéissance à notro

souverain, le mépris de notro clergé, justement révéré,

et autres désordres do cetto nature, sont blâmables,

monstrueux, destructifs du gouvernement et de l'ordre,

et entièrement contraires à la presque totalité des

habitans du comté d'Yainaska."

A quelle occasion, pourra-t-on demander, est-il

parlé dans le discours do M. Dumoulin et dans sa réso-

lution, du mépris dévorsé sur notre clergé? Il faut

savoir que dans son numéro du 27 juillet, La Minerve

fait précéder un article de VAmi du Peuple de celui

qu'on va lire, et qui se compose presque entièrement

d'injures directes contre des ecclésiastiques respecta,

bles, et d'éloges qui, appliqués à un évêque et à des

prêtres, étaient des insultes indirectes, mais graves.

" Mardi dernier, Messiro Bourget, ex-secrétaire do

Mgr. Lartiguc, maintenant évêque do Montréal, fût

sacréjSvêque de Telmesse. Un grand nombre d'ecclé-

siastiques assista à cetto solennité, qui se termina par
un banquet splendidc.
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M Nous ne saurions dire si ces pasteurs se sont con-

formés à la règle que partout dans le pays s'imposent les

canadiens do ne faire usage que des produits indigènes

ou d'articles non importés, afin que des européens no

puissent pas, à l'avenir, piller notre trésor public,

rempli des sueurs du peuple Quoiqu'il on soit, l'évê-

quo de Montréal aurait, ainsi que le bruit en aurait

circulé d'abord, profité de cotte occasion pour stres-

ser à son diocèse do vive-voix, en recommandant aux

pasteurs assemblés, do se renfermer dans les bornes de

leurs attributions, et de ne pas se mêler de politique, car

tout ce qui tient aux exigeances mondaines dovait,

disait-il, être sévèrement proscrit do leur sein, leurs

ambitions ne devant jamais dépasser les limites du

spirituel."

" A ce langage judicieux et marqué au coin de la pru-

dence la ])lus raisonnée, nous reconnaissions un ancien

compatriote, qui, sous le titre de monseigneur de Tel-

messe, avait su si bien maintenir ses droits, alors

qu'une influence étrangère, et en dehors de toute sym-

pathie, s efforçait de Ven dépouiller, et lui faisait honteu-

sement subir toutes sortes de persécutions et d insultes.

Nous nous disions à nous-mêmes, voilà de sages conseils

qui, s'ils sont suivis, auront do salutaires résultats. On
nous avait pourtant représenté sa Grandeur comme
penchant, depuis quelque temps, vers la bureaucratie

mais évidemment, on le calomnie Il sauve sa

réputation et fait voir hardiment qu'il est un ecclé-

siastique éclairé, autant que consciencieux. Il est digne

d'occuper la chaire épiscopaîe."

" Voilà, à peu près, les réflexions que nous faisions,

lorsque lo morceau suivant, inséré dans YAmi du Peuple

nous jeta dans lo plus grand étonnement ;

"Nous sommes heureux de pouvoir mettre sous les

u
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yeux de nos lecteurs l'extrait suivant des paroles pro-

noncées par le chef de l'église de Montréal à ses pas-

teurs réunis chez lui, à l'occasion du sacre de Mgr.

doTelmesse Le nombre des prêtres ou ecclésiasti-

ques présents était de plus de 140. Après la santé du
pape Grégoire XVI, Mgr. l'évêque de Montréal s'est

lové et a dit, que 'jamais il ne se présenterait une

occasion aussi solennelle que celle-ci
;

qu'il voyait

presque tout son clergé réuni, et qu'il allait en profiter

pour donner aux pasteurs des paroisses quelques avis

de la plus grande importance, dans les circonstances

où se trouve le pays
;
quo les pasteurs devaient faire

tous leurs efforts pour établir la charité et l'union

parmi leurs ouailles; qu'ils devaient représenter à

leurs paroissiens qu'il n'est jamais permis de se révolter

contre Vautorité légitime ni de transgresser los lois du

pays; qu'ils ne doivent point absoudre quiconque en-

seigne, ou que l'on peut se révolter contre le gouvernement

bous lequel nous avons le bonheur de vivre, ou qu'il est

permis de violer les lois du pays, particulièrement

celle qui défend la contrebande.'

" Alors sa Grandeur a proposé la santé du roi, et

elle a été accueillie avec un enthousiasme difficile à

exprimer. Les six évêques présents et tout le clergé,

d'un mouvement unanime, se sont levés et ont répété

avec respect le nom du roi. Tous les prêtres aussitôt ont

témoigné leur approbation de l'avis que venait de

leur donner leur premier pasteur."

Après cette citation, La Minerve continue :

' 4 II

s'agit de savoir maintenant qu'elle version est vraie,

pour Vhonneur du sacerdoce, pour l'intérêt surtout du

clergé du diocèse de Montréal, nous aimons à croire que

c'est la nôtre. Cependant nous dirons qu'il se

peut malheureusement que ce soit le contraire, et que
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l'extrait ci-dessus soit plus conforme à ce qui a été dit

par Mgr. Lartigue alors l'ex-évëque de Telmesse

aurait subi une curieuse transformation, au moral, en

passant par le titre de monseigneur do Montréal."

Après avoir divagué sur l'influence désastreuse du

gouvernement théocratique, sur le danger de l'alliance

do l'église et do l'état, La Minerve ose diro que la

question do la contrebande ayant été soulevée dans

le cours de la conversation, la majorité des prêtres

présents fût d'avis que la contrebande n'entrait pas

dans la catégorie des cas de conscience. Plus tard, elle

trouvera une autorité irréfragable, pour prouver que

la contrebande n'est pas défendue par les canons, ou

décisions de l'église, celle du prêtre réfractaire et sus-

pendu, O'Grady, homme que lo "respectable" et

" vertueux " Mackenzie estimait, quoiqu'il fût un

boute-feu ou plutôt pareequ'il était un boute-feu.

Qu'il n'eût pas été défendu expressément dans un
code quelconque de lois ecclésiastiques ou civiles, de

faire encourager et recommander la contrebande,

dans la vue de tarir les sources du revenu de l'état, de

rendre son pays pauvre et misérable, il n'y aurait rien

eu là d'étonnant, car la chose était sans antécédent,

non prévue, mais certainement défendue implicite-

ment par la morale ou la loi naturelle.

Pour revenir à l'allocution do l'évêque de Montréal

à son clergé, quoique dans son numéro du 27 juillet

La Minerve eût dit qu'il lui répugnait do traiter un tel

sujet, elle y revient, d'une manière empirée, dans celui

du 3 août, par un article communiqué si rempli d'in-

jures grossières et dégoûtantes, (contre l'évoque et les

prêtres du séminaire,) qu'il ne déparerait pas seule-

ment, mais souillerait les pages d'un livre quelconque
Au reste, la vérité du rapport de YAmi du Peuple ne
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tarda pas à être prouvée par les injures, les déboires

et les avaries qu'eurent à essuyer, de la part des agi-

tateurs, un grand nombre do curés do campagne. Mais

b'i alors, la religion, la morale et la loyauté avaient des

prédicateurs au-dcdans des églisos, l'esprit de sédition

et l'immoralité avaient les leurs au dehors, souvent

aux portes de ces mêmes églisos, ou dans les salles

publiques des presbytères.

Le progrès du désordre dans les campagnes et du

délire dans les journaux révolutionnaires, était dû, sans

doute, en grande partio, à la crainte que L'influence

du clergé no fit avorter des desseins qu'on no prenait

plus la peine de cacher : aussi travaillait-on à paraly-

ser cette influence, dans les assemblées qui eurent lieu

ensuite. On oublia pourtant de le faire, à l'assemblée

" anti-coercitivo " du comté de Laprairie, tenue à

Saint-Constant, le 6 août, et où figurèrent principa-

lement doux de nos futurs généraux d'armée, T. S.

Brown et Amury Girod, et le Dr. André Lacroix.

On y résolut aussi bravement que " fermement,"
" Que, dans les circonstances présentes, les habitons

do ce comté déclarent et jurent solennellement que,

vu la conduite infâme du pouvoir envers ce pays, ils

verront avec })laisir l'occasion qui leur donnerait les

moyens do secouer le joug tyrannique qui pèse sur eux

et quo, s'ils prennent los armes, ce ne sera pas pour

conserver au gouvernement un pouce de terre dans l'Amé-

rique ;

"Que le peuple de ce pays a considéré, dès son arri-

vée, la soi-disant commission royale d'enquête comme
une bande despions, dagens méprisables de corruption, ot

quo ses rapports ont prouvé qu'elle a poussé la

fausseté et la stupidité au plus haut dégré possible
;

" Que, quoique cédant, pour le moment au droit ini-
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que du plus fort, nous nous engageons à faire tous nos .

efforts pour tarir les sources du revenu de cette province,

en attendant de Dieu et de la justice de notre cause et

de notre propre énergie, l'occasion et les moyens de nous

affranchir.
11

Ceux-là, sans doute, auraient bien mérité, s'ils

avaient su co qu'ils faisaient, qu'on leur imposât de

fortes taxes directes ; mais le comité central et perma-

nent avait dit, quelques jours auparavant, qu'il espé-

rait que les représentons du pays encourageraient,

par leur exemple ferme et patriotique, les habitans bien

disposés dans leurs efforts pour détruire les sources du

revenu qu'un gouverneur corrompu et ingrat était sur le

point do saisir et de distribuer; il avait aussi résolu

impérativement et comminatoirement, que le peuple

devra tenir pour responsables tous ceux qui autorise-

ront ces paiemens, on qui consentiront à recevoir aucune

partie de Vargent public, en vertu de cette prétendue

autorité."

A une assembléo des comtés réunis de Lacbcnaio et

de l'Assomption, qui avait eu lieu quelques jours au-

paravant, on avait mis un peu plus do modération

dans le style des résolutions, qui, au reste, n'étaient

guère que des répétitions, à l'exception de la suivante :

" Que c'est à tort et sans. raison que nos ennemis po-

litiques essaient d'insinuer dans l'osprit du bon peuplo

canadien, que l'bon L. J. Papineau cherche à faire une

révolution dans ce pays, et à s'élever aux plus hautes digni-

tés sur les ruines de ses compatriotes.
11

Cependant la correspondance entre le secrétaire civil

et les magistrats et les officiers do milice qui avaient

figuré activement aux assemblées agitatrices, conti-

nuait toujours : le gouverneur répugnant (malgré que

leurs dits et gestes fussent consignés dans les gazettes
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officielles de l'agitation,) à les destituer avant de leur

avoir demandé des aveux formels ou des explications.

Les réponses, même de ceux qui ne savaient guère que

signer leurs noms, étaient quelquefois d'une extrême

longueur, et ordinairement assaisonnés du plus grand

nombre et de la plus grande variété d'injures possi-

sibles: celle de M. Papineau, interrogé comme officier

do milice, fut au moins laconique, sinon élégante et

polie.

"Montréal, 14 août, 1837.

" Monsieur,

—

"La prétention du gouverneur de m'in-

terroger sur ma conduite à Saint-Laurent, le 15 mai

dernier, ost une impertinence que je repousse par le

mépris et par le silence.

"Je ne prends donc la plume que pour dire au gou-

verneur, qu'il est/rtwr, comme dans son ignorance il le

peut croire, ou du moins il le dit, quo quelques-unes

des résolutions adoptées dans l'assemblée du comté do

Montréal, tenue à Saint-Laurent, le 15 mai dernier,

recommandent la violation des lois.

" Votre obéissant serviteur.

" L. J. Papineau.

(à)
" Samuel Walcott, secrétaire civil."

Comme les réponses n'étaient jamais satisfaisantes,

elles étaient suivies de la destitution, ordinairement

après un avis préalable motivé et quelquefois rai-

sonné.

Si les révolutionnaires du Bas-Canada avaient con -

tro eux le gouvernement et le clergé, ils s'en croyaient

dédommagés ou compensés par le vacarme que fai-

saient alors leurs " frères réformistes " du Haut-

Canada, d'où il leur venait de temps à autre, ce qu'ils
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appelaient de u glorieuses nouvelles." Dè3 le 28 juillet

" à une assemblée des amis de la réforme," tenue à To-

ronto, il avait été " proposé par M. Mackenzie, secondé

par M. Morrison : Que les plus vifs remorciemens et

Vadmiration des réformistes du Haut-Canada sont dus

à l'honorable L. J. Papineau et à ses compatriotes, on

dedans et en dehors de la législature, pour la con-

stante, mâle et noble indépendance dont ils ont jusqu'à

présent fait preuvo, en faveur do la liberté civile et

roligieuse, et pour leur opposition ferme, honorable et

patriotique à la tentative du gouvernement britanni-

que de violer leur constitution, de détruire les pouvoirs et

privilèges de leur parlement, et de les intimider par des

mesures coercitives, pour leur faire renoncer honteu-

sement à leurs vœux justes et raisonnables.
11

Les li réformistes du Haut-Canada " résolvaient, en

second lieu, de faire cause commune avec leurs conci-

toyens du Bas-Canada, etc.

Cette dernière résolution était une réponse confor-

me, ou d'assentiment à la lettre circulaire de M.

Papineau aux orateurs des chambres d'assemblée dos

provinces britanniques, lettre qui venaitd'être traitée

par la chambre d'assemblée du Nouveau-Brunswick
avec autant de mépris qu'en avait fait celle du Haut-

Canada,* et qui n'avait pas été mieux accueillie dans

la Nouvelle-Ecosse et dans l'Ile du Prince Edouard ;

• " M. Wilmot pensait qu'il était du devoir de la chambre d'ex-

primer ses sentimens sur ce sujet, afin d'encourager les amis de la

constitution dans le Bas-Canada.
" M. Strkkt observa qu'il était très convenable que la chambre

exprimât ses sentimens sur cette lettre, afin que le gouvernement
connût que les agitateurs séditieux du Bas-Canada ne rencontre-
raient pas de sympathie dans le Nouveau-Bruns wick."

11 M. Brown pensait qu'il était au-dessous de la chambre de s'oc-

cuner de ce documenté
"M. Wbldon: Cette lettre ne mérite pas qu'on perde son

temps à l'examiner. 11 n'y a pas communauté de sentimens entre
les habitans de cette province et M. Papineau et son parti."
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de sorte que la majorité de notre chambre d'assemblée

après avoir imprudemment " déclaré la guerre à tout

le monde," et cherché plus qu'inutilement à se faire

des alliés puissants, en était réduite à compter sur

l'inutile sympathie de la chambre radicale de Terre-

neuve ; car elle ne pouvait plus même se promettre

l'appui de M. Joseph Howe, de l'assemblée de la Nou-

velle-Ecosse, qui lui avait clairement donné à enten-

dre que chez lui, opposition ou "réforme," ne signi-

fiait pas, comme chez elle, révolution, c'est-à-dire, " la

lutte des pouvoirs et des factions, l'état d'anarchie et

de terreur, le mépris des lois, la violation des person-

nes et des propriétés, l'impunité du crime, les soulè-

vemens populaires, la guerre civile."*

Personne ne s'était attendu que notre chambre

d'assemblée pût survivre aux coups désespérés qu'elle

s'était portés ; en d'autres termes, qu'elle aurait encore

une fois l'occasion de se tirer du mauvais pas où elle

s'était aveuglement jetée, à la suito de son orateur, et

de le faire sans perte, sinon " avec honneur." La
convocation de la législature pour le 18 août, fit pré-

sumer que cette occasion inattendue allait lui être

offerte, mais ne fit pas espérer qu'elle s'en prévaudrait

pour sa guérison et sa santé future.

Dans son discours d'ouverture, le gouverneur dit

aux deux chambres :

" En obéissance à l'ordre qui m'a été signifié, je

vous ai convoqués, à cotte époque inusitée, afin do vous

communiquer les procédés qui ont eu lieu dans le

parlement impérial, depuis votre dernière session, et

les résolutions qui y ont été adoptées pour les affaires

de cette province.

" Cette démarche m'a été prescrite, afin de donner

M. Sauquaire-Souligni.
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à la chambre d'assemblée, avant que la résolution qui

a rapport au paiement des arrérages maintenant dus

pour le service de ce gouvernement, ait pris la forme

d'une loi obligatoire, l'occasion de considérer de nou-

veau la marche qu'elle a jugé à propos de suivre,

pendant les quatre années dernières, relativement aux

difficultés financières de la province; et aussi dans la

ferme espérance que l'intervention opportune de cette

législature préviendra la nécessité de l'exercice du

pouvoir dont on se propose de revêtir le chef du gou-

vernement local, résultat pour l'obtention duquel il

n'est aucun sacrifice que le gouvernement de sa Majesté

ne ferait volontiers, excepté celui de l'honneur de la

couronne et de l'intégrité de l'empire.*

" Depuis que j'ai reçu les instructions dont je viens

de parler, l'affligeante nouvelle nous est parvenue de
la mort d'un monarque justement chéri : peu de rois

ont plus que Guillaume IV régné dans les cœurs de
ses sujets : le vif et ardent intérêt qu'il a toujours pris

à tout ce qui se rattachait au bonheur de ses sujets

canadiens ne peut manquer d'accroître leur sentiment

de douleur pour sa perte.

" L'avènement de notre gracieuse souveraine ac-

tuelle, la reine Victoria, au trône de l'empire britan-

nique n'a produit aucun changement dans la marche
qui m'avait été antérieurement prescrite.

u Les rapports des commissaires royaux sur les

diverses matières qu'ils ont eu à examiner, ayant été

communiqués aux deux chambres du parlement impé-
rial, des propositions, au nombre de dix, furent, peu
de temps après, introduites par les ministres, au sujet

des affaires de la province.

• Cette énonciation, si opportune dans les circonstances, et si

insignifiante, après l'adoption des résolutions do lord Russell, était-
elle de lord Glenelg ou de lord Gosford ?

U2
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"Dans la vue d'éviter, autant que possible, toute

intervention qui n'est pas impérativement demandée,

par la force des circonstances, les ministres de sa

Majesté sont déterminés à ne point soumettre au

parlement actuel les projets de loi qui doivent être

bâsés sur les résolutions dont je viens de parler.

Cependant, comme ils ne peuvent fermer les yeux sur

la nécessité de pourvoir sans délai au paiement de la

dette due par le gouvernement civil de cette province,

ils ont résolu de proposer à la chambre des communes
un vote de crédit pour avancer, au moyen d'un

emprunt sur les fonds britanniques, la somme requise

pour le paiement de cette dette."

A la chambre d'assemblée. " Le principal objet

pour lequel vous êtes maintenant réunis, est de vous

fournir l'occasion, en accordant les subsides néces-

saires, de rendre inutile de la part du parlement impé

rial, tout recours ultérieur à la huitième do la série de

résolutions, auxquelles j'ai fait allusion, et je puis vous

assurer que ce sera pour moi un sujet de satisfaction

sincère, si vous prenez la résolution de céder à la

voix réunie de la nation britannique, telle qu'expri-

mée par les diverses branches de la législature, ce que

vous n'avez pas jugé à propos do céder à la voix

de son gouvernement."

Aux deux chambres :
" Je vous répéterai ma déter-

mination d'adhérer aux principes que j'ai choisis pour

guides, lorsque je me suis adressé à vous pour la pre-

mière fois. Ils sont, je le crois consciencieusement,

propres à assurer à toutes les classes des sujets cana-

diens de sa Majesté les droits, privilèges et liberté qui

leur étaient destinés par l'esprit do la constitution, et

que tout ami de cette constitution doit soutenir et

maintenir."
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Après le retour des membres de l'assemblée, M.

Leslie introduisit son MU " pour mieux assurer la

liberté des élections " puis M. Morin fit sa motion

accoutumée, savoir, 11 que la chambre se forme en

comité pour prendre en considération l'état de la

province,'* (ou pour donner à M. Papineau l'occasion

de déclamer " furieusement " contre le parlement

britannique, le gouvernement métropolitain, l'admi-

nistration coloniale, la commission royale, etc.,) et sur

motion du même, le discours du gouverneur est

référé à ce comité général.

M. Gugy fait inutilement une motion à l'effet de

continuer l'acte qui constitue le district inférieur de

Saint-François. Elle no fut appuyée que par dix

monbres.*

La chambre se forme en comité sur l'état do la pro-

vince. Le comité se lève pour siéger de nouveau.

Même procédé le lendemain, 19, M. Morin n'ayant pas

achevé de préparer ses résolutions.

Le 22, M. Morin lit le projet d'adresse qu'il a pré-

paré en réponse au discours d'ouverture.

Dans cotte adresse, tissue do contre vérités expri-

mées, dans les ternies les plus offensants, et d'accusa-

tions infiniment plus applicables à ceux qui les por-

taient qu'à ceux contre qui elles étaient portées, " les

fidèles et loyaux sujets de sa Majesté assurent son

Excellence qu'aucuns inconvéniens personnels ne les

empêcheront de travailler à assurer les libertés et le

bonheur de leurs concitoyens, à faire disparaître les

maux qui ont pesés et continuent à peser sur eux

avec aggravation, et à les protéger contre le système

qui a corrompu le gouvernement provincial, et qui a

• MM. Baker, Blackburn, Bowinan, Colby, De Bleury, Gugy
Larue, Merrit, Moore et VVood.
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été assez puissant, non seulement pour faire refuser

toute justice au peuple au sujet de ses demandes
pour l'amélioration de ses institutions politiques

mais pour porter les autorités les plus élevées de la

métropole à des actes de violence, et à une violation des

droits les plus sacrés et les mieux assurés du peuple

canadien et de sa législature, et à la destruction

des bases fondamentales du gouvernement."

Ils déclarent " avec franchise, et après une mûre
délibération," que depuis qu'ils ont été convoqués

pour la dernière fois, ils n'ont vu, dans la conduite du
gouvernement métropolitain et de l'administration

coloniale, rien qui puisse faire renaître dans le peuple

la confiance et l'affection détruites par la longue et

funeste expérience du passé, mais qu'au contraire,

tout a tendu récemment à effacer le reste de ces sen-

timens, et à consolider, à l'encontre des libertés, des

intérêts et des vœux du peuple, Voligarchie coloniale

factieusement combinée contre lui, et le pouvoir, jusqu'ici

sans frein et sans contrôle des ministres coloniaux

siégeant à Downing street ; et qu'ils n'ont vu dans les

travaux de la prétendue commission royale, constituée

et agissant sans lois et hors la loi, &t liée d'avance aux

vues partiales et à la politique étroite du ministère

britannique dans le gouvernement dos colonies, que

des opinions préjudicielles, des préventions opposées

à sa mission et à son devoir, des vues de gouvernement

fondées sur des données entièrement étrangères au

pays, la formation de la division et des distinctions

nationales, l'oubli des principes constitutionnels, la

calomnie contro la représentation nationale, et la

déception pratiquée envers la chambre d'assemblée et

le peuple.

Ils signalent dans ses travaux, ou rapports de la
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commission royale une contradiction essentielle et

majeure, une aggression contre la chambre, et la des-

truction du gouvernement représentatif, au moyen
de la spoliation violente des deniers du peuple,

tandis qu'il eût été du devoir de cette commission

et de la métropole de reconstituer la seconde branche

de la législature coloniale, au moyon du principe

d'élection, de révoquer les lois et privilèges indûment

obtenus, etc.

Ils voient dans les résolutions de lord Russell, d'un

côté, le refus formol, en totalité, des réformes et amé-

liorations demandées par la chambre et par le peuple,

et de l'autre, un abus des forces du parlement pour

détruire violemment les lois et la constitution de cette

province, pour violer les pactes les plus sacrés et

les plus solennels,* etasseoir sur les débris de leurs

libertés, la corruption, Vintrigue, la dilapidation du

revenu, l'accaparement des meilleures ressources du

pays par les fonctionnaires coloniaux. . .la domination

et l'ascendance pour le petit nombre, et Voppression et

la servitude pour la masse des habitans do la pro-

vince.f

• Quand ces pactes solennels et sacrés furent formés, il y avait,

sang doute, égalité de puissance et de dignité entre les parties con-

tractantes ;
mais la teneur de cette adrese ferait croire que le9

choses avaient changé, et que notre chambre d'assemblée, ou le

peuple qu'elle prétendait représenter, avait priB le dessus.

f
" Pour décider de la bonté d'un gouvernement, il faut consi-

dérer le peuple qui y obéit Si Ton voit un peuple heureux, alors

il est libre ; alors son gouvernement est digne d'admiration.

Fixez vos regards sur le peuple et sur la contrée qu'il habite : Si les

campagnes sont florissantes et les champs cultivés
; si la joie

règne danj les fûtes champêtres ;
si dans les villes le peuple tra-

vaille et chante au milieu de ses travaux ; s'il aime son gouverne-
ment ; s'il respecte ses pontifes et ses magistrats i si les mains publi-

ques sont pures; si les citoyens sont unis par les liens de la paix

et de la confiance; alors bénissez cette heureuse nation, et n'allez

pas discuter la forme du gouvernement qui la régit : croyez qu'elle

a de bonnes lois, de sages institutions, et que le bonheur dont elle

jouit assure sa liberté. —M.-—

—
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Ils ont le courage de déclarer à la métropole, que si

elle met à effet le principe de ces résolutions dans le

gouvernement de l'Amérique britannique, son gouver-

ment ne reposera plus sur des sentimens d'affection,

do devoir et d'intérêt réciproques, mais sur la force

physique et matérielle, et que c'était VAngleterre qui

perpétuait, avec connaissance de cause, sur le con-

tinent américain, un état de crise.* Ils se plaignent de

la faveur, ou de la préférence donnée à des fonction-

naires accusés par le peuple de cette province, et du

maintien d'un gouvernement qui jusqu'ici en a fait le

malheur. Ils ont eu un système de coercition anticipée

pour mettre à effet le renversement des lois et de la

constitution, d?incriminations, de persécutions et de desti-

tutions arbîtaires, dirigé contre la masse du peuple. Ils

représentèrent déplus que Yexécutif actuel étant entré

dans la voie glissante et dangerouse qui a perdu les

administrations passées, et s'étant entièrement aliéné

l'affection d'une portion importante des sujets de sa

Majesté, pour donnor sa confiance, avec partialité à

ceux qui Vappuient, n'est à même, ni dans son chef, ni

dans ses menbres, d'opérer les réformes indispensable-

ment nécessaires, comme préliminaire de tout arrange-

ment entre la métropole et la colonie. Le gage qu'ils

auraient voulu avoir de la sincérité du gouvernement

ne lui ayant pas été donné, ils déclarent que leur devoir

envers le peuple leur dicte impérieusement de suivre

la marche qu'ils ont adoptée par leur adresse du

30 septembre 1836, et c'est pourquoi ils y persévèrent,

ainsi que dans toutes les déclarations et deinandes qui

y sont contenues. Ils prétendent n'avoir eu recours

qu'à, des moyens constitutionnels, fondés sur les prin-

Cet état de crise régnait-il dans la Nouvelle-Ecosse, le

Nouveau-Brunswick, etc. ?
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cipes les mieux approuvés et les mieux reconnus; et ils

ont tellement à cœur de voir le gouvernement mériter

de nouveau la confiance publique, qu'ils ne reculeront

devant aucun sacrifice
,
(tout en persévérant dans toutes

leurs déclarations et demandes,) hormis celui des liber-

tés et de l'honneur du peuple, et ils affirment qu'ils

ont prouvé cette disposition, même à des époques ré-

centes, déclarant, en même temps, qu'ils n'ont trouvé

ni dans la discours d'ouverture, ni dans aucune autre

source, des motifs de se départir mtone momentanément,

de leur détermination de retenir les subsides, jusqu'à

ce que leurs griefs aient été réparés. Mais il faut les

entendre parler eux mêmes directement dans leurs

derniers paragraphes.

" Ce ne pourrait donc être que des considérations

de crainte servile, étrangère à notre mandat, et déro-

gatoire au caractère du peuple, qui pourraient nous

engager à forfaire a nos devoirs en ratifiant la vio-

lation des droits de nos conmettans et de cette cham-

bre, par les autorités britanniques, et en prenant

sur nous la responsabilité des conséquences qui en

pourraisnt résulter. Nous laissons cette responsabi-

lité à ceux qui l'ont assurée, et forts de la justice de

notre cause, nous nous reposons également sur la Provi-

dence, et sur les vertus publiques et privées de toutes

les classes du peuple, sur sa constance, sa persévérance,

et son attachement aux principes d'ordre et de liberté,

qu'à son exemple, nous nous sommes efforcés sans cesse

de maintenir.

" Nous répétons que nous regardons toutes mesures

administratives quelconques comme insuffisantes pour

assurer, d'une manière efficace et durable, la sécurité

et le bonheur de la province, et que les réformes

essentielles et constitutionnelles, que nous avons deman-
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dées, et en particulier l'application du principe électif

au conseil législatif, le libre exercice des droits et

privilèges de cette législature, et de cette chambre

en particulier, et rétablissement d'un gouvernement

populaire et responsable sont le seul moyen d'assurer

les avantages ci-dessus, ainsi que de rendre avanta-

geuses au peuple du Canada ses liaisons avec la

Grande-Bretagne.

" Nous souhaitons donc ardemmont que les résolu-

tions adoptées par les deux chambres soient rescin-

dées, comme attentatoires aux droits et libertés de

cette province ; comme étant de nature à y perpétuer

les mauvais gouvernemens, la corruption et l'abus du

pouvoir, et comme rendant plus juste et plus légitime la

désaffection du peuple»
1

Quelles durent être les émotions de l'homme patient,

timoré et poli, qui avait craint de manquer, ou qui

avait espéré qu'on ne l'accuserait pas d'avoir manqué
au respect dû à la chambre d'assemblée, non plus que

dérogé à sa dignité, en lisant cet insultant et provo-

quant manifeste de sa majorité ou de son orateur ? Ce

qu'on peut affirmer sans hésitation, c'est qu'il effraya

une partie des membres de la majorité môme de la

chambre. Après que M. Stuart eût proposé inutile-

ment d'y faire des changemens essentiels, M. J. C,

Taschereau proposa de substituer à l'adresse présentée

par M. Morin, un autre projet d'adresse, à peu près le

même, quant au fonds, mais beaucoup radouci dans

les termos.*

• li Elle renferme un abandon d'une position antérieure, et vir-
tuellement du principe électif, quant au conseil : elle ne dit mot
des résolutions de lord Russell et de la violation des droits qu'elle
enfreignait : elle garde le silence sur la commission dite royale et
le rapport que ses membres ont fait : elle supprime toute censure
de lord Gosford, et de son administration, et espère môme qu'il

restera dans le pays pour effectuer des réformes demandées : dans
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Ces doux adrosses occasionnèrent des débats dont

nous croyons devoir rapporter la substance, d'autant

plus que ce seront les derniers qui se feront entendre

dans une chambre qui réussissait enfin à se suicider,

après plusieurs tentatives infructueuses.

M. Taschereau, en présentant, en amendement, le

1er. paragraphe de la contre-adresse, dit: "Dans la

session de 1835-36, je votai, avec la grande majorité

de la chambre, sur la question de subsides : je ne me

répeiis pas de mon vote : mais je dois dire que si nous

eussions alors voté les subsides, nous en serions mieux.

J'ai voté aussi en faveur de l'adresse de cette chambre,

déclarant qu'elle suspendait ses délibérations, jusqu'à

ce que le conseil législatif fût réformé selon les vœux
du peuple. Selon les déclarations do quelques mem-
bres, ils voulaient dire jusqu'à co qu'il fût électif. Je

suis convaincu que la majorité des membres n'ont pas

eu intention de donner une aussi forte portéo à leur

déclaration. Ce n'est pas le sens que j'ai donné à mon
vote, et je penso que notre adresse ne comportait pas

une interprétation aussi rigoureuse; et je pourrais

m'appuyer de la surprise, du chagrin exprimé par

plusieurs membres, lorsqu'ils virent que le gouver-

neur lui donnait ce sens. C'est à cette malheureuse

interprétation quo nous devons les résolutions do lord

John Russell. Cependant, malgré le mal qui est

résulté de cette erreur, l'adresse qu'on nous présente

ne contient rien pour y remédier. On y déclare per-

sister dans toutes les déclarations contenues dans

notre dernière adresse, sans faire entendre qu'on s'est

étrangement mépris sur le sens de cette adresse, dans

un des points les plus essentiels.

le premier et le dernier paragraphes, on chante sur le ton des
" constitutionnels," et l'on donne assez a entendre qu'on est satis-

fait de l'acte constitutionnel."—La Minerve,
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" Une objection que j'ai au projet d'adresse qui nous

est présenté, c'est qu'il demande le rappel du gouver-

neur actuel On aurait mieux fait, dès le commen-
cement, de seconder lord Gosford, qui était venu dans

le pays avec les meilleures intentions ; au lieu de cela,

on l'a abandonné, maltraité, injurié, ainsi que la com-
mission royale, dont il était le chef. On s'appuie,

pour demander le rappel du gouverneur sur les desti-

tutions qu'il a faites dernièrement. Ce sont les assem-

blées qui ont eu lieu dans quelques parties de la pro-

vince, et particulièrement dans le district de Montréal,

qui ont donné lieu à ces destitutions ; les procédés de

ces assemblées respirent un esprit de révolte, on y fait

appel à l'étranger, et on y proclame la contrebande."

M. 0. Drolet :
" La chambre n'a-t-elle pas déclaré

assez clairement qu'elle ne procéderait pas aux affai-

res, tant que le conseil ne serait pas électif? C'est le

sons dans lequel j'ai compris l'adresse L'adresse

de M. Morin s'exprime dans le même sens que celle

de 1836, et il n'y a pas lieu de se départir de cette

position. Il y a déjà deux aps que le gouverneur

règne ici par la corruption et par la flatterie, et il a

réussi à semer la division Des anglais ne se sou-

mettraient pas plus que nous à la tyrannie de Downing
street. Ce sont des anglais qui ont fait la révolution

américaine."

M. Taschereau :
" Nous disons que nous ne voulons

pas voter les subsides, avant que le gouvernement ait

commencé l'œuvre de la réforme ; mais nous disons

aussi que si le gouvernement réforme cotwenablenient

le conseil, nous ne voulons pas laisser le peuple sans

législature, sans lois, sans éducation, sans protection.

Je sais que la démocratie est inévitable en Canada, et

je ne suis pas opposé à ce principe de gouvernement;

Digitized by Google



DtT CANADA.

mais c'est trop tôt, le moment n'est pas encore venu,

le peuple n'est pas assez instruit, le pays n'est pas

prêt, à moins qu'on ne veuille le jeter, avant le temps,

dans toutes les horreurs de la guerre civile. Je ne

connais pas l'opinion du district de Montréal, mais

dans le district de Québec, plus des trois quarts des

électeurs sont d'avis que les membres do la législature

doivont reprendre leurs fonctions, doivont procéder

aux affaires. Nous ne proposons pas de voter les subsi-

des, 7ious ne le promettons pas ; nous disons seulement

que ce sera plus tard, quand les réformes auront été

faites, un sujet de considération. Nous sommes tous

d'avis qu'avec le conseil actuel, nous ne pouvo?is pas

procéder aux affaires; mais jo voudrais mettre le gou-

vernement en demeure de le réformer."

M. Clapham "Je regrette de ne pouvoir pas

être en faveur des conclusions de M. Taschereau ; le

gouvernement impérial en est venu à certaines réso-

lutions auxquelles il nous faut acquiescer, ou recourir

à des mesures hostiles. Suppose-t-on que la chambre

des communes abandonnera la position qu'elle a prise ?

M. Roebuck ne lui a-t-il pas dit que, passer ces résolu-

tions, c'était créer la révolte dans cette province?

cela l'a-t-il empêché de décider qu'il n'est pas expé-

dient de rendre le conseil législatif électif? On a

discuté ce point beaucoup troplongtems pour l'intérêt

du pays. J'ai dit à la chambre qu'elle demandait plus

qu'elle ne pouvait obtenir, et qu'il serait pour elle

plus sage et plus prudent d'imiter le peuple anglais,

qui se contente des réformes qu'il a obtenues Il a

été fait assez de concessions au pays, sous la présente

administration, pour que la chambre ait mauvaise

grâce à persister dans ses mesures coercitives. Nous

devrions donner notre confiance au gouvernement
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magnanime qui nous protège, et procéder sans délai

aux affaires do législation pour les besoins les plus

urgents du pays, et pour la réparation des maux qu'il

a soufferts. Les doux adresses renferment, quoiqu'en

termes différents, un manque de confiance, un égoïsme

et une opiniâtreté qui seront mal reçues do la nation

anglaise, après l'énoncé ferme de son opinion : elles

justifieraient toutes les mesures qu'elle pourrait, en

conséquence, juger à propos d'adopter. L'adoption

de l'une ou de l'autre de ces adresses laisserait encore

le gouvernement dans une situation embarrassante.

Il doit s'efforcer de contrebalancer de mauvaises me-

sures par de bonnes, mais il no serait pas sage à lui

de recourir à une dissolution de la chambre, quand les

membres sont en possession de moyens sans opposi-

tion, pour colorer et dissimuler les faits et les circon-

stances à leurs honnêtes constituais, dont je suis per-

suadé que les neuf-dixièmes sont satisfaits de leur

condition, et n'ont jamais rêvé à des changemens,

avant que des chefs turbulents ot ambitieux leur en

aient donné l'idée. Il faut après tout, que le pays se

soumette, ou qu'il se mette en guerre ouverte, non-

seulement avec la puissante Angleterre, mais encore

avec la population anglaise du pays, qui est opposée

à un changement organique. Est-on prêt et disposé

à en venir à de telles extrémités? Je suis persuadé

que non. Il faut donc faire de nécessité vertu, et cela,

avec d'autant moins de honte que, par l'appel do la

chambre d'assemblée au parlement impérial, le pays

a été mis dans l'obligation de s'en tenir à la décision

de ce tribunal."

M. Lafontaine: " Je me lève pour répondre prin-

cipalement à M. Thaschereau. Je rends hommage à

ses talens, à ses convictions. L'adresse est écrite,
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ot rédigée avec talent. Si le stylo de la première

est trop diplomatique, celui de la seconde Vest cent fois

plus. C'est dans lo stylo de l'école do Mettornich.

Cette adrcsso confirme aussi les imputations de Sir

Geo. Gipps contre les membres de cotto chambre. Sir

Geo. Gipps a dit que les nouveaux amis de l'adminis-

tration n'insisteraient pas, dès qu'ils Voseraient, sur le

principe électif, et l'abandon do ce point, dans le

moment actuel, confirmerait cotte imputation calomni-

atrice, fausse, injurieuse à la chambre et à tous ses mem-

bres, faite par Sir Geo. Gipps. Lo défaut do l'adresse

en amendement est l'engagement que l'on prend do

procéder, mémo avec un commencement do réforme.

Que le gouvornoment fasse d'abord ces réformes, ot

Von verra ensuite ce que îious aurons à faire. Il y a

impossibilité pour lo gouverneur de faire des réformes,

parce qu'il ne peut nommer les hommes qui jouissent

de la confiance du peuple. Enfin, on somblo se borner

à dos réformes administratives, et ne pas insister sur

les réformes constitutives. Or, il ne peut pas y avoir

de paix et d'harmonie dans co pays, sans un conseil élec-

tif: abandonner co point, c'est faire un pas rétrogra-

de Qu'on jette les youx sur la législature de Terre-

neuve; on verra qu'on y fait les mômes demandes

qu ici.

M. Kimber "Les principes sont les mêmes,

mais avec cette différence que la seconde adresse

donne plus d'espérance do procéder aux affaires et do

ramener la paix dans lo pays. Je n'approuve pas

plus que los membres qui m'ont précédé, l'administra-

tion actuelle : je mets l'individu de côté, pour fixer

mon attention sur la situation dans laquelle se trouve

le pays vis-à-vis du gouvernement métropolitain, et

je dis que do notre manière de procéder, dans ces cir-
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constances, dépondra, par la suite, le bonheur ou le

malheur du pays. De quelle manière veut-on procéder

aujourd'hui? je pourrais dire, à coups d'insistance de

notre part, et ou nous répondra à coups de gouverne-

ment. En effet, les 92 résolutions nous ont amené la

commission royale, dont nous sommes mécontents :

la résolution sur le conseil électif, dont on a fait un

sine quel non dans l'adresse de l'année dernière, nous

a valu les résolutions coercitives de lord John liussell :

la présente adresse nous vaudra encore un bill pour

prendre nos deniers: alors, de nouveaux troubles dans le

pays, de nouvelles assemblées, et quelle sera la fin de

tout cela ? de résister par la force au gouvernement ?

serait-ce praticable, serait-ce prudent de le faire? Je

ne le crois pas. La marche adopicc par M. Morin

tend à repousser le gouvernement par la forée. Cetto

ligne de conduite est dangereuse et peut mener à la

révolution. Quand les Etats-Unis se sont révoltés, les

treize colonies souffraient également, ot se colisèrent

pour résister à l'oppression, le clergé prêchait la révo-

lution, et malgré cela, ils n'auraient pas conquis leur

indépendance sans un secours étranger. Où en som-

mes-nous ici, sous ce rapport ? Les provinces voisines

ne sont pas aussi avancées que nous dans la demande

des réformes: le pays même n'est pas d'accord do

résister au gouvernement: lo district de Montréal est

divisé sur ce point, et les deux autres sont presque

unanimos à s'opposer à une résistance illégale.

"

M. Huot: Lorsqu'il s'agit do se décider sur une

question qui doit décider, en quelque sorte, du sort du

pays, je ne dois pas donner un vote silencioux. Je ne . -

veux pas faire de reproche à ceux qui, en 1886, ne™^*
votèrent que pour six mois de subsides ; mais j'ai

raison de croire que, si les subsides avaient été votés,
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les affaires en seraient mieux aujourd'hui, que nous no

serions pas réduits, ainsi que le dit M. Morin, dans

son adresse, à nous jeter, en désespérés, dans les bras do

la Providence, et à nous confier au bon vouloir et aux

vertus du peuple. Je suis contre l'adresse de M.

Morin pour les mêmes raisons que M. Lafontaino est

contre l'adresse de M. Taschereau : je la trouve cent

fois plus diplomatique que cette dernière. Je suis con tre

l'adresse de M. Morin, parce qu'elle n'est que la répé-

tition de celle de 1836, parce qu'elle rend impossible le

retour de la paix, la conciliation et la reprise des tra-

vaux parlementaires. Je n'ai jamais entendu dire

que je ferais d'un conseil électif une condition sine quâ

non de procéder; je n'ai jamais entendu dire que nous

cessions de passer des lois, tant que le conseil ne serait

pas électif, car il pourrait se passer vingt ans avant

qu'il le devienne. Quoique je désapprouve l'adresse de

M. Morin dans les détails, je suis d'accord avec lui sur

certains points: je pense comme lui, que dans le

moment actuel, nulle réforme n'ayant été effectuée,

nous ne devons ni voter les subsides, ni procéder aux affai-

res. Les communes d'Angleterre ayant déclaré que

le conseil législatif ne mérite pas la confiance,* tant

qu'il ne sera pas réformé, nous ne devons pas voter les

subsides. Quant à procéder aux affaires, je crois qu'il

serait inutile de le faire, dans ce moment, puisquo

tous nos bills seraient rejetés^ le conseil étant composé

comme il l'est."

• Comment donc auraient-ils voulu les faire, puisque, dans la
dernière session, le gouverneur avait encore à sanctionner, ou à
réserver à la sanction royale, une cinquantaine de bills.

t II faut voir dans les résolutions mêmes si l'on s'exprime ainsi ;

mais il paraît que M. Huot ne mettait aucune différence entre
" mériter plus de confiance" et l< ne mériter aucune confiance."

" Si la chambre d'assemblée refuse encore de pourvoir au paie-
ment des fonctionnaires publics, il sera évident qu'elle voudra
mettw au néant la «ongtitution de 1791."—Lord John Russill.
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M. Drolet parle do nouveau, et dit en substance,

que ceux qui parlent de guerre civile se créent des

fantômes; que la fermeté et Vénergie avec lesquelles

la chambre demande des réformes, auront l'effet de

forcer le gouvernement d'accorder nos demandes : que

le gouvernement se refuse toujours d'abord v^mx justes

vœux du peuple, et finit par s'y rendre

M. Gugy: "Je m'aperçois qu'il y a un schisme

parmi les réformistes, deux partis distincts; mais les
j

vues do l'un sont à peu près celles do l'autre, et les

deux adresses qu'ils nous offrent ne valent pas mieux
l'uno que l'autre Ce sont les mêmes sentimens,

les mêmes idées, les mémos principes différemment

énoncés, différemment habillés : c'est le mémo air avec

des variations ; toutes deux insistent sur l'introduction

du principe électif dans le consoil législatif; toutes

deux sont basées sur des principes démocratiques que

j'ai cent fois combattus, dont j'ai cent fois exposé les

funestes conséquences. L'adresse de M. Taschereau

est plus respectueuse, plus douce,;pl us conciliante ; celle

de M. Morin avec son ton dur et brusque, avec ses

formes toutes démocratiques, avec son air do pro-

vocation et son ton d'empire, est peut-être la plus

sincère: néanmoins, il serait difficile de dire laquelle

de l'une ou de l'autre est la plus diplomatique.

M. O'Callaghan L'adresse Taschereau semble

attendre beaucoup de nouvelles nominations, tandis

quo nous n'en attendons presque rien. Pourtant, si

Yexécutif nous donne des instruments pour obtenir notre

but; s'il nous donne un corps qui passo toutes nos

mesurespopulaires nous nous en servirons. Le gouver-

neur se servira du conseil pour séduire et corrompre,

comme il s'est servi de la milice et de la magistrature

pour gagner des gens et faire des traitres. C'est Yexé-

Digitized by Google



DU CANADA. 481

cutif et la commission* qui ont créé l'irritation dans le

pays, et quand cette juste indignation se manifeste,

on nous opprime, on nous tyranise par des proclamations

et des destitutions.''

M. Baker: "Je me flatto que le membre pour
Yamaska fora plus de bruit que de besogne. Je puis

du moins lui assurer qu'il n'a point de secours à atten-

dre du comté de Missisquoi pour ses plans révolution-

naires.f II est vrai qu'il y a dans ce comté doux
classes d'individus malaffoctionnés, qui sont venus des

Etats voisins; les premiers étaient des chercheurs do

places qui, n'ayant pu faire leur chemin, ont cru qu'ils

réussiraient mieux, en excitant le peuple à la révolte.

On peut appeler les autres dos niveleurs ou des com-

munistes qui, comme les sauvages ou les ours, vou-

draient quo leur proie fût en commun ; mais Thon,

membre ne doit se fier ni aux uns ni aux* autres, car

au premier cliquetis des armes, ou au bruit des fan-

fares militaires, ils décamperont promptemont......

L'hon. membre accuse le conseil d'avoir rejeté quol-

ques-uns de nos biUs les plus importants Je lui dirai

que le conseil a eu raison de rejeter ou d'amender,

particulièrement le bill des écoles, qui effectuaient de

grands changemens, et exigeait la sortie d'une somme
d'argent très considérable, quand la chambre ne pour-

voyait pas au paiement de dettes légitimes ; le bill du

canal de Chambly, qui allait à ruiner les premiers

entrepreneurs, et le bill dos élections, qui défranchisait

*" J'ai été témoin des invectives et des sarcasmes lancés par
l'organe de la modération et de la décence, (O'Callaghan) contre les

membres de ce corps respectable, tandis qu'il envoyait un présent.

C'est un libelle contre les habitans de ce pays, dont la courtoisie

envers les étrangers est passée en proverbe."—M. Claphàm.

f Le Vindicator avait déjà publié un grand nombre de lettres

de l'architraitre L. M. N., excité et réexcité les soldats à la désertion,

insulté et menacé le clergé, etc.

V
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les eo-propriétaires, et qui était un des actes les plus

iniques qui aient jamais été passés par un corps déli-

bératif. Je suis prêt à admettre que le conseil a besoin

de réforme, mais je dirai aussi que la chambre en a

un plus grand besoin."

M. Stuart dit qu'il votera contre les doux adresses,

dont les principes sont à peu près les mêmes.

M. Morin dit qu'il ne croit pas que le conseil légis-

latif puisse être réformé convenablement, dans les

circonstances actuelles, mais que pourtant, il fera à

son adresse un changement dans le sens do l'adresse

Taschereau.

M. Berthelot "J'ai penché, je l'avoue pour

l'adresse Taschereau^ j'avais des doutes, quant au sens

u de l'adresse Morin, mais avec le nouvel amen-

dement, je voterai pour cette adresse."

M. de Bleury " Mon opinion est, que si nous

eussions voté les subsides, en 1836, on ne se trouverait

pas dans l'embarras où l'on est aujourd'hui Nous
avons soumis nos plaintes au parlement impérial, qui

a décidé contre nous, et surtout contre la question

d'un consoil électif. Fuisque nous avons choisi ce

grand tribunal pour notre arbitre, nous devons nous

soumettre à ses décisions. Si je ne me trompe, la

doctrine do la soumission a été prêché par l'honorable

orateur de cette chambre, on 1824.. ..Si cette chambre
avait voulu prêter un appui généreux à milord Gos-

ford, nous ne serions pas dans la confusion où se trouve

ce pays. C'est la faute de la chambre d'assemblée. Si

au lieu d'injurier son Excellence et les commissaires,

nous les eussions attirés dam nos filets, nous serions

mieux que nous ne sommes. Au lieu de conjurer

l'orage nous Vavons attiré sur nous ; il est peut être
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encore temps de le détourner, et c'est par une politi-

que sage et prudente que nous le ferons."

Le Dr. Côte fait un long discours tout personnel

contre M. de Bleury.

La minorité ordinaire n'ayant voulu voter ni pour

Tune ni pour l'autre adresse, celle de M. Taschereau

n'eût que 18 approbateurs, et l'adresse Morin fut

adoptée, à la majorité de 46 contre 31.

Le lendemain, 26, à une heure, aux messagers

chargés d'aller demander au gouverneur quand il lui

plairait do recevoir la chambre avec son adresse, son

Excellence répondit laconiquement, " à trois heures."

L'adresse ayant été présentéo, à l'heure indiquéo, par

l'orateur et les membres qui l'avaient votée, son

Excollence leur répondit :

a M. l'orateur et MM. de la chambre d'assemblée :

"Je transmettrai sans perte do temps, pour l'infor-

mation du gouvernement de sa Majesté, l'adresse que

vous venez do me présenter. Je ne puis, néanmoins,

m'empêcher d'exprimer la douleur quo j'éprouve, en

apprenant que vous persistez dans votre détermina-

tion de priver le pays des avantages d'une législature

domestique, jusqu'à ce quo toutes les demandes que

vous avez faites aient été accordées, demandes qu'il

n'est pas an pouvoir du gouvernement d'accorder, et

que les plus hautes autorités do l'empire ont déclaré

qu'il n'était pas expédient d'accorder.

" Cet abandonnement volontairo et réitéré de vos

fonctions comme branches de la législature localo,

nonobstant l'assurance que vous avez reçue des plus

hautes autorités auxquelles vous en avez appelé, quo

des améliorations seraient faites dans les conseils exé-

cutif et législatif, tout en augmentant journellement

les maux qui pèsent sur cette province, est en même
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temps une annihilation de la constitution dont cette

législature tire son existence.

" Comme l'on m'a malheureusement dénié l'assis-

tance que j'espérais recevoir des représentans du
peuple, pour tirer le pays des difficultés pressantes

dans lesquelles il se trouve, il no me reste plus qu'à

vous assurer que j'exercerai, au mieux de mon juge-

ment, les pouvoirs dont je suis revêtu, comme repré-

sentant do notre souverain, pour préserver les droits

et avancer los intérêts et le bienêtre de toutes les

classes dos su jets canadiens de sa Majesté."

Lo conseil législatif n'eût guère à s'occuper, en corps

que de sa réponse au discours du gouverneur.* Voici

ce que nous y trouvons de plus remarquable :

" Nous assurons votre Excellence que nous regar-

derons comme notre devoir de concourir dans tout

biU constitutionnel pour pourvoir au paiement des

arrérages actuellement dus pour lo service civil de ce

gouvernement, afin de prévenir la nécessité d'avoir

recours à l'exercice du pouvoir dont on se propose

d'investir votre Excellence, par un acte du gouverne-

ment impérial.

" Nous pouvons assurer votre Excellence que nous

sommes fermement convaincus que votre Excellence

croit consciencieusement, que les principes qu'Elle a

posés comme devant lui sorvir do règle de conduite,

sont propres à avancer les vrais intérêts du pays

" Dans los circonstances actuelles, où quelques

hommes malintentionnés et d'infîuonce ont, par leurs

efforts secrets et publics, répandu la méfiance et la

crainte dans différentes parties de cette province, et

* Bien qu'il eût nommé des comités spéciaux pour s'occuper de

mesures utiles, particulièrement un comité pour " prendre en con-
sidération les meilleurs moyens d'avancer efficacement l'éducation

élémentaire dans les paroisses de la province."
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recommandé publiquement la désobéissance et la résis-

tance aux lois, le conseil législatif croit qu'il est abso-

lument de son devoir d'assurer de nouveau votre

Excellence de son soutien ferme et constant, lorsqu'il

sera nécessaire, pour maintenir l'intégrité de la con-

stitution, défendre la connexion qui subsiste heureuse-

ment entre la mère-patrie et cette province, favorisée

à un si haut degré, et qu'il fera tout ce qui dépendra

de lui pour remplir avec une loyauté dévouée à son

souverain, et les égards dus aux intérêts de l'empire

en général, et au bien-être de cette province, les

devoirs importants qui lui ont été confiés par la con-

stitution, et qu'il concourra volontiers avec votre Ex-

cellence dans toutes les mesures qui seront propres à

maintenir et perpétuer la paix, le bonheur et la pros-

périté de toutes les classes des sujets de sa Majesté."

Les honorables Viger et Malhiot protestèrent contre

quelques paragraphes de cette adresse, dont la rédac-

tion avait été confiée aux honorables Cuthbert,

Debartzch, Stuart, Jolietteet de llocheblave. Le gou-

verneur"y fit la réponse suivante :

"M. le président et MM. du conseil législatif:

" En vous remerciant de cette adresse, je ne puis

me dispenser de vous témoigner la satisfaction que

j'éprouve, en apprenant que mes efforts pour effectuer

les améliorations qui peuvent avancer et maintenir la

paix, le bonheur et la prospérité de toutes les classes

dos sujets de sa Majesté, seront secondés de votre

coopération zélée et de votre appui.
11 Les tentatives auxquelles vous faites allusion. ..en

même temps qu'elles ne peuvent qu'exciter un pro-

fond regret, imposent, à tous ceux qui ont le bien du

pays à cœur, le devoir de mettre de côté, dans une

conjoncture comme la présente, toutes considérations
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mineures, et de tâcher de concentrer l'énergie, les

talens et le patriotisme qui se trouvent dans la pro-

vince, en un seul et même effort, pour détourner les

calamités d'une discorde intérieure, résultat inévitable

de semblables tentatives, et pour placer la province

dans une position à pouvoir atteindre les avantages

qui, par la faveur do la divine Providence, se trouvent

si facilement à sa portée."

Pour revenir à la chambre d'assemblée, la conduite

désespérée qu'elle tint, on cette occasion, n'étonna

point ceux qui savaient que les hommes que la poli-

tique do parti, ou un désir désordonné de dominer a

exaltés et mis hors du sens rassi, ne reviennent point

sur leur pas, quelque faux ou dangereux qu'ils aient

été, et qu'une idée une fois logée fîxément dans leur

esprit n'en peut être chassée que par un choc violent,

par une catastrophe inattendue sinon toujours épou-

vantable. Cette conduite avait été prévue par plusieurs

do nos écrivains publics, quoique l'acte d'abdication

qu'elle impliquait fût sans antécédens dans les annales

des peuples. On avait vu des corps législatif^ renon-

cer à leurs pouvoirs, ou les remettre en d'autres mains,

par des motifs plus ou moins louables ou patriotiques
;

mais il était réservé à notre chambre d'assemblée

d'offrir au monde l'exemple unique d'une démission

volontaire, d'un suicide politique, médité et accompli

dans le désespoir et le dépit de ne pouvoir pas venir

à bout de son dessein d'établir dans le pays, à la place

de la constitution dont elle tenait son existence, une

démocratie pure,* ou une tyranie populaire. Néan-

moins, en se suicidant la chambre d'assemblée ne

faisait que prévenir l'interdiction où les autorités bri-

tanniques n'auraient pas manqué de la mettre, après

la réception do sa dernière adresse ; non pour se ven-
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ger des injures gratuites qu'elle leur prodiguait, on

des défis hautains qu'elle leur faisait, mais pour mettre

à sa place quelque rouage, au moyen duquel le gou-

vernement pût marcher. Plusieurs regrettaient, dans

l'intérêt de la tranquillité et du bonheur du peuple,

que l'interdiction n'eût pas eu lieu aussitôt après

l'adoption des 92 résolutions, d'autant plus que, depuis

cette époque, elle n'avait fait que fatiguer, tourmenter

toutes les autorités constituées et la population géné-

ralement, arrêtant tout, troublant tout, et ne laissant

voir en perspective que le désordre, l'anarchie ou le

despotisme ; non que tel fût son intention ou sa

volonté, mais parce que, selon la nature et le cours

ordinaire des choses, la marche dans laquelle elle

s'était laisséo entraîner ne pouvait aboutir que là. Cet

entraînement déplorable, avec l'influence pernicieuse

qu'il devait avoir immanquablement sur une partie

delà population, était,* peut-être, ce qui affligeait le

plus les vrais amis de leur pays, et faisait trembler

ceux qui prévoyaient et redoutaient les dépardros

d'une commotion populaire et les calamités insépara-

bles de sa répression. Nul homme raisonnable, nul

philanthrope surtout, ne pouvait désirer le succès

d'une insurrection, dans l'état de fermentation où

étaient les esprits, et à la vue du déchaînement des

passions haineuses et violentes; nul homme instruit,

ou exempt de préventions aveugles, ne pouvait croire

un tel succès possible, et nul vrai patriote ne pouvait

envisager, sans une profonde anxiété, les maux physi-

ques et moraux qui seraient la suite d'une tentative

aussi insensée que coupable, et vers laquelle tout parut

tendre, dans une partie du district de Montréal, après

le retour des membros de l'assemblée. C'était une

perspective fondée sur do bien tristes apparences que
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celle qui faisait dire, quelque temps auparavant, à un

de nos écrivains : "Je tremble, quand je pense aux

malheurs effroyables qui fondraient sur notre patrie,

si le peuple venait à écouter les cris forcenés de l'agi-

tation, du mouvement Et où voulez-vous aller ? Où
voulez-vous mener vos concitoyens ? Dans un préci-

pice qui engloutira nos libertés et notre bonheur pour

toujours. Vous nous recommandez de lire l'histoire

des Etats-Unis : y a-t-il la moindre analogie entre la

position et les ressources de ces colonies et les nôtres ?

En sommes-nous rendus au point où le malheur et

l'excès de souffrances doivent pousser au désespoir?.

Y a-t-il assez d'espoir de réussir pour compenser la

crainte des maux qu'entraînerait un revers? D'ail-

leurs, malgré toute la bravoure de notre nation, qui

ôsera répondre qu'il surgira un Washington du milieu

de nos orateurs ? Si nous avons besoin de secours, de

quel côté un autre Lafayette 'abordera-t-il avec ses

bataillons? Cessez d'attiser un incendie qui vous

consumerait infailliblement."

Peut-être, néanmoins, était-ce prématurément qu'un

de nos journalistes disait, le 18 août, jour de l'ouver-

ture du parlement provincial :

"Le véritable bienfait que les citoyens doivent

attendre d'un gouvernement paternel est la suppres-

sion des doctrines qui peuvent pervertir le peuple j et

c'est ce bienfait que nous réclamons avec instance,

parceque nous prévoyons quo l'usage de la force,

aujourd'hui, serait moins fatale à nos concitoyens

qu'elle ne le deviendra plus tard. Il n'y auraitmain-

tenant qu'un chef et quelques adhérons à punir: dans

quelques mois, il peut y avoir à sacrifier des centaines

d'hommes, qui, malheureusement, auront été séduits,

entraînés ou précipités dans une démonstration hostile.
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Si un malheur aussi déplorable pouvait arriver, les

victimes pourraient l'imputer à l'inaction du pouvoir."

Le gouverneur n'aurait pas pu convenablement

rencontrer la chambre d'assemblée en parlement, si

son orateur ou quelques-uns de ses membres avaient

été emprisonnés, ou sous accusation de trahison, etc.
;

mais la clôture de la session changeait l'état des cho-

ses, et le même journaliste put dire pertinemment, le

28 août, à propos de la manière dont lord Gosford

termine sa réponse à l'adresse de l'assemblée :
" Cette

déclaration sera reçue avec satisfaction par tous les

amis de l'ordre, et si les effets suivent les paroles, il

est encore à espérer que la paix pourra régner sur

cette province. Le temps de l'indulgence est passé,

celui de la plus stricte rigueur est arrivé. Il faut

frapper les chefs de l'agitation, qui ne vont pas man-

quer de recommencer à tourmenter nos habitans : il

faut punir les journaux incendiaires qui pervertissent

l'esprit public, par la propagation des mensonges les

plus odieux contre l'administration et contre les amis

de l'ordre."

En effet, loin qu'il y eût encore lieu de chercher à

concilier la majorité de la chambre d'assemblée, aux

dépens de la tranquillité du pays et de la moralité de

ses habitans, il s'agissait de maintenir cette tranquil-

lité et de préserver cette moralité, ou, pour mieux dire,

peut-être, l'innocence de la population, en attendant

qu'une nouvelle constitution eût remplacé celle quo

l'assemblée avait répudiée et mise " au néant." Quant

à la répudiation de la constitution, " quel remède," de-

mande un autre journaliste, 14 appliquera maintenant

le gouvernement impérial, dont l'autorité législative

est suprême dans cette province ? L'assemblée, ou les

meneurs de la majorité semblent l'avoir eux-mêmes
v2
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indiqué, en abdiquant les pouvoirs qui leur avaient été

conférés par l'acte du parlement britannique auquel

l'assemblée doit son existence, et en-disant au gou-

vernement britannique, dans leurs réunions récentes,
1 qu'ils se regardent comme absous de leur allégeance,

et ne se soumettent qu'à un gouvernement de force.'

Tel parait être le gouvernement de leur propre choix,

et sous lequel seul ils semblent se juger dignes de

vivre. Quant à nous, nous dirons que, puisque la

majorité de l'assemblée a renoncé aux privilèges con-

férés à ce corps, le gouvernement britannique est tenu

de donner au pays un gouvernement local, non pas

seulement de force, mais de justice envers toutes les

classes de ses 6ujets, et nous ne craignons point

qu'il en soit donné un autre par un gouvernement

constitué comme celui de l'Angleterre. Les bienfaits

que devraient procurer une législature éclairée, guidée

par un esprit de justice onvers tous les habitans,

et animée du seul désir do procurer le bien-être et le

bonheur du peuple, se trouvaient tous à la portée de

notre législature locale, avant que l'assemblée eût

répudié la constitution par laquelle elle existait.

Le gouvernement britannique a offert, à plusieurs

reprises, à l'assemblée sa coopération pour tous ces

objets ; mais l'assemblée a autant de fois, refusé ou

négligé de s'en prévaloir, pour de misérables considé-

rations personnelles et distinctions nationales, ot sa

conduite a été approuvée par la majorité des électeurs !

Cependant, ceux qui ont désapprouvé sa conduite ne
devraient pas être plus longtoms privés de bienfaits

si essentiels, et qu'ils ont droit d'attendre du gouver-

nement britannique ; étant bien résolus, de leur côté,

de remplir tous leurs devoirs envers ce gouvernement,

il est juste que, du sien, il les fasse jouir de tous leurs

droits."
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Co qui Buit, quoique publié plus tard, peut trouver

ici sa place.

" Jusqu'ici, on ne s'est que trop attaché à des dis-

cussions oiseuses, et souvent envenimées par l'esprit

de parti, sur des objets qui n'étaient sûrement pas la

cause du malaise politique sous lequel gémissait le

pays.

" Les hommes qui ont guidé le parti réformiste se

sont, depuis quelques années, grandement abusés sur

leur mission ; ils ont perdu de vue les améliorations

qu'il était en leur pouvoir d'opérer, pour ne s'attacher

qu'à l'introduction de théories douteuses, et dont la

mise en pratique pouvait entraîner les plus graves

inconvéniens. Une fois les bornes dépassées, il leur

a été impossible de s'arrêter, et leurs exigeances tou-

jours croissantes les ont enfin précipités dans l'égare-

ment."

jNe pouvant dépouiller les habitans de la provinco

de tous leurs droits, même en abdiquant les siens, la

majorité de l'assemblée avait voulu se donner au moins

le plaisir de priver les habitans des townships de l'est

de l'avantage d'avoir un district et une cour de judi-

cature. La Gazette do Sherbrooke signale à la recon-

naissance de ces habitans, M. Gugy et les membres
qui s'étaient joints à lui pour leur conserver cet avan-

tage, c'est-à-dire, MM. Baker, Bowrnan, Clapham,

Colby, De Bleury, Larue, McOaken, Mcnut, Moore,

Munn, Power, Stuart, Wells et Wood, et, à leur répro-

bation, MM. Knight et Toomy, qui s'étaient joints à

la majorité pour les en priver.

Le gouverneur ne laissa pas d'agir, encore une fois

au moins, comme s'il eût cru que la même législature

pourrait encore être réunie. Vers la mi-octobre, c'est-

à-dire, à une époque où notre état de société appro-
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chaii d'une anarchie complète, on voit lord Gosford,

effectuant la mesure de Vamélioration du conseil légis-

latif, (concerté entre lui et le ministre des colonies,)

en augmentant ce corps de plusieurs nouveaux mem-
bres, savoir: MM. J. B. R. IIertel de Bouville,

A. M. de Salaberry, John Malcolm Fraser, Amable

Dionne, E. W. Harwood, J. D. Lacroix, John Panq-

man, A. C. C. Sabrevois de Bleury. Quelques

autres messieurs avaient été désignés au secrétaire

colonial, mais la part active qu'ils avaient prise à

l'agitation avait fait changer d'avis à leur égard.

Dans le même temps, MM. P. Debartzch, F. A. Ques-

nel, George Pemberton, Louis Panet, et Wra. Shep-

pard furent faits membres du conseil exécutif; et MM.
Charles Boucher de Montizambert et Jean Lange-

vin, furent nommés assistants secrétaires civils.

Ces derniers actes administratifs, de lord Gosford

semblent former une séparation bien marquée entre

l'Histoire générale du Canada sous la Domination

Anglaise, et YHistoire des Troubles du Canada. Nous

ne pouvons pourtant pas terminer ce volume avant

d'avoir considéré Vétat du pays, mais un peu autrement

que ne le faisait la chambre d'assemblée, sans appel

nominal, mais ayant sous les yeux des documens

authentiques, dépêches, proclamations, résolutions,

artioles de gazettes, etc.

Pour commencer par les premières, en remontant

un peu plus haut :

Le 11 avril 1837, lord Gosford écrit à lord Glenelg,

" qu'il ne voit aucun risque de commotions sérieuses, en

conséquence des résolutions du parlement britannique,

et que, quant à une résistance armée, il ne voit aucune

raison de la craindre."

Le 6 mai, le môme écrit au même, qu'il n'enverra
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pas sa lettre à sir Collin Campbell, ne voyant pour

lors aucune nécessité d'augmenter lesforces de laprovince.
11

Le 13 juin, lord Glenelg répond à lordGosford ; "Je

désire sincèrement qu'il n'arrive rien pour tromper

l'espoir que vous vous êtes formé do la continuation de

la paix et du bon ordre dans la province.0

Le 10 du même mois, lord Qosford écrit à lord

Glenelg :
" Je ne puis vous cacher qu'en conséquence

des assemblées qui ont eu lieu, et de celles qui doivent

avoir lieu prochainement, dans différentes parties de

la province, je suis dans la persuasion qu'un système

d'organisation, sous l'influence de M. Papineau, com-

mence à s'opérer. Le principal but de M. Papineau,

paraît être d'avoir une expression publique d'indigna-

tion contre les mesures des ministres, d'exciter à des

sentimens hostiles contre le gouvernement, et de for-

mer une convention pour renverser les autorités éta-

blies, et de mettre ainsi à exécution des plans définitifs.

Dans cette conviction, je suis prêt à adopter des

mesures promptes pour arrêter le mal dans son prin-

cipe, et j'ai l'intention d'émaner une proclamation

pour mettre le peuple en garde contre les fausses

représentations J'ai toujours raison de croire que

la masse des canadiens est loyale et satisfaite."

Le 4 juillet ;
" Pour que vous ne soyez pas induit en

erreur sur ce qui se passe ici, par les publications de

La Minerve et du Vindicator, je crois devoir vous écrire

que M. Papineau et ses partisans ont été très actifs à

assister aux assemblées qui ont eu lieu, dans la vue

d'exciter le peuple, principalement contre les résolu-

tions de lord John Russell, et aussi pour disséminer

des doctrines illégales et séditieuses. Ces gazettes

pourraient vous faire croire que les efforts de M. Papi-

neau ont été couronnés d'un grand succès; mais
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d'après tous les rapports qui m'ont été faits, je suis

porté à croire que les détails contenus dans ces jour-

naux sont beaucoup exagérés. Le pays est tranquille

quoiqu'il soit certain que M. Papineau et son parti

ont des émissaires en plusieurs endroits pour propager

leurs doctrines. Mais je ne vois aucune raison de crain-

dre quoique ce soit de sérieux"

Le 11 juillet. " M. Papineau a parcouru derniè-

rement plusieurs parties du district de Québec, pour

y faire de l'agitation, mais sans succès Je vous ai

déjà dit que c'est dans le comté des Deux-Montagnes,

que ce sont montrées la plus grande excitation et la

plus grande violence, on y a même été jusqu'à atta-

quer les propriétés et tirer des armes à feu dans les

maisons de quelques sujets loyaux, parce qu'ils avaient

refusé de grossir les rangs, ou de concourir dans les

opinions de leurs adversaires politiques J'ai fait

émaner une proclamation, offrant une récompense

pour l'arrestatien des coupables, et j'ai envoyé le pro-

cureur-général à Montréal, avec instruction d'adopter

des mesures promptes et vigoureuses pour maintenir les

lois et amener à justice ceux qui les ont violées. Ces

mesures, et l'arrivée du 83ème régiment, produiront,

j'en suis certain, d'heureux résultats, et ramèneront la

tranquillité dans toute la province, et je puis conclure

cette dépêche en réitérant l'expression de ma convic-

tion qu'aucun trouble sérieux n'arrivera."

Le 25 juillet, lord Gosford informe lord Glenelg,

qu'il vient de recevoir une lettre du procureur-général

qui lui apprend que le comté des Deux-Montagnes

avait été tranquille, jusqu'au moment où M. Papineau

y fit une assemblée ;
" qu'il n'y a pas do doute que les

discours violents et inflammatoires qui furent pronon-

cés à cette assemblée, et les fausses représentations
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qui y furent faîtes, n'aient été la cause dos procédés

illégaux qui s'en suivirent, que les dernières nouvelles

sont favorables, et qu'il y a lieu espérer que Tordre et la

paix vont bientôt se rétablir' 1

Le 2 septembre: "Vous avez reçu une dépêche

officielle du 26 août, vous donnant an détail des pro-

cédés de la législature, depuis le commencement de la

session* jusqu'à sa clôture. Il est évident que le parti

Papineau ne sera satisfait d'aucune concession qui ne

le mettra point dans une position plus favorable pour

mettre à exécution ses vues ultérieures, savoir: la

séparation de ce pays d'avec VAngleterre et l'établisse-

ment d'un gouvernement républicain. M. Papineau

a été si loin, qu'il doit persévérer, ou se soumettre à

une défaite qui détruirait toute son influence ; le plan

qu'il suit montre qu'il est décidé à tout tenter pour

arriver à son but. Les attaques violentes et injustifia-

bles qui ont été faites par les ultra torys contre les

canadiens-français, en général, ont créé uneanimosité

dont M. Papineau ne manque pas de se prévaloir, et

j'attribue à cette cause beaucoup de son influence sur

un grand nombre des membres de la chambre. M.

Papineau a des émissaires dans toutes les directions,

et, quoique je ne sache pas qu'il y ait lieu de s'alarmer,

il est besoin de beaucoup de précautions et de vigi-

lance, pour prévenir et arrêter les désordres qui pour-

raient avoir lieu, en conséquence dos efforts qui sont

faits pour exciter le mécontentement parmi le peuple,

• Pendant les huit jours que lord Gosford appela une session, M.
Papineau avait gagné £1,000 pour le discours qui servit de canevas

à radresse de la majorité de la chambre d'assemblée. Pendant
les mêmes huits jours, le président du conseil législatif avait aussi

gagné Jt'1,000, non pas à faire du mal, à la vérité, mais à ne faire

rien. Il en avait été de même dans les automnes de 1835 et 1836.

Ces salaires exhorbitans pour des sessions manquées, étaient, selon

nous, un abus criant.
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par les plus abominables représentations. Le gouver-

nement a besoin d'être revêtu de plus amples pouvoirs

et d'après l'opinion que j'ai maintenant, vous pourriez

être dans la nécessité de suspendre la constitution.

Ce n'est qu'avec le plus profond regret que j'énonce

cette opinion ; mais mon devoir me force à le faire."

Plus tard, lord Gosford dit à lord Glenelg, "qu'à

moins que le gouvernement ne soit immédiatement

armé de pouvoirs extraordinaires, tel que la suspen-

sion de Yhabeas corpus, et la proclamation de la

loi martiale, le flot de la sédition ne pourra être arrêté

que par des opérations militaires actives ; il espère que

la connaissance que le gouvernement possède de

pareils pouvoirs aura l'effet d'en imposer. Quant à

recourir à la législature, il pense que ce serait se faire

illusion, que d'attendre de la présente chambre d'as-

semblée, ou d'une nouvelle, aucun concours pour

remédier aux sérieuses difficultés qui existent, et il

conclut par émettre l'opinion que les " griefs qui ont

été d'abord mis en avant par les chefs du parti mécon-

tent paraîtraient n'avoir servi que de simples prétex-

tes pour couvrir des desseins plus noirs."

Si des dépêches nous passons aux journaux, on lit

dans YAmi du Peuple du 15 mai :
" La publication et

la circulation gratis dans les campagnes des Paroles

d'un Croyant, n'est sans doute que le prélude de la dis-

tribution d'ouvrages plus dangereux encore, en ce

qu'ils seront plus à la portée dos habitans, et plus

capables d'agir sur leurs esprits. Les conséquences

d'un pareil système de corruption et de démoralisation

sont vraiment effrayantes, et le peuple qui doit en

être la victime est bien à plaindre."

Au commencement de juin, YEcho du Pays disait :

" Sir John Colborne il est probable, descendra la
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rivière Chambly pour se rendre à Sorel, Si c'est le

cas, nous*pourrons voir de nos yeux comment est fait

un tyran."

La Minerve du 13 publie le décret suivant du comité

central et permanent :
" On dénonce le journal publié à

Québec sous le titre le Canadien) et on fait appel à tous

les réformistes de la province de retirer leur appui à

son éditeur, qui a trahi et continue à trahir les intérêts

du pays.
1

' (C'était M. Etienne Parent !)

Vers le même temps, " le comité invite les citoyens

amis de la réforme à ne pas distribuer les insignes du

deuil, et recommande aux conviés de les refuser,

afin de mieux accomplir le vœu du jour, de tarir la

source du revenu qu'on nous pille.

Julii mensis die décima quartâ, hoc mentitur Vindica-

tor : A sentry on the Champ de Mars, etc.

On lit dans La Minerve du 7 août :
tl Vendredi der-

nier, la princesse Victoria a été proclamée reine

Le concours qui assista à la procession était assez

mince La royauté est donc en baisse parmi nous.
11

On lit dans le No. du 14 :
" Le Toumship Reformer,

publié à Stanstead, dont les opinions rihaywonisent pas

avec le parti tory, ou constitutionnel, a été l'objet

d'une attaque nocturne, le 5 du courant. L'impri-

merie a été ouverte avec effraction, tous les caractères

amoncelés confusément, et la presse dégarnie."

Dans son No. du 18, la Minerve rapporte la santé

suivante :
u Le peuple, maître des rois ; il connaît ses

droits, et les revendiquera, à quelque prix que ce soit.
11

Dans son No. du 21, elle publie, sous le titre de
u Sympathies à l'extérieur,

11
les principes et les résolu-

tions adoptées unanimement par " l'Association des

Jeunes Gens," de Toronto, où l'on trouve que w tous

les hommes sont créés égaux
;
qu'un peuple qui
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désire devenir libre, possède le droit légitime et inhé-

rent de se gouverner lui-même " et beaucoup Vau-
tres " que " suivis de propositions si délirantes et

d'injures si atroces, que tout le monde dut en exoné-

rer les jeunes gens de Toronto, et les porter à la

charge de qui il appartenait évidemment.

Deux lettres publiées dans le même numéro, en

réponse à celles du secrétaire civil, rappelent à lord

Gosford quelques-unes de ces fautes, ou fausses démar-

ches, pour se concilier la majorité de rassemblée. Le
Dr. Côte, interprétant les paroles du gouverneur, dit:

" Son Excellence elle-même nous a dit qu'elle choisis-

sait pour remplir les différentes charges de l'état tous

ceux qui étaient plus particulièrement acceptables à

la grande masse du peuple ; et M. M. Hotchkiss :

.
" Les exposés du Vindicator, en autant qu'ils ont

rapport à moi, sont parfaitement corrects, et compor-

tent des principes auxquels j'adhère fermement, et

dont son Excellence devait avoir une pleine connais-

sance, lorsqu'elle inscrivait mon nom dans la com-

mission de la paix ; et je ne puis supposer un instant,

que c'était dans l'intention de circonvenir ces prin-

cipes, que son Excellence m'invitait à accepter la

commission de juge de paix."

" La publication d'une lettre écrite par M. Mac-

kenzie, dans un moment de mécontentement, au Dr.

O'Callaghan," étonne et indigne le Vindicator et La
Minerve (du 21 août). Cette dernière appelle cela

délation, conduite odieuse, etc., et dit que " le délateur

est un monstre que la société répudie."

Même No. 11 Agitation ! Agitation 1 1 On nous

informe que dimanche. . .il s'est tenu une assemblée

de nos amis les réformistes irlandais du township de

Sherrington. Le Dr. Côte, digne représentant du
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peuple s'adressa à l'assemblée, avec son éloquence

ordinaire et chacun se retira bien déterminé oTobte-

nir justice pleine et entière des maux que fait souffrir à

notre malheureux pays un gouvernement tyrannique et

corrompu"

Dans le même No. "elle publie un article ainsi

conçu : "L'espoir de la patrie. Les jeunes gens

de cette ville amis de la cause sacrée du pays sont

priés de s'assembler pour affaires importantes."

Dans le No. du 24 août :
" Do La Gazette du Bâton

Rouge du 29 juillet. Troubles en Canada. Papineau

rallie les canadiens-français dans toutes les directions,

et des assemblées sont convoquées pour protester

contre les mesures atroces de coercition que lord

Eussell et l'aristocratie anglaise préparent contre cette

colonie démocratique"

" De VEvening Spectator du Détroit. Révolution

en Canada, Nous donnons ce titre à notre article

pour dos raisons évidentes. A la vérité, on n'en est

pas encore à verser le sang ; le Canada n'est pas

encore entré en guerre avec le gouvernemeut métro-

politain ; mais il a pris une attitude qui peut, d'un

moment à l'autre, amener ce résultat. Le peuple du

Canada a passée le Rubicon."

" De Ylowa News : Les affaires du Canada parais-

sent être dans un état tout-à-fait incertain Une
révolution sera probablement le résultat final."

" L. M. N Cet excellent correspondant du New
York Daily Express, publie une autre lettre sur les

affaires du Canada.

On lit dans le No. du 31 août :
« Le 20 juillet, le Te

Deum ayant été entonné par monsieur le curé de St.

Isidore, les habitans sortirent en masse de l'église. .

.

Le notaire du lieu fit immédiatement, à la porte de
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Véglise, la lecture de la lettre de L. M. N. qui reçut

des " tonnerres
d
'applaudissements"

Le même numéro décrit des scènes qui marquent

que la démoralisation avait déjà fait assez de progrès

pour porter l'esprit de sédition et de trouble jusque

dans les églises.

On voit dans le même numéro, que " suivant l'an-

nonce convoquant une réunion déjeunes gens pa-

triotes, un grand nombre se rendirent à l'invitation,

et projetèrent de former une société politique, à

l'exemple de celle formée dans le Haut-Canada."

Dans le No. du 4 septembre, après avoir affirmée

qu'à St. Eustache, àSte. Scholastique, et particulière-

ment à St. Benoit, le curé était resté presque seul à

chanter le Te Deum ordonné par un mandement de

l'évêque de Montréal, " qui parlait de la diffusion de

doctrines perverses, à propos du royaume tombé en

quenouille," dit qu'il ne peut s'empêcher de chanter

tout bas deux couplets extraits de ceux qui furent

chantés à une petite fête de Saint Jean-Baptiste, en

1835, et dont il suffit de dire que l'une était sur l'air :

" Le saint craignant de pécher."

Ce fut vers le même temps qu'un grand-jury, ou sa

majorité, décida virtuellement qu'il n'y avait pas de

mal à déchirer publiquement, avec mépris, injures et

imprécations, des proclamations royales,* et que des

voies de faits étaient des choses innocentes," sinon

" louables," pourvu apparemment, qu'on leur donnât

le nom d'espiègleries.

* Trouvant que ce n'est pas assez de déclarer innocents ceux
qui l'ont fait, le M comité de vigilance '' d'une paroisse de l'île de
Montréal résout, que les poursuites dirigées contre eux leur/ont
honneur, qu'ils ont bien mérité de leur pays; et le comité central
publie cette résolution, avec tous les gros mots dont elle est
remplie.
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La Minerve du 14 publie qu'à l'arrivée de M.
Papineau à Saint-Hyacinthe, les citoyens s'assem-

blèrent, en un instant, et se rendirent, musique en

tête, auprès de Vhomme du peuple, et le félicitèrent de

la manière la plus cordiale et avec enthousiasme, et

que (peu contents de cela,) ils se rondirent ensuite

dans un autre quartier du village, où se trouvait Sir

John Colborne, et où la foule se mit à crier :
" Vive

Papineau ! A bas Colborne, A bas Gosford!" et que,

le même soir, on fit au commandant des forces do

sa Majesté un charivari affreux/'

La joie que cotte ovation et ce charivari causèrent à

La Minerve fût un pou rabattue par l'affligeante nou-

velle que " les torys avaient réussi à gagner l'élection

do Bath," et que l'agent de la chambre était hors du

parlement. Le correspondant " qui annonçait le fait

au Vindicator ajoutait, que la mise dehors de M.

Roebuck serait vivement sentie, par le parti radical

et par le peuple, parce qu'il était le seul dans la cham-

bre qui énonçât des principes."*

Dans son No. du 18, La Minerwe dit :
" Le Herald

publie une correspondance du lieutenant-colonel de

Hebtel, commandant, (en vertu de la nomination de

l'exécutif, et non du peuple^) le deuxième bataillon

de la milice des Deux-Montagnes. M. Hertel à

l'honneur d'apprendre à son Excellence, qu'ils sont,

lui et ses gens, des loyaux enragés, et que, si sa

Majesté, la reine Victoria, veut bien leur permettre

do ramper à ses pieds, afin de prouver combien plus

ils aiment une jeune fille que leur pays, ils s'estime-

ront les plus heureux des hommes."

Dans le même No. elle dit, à l'occasion d'une

* Il a dû paraître, en effet, par tout ce qu'on a vu de lui, que
les principes qu'il énonçait n'appartenaient qu'à lui seul.
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plaisanterie ou d'une niche, faite, par imitation, à

l'hon. P. D. Debartzch, que, " tôt ou tard, les traîtres

reçoivent le châtiment qu'ils méritent," et de plus, que
" celui qui n'a pas le courage do se déclarer ouverte-

ment l'ami do la réforme doit être considéré comme
traître."

Cependant, le comité central et permanent était

infatigable dans ses procédés, surtout, dans ses corres-

pondances, et c'était le gouverneur, qui, en conti-

nuant à destituer, un à un, des juges de paix et des

officiers de milice, lui donnait le plus de besogne; car

la plupart de ces officiers, à qui l'on demandait

d'abord des explications, no manquaient pas do ré-

pondre patriotiquement, et quelquefois très verte-

ment, au secrétaire de son Excellence ; tandis que

d'autres prenaient rinitiativo, en renvoyant d'eux-

mêmes, ou "jetant avec mépris au visage de lord

Gosford," comme s'exprime La Minerve, des commis-

sions qu'ils s'attendaient à se voir ôter au premier

jour. Les uns et les autres avaient également bien

mérité du pays
y
aux yeux du comité central et perma-

nent, et recevaient ses éloges et ses reraercîmens.

Mais l'homme qui travailla le plus, dans ces circon-

stances, ce fût, sans contredit, le secrétaire civil. Il

serait difficile de compter le nombre de lettres qu'il

eût à écrire, par ordre du gouverneur, sans parler de

la peine d'en lire un plus grand nombre, la plupart

assez longues, et écrites dans un genre do style épis-

tolaire nouveau et assez peu agréable à lire.

Au temps oû nous en sommes, le Haut-Canada

n'était guère moins agité que la province inférieure,

avec cette différence que là, les attaques dos mécon-

tents étaient principalement dirigées contre la cham-

bre d'assemblée, tandis que, dans le Bas-Canada,
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l'esprit d'innovation et de révolution, cause de l'agi-

tation, était sorti du sein de l'assemblée même, pour

se ruer désespérément contre toutes les autorités

établies ; si bien que, dans presque toutes les assem-

blées agitatrrces, on vit des membres de la majorité

de cette chambre agir très activement, et faire des

discours très violents et très inflammatoires ; et loin

do souffrir tacitement qu'on les en blâmât, le comité

central et permanent avait résolu dès le 31 août.

" Que c'est le devoir des représentans du peuple

d'assister aux assemblées de leurs constituans, toutes

les fois qu'ils en sont priés, afin de se mettre au fait

des opinions de leurs mandans, sur toutes les matières

liées avec l'intérêt public, pour être prêts en temps et

lieu, à défendre les- droits du peuplo avec connaissance

de cause.

" Que tout acte de la part de Yexécutif your empê-

cher les représentans du peuple d'assister à de telles

assemblées, ou pour en aucune manière les punir

ensuite, pour avoir été présents à ces assemblées, est

une infraction des droits du peuple du Canada et une

tentative inconstitutionnelle d'anéantir toute indépen-

dance chez nos représentans.'
1

Nous croyons avoir assez considéré l'état du pays,

pour résoudre
}
ou conclure avec un publiciste français,

que " du moment que la démocratie (ou la manie

démocratique) cesse d'être contenue, elle déborde et

renverse tout," (ou s'efforce de tout renverser;) et

pour prévoir avec lord Gosford, "que bientôt vu le pro-

grès des idées et des démonstrations révolutionnaires,

le flot de la sédition ne pourrait malheureusement

être arrêté que par des opérations militaires actives."

L'extrait suivant d'une lettre de Sir John Colborne à

lord Gosford, datée du 6 octobre, ne tend pas peu à

justifier cette conclusion.
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" Il n'y a pas à douter que le système d'agitation •

pratiqué par les factieux, quoiqu'ayant principalement

en vue d'intimider le gouvernement d'Angleterre, en

lui faisant Croire quo le pays est sur le point de se

révolter, ne tende à avancer le but avoué de M. Papi-

neau. Los officiers de milice destitués ont été réélus

par le peuple Le pavillon tricolore est déployé

depuis plusieurs jours, à Saint-Hyacinthe. Deux
familles ont laissé la ville, en conséquence des avanies

qu'elles essuyaient de la part des patriotes. W. N. a

averti les patriotes, à une assemblée publique, de se

tenir prêts à prendre les armes. On voit le pavillon

tricolore à doux auberges, entre Saint-Denis et Saint-

Charles. Plusieurs aubergistes ont remplacé leurs

enseignes par une aigle. Les billets de la banque

d'Yamaska portent le même emblème. M. Papinoau

a été escorté d'Yamaska à Saint-Denis par une suite

nombreuse, on dit qu'entre 200 et 300 voitures l'ont

accompagné sur sa route. Il s'est trouvé dernièrement

à cinq assemblées publiques : à l'une d'elles, tenue à

Lavaltrie, un prêtre a été insulté en sa présence. Ce
qui s'est passé à Saint-Denis était certainement une

affaire politique; une famille de Saint-Antoine, oppo-

sée aux procédés de W. N., ayant été maltraitée par

la même populace qui a abattu la maison de madame
S J On ne saurait se faire illusion sur le jeu

que joue M. Papineau, et l'on doit s'attendre quo s'il

est permis à 400 ou 500 individus de parader de nuit,

dans les rues de Montréal, en chantant des chansons

révolutionnaires, les partis exaltés on viendront à

quelquo conflit."

Los sept années quo nous venons de parcourir for-

ment indubitablement une des périodes les plus tristes

do l'Histoire du Canada et des canadiens sous la do-
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mination anglaise, sans on excepter ceux du u règne

militaire," et des deux guerres américaines ; car si la

guerre fait appréhender dos périls et cause des ter-

reurs, cllo offre aussi, pour récréer l'esprit, dos actes

héroïques, souvent des triomphes et de la gloire, mais

les contentions des factions, les discordes civiles,

l'anarchie ne produisent qu'aigreurs, haines, animosi-

tés, méfiances réciproques, anxiétés et afflictions d'es-

prit. Dans l'état de trouble et d'agitation qu'olles

enfantent, les mœurs perdent de leur douceur, les

manières, do leur aménité, le langago, do sa poli-

tesse, la civilisation rétrograde, et la société semble se

dissoudre, ou retomber dans la barbarie. A l'heure

où nous terminons, le radicalisme, ou plutôt le nive-

lismo, c'est-à-diro dos idées incongrues d'une égalité

parfaite entre tous les hommes et toutes les conditions,

des manières brusques, un langage grossier, étaient

chez un nombre d'individus, l'ordre du jour, et déjà

dans quelques localités, le mot liberté signifiait insu-

bordination, impunité du désordre et do la violence,

torrorisme, intimidation physique et morale, pros-

cription, despotisme jusque sur la pensée.

Dans un tel état de choses, il n'était pas beaucoup

possible que l'industrie, le commerce, les arts et los

sciences fissent do grands progrès. Ce fût néanmoins

durant la période dont nous venons de donner l'his-

toire que furent établies, mais à peu près sans résultat

utile, des écoles normales, à Québec et à Montréal, et

que furent fondés les collèges de Sainte-Thérèse et do

l'Assomption, ot si l'on passo en revue les ouvrages

publiés dans cot espace de temps, on verra quo notre

bibliographie, au moins, y fit des progrès assez con-

sidérables.

En 1831, notre estimable et savant compatriote,

x
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Joseph Bouchette, écuyer, publiait, à Londres, The

British Dominion in North America
y
or a Topographical

and Statistical description of Upper and Lower Canada,

accompagné d'une carte générale dos possessions

anglaises de l'Amérique du Nord et de cartes parti-

culières.

On publia à Québec, la même année, la " Beview of

the proceedings of the législature of Lower Canada" par

Andrew Stuart, écuyer, L'Observateur, pubHé cette

année, fût remplacé, l'année suivante, par le Magasin

du Bas-Canada,

Cetto même année 1832 vit paraître "Commentaire
ou Observations sur Pacte de la 31èmo année de Geo.

III," par H. Henry, écuyer.

On vit paraître, en 1833, 44 Cours abrégé de Leçons

do Chimie, par J. B. Meilleur, docteur en médecine."

L'année 1834 nous donna " Les affaires du pays,

depuis 1828 jusqu'à 1834." " Le Clergé catholique

vengé par ses ennemis ; une carte de l'Ile de Montréal

publiée par A. Jobin, écuyer, et Picture of Quebecwith

Historical Recollections, par M. Alfred Hawkins."

Les u Notes diverses sur le Bas-Canada," publiées

en 1835, par Amury Girod, étaient moins faites

" pour éclairer les canadiens sur leurs droits," que

pour leur inspirer le radicalisme pur et le jacobinisme.

" Le Traité de la politique coloniale et de la Licence

de la presse," publié la même année, en fut comme
Pantidote. Cotte même année, M. Wm. Evans publia

au moyen d'un octroi de la législature, " A Treatise

on the Theory and practice of Agriculture." M.

Perrault donna, en 1836, la " cinquième partie de son

Abrégé de l'Histoire du Canada."

Nous dûmes à Tannée 1837, " L'Influence d'un

Livre," par M. A. db Gaspé; " Histoire du Canada

Digitized by Google



DU CANADA. 507

sous la domination française," par M. Bibaud, et

" Catalogue d'ouvrages sur l'Histoire de l'Amérique,

et en particulier sur celle du Canada," rédigé par

G. B. Fakibault, avocat. Cette même année, le

Glaneur
,
journal mensuel, remplaça YEcho du Pays.

Si nous voulions parler des livres d'écoles et de col-

lèges, nous aurions à montionner le c< Nouvel Abrégé

de Géographie moderne," publié en 1832 et 1833
;

" l'Arithmétique à l'usage des Ecoles Elémentaires du

Bas-Canada," par M. Bibaud, " Nouvelle Grammaire

Française," par M. J. Ph. Boucher-Bjelleville
;

" Nouvelle Grammairo Anglaise," par J. B. Meilleur,

M.D., " Nouvelle Arithmétique raisonnée," par Casi-

mir Ladreyt ;
" un Abrégé de l'Histoire Romaine,

une Rhétorique, des Cours abrégés d'Histoire et de

Littérature, une Grammaire Grecquo," etc., (par Mes-

sire Larkin, senior.)

La Société Littéraire et Historiquo de Québec con-

tinuait à publier ses Transactions ; mais presque tous

les morceaux étaient en languo anglaise. Ce ne fût

que l'année suivante, 1838, qu'elle fit imprimer les

w Mémoires sur le Canada, depuis 1749, jusqu'à 1760,"

avec cartes et plans lithographiques, par C. S. de C,
ou, croyons-nous le Sieur Poulin de Conrad, directeur

des forges du St. Maurice.
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TABLEAU CHRONOLOGIQUE

Des Faits historiques ou Evénemens survenus

depuis Vautomne de 18Z7jusqu'à V Union des

deux Provinces du Canada, en Février 1841,

Octobre 1837.—Le comité permanent du comté des Deux Monta-

gnes ordonne au peuple (souverain) de réélir les officiers de

milice destitués : il promet aux miliciens qui voudront se

former en corps et s'exercer, des armes et des accoutremens
;

il ordonne qu'il soit nommé des juges de paix "amiables

compositeurs."

Manifeste des Fils de la Liberté : ils paradent et s'exercent à la

face des autorités.

Association des <( Héros de la Réforme et des amis de la Liberté,"

à la Pointe aux Trembles, (Montréal).

Assemblée des six Comtés à Saint-Charles. On y plante l'arbre

de la liberté.

Mandement de l'évOque de Montréal contre l'esprit de sédition et

de révolte.

Menaces, violences, charivaris et autres voies de fait contre les

magistrats et officiers de milice non démissionnaires: sur

quoi La Minerve dit :
" Avant qu'une déclaration franche et

ouverte ne soit proclamée, les propriétés et les individus

doivent Ôtre respectés."

Résignation (forcées) en bloc.

Novembre.

—

M Progrès de l'organisation. Miliciens du peuple."

Rassemblement, procession, etc., des Fils de la Liberté : quelques

uns armés de bâtons et autres armes "pour se défendre ;"

conflit entre eux et les Constitutionnels : voie de fait des

derniers contre l'imprimerie du Vindicator.
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Assemblée à Saint-Athanasc pour adopter un plan de constitution,
11 d'après la lettre et l'esprit des 92 résolutions," c'est-à-dire

purement démocratique, ou ochlocratique.

Nouvelle commission de la paix pour le District de Montréal.

Lettre remarquable publiée dans La Minerve du 16 comme étant

de M. A. N. Morin au secrétaire du comité permanent des

Deux Montagnes.

Arrestations à Québec pour pratiques séditieuses.

Enrôlement et organisation des volontaires Royaux.

Informations et arrestations à Montréal dissolution du comité

central et permanent et de l'association des Fils de la Liberté :

fuite d'un nombre d'individus.

Soulèvement à Longueuil, à l'occasion de l'arrestation de deux

individus à Saint-Jean.

Envoi de petits détachemens de troupes.

Rassemblement et prise d'armes, à Saint-Denis et à Saint-Charles.

T. S. Brown et Amury Girod, généraux d'armée. Quelques

marchands soupçonnés de désapprouver l'insurrection,

arrêtés et pillés sur les grands chemins et dépouillés de leur

argent : d'autres sont assaillis chez eux et pillés.

Le lieutenant-colonel Gore repoussé à Saint-Denis par les insur-

gés, commandés par le Dr. Wolfred Nelson.

M. L. O. Perrault blessé mortellement. Meurtre du lieutenant

Weir.

Des bandes armées parcourent le comté de l'Acadie. Meurtre de

Joseph Armand dit Chartrand.

Proclamation de lord Gosford aux habitans du Canada. Adresses

loyales à Son Excellence.

Les insurgés rassemblés à Saint-Charles défaits par le lieutenant-

colonel Wetherall : fuite des principaux chefs de l'insurrec-

tion. Dispersion d'un grand rassemblement d'insurgés à la

Pointe-Olivier.

Le lieutenant-gouverneur du Haut-Canada envoie toutes les trou-

pes de sa province dans le Bas-Canada.

Seconde expédition du lieutenant-colonel Gore sur la rivière

Chambly, incendie d'une partie du village de Saint-Denis.

Proclamation de lord Gosford établissant la loi martiale dans le

district de Montréal.

Autre proclamation du gouverneur offrant £1000 de récompense

pour l'appréhension de L. J. Papineau, Jfc'500 pour celle de

W. Nelson, T. S. Brown, E. B. O'Callaghan, C. H. O. Côte,

J. T. Drolet, J. G. Girouard, W. H. Scott. E. E. Rodier,

•
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Amury Girod, J. 0. Chênier (E. Chartier), et £100 pour

celle d'un nombre d'autres individus accusés, comme les pre-

miers, de haute trahison.

Affaire de Moor's Corner.

Révolte et défaite de W. L. Mackenzie, à Toronto ; il se sauve et

s'établit avec un nombre de ses partisans, sur une île de la

rivière Niagara, appelée Navy Island.
.

Expédition de Sir John Colborne à la Rivière du Chêne. Résis-

tance momentanée des insurges. Mort du Dr. J. 0. Chénier,

fuite des autres chefs, incendie de l'église de Saint-Eustache.

Soumission des patriotes du Grand Brulô, incendie de l'église et

du village de Saint-Benoît. Représailles excessives de la

part des volontaires d'Argenteuil.

A. Girod, sur le point d'être arrête dans sa fuite, se flambe la cer-

velle d'un coup de pistolet.

Janvier 1838.—Second mandement de l'évoque de Montréal.

Désarmemement dans différons comtés.

Destruction de la barque flibustière La Caroline.

W. L. Mackenzie évacue Navy Island.

Février.—Départ de Sir John Colborne, administrateur du gouver-

nement.

Suspension de la constitution du Bas-Canada.

Nomination et convocation d'un conseil spécial.

Les associations constitutionnelles demandent, entre autres choses

l'union des deux provinces.

Mars.—Combat de la Pointe Pelée.

Incursion de quelques centaines de réfugiés, sous le commande-

ment de Côte et du Dr. Robert Nelson. Ce dernier émane

une proclamation dans laquelle il se donne pour président de

VKtat du. Bas-Canada et commandant en chef de Formée pa-

triotique.

Mal—Sir F. B. Hcad est remplacé par Sir George Arthur.

Procès criminels et exécutions dans le Haut-Canada.

Grands renforts de troupes.

Arrivée de lord Durham, nommé gouverneur-général et commis-

saire royal.

Nouveau conseil spécial tout composé d'hommes étrangers au pays
Huit individus détenus dans la prison de Montréal, sous accusation

de haute trahison, sont déportés à la Bermude en vertu

d'une ordonnance de lord Durham et de son conseil spécial,

désavouée un peu plu3 tard en Angleterre.
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Le gouverneur va dans le Haut-Canada et reçoit partout des adres-

ses flatteuses.

Rapport vaniteux, disparate et contradictoire de Lord Durham.

Proclamation de lord Durham : son départ.

Sir John Colborne de nouveau administrateur du gouvernement.

Les chirurgiens R. Nelson et Côte rentrent dans le Bas-Canada^
' accompagnés de quelque centaines de réfugiés canadiens.

Soulèvement simultané à Beauharnais, Châteauguay, Napierville,

Montarville et autres endroits au sud du Saint-Laurent.

Un détachement d'insurgés de Châteauguay faits prisonniers par

les sauvages du Sault Saint-Louis.

Proclamation de la loi martiale.

Le général Côte fait brigadier un jeune français du nom de Hin-

denling.

Les patriotes, commandés par Côte, défaits à Lacolle.

Marche de Sif John Colborne sur Napierville. Défaite et disper-

sion des insurgés de Beauhamois; retraite de Nelson et

Côte à Odeltown: ils sont défaits par les miliciens des

townships voisins, et s'enfuient sur le territoire des Etats-

Unis. Van Schoultz défait et pris devant Prescott.

Dispersion djz rassemblement de Montarville.

Retour de Sir John Colborne à Montréal.

Représailles et déprédations dans les comtés de l'Acadie et de La-

prairic.

1839-40—Procès devant la cour martiale : condamnations à mort et

exécutions.

Milice naut-Canadienne dans le Bas-Canada.

Rétablissement du premier conseil spécial.

Suspension de3 juges Panet, Bédard et Vallières.

Sir John Colborne gouverneur-général.

La peine de mort commuée en celle de la déportation pour le plus

grand nombre des condamnés. Confiscations.

Passation de l'acte d'Union.

Arrivée do M, Poulett Thompson, gouverneur-général.

Réhabilitation des trois juges suspendus.

Le conseil se déclare pour l'union des provinces à la majorité de

25 contre 3*

L'union des provinces proclamée. (1841.)

* Suivant le Docteur Meilleur, au Mémorial de l'Education, au

noms glorieux de John Ncilson, Pierce de Rocheblave et Jules

Quesnel, le nom respecté de James Cutbcrth serait à ajouter.

Le Haut-Canada n'y consent qu'a des conditions tout a son avan-

tage.
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